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Partie I 
 

Arrêts des chambres et ordonnances 
du Premier Président

ADJUDICATION

2e Civ., 17 novembre 2022, n° 20-18.047, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Licitation-partage – Jugement – Effets.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 3  octobre 2019), à la requête du liquidateur de 
Mme [G], par jugement du 27 août 2015, confirmé par un arrêt du 14  septembre 
2016, il a été ordonné l’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage de 
l’indivision existant entre Mme [G] et sa fille, Mme [K], sur un bien immobilier.

 2. Par jugement d’adjudication sur licitation du 18 mai 2018, il a été procédé à la 
vente de cet immeuble au bénéfice de la société Intramuros.

 3. Sur appel de ce jugement, par arrêt du 28 février 2019, une cour d’appel a notam-
ment déclaré irrecevable l’appel de Mme [G] à l’encontre de ce jugement et rejeté les 
demandes de Mme [K].

 4. Par acte du 21 juin 2018, la société Intramuros a fait délivrer à Mme [G] un com-
mandement de quitter les lieux dans le délai de deux mois.

 5. Le 9 août 2018, Mme [G] a saisi un juge de l’exécution en nullité de ce comman-
dement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [G] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité du commandement de 
quitter les lieux, alors « que les articles L. 642-18 du code de commerce, L. 311-6 et 
L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution ne sont pas applicables à la vente 
sur licitation ordonnée en vue du partage d’une indivision ; que, dès lors, en déduisant 
de ces textes que Mme [G], du fait de sa qualité de saisie, ne pouvait se fonder sur les 
articles 621 et 764 du code civil pour faire valoir ses droits d’usufruitière et d’usage 
et d’habitation, la cour d’appel a violé les articles L. 642-18 du code de commerce, L. 
311-6 et L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution, par fausse application, 
ensemble les articles 621 et 764 du code civil, par refus d’application. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution et les articles 1271 
à 1281 et 1377 du code de procédure civile :

 7. S’il résulte de la combinaison des articles 1377 et 1271 à 1281 du code de pro-
cédure civile relatives à la vente sur licitation que de nombreuses règles régissant la 
procédure de saisie immobilière s’appliquent, par renvoi de texte, à la procédure de 
vente judiciaire d’immeubles après partage, l’article L. 322-13 du code des procédures 
civiles d’exécution ne lui est pas applicable.

 8. Il en résulte qu’un jugement de vente sur adjudication par licitation ne vaut pas 
titre d’expulsion.

 9. Pour confirmer le jugement ayant rejeté la demande de nullité du commandement 
d’avoir à quitter les lieux, l’arrêt retient, d’abord, que la vente des immeubles d’une 
personne physique en liquidation judiciaire est régie par l’article L. 642-18 du code 
de commerce, lequel renvoie aux articles L. 322-5 à L. 322-13 du code des procédures 
civiles d’exécution à l’exception des articles L. 322-6 et L. 322-9, R. 642-27 et sui-
vants du code de commerce renvoyant aux dispositions du code des procédures civiles 
d’exécution relatives à la saisie immobilière.

 10. L’arrêt retient, ensuite, que l’article L.  322-13 du code des procédures civiles 
d’exécution précise que le jugement d’adjudication sur licitation constitue un titre 
d’expulsion à l’encontre du saisi conformément à l’article L. 311-6 de ce code.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Il résulte des paragraphes 7 et 8 que le jugement d’adjudication sur licitation ne 
valant pas titre d’expulsion, il convient d’annuler le commandement de quitter les 
lieux du 21 juin 2018.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement du 27 février 2019 ;

 Annule le commandement de quitter les lieux du 21 juin 2018.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : Me Haas ; SCP L. Poulet-Odent -
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AGENT COMMERCIAL

Com., 16 novembre 2022, n° 21-17.423, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Contrat – Fin – Indemnité au mandataire – Faute grave – 
Faute commise antérieurement à la rupture mais découverte 
postérieurement – Indemnité due au mandataire.

La jurisprudence de la chambre commerciale, selon laquelle les manquements graves commis par l’agent commer-
cial pendant l’exécution du contrat, y compris ceux découverts par son mandant postérieurement à la rupture des 
relations contractuelles, sont de nature à priver l’agent commercial de son droit à indemnité, doit être modifiée au 
regard de l’interprétation que la Cour de justice de l’Union européenne a faite des articles 17, §§ 3 et 18, de la 
directive 86/653/CEE relative à la coordination des droits des Etats membres concernant les agents commer-
ciaux indépendants du 18 décembre 1986 transposant les articles L. 134-12, alinéa 1, et L. 134-13 du code 
de commerce, dans les arrêts des 28 octobre 2010 (Volvo Car Germany GmbH, aff. C-203/09) et 19 avril 
2018 (CMR c/ Demeures terre et tradition SARL, C-645/16).

Ainsi, il convient de retenir désormais que l’agent commercial qui a commis un manquement grave, antérieu-
rement à la rupture du contrat, dont il n’a pas été fait état dans la lettre de résiliation et a été découvert posté-
rieurement à celle-ci par le mandant, de sorte qu’il n’a pas provoqué la rupture, ne peut être privé de son droit 
à indemnité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 6 mai 2021) et les productions, la société Acopal 
exerçait, depuis 2008, l’activité d’agent commercial pour le compte de la société Terdis 
devenue ultérieurement Paniers Terdis.

Le 3 mai 2013, les sociétés Acopal et Terdis, ont conclu un contrat dénommé « contrat 
de prestation merchandising », par lequel la société Terdis a confié à la société Acopal 
l’optimisation de la mise en place de ses produits dans les rayons, et, le 7 mai suivant, 
un contrat d’agence commerciale.

Le 11 octobre 2013, un contrat d’agence commerciale et un contrat de « merchandi-
sing » ont été conclus entre la société Paniers Terdis et la société Acopal.

 2. La société Paniers Terdis a, par lettre reçue le 4 mars 2016 par la société Acopal, 
résilié le contrat d’agence commerciale les liant.

 3. La société Acopal a assigné la société Paniers Terdis en paiement des indemnités de 
rupture et de préavis et en communication de pièces.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société Acopal fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes d’indemnités de rupture 
et de préavis, alors :

 «  1°/ que l’activité déployée par l’agent commercial pour un concurrent de son 
mandant, connue et tolérée par ce dernier, ne peut constituer une faute grave justi-
fiant la privation de l’indemnité compensatrice de rupture et l’absence de préavis  ; 
qu’il suffit à cet égard que le mandant ait connu cette situation avant la conclusion 
du contrat d’agence commerciale et qu’il l’ait tolérée durant l’exécution de celui-ci ; 
qu’au cas d’espèce, en considérant au contraire qu’il fallait que la société Terdis ait eu 
connaissance de l’activité déployée par la société Acopal pour la société concurrente 
Georgelin depuis le 11 octobre 2013, date d’entrée en vigueur du contrat d’agence 
se substituant au contrat précédent, et non antérieurement, la cour d’appel a violé les 
articles L. 134-3, L. 134-11, L. 134-12 et L. 134-13 du code de commerce ;

 2°/ que l’activité déployée par l’agent commercial pour un concurrent de son man-
dant, connue et tolérée par ce dernier, ne peut constituer une faute grave justifiant la 
privation de l’indemnité compensatrice de rupture ; qu’au cas d’espèce, en s’abstenant 
de rechercher, comme l’avaient retenu les premiers juges et comme l’y invitait la so-
ciété Acopal, si, peu important que les rapports commerciaux entre la société Terdis et 
la société Georgelin aient cessé le 22 octobre 2009, les relations d’agence commerciale 
entre la société Acopal et la société Terdis n’avaient pas commencé dès l’année 2008 (le 
contrat écrit de 2013 n’ayant fait que formaliser ces relations) et si le mandant n’avait 
pas connaissance dès cette époque du fait que la société Acopal travaillait aussi avec la 
société concurrente Georgelin, de sorte qu’il avait toléré cette situation, ce qui inter-
disait d’y voir une faute grave commise par l’agent, la cour d’appel n’a en tout état de 
cause pas donné de base légale à sa décision au regard des articles L. 134-3, L. 134-11, 
L. 134-12 et L. 134-13 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 5. L’arrêt relève d’abord, d’un côté, que le contrat d’agence commerciale, signé le 
11 octobre 2013, stipule que l’agent « ne peut accepter la représentation de produits 
susceptibles de concurrencer ceux faisant l’objet du présent contrat », de l’autre, que la 
société Acopal reconnaît avoir exercé, postérieurement, une activité d’agent commer-
cial également pour la société Georgelin, entreprise concurrente de la société Paniers 
Terdis. Il retient ensuite que la société Acopal ne rapporte pas la preuve que, depuis la 
date de signature du contrat la liant à la société Paniers Terdis, cette dernière était in-
formée de cette activité concurrente et l’avait tolérée, et que la tolérance du mandant 
ne peut être déduite de l’existence dans le passé de relations d’affaires entre la société 
Terdis et la société concurrente.

 6. De ces constatations et appréciations, la cour d’appel, qui a fait ressortir que l’in-
sertion dans le contrat de la clause interdisant toute représentation d’une entreprise 
concurrente remettait en cause la tolérance que la société Terdis avait pu antérieure-
ment consentir à la société Acopal pour entretenir des relations d’agent commercial 
au profit de la société Georgelin, a pu déduire, sans être tenue de procéder à une 
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recherche que ses constatations rendaient inopérante, qu’en poursuivant ses relations 
avec cette société concurrente, la société Acopal avait commis une faute grave.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 8. La société Acopal fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande d’indemnité com-
pensatrice de rupture, alors «  que les dispositions de droit interne transposant une 
directive de l’Union européenne doivent être interprétées à la lumière de celle-ci, 
notamment lorsqu’elle a elle-même été interprétée par la Cour de justice de l’Union 
européenne ; que dans l’arrêt CJUE, arrêt du 28 octobre 2010, Volvo Car Germany 
Gmbh, C-203/09, la Cour de justice a dit pour droit que « l’article 18, sous a), de la 
directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 relative à la coordination des 
droits des États membres concernant les agents commerciaux indépendants, s’oppose 
à ce qu’un agent commercial indépendant soit privé de son indemnité de clientèle 
lorsque le commettant établit l’existence d’un manquement de l’agent commercial, 
ayant eu lieu après la notification de la résiliation du contrat moyennant préavis et 
avant l’échéance de celui-ci, qui était de nature à justifier une résiliation sans délai du 
contrat en cause », après avoir exposé, dans les motifs de sa décision, que le législateur 
européen » entendait exiger l’existence d’une causalité directe entre le manquement 
imputable à l’agent commercial et la décision du commettant de mettre fin au contrat 
afin de pouvoir priver l’agent commercial de l’indemnité prévue à l’article 17 de la di-
rective » (§ 39), qu’« en tant qu’exception au droit à indemnité de l’agent, l’article 18, 
sous a), de la directive est d’interprétation stricte (...) partant, cette disposition ne sau-
rait être interprétée dans un sens qui reviendrait à ajouter une cause de déchéance de 
l’indemnité non expressément prévue par cette disposition » (§ 42) et que « lorsque le 
commettant ne prend connaissance du manquement de l’agent commercial qu’après 
la fin du contrat, il n’est plus possible d’appliquer le mécanisme prévu à l’article 18, 
sous a), de la directive (...) par conséquent, l’agent commercial ne peut pas être privé 
de son droit à indemnité en vertu de cette disposition lorsque le commettant établit, 
après lui avoir notifié la résiliation du contrat moyennant préavis, l’existence d’un 
manquement de cet agent qui était de nature à justifier une résiliation sans délai de 
ce contrat » (§ 43) ; que les articles L. 134-12 et L. 134-13 du code de commerce, qui 
sont issus de la transposition en droit interne de la directive susvisée, doivent donc être 
interprétés en ce sens que seule une faute grave commise avant la rupture du contrat et 
connue du mandant peut être considérée comme ayant provoqué la rupture, excluant 
le droit à indemnité de l’agent commercial ; qu’en l’espèce, en estimant au contraire, 
pour repousser la demande d’indemnité compensatrice de rupture, qu’il importait 
peu que le manquement qu’elle qualifiait de faute grave – soit la représentation par 
la société Acopal d’un concurrent du mandant sans que ce dernier en ait prétendu-
ment eu connaissance –, n’ait été découvert que postérieurement à la rupture, quand 
cette circonstance excluait toute causalité directe entre le manquement litigieux et la 
rupture du contrat, la cour d’appel a violé les articles L. 134-12 et L. 134-13 du code 
de commerce, lus à la lumière des articles 17 et 18 de la directive 86/653/CEE du 
Conseil du 18 décembre 1986 tels qu’interprétés par la Cour de justice de l’Union 
européenne, ensemble l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union euro-
péenne (TFUE). »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 134-12, alinéa 1, et L. 134-13 du code de commerce, transposant les 
articles 17, § 3, et 18 de la directive 86/653/CEE du Conseil du 18 décembre 1986 
relative à la coordination des droits des États membres concernant les agents commer-
ciaux indépendants : 

 9. Aux termes du premier de ces textes, en cas de cessation de ses relations avec le 
mandant, l’agent commercial a droit à une indemnité compensatrice en réparation du 
préjudice subi.

Selon le second, la réparation prévue à l’article L. 134-12 n’est pas due notamment 
lorsque la cessation du contrat est provoquée par la faute grave de l’agent commercial.

 10. La chambre commerciale, financière et économique juge régulièrement que les 
manquements graves commis par l’agent commercial pendant l’exécution du contrat, 
y compris ceux découverts par son mandant postérieurement à la rupture des relations 
contractuelles, sont de nature à priver l’agent commercial de son droit à indemnité 
(Com., 1er  juin 2010, pourvoi n°  09-14.115  ; Com., 24  novembre 2015, pourvoi 
n° 14-17.747 ; Com., 19 juin 2019, pourvoi n° 18-11.727).

 11. Toutefois, la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 28 octobre 
2010, Volvo Car Germany GmbH, C-203/09, points 38, 42 et 43), a rappelé, que, 
« aux termes de l’article 18, sous a), de la directive, l’indemnité qui y est visée n’est pas 
due lorsque le commettant a mis fin au contrat » pour « un manquement imputable à 
l’agent commercial et qui justifierait, en vertu de la législation nationale, une cessation 
du contrat sans délai », que « en tant qu’exception au droit à indemnité de l’agent, 
l’article 18, sous a), de la directive est d’interprétation stricte. Partant, cette disposition 
ne saurait être interprétée dans un sens qui reviendrait à ajouter une cause de dé-
chéance de l’indemnité non expressément prévue par cette disposition » et considéré 
que « lorsque le commettant ne prend connaissance du manquement de l’agent com-
mercial qu’après la fin du contrat, il n’est plus possible d’appliquer le mécanisme prévu 
à l’article 18, sous a), de la directive.

Par conséquent, l’agent commercial ne peut pas être privé de son droit à indemnité 
en vertu de cette disposition lorsque le commettant établit, après lui avoir notifié la 
résiliation du contrat moyennant préavis, l’existence d’un manquement de cet agent 
qui était de nature à justifier une résiliation sans délai de ce contrat. »

 12. La CJUE a aussi énoncé, dans un arrêt (CJUE, arrêt du 19 avril 2018, CMR c/ 
Demeures terre et tradition SARL, C-645/16, § 35), que «  toute interprétation de 
l’article 17 de cette directive qui pourrait s’avérer être au détriment de l’agent com-
mercial était exclue. »

 13. En considération de l’interprétation qui doit être donnée aux articles L. 134-12 et 
L. 134-13 du code de commerce, il apparaît nécessaire de modifier la jurisprudence de 
cette chambre et de retenir désormais que l’agent commercial qui a commis un man-
quement grave, antérieurement à la rupture du contrat, dont il n’a pas été fait état dans 
la lettre de résiliation et a été découvert postérieurement à celle-ci par le mandant, de 
sorte qu’il n’a pas provoqué la rupture, ne peut être privé de son droit à indemnité.

 14. Pour rejeter la demande d’indemnité de rupture formée par la société Acopal, 
l’arrêt retient qu’il importe peu que, découvert postérieurement à la rupture, un man-
quement à l’obligation de loyauté ne soit pas mentionné dans la lettre de résiliation si 
ce manquement, susceptible de constituer une faute grave, a été commis antérieure-
ment à cette rupture.
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 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Et sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 16. La société Acopal fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de communication de 
pièces et celle au titre du droit de suite, alors « que les rapports entre l’agent commer-
cial et le mandant sont régis par une obligation de loyauté et un devoir réciproque 
d’information ; que l’agent commercial a le droit d’exiger de son mandant qu’il lui 
fournisse toutes les informations, en particulier un extrait des documents comptables 
nécessaires pour vérifier le montant des commissions qui lui sont dues ; qu’au cas d’es-
pèce, en repoussant la demande de communication de pièces et la demande de paie-
ment formées par la société Acopal au titre du droit de suite, motif pris de ce qu’elle 
ne justifiait pas de son activité auprès des clients concernés pour la période antérieure 
au 30 juin 2016, quand il incombait à la société Paniers Terdis de fournir au préalable 
les documents comptables nécessaires à la vérification des commissions dues, la cour 
d’appel a violé les articles L. 134-4, L. 134-7 et R. 134-3 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 134-6, L. 134-7 et R. 134-3 du code de commerce :

 17. Aux termes du deuxième de ces textes, pour toute opération commerciale conclue 
après la cessation du contrat d’agence, l’agent commercial a droit à sa commission, soit 
lorsque l’opération est principalement due à son activité au cours du contrat d’agence 
et a été conclue dans un délai raisonnable à compter de la cessation du contrat, soit 
lorsque, dans les conditions prévues au premier de ces textes, l’ordre du tiers a été reçu 
par le mandant ou par l’agent commercial avant la cessation du contrat d’agence.

Selon le troisième, l’agent commercial a le droit d’exiger de son mandant qu’il lui 
fournisse toutes les informations, en particulier, un extrait des documents comptables 
nécessaires pour vérifier le montant des commissions qui lui sont dues.

 18. Pour rejeter la demande de communication de documents comptables, l’arrêt re-
tient que la société Acopal n’apporte aucun élément de nature à justifier une activité 
particulière de sa part dans les départements visés et auprès des clients concernés avant 
la date de cessation du contrat ayant généré des opérations conclues principalement 
grâce à son activité, dans un délai raisonnable après cette date.

 19. En statuant ainsi, alors que la société Acopal était en droit d’exiger de son man-
dant la communication de tous les documents comptables nécessaires pour vérifier 
le montant des commissions susceptibles de lui être dues, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes formées par 
la société Acopal en paiement de l’indemnité compensatrice de rupture, de commu-
nication de pièces et au titre du droit de suite, et en ce qu’il statue sur les dépens et 
l’application de l’article 700 du code de procédure civile, l’arrêt rendu le 6 mai 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Versailles ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Comte - Avocat général : M. Douvre-
leur - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles 134-12 et 134-13 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

En sens contraire : Com., 15 mai 2007, pourvoi n° 06-12.282, Bull. 2007, IV, n° 128 (rejet).

Com., 16 novembre 2022, n° 21-10.126, (B), FS

– Rejet –

 ■ Contrat – Fin – Indemnité au mandataire – Paiement – Conditions – 
Détermination.

Il résulte de l’article L. 134-13 du code de commerce que, lorsque la cessation du contrat d’agence commerciale 
résulte de l’initiative de l’agent et qu’elle est justifiée par des circonstances imputables au mandant, la réparation 
prévue à l’article L. 134-12 de ce code demeure due à l’agent, quand bien même celui-ci aurait commis une 
faute grave dans l’exécution du contrat.

 ■ Contrat – Fin – Indemnité au mandataire – Montant – Déduction de 
commissions – Exclusion – Cas.

L’indemnité prévue à l’article L. 134-12 du code de commerce ayant pour objet la réparation du préjudice 
qui résulte, pour l’agent commercial, de la perte pour l’avenir des revenus tirés de l’exploitation de la clientèle 
commune, il n’y a pas lieu d’en déduire les commissions perçues par l’agent, postérieurement à la cessation du 
contrat, au titre de la prospection de tout ou partie de cette même clientèle pour un autre mandant.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 5 novembre 2020), après avoir mis fin au contrat d’agent 
commercial qui le liait à la société SBA vins en imputant la rupture aux manquements 
de la mandante à ses obligations, M. [E] l’a assignée en paiement d’une indemnité de 
cessation de contrat.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 3. La société SBA vins fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [E] la somme 
de 168 000 euros au titre de l’indemnité compensatrice de la rupture et de rejeter sa 
demande de dommages et intérêts, alors :

 « 1°/ que la faute grave, qui porte atteinte à la finalité commune du mandat d’intérêt 
commun et rend impossible le maintien du lien contractuel, exclut le bénéfice d’une 
indemnité compensatrice du préjudice subi en cas de cessation du contrat d’agence 
commerciale ; que l’agent commercial, tenu d’une obligation de loyauté à l’égard de 
son mandant, est tenu d’obtenir l’accord de ce dernier pour représenter une entreprise 
concurrente à celui-ci ; qu’en jugeant que la représentation par M. [E] d’une maison 
de champagne concurrente à celles représentées par la société SBA vins n’était pas 
constitutive d’une faute, sans constater que M. [E] avait, au préalable, obtenu l’accord 
de la société SBA vins, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard des articles L. 134-3, L. 134-4, L. 134-12 et L. 134-13 du code de commerce ;

 2°/ que la faute grave, qui porte atteinte à la finalité commune du mandat d’intérêt 
commun et rend impossible le maintien du lien contractuel, exclut le bénéfice d’une 
indemnité compensatrice du préjudice subi en cas de cessation du contrat d’agence 
commerciale ; que l’agent commercial, tenu d’une obligation de loyauté à l’égard de 
son mandant, est tenu d’obtenir l’accord de ce dernier pour représenter une entreprise 
concurrente à celui-ci ; qu’en relevant, pour juger que la représentation par M. [E] 
d’une maison de champagne concurrente n’était pas constitutive d’une faute, qu’il 
n’y avait eu aucune volonté de dissimulation, que M. [E] n’était pas lié par une clause 
d’exclusivité ou de non-concurrence et que le nombre de maisons de champagne est 
important, cependant que ces circonstances étaient impropres à exclure la commission 
par l’agent commercial d’une faute grave découlant de l’absence d’accord préalable 
de son mandant, la cour d’appel a violé les articles L. 134-3, L. 134-4, L. 134-12 et L. 
134-13 du code de commerce ;

 3°/ que la faute grave, qui porte atteinte à la finalité commune du mandat d’intérêt 
commun et rend impossible le maintien du lien contractuel, exclut le bénéfice d’une 
indemnité compensatrice du préjudice subi en cas de cessation du contrat d’agence 
commerciale  ; que l’agent commercial, tenu d’une obligation de loyauté à l’égard 
de son mandant, commet une faute grave en nouant des relations directes avec les 
clients de son mandant, en le lui dissimulant ; qu’en jugeant que la société SBA vins 
ne caractérisait pas la faute de M. [E] pour avoir passé des commandes directement 
avec ses clients tout en relevant que la société SBA vins produisait trois commandes 
du 10 juin au 1er juillet 2014 qui avaient été directement transmises aux mandants de 
la société SBA vins, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
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propres constatations, a violé les articles L. 134-3, L. 134-4, L. 134-12 et L. 134-13 du 
code de commerce. »

 Réponse de la Cour

 4. Il résulte de l’article L. 134-13 du code de commerce que, lorsque la cessation du 
contrat d’agence commerciale résulte de l’initiative de l’agent et qu’elle est justifiée 
par des circonstances imputables au mandant, la réparation prévue à l’article L. 134-12 
de ce code demeure due à l’agent, quand bien même celui-ci aurait commis une faute 
grave dans l’exécution du contrat.

 5. L’arrêt retient que la société SBA vins, en ne transmettant pas à M. [E] les éléments 
nécessaires au calcul de ses commissions, ce qui a engendré des retards dans le paie-
ment de celles-ci, et en vendant de manière renouvelée du vin sur le site vente-privée.
com, ce qui était de nature à faire naître un grand mécontentement chez les produc-
teurs de vins et à mettre fin à certaines commandes, a manqué à ses obligations et a 
amené M. [E] à résilier, de manière justifiée, son contrat d’agent commercial.

 6. Par ces seuls motifs, vainement critiqués par les quatrième et cinquième branches, 
abstraction faite de ceux critiqués par les première, deuxième et troisième branches, 
surabondants dès lors qu’ayant été retenu que la cessation du contrat, intervenue à 
l’initiative de M. [E], était justifiée par des circonstances imputables à la société SBA 
vins, l’éventuelle commission d’une faute grave par l’agent commercial était sans inci-
dence sur son droit à la réparation prévue à l’article L. 134-12 du code de commerce, 
la cour d’appel a justifié sa décision de ce chef.

 7. Le moyen est donc inopérant.

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 8. La société SBA vins fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à M. [E] la somme 
de 168 000 euros au titre de l’indemnité compensatrice de la rupture, alors « que la 
réparation doit être intégrale sans perte ni profit pour la victime  ; que l’indemnité 
compensatrice a pour objet de réparer le préjudice subi par l’agent commercial résul-
tant de la perte des rémunérations acquises lors de l’activité développée dans l’intérêt 
commun des parties ; qu’en fixant l’indemnité due à M. [E] à deux ans de commis-
sions, soit la somme de 168 000 euros, tout en relevant que pendant les deux années 
suivant la rupture l’agent avait conservé 89 517,56 euros de recettes de commissions 
en lien avec les clients résultant de son activité auprès de SBA vins, la cour d’appel, 
qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 
L. 134-12 du code de commerce et le principe de la réparation intégrale. »

 Réponse de la Cour

 9. L’indemnité prévue à l’article L. 134-12 du code de commerce ayant pour objet la 
réparation du préjudice qui résulte, pour l’agent commercial, de la perte pour l’avenir 
des revenus tirés de l’exploitation de la clientèle commune, il n’y a pas lieu d’en dé-
duire les commissions perçues par l’agent, postérieurement à la cessation du contrat, 
au titre de la prospection de tout ou partie de cette même clientèle pour un autre 
mandant.

 10. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Blanc - Avocat général : M. Debacq - 
Avocat(s) : Me Haas ; SARL Ortscheidt -

Textes visés : 
Article L. 134-13 du code de commerce ; article L. 134-12 du code de commerce.

ALSACE-MOSELLE

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 20-21.282, n° 20-21.353, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Procédure civile – Exécution forcée – Exécution sur les 
biens immeubles – Titre exécutoire – Validité – Conditions – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019, que, dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, constitue un titre exécutoire un acte notarié de prêt qui mentionne, au jour de sa signature, outre 
le consentement du débiteur à son exécution forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités 
de remboursement, permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le recouvrement est poursuivi. 

Méconnaît ce texte une cour d’appel qui, alors qu’il résultait de ses constatations que les actes notariés de prêt 
mentionnaient, au jour de leur signature, le montant du capital emprunté et ses modalités de remboursement et 
qu’elle retenait qu’il n’y avait pas eu novation par l’effet d’avenants ultérieurs, retient que les actes notariés de 
prêt ne valaient pas titres exécutoires.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-21.282 et n° 20-21.353 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 27 août 2020), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 3 octobre 2018, pourvoi n° 16-18.118), par actes notariés des 31 août 2004 et 
5 janvier 2005, la caisse de Crédit mutuel [Localité 4] (la banque) a consenti deux prêts 
immobiliers à M. et Mme [T] (les emprunteurs).

 3. Ces prêts ont fait l’objet d’avenants conclus sous seing privé les 7 et 16 avril 2010.
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 4. Le 18 février 2014, la banque a délivré aux emprunteurs un commandement aux 
fins d’exécution forcée immobilière, puis a déposé au tribunal d’instance de Metz une 
requête en vue d’obtenir la vente de leur immeuble par voie d’exécution forcée.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-21.282, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen du pourvoi n° 20-21.353

 Enoncé du moyen

 6. La banque fait grief à l’arrêt de dire que les créances issues des actes notariés des 
31 août 2004 et 5 janvier 2005 ne valent pas titres exécutoires, de déclarer nul et de 
nul effet le commandement aux fins d’exécution forcée immobilière délivré le 18 fé-
vrier 2014 et de rejeter sa requête, alors « que constitue un titre exécutoire, au sens 
de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution dans sa rédaction 
applicable aux mesures d’exécution antérieures au 25 mars 2019, un acte notarié de 
prêt qui mentionne, au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur à son 
exécution forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités de rem-
boursement permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le recouvre-
ment est poursuivi, de sorte que les circonstances postérieures susceptibles d’affecter 
le montant de la créance effectivement réclamée par le prêteur sont inopérantes sur la 
qualification de titre exécutoire de l’acte ; qu’en l’espèce, pour considérer que les actes 
notariés fondant les poursuites de la banque ne valaient pas titres exécutoires au sens 
de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, la cour d’appel a 
retenu que « le prêt dont il est fait état à l’acte authentique du 31 août 2004 prévoit le 
remboursement de la somme de 125 000 euros en cent quarante quatre mensualités 
de 1 139,86 euros au taux de 4,35 % l’an ; son avenant souscrit sous seing privé le 
7 avril 2010 prévoit le remboursement de la somme de 96 509,17 euros en cent vingt 
quatre mensualités de 967,67 euros au taux de 4,35 % l’an », que « le prêt dont il est 
fait état à l’acte authentique du 5 janvier 2005 prévoit le remboursement de la somme 
de 20 000 euros en cent quatre vingt mensualités de 152,01 euros au taux de 4,35 % 
l’an ; son avenant souscrit sous seing privé le 16 avril 2010 prévoit le remboursement 
de la somme de 15 090,55 euros en cent vingt mensualités de 155,31 euros au taux 
de 4,35 % l’an », qu’« il a été indiqué aux avenants qu’un nouveau tableau d’amortis-
sement indiquant la décomposition en capital et intérêts et le cas échéant cotisations 
d’assurance des emprunteurs pour chaque échéance a été annexé à chaque avenant 
pour former un tout indissociable », qu’ « il résulte du commandement aux fins de 
saisie immobilière et des tableaux d’amortissement versés aux débats que les créances 
dont le recouvrement est poursuivi en vertu des actes notariés des 31 août 2004 et 
5 janvier 2005 ont été établies en leur montant par référence aux stipulations contrac-
tuelles incluses aux avenants souscrits les 7 et 16 avril 2010 » et qu’« il en résulte que 
les modalités de remboursement initiales des prêts en cause figurant à chacun des actes 
notariés des 31 août 2004 et 5 janvier 2005 ne permettent pas d’évaluer les créances 
dont le recouvrement est poursuivi sur la base d’avenants postérieurs passés sous seing 
privé et prévoyant des modalités de remboursement différentes » ; que la cour d’appel 
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ne pouvait statuer ainsi, bien qu’il ressorte de ses constatations que les créances étaient 
déterminables en l’état des mentions des actes notariés  ; que la cour d’appel, qui a 
subordonné la qualification de titre exécutoire des actes notariés à la condition que 
ceux-ci anticipent les circonstances postérieures à leur signature en comportant des 
mentions rendant déterminable, non pas la créance telle que fixée par le contrat, mais 
la somme effectivement réclamée par le prêteur, a violé l’article L. 111-5 du code des 
procédures civiles d’exécution dans sa rédaction applicable. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 :

 7. Aux termes de ce texte, dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, constituent des titres exécutoires les actes établis par un notaire de ces 
trois départements lorsqu’ils sont dressés au sujet d’une prétention ayant pour objet le 
paiement d’une somme d’argent déterminée ou la prestation d’une quantité détermi-
née d’autres choses fongibles ou de valeurs mobilières, et que le débiteur consent dans 
le titre à l’exécution forcée immédiate. 

 8. Il en résulte que constitue un titre exécutoire un acte notarié de prêt qui men-
tionne, au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur à son exécution 
forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités de rembourse-
ment, permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le recouvrement 
est poursuivi. 

 9. Pour rejeter la requête de la banque, l’arrêt constate que les actes notariés de prêt 
des 31 août 2004 et 5 janvier 2005 ont fait l’objet d’avenants sous seing privé conclus 
les 7 et 16 avril 2010 qui ont modifié le montant de la somme à rembourser et le 
nombre de mensualités, puis relève qu’il résulte du commandement aux fins d’exé-
cution forcée immobilière et des tableaux d’amortissement versés aux débats que les 
créances dont le recouvrement est poursuivi en vertu de ces actes notariés ont été 
établies en leur montant par référence aux stipulations contractuelles incluses aux 
avenants précités.

 10. L’arrêt retient ensuite que les modalités de remboursement des actes notariés de 
prêt ne permettent pas d’évaluer les créances, dont le recouvrement est poursuivi, sur 
la base d’avenants sous seing privés prévoyant des modalités de remboursement diffé-
rentes.

 11. Il en conclut que les actes notariés de prêt ne valent pas titres exécutoires au sens 
de l’article L. 111-5, 1°, précité et que la nullité du commandement délivré le 18 fé-
vrier 2014 est dés lors encourue. 

 12. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les actes notariés de 
prêt mentionnaient, au jour de leur signature, le montant du capital emprunté et ses 
modalités de remboursement, permettant, au jour d’éventuelles poursuites, l’évalua-
tion des créances à recouvrer et qu’elle retenait qu’il n’y avait pas eu novation par l’ef-
fet des avenants, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que les créances de la caisse de 
Crédit mutuel [Localité 4] issues des actes authentiques des 31 août 2004 et 5 janvier 



40

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

2005 ne valent pas titres exécutoires, déclare nul et de nul effet le commandement aux 
fins d’exécution forcée immobilière signifié le 18 février 2014 et rejette la requête de 
la caisse de Crédit mutuel [Localité 4] tendant à la vente par voie d’exécution forcée 
de l’immeuble inscrit au livre foncier de Pontpierre cadastré section [Cadastre 2] au 
nom de M. [U] [T] et de Mme [O] [V] épouse [T], l’arrêt rendu le 27 août 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 6 mai 2010, pourvoi n° 09-67.058, Bull. 2010, II, n° 90 (rejet) ; 2e Civ., 25 juin 2020, 
pourvoi n° 19-23.219, Bull., (cassation partielle) ; 2e Civ., 20 mai 2021, pourvoi n° 20-13.633, 
Bull., (cassation).

APPEL CIVIL

2e Civ., 17 novembre 2022, n° 20-20.650, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Appelant – Conclusions – Signification – Signification à l’intimé – 
Signification à l’intimé n’ayant pas constitué avocat – Délais – 
Articles 908 et 911 du code de procédure civile – Office du juge – 
Cas – Non-comparution de l’intimé.

Si, en application de l’article 14 du code de procédure civile, il appartient à la cour d’appel de vérifier que la 
partie non comparante a été régulièrement appelée, elle n’est pas tenue de vérifier d’office si l’appelant a, dans 
le délai imparti par les articles 908 et 911 du code de procédure civile, signifié ses conclusions à l’intimé qui 
n’a pas constitué avocat.

 ■ Appelant – Conclusions – Signification aux parties n’ayant pas 
constitué avocat – Délai – Office du juge – Cas – Non-comparution 
de l’intimé.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 juin 2020), la société Garantie mutuelle des fonc-
tionnaires et employés de l’Etat et des services publics et assimilés (la société GMF) a 
relevé appel d’un jugement rendu dans une affaire l’opposant à M. [U].

 2. M. [U] n’a pas constitué avocat.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. M. [U] fait grief à l’arrêt, infirmant partiellement le jugement entrepris, de réduire 
à 18 854,94 euros la somme que la société GMF était condamnée à lui payer et de le 
débouter de sa demande de dommages-intérêts, alors : 

 « 1°/ qu’en application de l’article 911 du code de procédure civile, les conclusions de 
l’appelant doivent être signifiées aux parties qui n’ont pas constitué avocat dans le mois 
suivant l’expiration du délai de leur remise au greffe de la cour d’appel, à peine de 
caducité de la déclaration d’appel, que le juge d’appel doit relever au besoin d’office ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a simplement constaté que la déclaration d’appel, l’avis 
d’inscription au rôle émis le 19 octobre 2018 et celui de désignation du conseiller 
de la mise en état avaient été signifiés au domicile de M. [U] par la GMF selon acte 
d’huissier du 10 décembre 2018, de sorte que son arrêt devait être réputé contradic-
toire, mais n’a pas vérifié si l’appelante avait signifié ses conclusions à M. [U] dans 
le délai qui lui était imparti pour ce faire, ce qui n’était pas le cas ; qu’en statuant au 
fond, au vu des conclusions déposées par la société GMF, sans ni rechercher d’office, ni 
constater que la société GMF avait régulièrement signifié ses conclusions à M. [U], qui 
n’avait pas constitué avocat, dans le délai de l’article 911 du code de procédure civile, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale de ce texte, ensemble l’article 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que s’il doit être statué au fond lorsque le défendeur ne comparaît pas, le juge ne 
peut faire droit à la demande que dans la mesure où il l’estime régulière et recevable ; 
qu’en l’espèce, en statuant au fond sur les conclusions de la société GMF, sans s’assurer 
que lesdites conclusions avaient été valablement signifiées à M. [U], qui n’avait pas 
constitué avocat, dans le délai impératif de l’article 911 du code de procédure civile et 
que la déclaration d’appel n’était donc pas caduque, la cour d’appel a violé l’article 472 
du code de procédure civile, ensemble l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 4. Si, en application de l’article 14 du code de procédure civile, il appartient à la cour 
d’appel de vérifier que la partie non comparante a été régulièrement appelée, elle n’est 
pas tenue de vérifier d’office si l’appelant a, dans le délai imparti par les articles 908 et 
911 du code de procédure civile, signifié ses conclusions à l’intimé qui n’a pas consti-
tué avocat.

 5. Ayant constaté que l’intimé était défaillant et que la déclaration d’appel lui avait 
été régulièrement signifiée à domicile, la cour d’appel, qui n’avait pas à procéder d’of-
fice à la recherche invoquée, a, sans méconnaître l’article 6, § 1, de la Convention de 
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sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, légalement justifié sa 
décision.

 Mais sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [U] fait grief à l’arrêt, infirmant partiellement le jugement entrepris, de réduire 
à 18 854,94 euros la somme que la GMF était condamnée à lui payer et de le débouter 
de sa demande d’indemnité, alors « que, s’il doit être statué au fond lorsque le défen-
deur ne comparaît pas, le juge ne peut faire droit à la demande que dans la mesure où 
il l’estime régulière, recevable et bien fondée ; qu’en l’espèce, pour réduire le montant 
alloué à M. [U], la cour d’appel a simplement jugé que « la cour constate que l’assu-
reur n’est pas contredit en cause d’appel lorsqu’il demande de déduire de [la somme 
fixée par l’expert comme montant indemnisable] subsidiairement, outre la franchise, 
au regard des contradictions et doutes détaillées ci-dessus dans le cadre de la demande 
de mise en jeu de la clause de déchéance de la garantie, la somme de 6 496,47 eu-
ros, au titre des justificatifs appartenant à des tierces personnes, et de 1 031,68 euros 
pour les achats en magasins effectués hors des horaires de travail de M. [U] » et que 
« compte tenu de ces éléments et en l’absence de toute contestation et d’arguments 
permettant de démentir les affirmations de la GMF, la cour fixe la somme à revenir à 
l’assuré à 18 854,94 euros » ; qu’en faisant ainsi droit aux prétentions de l’appelante, 
au seul motif que celles-ci n’étaient pas contestées en cause d’appel, sans démontrer la 
recevabilité et le bien-fondé des déductions sollicitées par l’assureur, la cour d’appel a 
violé l’article 472, alinéa 2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 472, alinéa 2, du code de procédure civile :

 7. Selon ce texte, si l’intimé ne comparaît pas, il est néanmoins statué sur le fond, mais 
le juge ne fait droit aux prétentions et moyens de l’appelant que dans la mesure où il 
les estime réguliers, recevables et bien fondés.

 8. Pour réduire à la somme de 18 854,94 euros la somme que la GMF était condam-
née à payer à M. [U] et le débouter de sa demande d’indemnité, l’arrêt retient que l’as-
sureur n’est pas contredit en cause d’appel lorsqu’il demande de déduire de la somme 
de 26 550,09 euros les sommes de 6 496,47 euros, au titre des justificatifs appartenant 
à des tierces personnes et de 1 031,68 euros au titre des achats en magasins effectués 
hors des horaires de travail de M. [U].

 9. L’arrêt en déduit que compte tenu de ces éléments et en l’absence de toute contes-
tation et d’arguments permettant de démentir les affirmations de la GMF, la somme à 
revenir à l’assuré doit être fixée à 18 854,94 euros.

 10. En statuant ainsi, sans analyser, même de manière sommaire, les éléments de preuve 
produits à l’appui de la demande de l’assureur, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il confirme le jugement en ce qu’il avait jugé 
que les conditions d’application de la clause de déchéance de garantie invoquée par la 
demande formée par la société Garantie mutuelle des fonctionnaires et employés de 
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l’Etat et des services publics et assimilés n’étaient pas réunies, l’arrêt rendu le 16 juin 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur les autres points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient 
avant cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Rousseau et 
Tapie -

Textes visés : 

Articles 14, 908 et 911 du code de procédure civile.

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-19.490, (B), FS

– Rejet –

 ■ Effet dévolutif – Portée – Avocat – Discipline – Décision du conseil de 
l’ordre – Annulation – Irrégularité n’affectant pas l’acte de saisine – 
Cour saisie de l’entier litige.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 26 mai 2021), par lettre recommandée du 24 avril 
2019, le bâtonnier du barreau de Reims a saisi le conseil de discipline des barreaux du 
ressort de la cour d’appel de Reims (le conseil de discipline) de poursuites discipli-
naires à l’encontre de M. [S], avocat, au titre de divers manquements.

 2. Par délibération du 6 mai 2019, le conseil de l’ordre des avocats au barreau de 
Reims a désigné un rapporteur qui a déposé son rapport le 27 août 2019.

 3. M. [S] a été cité à l’audience du conseil de discipline du 20 décembre 2019. À cette 
date, l’affaire a été renvoyée et le délai pour statuer prorogé de quatre mois, conformé-
ment à l’article 195 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

 4. Par décision du 31 juillet 2020, le conseil de discipline a déclaré constituées les 
fautes disciplinaires reprochées à M. [S], à l’exception du non-respect de la décision 
arbitrale d’un bâtonnier tiers, et prononcé des sanctions disciplinaires. M. [S] a formé 
un recours contre cette décision.
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 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [S] fait grief à l’arrêt de déclarer constitués des manquements aux règles profes-
sionnelles et de prononcer des sanctions contre lui, alors :

 « 1°/ que selon l’article 188 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, le conseil de 
l’ordre désigne un rapporteur qui a pour mission de procéder à une instruction objec-
tive et contradictoire de l’affaire ; le rapport, obligatoire, est déterminant du sort ulté-
rieurement réservé aux poursuites par la formation de jugement et le cas échéant, par 
la cour d’appel saisie du recours contre la décision rendue par l’instance disciplinaire ; 
il en résulte que saisie du recours de l’avocat contre la décision l’ayant condamné à une 
peine disciplinaire, la cour d’appel, qui annule le rapport d’instruction, la citation et 
la décision de l’instance disciplinaire, ne peut, sans violer l’exigence d’une procédure 
équitable, se prononcer sur les poursuites disciplinaires ; qu’en décidant le contraire, 
la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et a violé les articles 23 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971, 188, 189, 191, 192, 197 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, 562 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que la juridiction disciplinaire, et le cas échéant la juridiction d’appel, ne sont sai-
sies que des faits mentionnés dans la citation délivrée à l’avocat poursuivi après dépôt 
du rapport d’instruction ; qu’après avoir annulé le rapport d’instruction, la cour d’ap-
pel a annulé les citations délivrées à M. [S], avocat, les 10 décembre 2019 et 8 janvier 
2020, lesquelles visaient expressément ce rapport ainsi que la décision rendue par le 
conseil de discipline ; qu’en retenant néanmoins qu’en vertu de l’effet dévolutif de 
l’appel, elle devait se prononcer sur les poursuites disciplinaires engagées par le bâ-
tonnier devant le conseil de discipline, alors qu’aucune instance disciplinaire régulière 
n’avait été ouverte, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et a violé les articles 562 du 
code de procédure civile, 192 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que la procédure disciplinaire est soumise à l’exigence d’une procédure équitable 
et qu’à cette fin, la séparation des fonctions de poursuite, d’instruction et de jugement 
doit être garantie au professionnel poursuivi ; dès lors, après avoir annulé le rapport 
d’instruction, les citations et la décision du conseil de discipline, la cour d’appel, qui 
s’est estimée investie par l’effet dévolutif de l’appel du pouvoir d’instruire et de juger 
les faits pour lesquels M. [S] a été poursuivi disciplinairement, a violé les articles 23 de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 188, 189, 191, 192,197 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991, 562 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »
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 Réponse de la Cour 

 7. Après avoir annulé le rapport d’instruction et, par voie de conséquence, la convo-
cation à l’audience et la décision du conseil de discipline, la cour d’appel a retenu, à 
bon droit, que l’acte de saisine, qui avait été adressé par le bâtonnier au conseil régional 
de discipline et mentionnait l’ensemble des griefs reprochés à l’avocat, avait introduit 
l’instance et que, par l’effet dévolutif de l’appel, elle se trouvait saisie de l’entier litige 
et devait se prononcer au regard des éléments de fait et de preuve contradictoirement 
débattus devant elle.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -

Textes visés : 

Article 23 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; articles 188, 189, 191, 192 et 197 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 562 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 17 novembre 2022, n° 20-19.782, (B), FS

– Cassation –

 ■ Intimé – Pluralité – Appel interjeté contre un seul – Litige indivisible – 
Définition.

Il résulte de l’article 553 du code de procédure civile qu’en l’absence d’impossibilité d’exécuter simultanément 
deux décisions concernant les parties au litige, l’indivisibilité, au sens de l’article 553 du code de procédure civile, 
n’étant pas caractérisée, l’appel de l’une des parties ne peut pas produire effet à l’égard d’une partie défaillante. 

Viole ce texte, la cour d’appel qui, en l’absence d’impossibilité de poursuivre simultanément l’exécution du 
jugement ayant condamné l’assureur et l’arrêt déboutant la victime de sa demande de condamnation de l’assuré, 
rejette la demande de la victime en condamnation solidaire de l’assuré et de l’assureur, ce dernier étant défaillant, 
alors que l’appel de l’assuré ne pouvait produire effet à l’égard de l’assureur.
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Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 2 juillet 2020) et les productions, la société Mecajet a 
confié à la société RGY concept (la société RGY) la réalisation des plans des appareils 
de chauffage-climatisation devant équiper des navettes ferroviaires dont la fabrication 
lui était commandée.

 2. La société Mecajet, invoquant avoir subi un préjudice en raison d’une erreur de co-
tation des plans, a assigné la société RGY et son assureur, la société Axa France IARD 
(la société AXA), devant un tribunal de commerce qui les a condamnées solidairement 
à lui payer une certaine somme à titre indemnitaire.

 3. La société RGY a interjeté un appel principal de ce jugement.

 4. La société AXA, intimée, n’a pas constitué avocat.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Mecajet fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement et de rejeter toutes ses 
demandes, alors « que l’appel d’une partie ne produit effet à l’égard des autres parties 
condamnées ne s’étant pas jointes à l’instance qu’en cas d’indivisibilité ; que la société 
AXA, condamnée en première instance, n’a pas relevé appel ni constitué avocat devant 
la cour d’appel ; qu’en infirmant le jugement en son entier et en faisant ainsi produire 
au seul appel de la société RGY effet à l’égard de la société AXA cependant que les 
condamnations solidaires de l’assuré et de son assureur à indemniser la société Mecajet 
n’étaient pas indivisibles, la cour d’appel a violé l’article 553 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 553 du code de procédure civile :

 6. Aux termes de ce texte, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel 
de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes à 
l’instance  ; l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à 
l’instance.

 7. Il en résulte qu’en l’absence d’impossibilité d’exécuter simultanément deux déci-
sions concernant les parties au litige, l’indivisibilité, au sens de l’article 553 du code 
de procédure civile, n’étant pas caractérisée, l’appel de l’une des parties ne peut pas 
produire effet à l’égard d’une partie défaillante.

 8. Pour débouter la société Mecajet de sa demande de condamnation solidaire de la 
société RGY et de la société AXA, l’arrêt retient que la société RGY ne peut être te-
nue de réparer les conséquences financières subies par la société Mecajet pour assurer 
la reprise des désordres des châssis mis en production.

 9. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’impossibilité de poursuivre simultanément 
l’exécution du jugement ayant condamné la société AXA et de l’arrêt déboutant la 
société Mecajet de sa demande de condamnation de la société RGY, l’appel de cette 
dernière ne pouvait produire effet à l’égard de la société AXA, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.
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 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Mecajet fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant 
à déclarer la société RGY responsable du désordre constaté le 5 mai 2017 et de la 
condamner solidairement avec son assureur, la société AXA, à l’indemniser de son 
entier préjudice, soit à lui payer les sommes de 258 675 euros et de 5 000 euros à titre 
de dommages-intérêts, alors « que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer 
et observer lui-même le principe de la contradiction, qu’il ne peut fonder sa décision 
sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties 
à présenter leurs observations  ; que la société Mecajet fondait ses demandes sur les 
articles 1217 et 1231-1 du code civil et que la société RGY justifiait sa prétention 
au rejet des demandes de la société Mecajet sur une prétendue absence de lien de 
causalité entre la faute qu’elle avait commise et les dépenses engagées par la société 
Mecajet  ; qu’aucune des parties n’a donc évoqué l’exigence de la prévisibilité du 
dommage en matière de responsabilité contractuelle ; qu’en se fondant ainsi d’office 
sur l’article 1231-3 du code civil sans avoir, au préalable, invité les parties à présenter 
leurs observations, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 11. Aux termes de ce texte, le juge ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit 
qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations.

 12. Pour rejeter les demandes de la société Mecajet, l’arrêt retient que si la société 
RGY pouvait prévoir que l’erreur de cotation de ses plans entraînerait une impossi-
bilité de mettre en oeuvre les composants mécaniques réalisés sur la base de ceux-ci, 
elle ne pouvait en revanche prévoir ni que la société Mecajet choisirait de passer outre 
la phase de réalisation d’un prototype et d’engager directement la production de 20 
châssis pour gagner sur les délais de mise en oeuvre impartis par le marché, ni qu’elle 
mettrait tout en oeuvre, à savoir l’engagement de deux sociétés d’ingénierie tierces 
et la remise en production en urgence de nombreuses pièces, pour sauver son mar-
ché face à un partenaire commercial tel que la société Eurotunnel, de sorte que les 
préjudices dont la société Mecajet réclame réparation constituent des dommages que 
la société RGY, dont il n’est pas soutenu qu’elle avait commis une faute lourde ou 
dolosive, ne pouvait pas prévoir au sens de l’article 1231-3 du code civil.

 13. En statuant ainsi, en faisant d’office application au litige de l’article 1231-3 du 
code civil, la prévisibilité du dommage n’ayant pas été invoquée par les parties dans le 
débat sur le lien de causalité entre la faute de la société RGY et le préjudice allégué 
par la société Mecajet, la cour d’appel, qui n’a pas invité les parties à présenter leurs 
observations, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;
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 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Boutet 
et Hourdeaux -

Textes visés : 

Article 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 9 juin 2022, pourvoi n° 20-15.827, Bull., (cassation partielle).

2e Civ., 17 novembre 2022, n° 21-13.524, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure avec représentation obligatoire – Déclaration d’appel – 
Caducité – Effets – Interdiction de réitération de l’appel – Limite – 
Appelant devenu intimé sur appel principal limité – Appel incident – 
Portée.

Si l’article 911-1 du code de procédure civile interdit, en son alinéa 3, à l’appelant, dont la déclaration a été 
frappée de caducité ou dont l’appel a été déclaré irrecevable, de réitérer un appel principal contre le même juge-
ment et à l’égard de la même partie, et interdit, en son alinéa 4, à l’intimé qui n’a pas formé d’appel incident ou 
provoqué dans les délais requis ou dont l’appel incident ou provoqué a été déclaré irrecevable, de former un appel 
principal, il ne fait pas obstacle à ce que l’appelant dont la déclaration d’appel a été frappée de caducité, devenu 
intimé sur un appel principal limité du même jugement, de critiquer à nouveau la disposition du jugement lui 
faisant grief en formant un appel incident.

Cependant, il résulte des articles 548 et 550 du code de procédure civile que lorsqu’un jugement contient plu-
sieurs chefs distincts et qu’une partie interjette appel de l’un d’eux, l’intimé ne peut appeler incidemment des 
autres chefs contre un autre intimé que s’il existe, quant à l’objet du litige, un lien juridique entre toutes les 
parties.

 ■ Appel incident – Appel incident formé à l’encontre d’un cointimé – 
Chefs de demande distincts – Existence d’un lien juridique entre 
toutes les parties – Nécessité.
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 ■ Appel incident – Intimé s’étant abstenu de former appel incident – 
Intimé ayant formé appel principal postérieurement – Effets – 
Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 25 février 2021) et les productions, Mme [S] et 39 autres 
personnes, dont deux personnes morales, ainsi que Mme  [GE], ont acquis des lots 
dans un immeuble vendu en l’état futur d’achèvement dans le cadre d’une opération 
de défiscalisation. Se plaignant d’une moins-value lors de la revente de leur lot et du 
surcoût des charges, Mme [S], Mme [GE] et les 39 autres acquéreurs ont assigné la 
société European Homes France, la société Aedificia participations et la société IFB 
France, opérateurs, à fins d’être indemnisés de leurs préjudices.

 2. L’action en responsabilité de chacun des demandeurs ayant été déclarée prescrite 
par un jugement qui n’a pas été signifié, les acquéreurs, à l’exception de Mme [GE], 
ont, le 7 novembre 2018, relevé appel des dispositions de la décision leur faisant grief 
en intimant la société European Homes France, la société Aedificia participations et la 
société IFB France (les sociétés), mais pas Mme [GE].

 3. Leur déclaration d’appel a été déclarée caduque sur le fondement de l’article 908 
du code de procédure civile.

 4. Le 27 juin 2019, Mme [GE] a relevé appel des dispositions du jugement lui faisant 
grief, en intimant les sociétés ainsi que Mme [S] et les 39 autres acquéreurs (les ac-
quéreurs).

 5. Dans le délai de l’article 909 du code de procédure civile, les acquéreurs ont formé, 
pour chacun, appel incident des dispositions du jugement leur faisant grief, en pré-
sentant des prétentions identiques à celles qu’ils avaient formées en qualité d’appelants 
principaux.

 6. Les acquéreurs ont déféré à la cour d’appel l’ordonnance du conseiller de la mise 
en état ayant dit que leur appel incident était irrecevable.

 7. La société European Homes France a conclu à l’infirmation de l’ordonnance du 
conseiller de la mise en état ayant dit que l’appréciation du défaut d’intérêt à agir de 
Mme [GE] au soutien des demandes de nullité et d’irrecevabilité de sa déclaration 
d’appel relevait des juges du fond.

 Examen du moyen unique du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 8. Les acquéreurs font grief à l’arrêt de dire irrecevable leur appel incident, alors :

 « 1°/ qu’il résulte des articles 550 et 911-1 du code de procédure civile qu’une par-
tie dont la déclaration d’appel a été frappée de caducité est toujours recevable, en cas 
d’appel principal formé par une autre partie, à former appel incident dans le délai ou-
vert par cet appel principal ; qu’en retenant, pour déclarer irrecevable l’appel incident 
formé par les consorts [S] et autres sur l’appel principal formé par Mme [GE] contre le 
jugement rendu le 21 septembre 2018 par le tribunal de grande instance de Bobigny, 
qu’ils ne pouvaient se prévaloir de l’article 550 du code de procédure civile relatif à 
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l’appel incident ou provoqué dès lors que leur recours ne constituait que la réitération 
de leur appel principal déclaré caduc, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés ;

 2°/ que l’appel incident peut également émaner, sur l’appel principal ou incident 
qui le provoque, de toute personne, même non intimée, ayant été partie en première 
instance ; qu’en se fondant sur la circonstance inopérante qu’« il n’existe aucun lien 
d’instance entre Mme [GE] et les autres acquéreurs qui s’étaient simplement regrou-
pés pour faire valoir, devant le tribunal de grande instance de Bobigny, leurs préten-
tions et droits respectifs à l’encontre des sociétés European Homes France, Aedificia 
participations et IFB France » et que « d’ailleurs, l’appel de Mme [GE] ne remet en 
cause le jugement rendu par cette juridiction qu’en ce qu’il lui fait personnellement 
grief et rejette ses demandes à l’encontre des sociétés susmentionnées  », quand les 
consorts [S] et autres, parties en première instance, étaient recevables à former appel 
incident contre les mêmes parties que celles contre laquelle Mme [GE], avait formé 
son appel principal, et ce même en l’absence de demandes formées contre eux par 
l’appelante principale, la cour d’appel a méconnu les articles 546 et suivants, ensemble 
l’article 911-1 du code de procédure civile ;

 3°/ subsidiairement, que saisie par le déféré formé contre l’ordonnance d’un conseil-
ler de la mise en état, la cour d’appel qui, statuant dans le champ de compétence d’at-
tribution de ce dernier, ne peut se prononcer sur l’intérêt des parties à relever appel 
d’une décision rendue au fond ; qu’en retenant qu’« il n’existe aucun lien d’instance 
entre Mme [GE] et les autres acquéreurs qui s’étaient simplement regroupés pour faire 
valoir, devant le tribunal de grande instance de Bobigny, leurs prétentions et droits 
respectifs à l’encontre des sociétés European Homes France, Aedificia participations et 
IFB France » et que « d’ailleurs, l’appel de Mme [GE] ne remet en cause que le juge-
ment rendu par cette juridiction qu’en ce qui lui fait personnellement grief et rejette 
ses demandes à l’encontre des sociétés susmentionnées », la cour d’appel, qui a apprécié 
l’intérêt de Mme [GE] à relever appel à l’égard des consorts [S] et autres, et l’intérêt 
de ces derniers à relever appel incident, a excédé ses pouvoirs et ainsi méconnu l’ar-
ticle 907 du code de procédure civile dans sa rédaction applicable à la cause issue du 
décret n° 2009-1524 du 9 décembre 2009 ;

 4°/ qu’en tout état de cause, l’identité de demandes formées par des appelants à 
l’encontre d’un jugement ayant déclaré prescrite leur action contre une partie carac-
térise un lien d’instance entre les demandeurs et les défendeurs ; que pour déclarer 
irrecevable l’appel incident des consorts [S] et autres, la cour d’appel a retenu que 
Mme [GE], appelante principale, n’avait pas formé de demande contre eux et en a dé-
duit que l’appel incident ne constituait que la réitération de leur appel principal décla-
ré caduc ; qu’en statuant ainsi, quand l’identité des demandes formées par Mme [GE] 
et les consorts [S] et autres, contre les sociétés European Homes France, Aedificia par-
ticipations et IFB France, caractérisait l’existence d’un lien d’instance entre l’appelante 
principale et les appelants incidents, la cour d’appel a violé l’article 911-1 du code de 
procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 9. Si l’article 911-1 du code de procédure civile interdit, en son alinéa 3, à l’appelant, 
dont la déclaration a été frappée de caducité ou dont l’appel a été déclaré irrecevable, 
de réitérer un appel principal contre le même jugement et à l’égard de la même partie, 
et prohibe, en son alinéa 4, à l’intimé qui n’a pas formé d’appel incident ou provoqué 
dans les délais requis ou dont l’appel incident ou provoqué a été déclaré irrecevable de 
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former un appel principal, il ne fait pas obstacle à ce que l’appelant, dont la déclara-
tion d’appel a été frappée de caducité, devenu intimé sur un appel principal limité du 
même jugement, de critiquer à nouveau la disposition du jugement lui faisant grief, 
en formant un appel incident.

 10. Cependant, il résulte des articles 548 et 550 du code de procédure civile que 
lorsqu’un jugement contient plusieurs chefs distincts et qu’une partie interjette appel 
de l’un d’eux, l’intimé ne peut appeler incidemment des autres chefs contre un autre 
intimé que s’il existe, quant à l’objet du litige, un lien juridique entre toutes les parties. 

 11. Ayant constaté que Mme [GE] et les autres acquéreurs s’étaient simplement re-
groupés pour faire valoir, devant le tribunal de grande instance, leurs prétentions et 
droits respectifs à l’encontre des sociétés European Homes France, Aedificia participa-
tions et IFB France, l’appel de Mme [GE] ne remettant d’ailleurs en cause que les dis-
positions du jugement lui faisant grief, de sorte qu’aucun lien d’instance ne s’était créé 
entre eux, la cour d’appel, qui ne s’est pas prononcée sur l’intérêt des parties à former 
appel principal ou appel incident, a exactement fait ressortir de ses constatations, peu 
important que les demandes des acquéreurs, dont Mme [GE], aient le même objet, 
qu’il n’existait aucun lien juridique, quant à l’objet du litige, entre les parties, et que 
l’appel incident des acquéreurs, qui ne tendait qu’à réitérer les demandes qu’ils avaient 
formées à l’appui de leur acte d’appel du 7 novembre 2018, déclaré caduc, n’entrait 
pas dans les prévisions de l’article 550 du code de procédure civile et était irrecevable.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le moyen du pourvoi incident éventuel, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : M. Aparisi - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Foussard et Froger ; SCP Bouzidi 
et Bouhanna -

Textes visés : 

Articles 548, 550 et 911-1 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 13 octobre 2016, pourvoi n° 15-25.926, Bull. 2016, II, n° 224 (rejet) ; 1re Civ., 12 février 
1991, pourvoi n° 86-18.678, Bull. 1991, I, n° 57 (cassation) ; 1re Civ., 21 janvier 1997, pourvoi 
n° 94-19.689, Bull. 1997, I, n° 24 (cassation).
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1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-11.110, (B), FS

– Rejet –

 ■ Procédure sans représentation obligatoire – Acte d’appel – 
Mentions nécessaires – Chefs du jugement critiqués – Défaut – 
Portée.

Il résulte de la combinaison des articles 16, 197 et 277 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organi-
sant la profession d’avocat que le contenu du recours formé devant la cour d’appel et ses effets, lesquels ne sont 
pas réglés par le décret, sont régis par les articles 562 et 933 du code de procédure civile. 

Il est jugé qu’en matière de procédure sans représentation obligatoire, y compris lorsque les parties ont choisi 
d’être assistées ou représentées par un avocat, la déclaration d’appel mentionnant que l’appel tend à la réfor-
mation de la décision déférée à la cour d’appel, en omettant d’indiquer les chefs du jugement critiqués, doit 
s’entendre comme déférant à la connaissance de la cour d’appel l’ensemble des chefs de ce jugement. 

Dès lors, le recours formé par un avocat contre une décision du conseil de discipline, qui, bien que n’indiquant pas 
les chefs de décision critiqués, tend à la réformation de cette décision, s’entend comme déférant à la connaissance 
de la cour d’appel l’ensemble de ses chefs et opère ainsi effet dévolutif.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 novembre 2020), par arrêté du 5 novembre 2018, 
le conseil de discipline de l’ordre des avocats au barreau de Paris a prononcé à l’en-
contre de M. [E] la sanction de l’interdiction temporaire d’exercice pour une durée 
de six mois, dont quatre mois assortis du sursis, pour des manquements aux principes 
essentiels de la profession, notamment de modération, de délicatesse, de loyauté, de 
confraternité, d’honneur et de probité.

 2. M. [E] a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le bâtonnier fait grief à l’arrêt d’infirmer l’arrêté sauf en ce qu’il dit que M. [E] 
s’était rendu coupable de manquements aux principes essentiels de la profession, no-
tamment de modération, de délicatesse, de loyauté, de confraternité, d’honneur et de 
probité, et avait en conséquence violé les dispositions de l’article 1.3 du règlement 
intérieur national de la profession d’avocat et, statuant à nouveau, de prononcer contre 
M. [E] la seule sanction d’avertissement, alors :

 « 1°/ que, lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement sans men-
tionner les chefs qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas ; qu’aucune disposition 
ne déroge à ce principe en cas d’appel d’une décision statuant sur des poursuites disci-
plinaires engagées contre un avocat ; qu’en retenant que les modalités de saisine de la 
cour d’appel statuant en matière disciplinaire relevaient exclusivement des dispositions 
de l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, qui, portant sur la forme 
du recours, ne pose aucune exigence quant à son contenu, de sorte que le recours 
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exercé conformément à ces seules modalités opérait effet dévolutif, la cour d’appel a 
violé ce texte et, par refus d’application, l’article 277 du décret du 27 novembre 1991 
et l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, l’article 16 du décret du 27 novembre 1991 ne définit pas 
les mentions que doit contenir la déclaration d’appel ; qu’il est procédé comme en 
matière civile pour tout ce que le décret ne règle pas ; qu’aux termes de l’article 933 
du code de procédure civile, régissant la procédure contentieuse sans représentation 
obligatoire, la déclaration d’appel doit préciser les chefs de la décision auquel l’appel 
est limité ; qu’en retenant que les modalités de saisine de la cour d’appel statuant en 
matière disciplinaire relevaient exclusivement des dispositions de l’article 16 du décret 
du 27 novembre 1991, auquel renvoie l’article 197 du même décret, et qui ne pose 
aucune exigence quant au contenu de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé 
ces textes et, par refus d’application, l’article 277 du décret du 27 novembre 1991, et 
l’article 933 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret du 6 mai 
2017. »

 Réponse de la Cour

 4. Il ressort des articles 16 et 197 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 orga-
nisant la profession d’avocat que le recours de l’avocat qui fait l’objet d’une décision 
en matière disciplinaire est formé par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception adressée au secrétariat-greffe de la cour d’appel ou remis contre récépissé au 
greffier en chef et est instruit et jugé selon les règles applicables en matière conten-
tieuse à la procédure sans représentation obligatoire.

 5. L’article 277 du même décret dispose qu’il est procédé comme en matière civile 
pour tout ce qui n’est pas réglé par le décret. 

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que le contenu du recours formé devant 
la cour d’appel et ses effets, lesquels ne sont pas réglés par le décret, sont régis par les 
articles 562 et 933 du code de procédure civile, qui prévoient, dans leur rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, que l’appel défère à la cour d’appel la connais-
sance des chefs de jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, 
que la dévolution ne s’opère pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du 
jugement ou si l’objet du litige est indivisible et que la déclaration d’appel précise les 
chefs du jugement critiqués auquel l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation 
du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 7. Il a été jugé qu’en matière de procédure sans représentation obligatoire, y compris 
lorsque les parties ont choisi d’être assistées ou représentées par un avocat, la déclara-
tion d’appel mentionnant que l’appel tend à la réformation de la décision déférée à la 
cour d’appel, en omettant d’indiquer les chefs du jugement critiqués, doit s’entendre 
comme déférant à la connaissance de la cour d’appel l’ensemble des chefs de ce juge-
ment (2e Civ., 9 septembre 2021, pourvoi n° 20-13.673, publié ; 2e Civ., 29 septembre 
2022, pourvoi n° 21-23.456, publié).

 8. La cour d’appel a constaté que M. [E] avait formé un recours contre l’arrêté du 
5 novembre 2018.

 9. Il en résulte que ce recours, qui, bien que n’indiquant pas les chefs de décision 
critiqués, tendait à la réformation de cette décision, s’entendait comme déférant à la 
connaissance de la cour d’appel l’ensemble de ses chefs, de sorte qu’il opérait effet 
dévolutif.
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 10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
aux articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout  - Avocat(s)  : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 16, 197 et 277 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession 
d’avocat.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 septembre 2021, pourvois n° 20-13.673, 20-13.674, 20-13.697, 20-13.675, 20-13.698, 
20-13.676, 20-13.699, 20-13.678, 20-13.701, 20-13.681, 20-13.682, 20-13.683, 20-13.684, 20-
13.662, 20-13.685, 20-13.686, 20-13.664, 20-13.687, 20-13.665, 20-13.688, 20-13.667, 20-
13.668, 20-13.669, 20-13.670, 20-13.671, 20-13.672, Bull., 2021, (rejet) ; 2e Civ., 29 septembre 
2022, pourvoi n° 21-23.456, Bull., 2022, (cassation sans renvoi).

ARBITRAGE

1re Civ., 9 novembre 2022, n° 21-17.203, (B), FS

– Rejet –

 ■ Arbitrage international – Clause compromissoire – Désignation 
des arbitres – Désaccord entre les parties – Effets – Désignation 
des arbitres par la personne chargée d’organiser l’arbitrage ou, à 
défaut, le juge d’appui.

Aux termes de l’article 1453 du code de procédure civile qui, selon l’article 1506, 2°, est applicable à l’arbitrage 
international, lorsque le litige oppose plus de deux parties et que celles-ci ne s’accordent pas sur les modalités de 
constitution du tribunal arbitral, la personne chargée d’organiser l’arbitrage ou, à défaut, le juge d’appui désigne 
le ou les arbitres. 

Dès lors qu’une clause d’arbitrage prévoit que le tribunal sera composé de quatre arbitres désignés par chacune 
des sociétés partie à un pacte d’actionnaires et d’un président choisi par les arbitres, caractérise un désaccord sur 
les modalités de constitution du tribunal arbitral, lequel justifie que la Chambre de commerce internationale 
(CCI) désigne l’intégralité de ses membres en application de l’article 12, 8, du règlement d’arbitrage de la CCI 
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auquel renvoie la clause compromissoire, la désignation de son arbitre par l’une de ces sociétés, sous la condition, 
refusée par elles, que les autres désignent conjointement un seul arbitre en raison d’une convergence d’intérêts 
entre elles.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 26 janvier 2021), la société Vidatel Ltd (Vidatel), imma-
triculée aux Iles vierges britanniques, la société portugaise PT Ventures SGPS SA (PT 
Ventures) et les sociétés angolaises Mercury Serviços de Telecomunicaçaos (Mercury) 
et Geni SA (Geni), actionnaires à hauteur de 25 % chacune de la société angolaise 
Unitel, sont parties à un pacte d’actionnaires conclu le 15 décembre 2000 et compor-
tant une clause d’arbitrage par un tribunal siégeant à Paris, sous l’égide de la Chambre 
de commerce internationale (CCI), et composé de quatre arbitres désignés par cha-
cune d’elles et d’un président choisi par les arbitres et, à défaut d’accord entre eux, par 
l’institution d’arbitrage.

 2. Le 13 octobre 2015, alléguant avoir été évincée de la gestion de la société Unitel 
en violation du pacte d’actionnaires, la société PT Ventures a déposé auprès du secré-
tariat de la CCI une requête d’arbitrage contre ses trois co-associés, par laquelle elle 
demandait que le tribunal soit composé de trois arbitres et non de cinq, l’un désigné 
par elle et l’autre conjointement par les sociétés Vidatel, Mercury et Geni, afin que 
soit respecté le principe de l’égalité des parties dans la constitution du tribunal arbitral, 
compte tenu des intérêts convergents des défenderesses. 

 3. La société PT Ventures a désigné son arbitre sous la condition précitée et chacune 
des trois défenderesses a désigné son arbitre.

Les quatre arbitres ont accepté leur mission.

 4. Après avoir vainement invité les parties à s’accorder sur un nouveau mode de 
désignation, la Cour d’arbitrage de la CCI a nommé d’office quatre arbitres et un 
président et a procédé à la jonction de cette instance avec un second arbitrage que les 
sociétés Vidatel, Mercury et Geni avaient introduit en désignant les arbitres qu’elles 
avaient précédemment choisis dans le premier arbitrage.

 5. La société Vidatel a formé un recours en annulation de la sentence arbitrale du 
20 février 2019 et de l’addendum du 30 avril 2019.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La société Vidatel fait grief à l’arrêt de rejeter le recours en annulation et de la 
condamner à verser à la société PT Ventures une somme de 300 000 euros au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, alors :

 « 1°/ que la sentence arbitrale peut être annulée lorsque le tribunal arbitral a été ir-
régulièrement constitué ; que selon l’article 1453 du code de procédure civile, lorsque 
le litige oppose plus de deux parties et que celles-ci ne s’accordent pas sur les moda-
lités de constitution du tribunal arbitral, la personne chargée d’organiser l’arbitrage 
ou, à défaut, le juge d’appui, désigne le ou les arbitres  ; qu’en statuant comme elle 
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l’a fait, après avoir constaté que la clause d’arbitrage figurant à l’article 16 du pacte 
d’actionnaires précisait que « toute demande, tout différend ou toute autre question 
survenant entre les parties en ce qui concerne ou découlant du présent acte ou de sa 
violation, sera tranché par voie d’arbitrage, par un groupe de cinq [5] arbitres, chaque 
Partie devant en désigner un et le cinquième devant être désigné par les quatre autres 
arbitres, sous réserve, toutefois, que si les arbitres désignés par les parties ne trouvent 
pas d’accord, l’arbitre indépendant devra être désigné par le président en exercice de la 
Chambre de commerce internationale. Ledit arbitrage se déroulera conformément au 
Règlement de la Chambre de commerce internationale », que la société PT Ventures 
a désigné un arbitre le 27 octobre 2015, la société Vidatel le 20 novembre suivant, la 
société Geni le 24 novembre 2015 et la société Mercury le 16 décembre suivant, et 
qu’«  au 28  janvier 2016, les quatre arbitres nommés par les parties avaient accepté 
leur désignation », ce dont il résultait que le 14 avril suivant, date à laquelle la CCI a 
informé les parties que la Cour internationale d’arbitrage avait nommé d’office cinq 
arbitres, les parties s’étant accordées sur les modalités de constitution du tribunal ar-
bitral, le centre d’arbitrage ne pouvait désigner les arbitres, la cour d’appel a violé les 
articles 1453, 1506, 2°, et 1520, 2°, du code de procédure civile ; 

 2°/ que selon l’article 11, § 6, du règlement d’arbitrage de la CCI, dans sa version 
applicable, « Sous réserve des conventions particulières des parties, le tribunal arbitral 
est constitué conformément aux dispositions des articles 12 et 13 » ; que l’article 12, 
§ 8, de ce règlement dispose qu’à « défaut d’une désignation conjointe conformément 
à l’article 12, §§ 6 ou 7, et de tout autre accord entre les parties sur les modalités de 
constitution du tribunal arbitral, la Cour peut nommer chacun des membres du tribu-
nal arbitral et désigne l’un d’entre eux en qualité de président. Dans ce cas, la Cour est 
libre de choisir toute personne qu’elle juge adéquate pour agir en qualité d’arbitre, en 
appliquant l’article 13 lorsqu’elle l’estime approprié » ; que l’article 41 du même règle-
ment précise que « Dans tous les cas non visés expressément au Règlement, la Cour et 
le tribunal arbitral procèdent en s’inspirant du Règlement et en faisant tous les efforts 
pour que la sentence soit susceptible de sanction légale » ; qu’en statuant comme elle 
l’a fait, motifs pris que l’article « 41 précité autorisait donc la Cour d’arbitrage de la 
CCI à faire application de l’article 12, § 8, pour un tribunal arbitral composé par cinq 
arbitres » et qu’« il ne résulte pas non plus de la mise en oeuvre de ces modalités de 
désignation par la CCI, une violation de la clause d’arbitrage dès lors que ces modali-
tés ont été appliquées conformément au Règlement de la CCI, auquel les parties ont 
entendu expressément se soumettre », après avoir pourtant constaté que la convention 
d’arbitrage insérée à l’article 16 du pacte d’actionnaires prévoit que « toute demande, 
tout différend ou toute autre question survenant entre les parties en ce qui concerne 
ou découlant du présent Pacte ou de sa violation, sera tranché par voie d’arbitrage, par 
un groupe de cinq [5] arbitres, chaque partie devant en désigner un et le cinquième 
devant être désigné par les quatre autres arbitres, sous réserve, toutefois, que si les 
arbitres désignés par les parties ne trouvent pas d’accord, l’arbitre indépendant devra 
être désigné par le président en exercice de la Chambre de commerce internationale », 
que la société PT Ventures a désigné un arbitre le 27 octobre 2015, la société Vidatel 
le 20 novembre suivant, la société Geni le 24 novembre 2015 et la société Mercury 
le 16 décembre suivant, et qu’« au 28 janvier 2016, les quatre arbitres nommés par les 
parties avaient accepté leur désignation  », de sorte que les parties s’étant accordées 
sur les modalités de constitution du tribunal arbitral dans la convention d’arbitrage et 
ayant par la suite chacune désigné un arbitre, le règlement d’arbitrage n’autorisait pas 
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la Cour internationale d’arbitrage à nommer chacun des membres du tribunal arbitral 
et à désigner l’un d’entre eux en qualité de président à la date du 14 avril 2016, la 
cour d’appel a violé les articles 1453, 1506, 2°, 1520, 2° du code de procédure civile, 
ensemble les articles 11, § 6, 12, § 8, et 41 du règlement d’arbitrage de la CCI, dans sa 
version applicable ;

 3°/ que le principe de l’égalité des parties dans la désignation des arbitres, lequel ne 
se confond pas avec l’exigence d’indépendance et d’impartialité de l’arbitre, postule 
uniquement que les parties disposent des mêmes droits dans le processus de dési-
gnation des arbitres ; qu’en se prononçant comme elle l’a fait, motifs pris que « si au 
jour de la conclusion de la clause compromissoire, il était conforme audit principe de 
prévoir que chacune des parties au pacte d’actionnaires puisse effectivement être en 
mesure de désigner un arbitre, au jour où le litige est né, ce principe de l’égalité doit 
s’apprécier non plus seulement au regard de la qualité des parties au contrat, mais aussi 
au regard des prétentions et des intérêts de chacune des parties au litige », que « ce 
faisant, si plusieurs d’entre elles sont susceptibles de défendre des intérêts communs et 
partagés contre une seule autre, il convient de veiller à constituer un tribunal arbitral 
permettant d’en garantir le respect » et que « ainsi, dans la configuration telle que celle 
de la présente cause, au terme de laquelle le litige oppose l’un des actionnaires au trois 
autres, le premier mettant en cause l’action conjointe de ces derniers dans son éviction 
et le non-respect dudit pacte, le respect du principe de l’égalité des parties dans la dé-
signation des arbitres justifiait, en l’absence de meilleur accord des parties, de s’assurer 
d’une modalité de désignation compatible avec le respect dudit principe, qui s’impose 
aux parties nonobstant les dispositions de la convention d’arbitrage », la cour d’appel a 
violé les articles 1453, 1506, 2°, et 1520, 2°, du code de procédure civile, ensemble le 
principe de l’égalité des parties dans la désignation des arbitres. »

 Réponse de la Cour 

 7. Aux termes de l’article 1453 du code de procédure civile qui, selon l’article 1506, 
2°, est applicable à l’arbitrage international, lorsque le litige oppose plus de deux par-
ties et que celles-ci ne s’accordent pas sur les modalités de constitution du tribunal ar-
bitral, la personne chargée d’organiser l’arbitrage ou, à défaut, le juge d’appui, désigne 
le ou les arbitres.

 8. Selon l’article 12, § 8, du règlement d’arbitrage de la CCI auquel renvoyait la clause 
compromissoire, à défaut de tout autre accord entre les parties sur les modalités de 
constitution du tribunal arbitral, la Cour d’arbitrage de la CCI peut nommer chacun 
des membres du tribunal arbitral et désigne l’un d’entre eux en qualité de président.

 9. Ayant relevé que la société PT Ventures avait désigné son arbitre sous la condition 
que les sociétés Vidatel, Mercury et Geni désignassent conjointement un seul arbitre, 
en raison d’une convergence d’intérêts entre elles, et que celles-ci avaient manifesté 
leur refus d’un tribunal arbitral de trois membres en désignant chacune un arbitre, a 
pu retenir, en dehors de tout débat sur l’indépendance et l’impartialité des arbitres, 
qu’il existait un désaccord sur les modalités de constitution du tribunal arbitral, lequel 
justifiait que le centre d’arbitrage désignât lui-même l’intégralité des membres du 
tribunal arbitral, de sorte que, toutes les parties se trouvant privées du droit de choisir 
leur arbitre, l’égalité entre elles se trouvait préservée.

 10. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 11. La société Vidatel fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’il est fait obligation à l’arbitre de révéler sans délai toute circonstance, même 
notoire, susceptible de provoquer dans l’esprit des parties un doute raisonnable quant 
à son indépendance ou son impartialité qui pourrait naître après l’acceptation de sa 
mission, sans qu’elles soient tenues de procéder à de quelconques recherches après 
le début des opérations d’arbitrage et, qu’à défaut, la sentence rendue par lui peut 
être annulée  ; qu’en se prononçant comme elle l’a fait, motifs pris que « pour être 
caractérisé ce doute raisonnable doit résulter d’un potentiel conflit d’intérêts dans la 
personne de l’arbitre, qui peut être soit direct parce qu’il concerne un lien avec une 
partie, soit indirect parce qu’il vise un lien d’un arbitre avec un tiers intéressé à l’ar-
bitrage » (arrêt, n° 119) et que « lorsque le potentiel conflit d’intérêts est seulement 
indirect, l’appréciation du doute raisonnable dépendra notamment de l’intensité et de 
la proximité du lien entre l’arbitre, le tiers intéressé est l’une des parties à l’arbitrage » 
(arrêt, n° 119), la cour d’appel a violé les articles 1456 alinéa 2, 1506, 2°, et 1520, 2°, 
du code de procédure civile ;

 2°/ qu’il est fait obligation à l’arbitre de révéler sans délai toute circonstance, même 
notoire, susceptible de provoquer dans l’esprit des parties un doute raisonnable quant 
à son indépendance ou son impartialité qui pourrait naître après l’acceptation de sa 
mission, sans qu’elles soient tenues de procéder à de quelconques recherches après le 
début des opérations d’arbitrage et, qu’à défaut, la sentence rendue par lui peut être 
annulée ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motifs pris « qu’en application de l’alinéa 
3 de l’article 1464 du code de procédure civile, les parties sont tenues de satisfaire au 
principe de célérité et de loyauté dans la conduite de la procédure, en vertu duquel 
notamment en cas de doute sur l’incidence d’une circonstance dont elles ont pu avoir 
connaissance sur l’indépendance d’un arbitre, elles doivent l’en aviser ou aviser l’ins-
titution chargée de l’arbitrage pour recueillir des observations complémentaires, sans 
attendre l’issue de l’arbitrage pour s’en prévaloir, selon que cette issue lui est favorable 
ou non » et que « à défaut, ces parties sont présumées avoir considéré que cette cir-
constance n’est pas de nature à créer dans leur esprit un doute raisonnable quant à 
l’indépendance de l’arbitre » (arrêt, n° 128), pour en déduire, les liens entre le cabinet 
de M. [X] et certaines sociétés dans lesquelles M. [G] avait des participations étant no-
toires, puisque publiées notamment dans la Global Arbitration Review (arrêt, n° 126 
et 127), que « la société Vidatel ne pouvait pas ne pas avoir eu connaissance » et qu’il 
ressort « du principe de loyauté procédurale, que si celle-ci n’a pas souhaité en faire 
état ou solliciter des explications complémentaires auprès de l’arbitre ou du centre 
chargé de l’organiser, c’est que ces circonstances n’étaient pas non plus de nature à 
créer, dans son esprit, comme dans celui d’une personne placée dans une même situa-
tion ayant eu accès aux mêmes éléments d’information raisonnablement accessibles, 
un doute raisonnable sur l’indépendance de l’arbitre » (arrêt, n° 129), la cour d’appel 
a violé les articles 1456, alinéa 2, 1464, alinéa 3, 1506, 2, 1506, 3°, et 1520, 2°, du code 
de procédure civile ;

 3°/ qu’il est fait obligation à l’arbitre de révéler sans délai toute circonstance, même 
notoire, susceptible de provoquer dans l’esprit des parties un doute raisonnable quant 
à son indépendance ou son impartialité qui pourrait naître après l’acceptation de sa 
mission, sans qu’elles soient tenues de procéder à de quelconques recherches après le 
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début des opérations d’arbitrage et, qu’à défaut, la sentence rendue par lui peut être 
annulée ; qu’après avoir constaté que la société Vidatel s’était opposée pendant l’arbi-
trage à ce que le cabinet de M. [X] conseille l’administrateur judiciaire désigné par les 
juridictions brésiliennes dans la restructuration de la société Oi et de sa filiale PTIF en 
« faisant notamment valoir que si la société Oi n’était pas une partie à l’arbitrage, elle 
détenait « indirectement » à travers la société PTV une participation dans la société 
Unitel », ce qui avait conduit l’arbitre à refuser cette mission (arrêt, n° 147-148), en ne 
recherchant pas, comme elle y était invitée, si la conjugaison de toutes les circonstances 
non révélées invoquées, soit que M. [X] et/ou son cabinet avaient, pendant l’arbitrage, 
représenté les intérêts de sociétés détenues par M.  [G], M.  [G] lui-même, entré au 
capital de la société Oi après le début de l’instance arbitrale (arrêt, n° 138) et la société 
BNY Mellon, prestataire de la société Oi, pour la conversion de 20 milliards de dette 
(arrêt, n° 149), n’était pas de nature à provoquer dans l’esprit des parties un doute 
raisonnable quant à l’indépendance et à l’impartialité de cet arbitre, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision au regard des articles 1456, alinéa 2, 1506, 2°, et 
1520, 2°, du code de procédure civile ;

 4°/ que le défaut de réponse à conclusions équivaut à un défaut de motif ; que dans 
ses dernières conclusions, la société Vidatel faisait valoir que la restructuration de la 
société Oi, débutée en juin 2016, en parallèle avec l’arbitrage s’était déroulé du 20 oc-
tobre 2015 à la sentence du 20 février 2019, et que M. [G] avait acquis sa participation 
dans cette société en juin 2016 avec l’objectif de la revendre ultérieurement avec une 
plus-value importante ; qu’elle ajoutait qu’il avait oeuvré pour influencer la gestion 
de cette société dès son entrée au capital, qu’il avait été décrit à l’époque des faits, par 
plusieurs sources, comme l’actionnaire contrôlant la société Oi en dépit d’une par-
ticipation minoritaire et que l’existence d’un arbitrage d’une valeur de plus de trois 
milliards de dollars américains, impliquant une filiale détenue majoritairement par la 
société Oi, la société PT Ventures, constituait un élément essentiel pour la situation 
financière de cette société Oi à laquelle M. [G] était directement intéressé, ce d’autant 
que la société Oi s’était engagée, d’après un communiqué du 8 janvier 2019, en cas 
de vente de sa participation à la société Unitel, à verser une partie des sommes reçues 
de la transaction à la société Pharol, dont M. [G] détenait des parts et dans laquelle il 
siégeait au conseil d’administration jusqu’au mois de décembre 2019 ; qu’elle avait en 
outre souligné que le produit de la vente éventuelle de la participation de la société PT 
Ventures dans la société Unitel dépendait directement du succès de la première dans 
l’arbitrage ; qu’elle en déduisait que les liens entre M. [X] et/ou son cabinet d’avocats 
avec M. [G] et les autres sociétés liées à la société Oi et à M. [G] étaient susceptibles 
de provoquer dans l’esprit des parties un doute raisonnable quant à l’indépendance et 
l’impartialité de cet arbitre (concl., n° 236 à 248 et n° 304) ; qu’en relevant que « les 
circonstances particulières de l’espèce » n’imposaient pas à l’arbitre de révéler les liens 
entretenus par lui et/ou son cabinet avec M. [G] dès lors que sa « participation notoire 
(...) dans la société Oi, au surplus minoritaire et indirecte, cette société étant séparée de 
sa filiale par quatre degrés de sociétés interposées, ne crée pas davantage un lien suffi-
samment proche et intense entre la société PT Ventures, d’une part, et M. [X] et son 
cabinet, d’autre part, de nature à provoquer dans l’esprit des parties, ou une personne 
placée dans la même situation, un doute raisonnable quant à son indépendance », sans 
répondre à ces conclusions opérantes, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile. »
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 Réponse de la Cour 

 12. Aux termes de l’article 1456, alinéa 2, du code de procédure civile, applicable à 
l’arbitrage international par renvoi de l’article 1506, 2°, il appartient à l’arbitre, avant 
d’accepter sa mission, de révéler toute circonstance susceptible d’affecter son indépen-
dance ou son impartialité. Il lui est également fait obligation de révéler sans délai toute 
circonstance de même nature qui pourrait naître après l’acceptation de sa mission.

 13. La cour d’appel a relevé que les circonstances dont la société Vidatel soutenaient 
qu’elles auraient dû être révélées par M.  [X] ne concernaient pas d’éventuels liens 
avec l’une des parties à l’arbitrage, notamment la société PT Ventures, ni même avec 
l’ancienne société mère de celle-ci, la société Oi, mais, d’une part, avec l’un des action-
naires de celle-ci, M. [G], qui disposait de participations dans diverses sociétés repré-
sentées au capital de la société Oi dans des pourcentages variables, sans être majoritaire, 
et dans des durées elles-mêmes variables, d’autre part, avec la société BNY Mellon, 
prestataire de services financiers pour la société Oi dont il n’apparaissait pas qu’elle ait 
eu avec celle-ci des intérêts convergents ou liés à l’issue de l’arbitrage.

 14. Elle en a souverainement déduit, sans avoir à procéder à une recherche ou à 
répondre à des conclusions que ses constatations rendaient inopérantes, que, de l’en-
semble de ces circonstances, il ne résultait pas un lien suffisamment proche et intense 
entre la société PT Ventures et le cabinet de M. [X] pour provoquer dans l’esprit des 
parties un doute raisonnable quant à l’indépendance de celui-ci.

 15. Abstraction faite des motifs surabondants critiqués par la deuxième branche, elle a 
ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) et Mme Marilly - Avocat(s) : SARL Ortscheidt ; SCP Fous-
sard et Froger -

Textes visés : 
Articles 1453 et 1506, 2°, du code de procédure civile ; article 12, § 8, du règlement d’arbitrage 
de la Chambre de commerce internationale (CCI).

Com., 23 novembre 2022, n° 21-10.614, (B), FS

– Rejet –

 ■ Clause compromissoire – Insertion dans un contrat – Continuation – 
Société en sauvegarde – Effets – Détermination.
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 ■ Clause compromissoire – Mise en oeuvre – Sauvegarde 
judiciaire – Opposabilité à l’administrateur – Applications diverses – 
Continuation du contrat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 27 octobre 2020), le 6 juillet 2012, la société 
Vacama, exploitant un restaurant, a conclu un contrat de franchise avec la société de 
droit espagnol Pastificio Service SL, contenant une clause compromissoire.

La société Pastificio Service SL a cédé le contrat de franchise à la société La Tagliatella, 
en demeurant néanmoins le fournisseur exclusif de toutes les denrées alimentaires 
utilisées par les restaurants du réseau.

 2. Estimant avoir été abusée du fait d’un concept déficitaire en France comme en Al-
lemagne, la société Vacama a engagé une procédure d’arbitrage en saisissant, en 2016, la 
Chambre de commerce internationale (la CCI), désignée par les parties dans le contrat 
de franchise pour régler leurs différends, aux fins d’annulation de ce contrat.

Le 22 mars 2018, la CCI s’est dessaisie, faute d’avoir reçu des parties l’intégralité de la 
provision à valoir sur les frais d’arbitrage.

 3. Un jugement du 9 avril 2018 a mis la société Vacama en procédure de sauvegarde, 
M.  [L] étant désigné administrateur et la société Etude Balincourt étant désignée 
mandataire judiciaire.

 4. Le 5 juin 2018, M. [L], ès qualités, a été mis en demeure par la société La Tagliatella 
de prendre parti sur la continuation du contrat de franchise.

Le 26 juin suivant, estimant que le contrat comprenait deux conventions autonomes, 
le contrat de franchise stricto sensu et la clause compromissoire, l’administrateur a ré-
pondu qu’il résiliait avec effet immédiat la clause compromissoire, ce qui avait pour 
conséquence, selon lui, de permettre la saisine du tribunal de commerce du litige initié 
devant le tribunal arbitral, et qu’il demandait au juge-commissaire une prolongation 
du délai de réponse pour le contrat de franchise stricto sensu, laquelle a été accordée, 
pour une durée de deux mois, par une ordonnance du 6 juillet 2018. Aucune réponse 
n’a été apportée par l’administrateur dans le délai ainsi prorogé.

 5. La société La Tagliatella a formé un recours contre l’ordonnance.

Par un jugement du 19 octobre 2018, le tribunal, retenant que le débat sur la disso-
ciation ou non du contrat de franchise et de la clause compromissoire relevait du juge 
du fond, s’est déclaré incompétent au titre de la demande de clause compromissoire, 
a invité les parties à saisir la juridiction compétente, a rejeté toutes les demandes de la 
société La Tagliatella, confirmé l’ordonnance du juge-commissaire et constaté la rési-
liation du contrat de franchise.

 6. Le 18 septembre 2018, la société Vacama et son mandataire judiciaire ont assigné les 
sociétés La Tagliatella et Pastificio Service SL devant le tribunal aux fins d’annulation 
du contrat de franchise, pour dol et pour absence de transmission par le franchiseur 
d’un savoir-faire économiquement exploitable, et d’indemnisation du préjudice subi.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Vacama fait grief à l’arrêt de dire le tribunal incompétent pour connaître 
du litige en vertu de la clause compromissoire attachée au contrat de franchise du 
6 juillet 2012 et de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que le contrat en cours est résilié de plein droit après une mise en demeure de 
prendre parti sur la poursuite du contrat adressée par le cocontractant à l’adminis-
trateur et restée plus d’un mois sans réponse, ou lorsque l’administrateur répond à la 
mise en demeure, dans le délai d’un mois, en décidant expressément de résilier ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’administrateur avait été mis en demeure par 
la société La Tagliatella de se prononcer sur la poursuite du contrat de franchise, sur 
le fondement de l’article L. 622-13 du code de commerce, ledit contrat comportant 
une clause compromissoire  ; qu’elle a également constaté que l’administrateur avait 
répondu au franchiseur dans le délai d’un mois, en opérant à juste titre une distinction 
entre le contrat de franchise stricto sensu et la convention d’arbitrage autonome stipu-
lée dans le même instrumentum, la cour d’appel constatant enfin la décision expresse 
de l’administrateur consistant à résilier la clause compromissoire avec effet immédiat ; 
qu’en refusant néanmoins de constater la résiliation de la convention d’arbitrage, et 
dire la juridiction étatique incompétente au profit de la juridiction arbitrale, à défaut 
de mise en demeure adressée par la société La Tagliatella à M. [L] lui demandant de 
prendre parti sur la continuation de la convention d’arbitrage, et faute de saisine par 
l’administrateur du juge-commissaire pour ordonner une telle résiliation sur le fon-
dement de l’article L. 622-13, IV, du code de commerce, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé, par refus d’application, 
l’article L. 622-13, III, du code de commerce et, par fausse application, l’article L. 622-
13, IV, du même code ;

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, la société Vacama faisait valoir que la décision 
de l’administrateur concernant la résiliation de la convention d’arbitrage était deve-
nue définitive, faute de recours formé par le franchiseur contre cette décision devant 
le juge-commissaire sur le fondement de l’article R. 621-21 du code de commerce ; 
qu’en omettant de répondre à ce moyen déterminant de nature à établir le caractère 
définitif de la résiliation décidée par l’administrateur, pour se borner à énoncer, de 
manière générale, abstraite et inopérante, qu’en présence d’une clause d’arbitrage le 
juge-commissaire doit se déclarer incompétent au profit de l’arbitre en vertu du prin-
cipe dit de « compétence-compétence », à moins que la convention d’arbitrage ne soit 
manifestement inapplicable ou nulle, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte de l’article 1447 du code de procédure civile que la convention d’arbi-
trage, qui est indépendante du contrat auquel elle se rapporte, a pour objet le droit 
d’action attaché aux obligations découlant du contrat et non la création, la modifica-
tion, la transmission ou l’extinction de ces obligations. Il se déduit de cet objet qu’elle 
n’est pas un contrat en cours, au sens de l’article L. 622-13 du code de commerce, 
dont l’exécution pourrait être ou non exigée par l’administrateur.
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 9. La réponse de l’administrateur de la société Vacama à la mise en demeure délivrée, 
le 5 juin 2018, par la société La Tagliatella, selon laquelle il résiliait avec effet immédiat 
la seule clause compromissoire, ne pouvait donc produire aucun effet.

 10. L’arrêt constate qu’il n’est pas allégué en l’espèce que la clause compromissoire 
était manifestement nulle et retient, sans être critiqué, qu’elle n’était pas manifeste-
ment inapplicable.

 11. Il en résulte que le litige, qui opposait la société Vacama aux franchiseurs, relevait 
de la convention d’arbitrage et que les juridictions étatiques étaient incompétentes 
pour en connaître.

 12. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve lé-
galement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 
Article 1447 du code de procédure civile ; article L. 622-13 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée d’une clause compromissoire en présence d’une procédure collective, à rapprocher : 
1re Civ., 1er avril 2015, pourvoi n° 14-14.552, Bull. 2015, I, n° 76 (rejet).

ARCHITECTE ENTREPRENEUR

3e Civ., 16 novembre 2022, n° 21-23.505, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Garantie décennale – Action en garantie – Bénéficiaire – 
Conditions – Exclusion – Cas – Usufruitier.

L’usufruitier, quoique titulaire du droit de jouir de la chose comme le propriétaire, n’en est pas le propriétaire 
et ne peut donc exercer, en sa seule qualité d’usufruitier, l’action en garantie décennale que la loi attache à la 
propriété de l’ouvrage et non à sa jouissance.
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 ■ Responsabilité – Responsabilité à l’égard du maître de l’ouvrage – 
Responsabilité contractuelle de droit commun – Action en 
responsabilité – Bénéficiaire – Conditions – Cas – Usufruitier.

L’usufruitier, qui n’a pas qualité pour agir sur le fondement de la garantie décennale, peut néanmoins agir, sur 
le fondement de la responsabilité contractuelle de droit commun, en réparation des dommages que lui cause la 
mauvaise exécution des contrats qu’il a conclus pour la construction de l’ouvrage, y compris les dommages af-
fectant l’ouvrage.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bastia, 15 septembre 2021), la société Giovellina a confié la 
réalisation de la charpente métallique et du revêtement d’un bâtiment à usage com-
mercial à la société Bastia charpentes armatures (la société BCA), assurée auprès de la 
Société Mutuelle d’assurance du bâtiment et des travaux publics (SMABTP). 

 2. La société Giovellina a formé opposition à une ordonnance portant injonction 
de payer le solde du prix du marché à la société BCA et elle a formé des demandes 
reconventionnelles aux fins d’indemnisation de ses préjudices. 

 3. La société BCA a appelé la SMABTP en intervention forcée. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen et sur le deuxième moyen, pris 
en sa première branche, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen 

 5. La société Giovellina fait grief à l’arrêt de refuser d’homologuer le rapport de 
l’expert sur les préjudices subis, de la renvoyer à assigner si elle l’estime nécessaire, 
concernant le montant de ces préjudices, de la condamner à payer à la société BCA 
une certaine somme au titre du solde du marché et de rejeter l’ensemble de ses de-
mandes dirigées contre la société BCA et la SMABTP, alors « que tout constructeur 
d’un ouvrage est responsable de plein droit, envers le maître ou l’acquéreur de l’ou-
vrage, des dommages, même résultant d’un vice du sol, qui compromettent la solidité 
de l’ouvrage ou qui, l’affectant dans l’un de ses éléments constitutifs ou l’un de ses 
éléments d’équipement, le rendent impropre à sa destination ; qu’en énonçant que la 
société Giovellina, usufruitière, serait sans qualité pour agir en garantie décennale, tout 
en constatant qu’elle était liée à la société BCA par un contrat de louage d’ouvrage et 
qu’elle avait fait construire l’immeuble litigieux en qualité de maitresse d’ouvrage, la 
cour d’appel a violé les articles 578 et 1792 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 6. L’usufruitier, quoique titulaire du droit de jouir de la chose comme le propriétaire, 
n’en est pas le propriétaire et ne peut donc exercer, en sa seule qualité d’usufruitier, 
l’action en garantie décennale que la loi attache à la propriété de l’ouvrage et non à 
sa jouissance.

 7. C’est, dès lors, à bon droit que la cour d’appel, qui a relevé que la société Giovellina 
reconnaissait être usufruitière de l’ouvrage et devant laquelle elle ne prétendait pas 
avoir été mandatée par le nu-propriétaire, a retenu que cette société ne pouvait agir 
contre le constructeur et son assureur sur le fondement de la garantie décennale.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 9. La société Giovellina fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’à le supposer sans qualité 
pour agir en garantie décennale, l’usufruitier lié par un contrat de louage d’ouvrage 
au constructeur, a en tout état de cause qualité pour agir en réparation de l’ensemble 
des désordres y compris de nature décennale, affectant l’ouvrage, sur le fondement de 
la responsabilité contractuelle de droit commun ; qu’en l’espèce, comme le constate 
l’arrêt attaqué, la société Giovellina fondait expressément ses demandes sur la respon-
sabilité contractuelle de droit commun de l’article 1147 ancien du code civil ; qu’en 
la déclarant sans qualité pour agir contre sa cocontractante, la cour d’appel a violé les 
articles 578 du code civil, 1134 et 1147 du code civil dans leur rédaction antérieure à 
l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 1134 et 1147 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue 
de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 10. Selon le premier de ces textes, les conventions légalement formées tiennent lieu 
de loi à ceux qui les ont faites.

 11. Aux termes du second, le débiteur est condamné, s’il y a lieu, au paiement de 
dommages et intérêts, soit à raison de l’inexécution de l’obligation, soit à raison du 
retard dans l’exécution, toutes les fois qu’il ne justifie pas que l’inexécution provient 
d’une cause étrangère qui ne peut lui être imputée, encore qu’il n’y ait aucune mau-
vaise foi de sa part.

 12. Il en résulte que l’usufruitier, qui n’a pas qualité pour agir sur le fondement 
de la garantie décennale, peut néanmoins agir, sur le fondement de la responsabilité 
contractuelle de droit commun, en réparation des dommages que lui cause la mauvaise 
exécution des contrats qu’il a conclus pour la construction de l’ouvrage, y compris les 
dommages affectant l’ouvrage.

 13. Pour rejeter les demandes de la société Giovellina, l’arrêt retient que les de-
mandes reconventionnelles présentées par cette société, sous couvert d’être fondées 
sur la responsabilité contractuelle de la société BCA, s’avèrent être la conséquence des 
désordres allégués pour lesquels, sur le fondement de l’article 1792 du code civil, est 
recherchée la garantie décennale du constructeur.

 14. Il retient que l’usufruitière n’a pas qualité pour agir en garantie décennale contre 
le constructeur, pas plus que pour les dommages immatériels en découlant, à charge 
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pour elle d’assumer son intervention en qualité de maître de l’ouvrage dans une 
construction sans préexistant pour laquelle elle s’est substituée à la nue-propriétaire.

 15. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que les travaux avaient été exécutés 
pour le compte de la société Giovellina, qui avait conclu le contrat d’entreprise et 
qui demandait la réparation des dommages résultant de la mauvaise exécution de ce 
contrat sur le fondement de la responsabilité contractuelle, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 16. La cassation prononcée porte sur le rejet des demandes formées tant contre la so-
ciété BCA que contre la SMABTP, dont la responsabilité était recherchée, notamment, 
sur le fondement d’une assurance de responsabilité civile.

 17. Il n’est pas nécessaire, dès lors, de statuer sur le troisième moyen.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Giovellina à 
payer à la société Bastia charpentes armatures la somme de 30 113,81 euros au titre du 
solde du marché avec intérêts au taux légal à compter du jugement, en ce qu’il renvoie 
la société Giovellina à assigner si elle l’estime nécessaire concernant les préjudices subis 
et en ce qu’il rejette l’ensemble des demandes de la société Giovellina, l’arrêt rendu le 
15 septembre 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Zedda - Avocat général : M. Brun - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP L. Poulet-Odent -

Textes visés : 

Articles 1134 et 1147 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 1er juillet 2009, pourvoi n° 08-14.714, Bull. 2009, III, n° 162 (rejet).
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ASSURANCE (règles générales)

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 21-17.327, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Police – Clause – Mentions obligatoires – Mention relative à 
la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance – 
Etendue – Détermination – Portée.

L’assureur qui, n’ayant pas respecté les dispositions de l’article R. 112-1 du code des assurances, ne peut pas 
opposer la prescription biennale à son assuré, ne peut prétendre à l’application de la prescription de droit com-
mun.

 ■ Police – Clause – Mentions obligatoires – Mention relative à 
la prescription des actions dérivant du contrat d’assurance – 
Omission – Sanction – Inopposabilité à l’assuré.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 31 mars 2021), un navire pris en crédit-bail par 
M. [X] a été endommagé par un réchaud à gaz enflammé jeté à la mer depuis son 
voilier par M. [W], assuré auprès de la société MAIF assurances (MAIF).

 2. Aux termes d’une quittance du 13 octobre 2011, l’assureur de M. [X], la société 
Groupama transport, aux droits de laquelle vient la société Helvetia assurances, s’est 
engagée à lui verser une certaine somme en réparation de son préjudice matériel.

 3. Par un jugement du 4 septembre 2013, un tribunal de grande instance a condamné 
M. [W] et la MAIF à payer à M. [X] diverses sommes. Ce jugement a été partielle-
ment infirmé par un arrêt du 18 novembre 2016.

 4. Le 16 décembre 2016, M. [X] a assigné son assureur, M. [W] et la MAIF devant un 
tribunal de commerce.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.
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 Vu les articles L. 114-1 et R. 112-1 du code des assurances :

 7. Selon le premier de ces textes, toutes les actions dérivant du contrat d’assurance 
sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance.

 8. L’assureur qui, n’ayant pas respecté les dispositions du second de ces articles, ne peut 
pas opposer la prescription biennale à son assuré, ne peut pas prétendre à l’application 
de la prescription de droit commun.

 9. Pour déclarer prescrite l’action engagée par M. [X] contre son assureur aux fins 
de paiement de l’indemnité d’assurance, l’arrêt, après avoir déclaré que cette action 
dérivait du contrat d’assurance et que la prescription biennale était inopposable à l’as-
suré, faute pour le contrat d’assurance de satisfaire aux obligations prévues par l’article 
R. 112-1 du code des assurances, énonce que le délai de prescription quinquennal 
prévu à l’article 2224 du code civil, dont elle a fixé le point de départ au 13 octobre 
2011, n’a pas été interrompu avant la délivrance de l’assignation le 16 décembre 2016.

 10. En statuant ainsi, alors que la société Helvetia assurances ne pouvait prétendre 
à l’application de la prescription de droit commun, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action engagée 
par M. [X] contre la société Helvetia assurances, l’arrêt rendu le 31 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article R. 112-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 

3e civ, 21 mars 2019, pourvoi n°17-28.021, Bull., (cassation partielle).
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AUTORITE PARENTALE

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 20-22.903, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Déclaration judiciaire de délaissement parental – Caractérisation – 
Applications diverses.

Caractérise une situation de délaissement au sens de l’article 381-1 du code civil le fait pour une mère de ne 
pas s’être saisie, d’une part, du droit de visite médiatisé organisé dès la naissance en vue de la soutenir dans la 
création d’un lien avec son enfant, mettant en échec celui-ci par son inconstance dans l’exercice de ce droit et par 
son absence de prise en compte des besoins de l’enfant, d’autre part, du droit de correspondance médiatisé ins-
tauré au moment de la suspension du droit de visite, n’ayant plus posé aucun acte concret permettant d’attester 
des vélléités de reprendre une relation avec son enfant.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 18 décembre 2019), de l’union de M. [C] 
et de Mme [Z] est issu [N] [C], né le [Date naissance 4] 2010. 

 2. Le 19 septembre 2018, le président du conseil départemental du Var a déposé une 
requête aux fins de déclaration judiciaire de délaissement parental de l’enfant à l’égard 
de ses deux parents. 

 Examen du moyen

 Sur le premier moyen, pris en ses trois premières branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches 

 Enoncé du moyen

 4. Mme [Z] fait grief à l’arrêt de déclarer délaissé son fils, alors : 

« 4°/ que la cour d’appel a constaté, d’une part, que le droit de visite de la mère avait 
été suspendu par jugement du 4 juillet 2016, d’autre part, qu’aux termes de l’exper-
tise psychologique ordonnée le 30 juin 2016, Mme [Z] présentait une structuration 
« limite », marquée par l’immaturité, la dépendance affective et la crainte de l’effon-
drement avec toutefois un ancrage à la réalité assez préservé, et l’expert relevait chez 
la mère un certain retard mental, semblant résulter de troubles envahissants du déve-
loppement durant l’enfance pour lesquels elle n’aurait pas été suivie, constatait qu’elle 
conservait une forte immaturité affective et aurait connu des passages dépressifs la 
conduisant à être hospitalisée en psychiatrie, et enfin que Mme [Z] préférait com-
muniquer avec son fils par textos ; qu’en se bornant dès lors à affirmer que Mme [Z] 
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ne s’était pas saisie de la possibilité de maintenir un lien mère-enfant qui lui était 
offerte par la voie d’un droit de correspondance médiatisée instaurée par la décision 
du 4 juillet 2016 et ne posait en outre aucun acte concret pour attester de ses velléités 
de reprendre une relation avec son fils, sans rechercher si Mme [Z] n’avait pas, dans 
la mesure de ses possibilités, entretenu avec son fils, entre le 19 septembre 2017 et le 
19 septembre 2018, les relations nécessaires à son éducation ou à son développement, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 381-1 et 381-2 
du code civil ;

 5°/ qu’en toute hypothèse, l’intérêt supérieur de l’enfant est une norme supra-légale 
qui doit être pris en considération dans toutes les décisions concernant les enfants et 
qui permet au juge, au regard des circonstances particulières du dossier et si l’intérêt 
de l’enfant l’exige, de rejeter la demande de déclaration judiciaire de délaissement 
parental, alors même que les conditions légales posées à l’article 381-1 du code civil 
seraient réunies ; qu’en affirmant que « les progrès et la réassurance de [N] constatés 
à compter du moment où il n’avait plus été obligé de rencontrer ses parents en 2016 
démontraient qu’il était de l’intérêt supérieur du mineur d’être libéré du lien avec 
ses parents biologiques afin de pouvoir se construire », sans rechercher si le maintien 
par Mme [Z] d’un lien avec son fils par textos n’avait pas participé aux progrès et à 
la réassurance de [N], la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de 
l’article 3, § 1, de la Convention de New-York du 20 novembre 1989. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 381-1 du code civil, un enfant est considéré comme délaissé 
lorsque ses parents n’ont pas entretenu avec lui les relations nécessaires à son éducation 
ou à son développement pendant l’année qui précède l’introduction de la requête, sans 
que ces derniers en aient été empêchés par quelque cause que ce soit.

 6. La cour d’appel a retenu que Mme [Z] ne s’était pas saisie du droit de visite média-
tisée organisé dès la naissance de [N] en vue de la soutenir, compte tenu de sa fragilité 
psychique, dans la création d’un lien avec son enfant, et que ce dispositif avait été mis 
en échec par son inconstance dans l’exercice de ce droit, ainsi que par son absence 
de prise en compte des besoins de l’enfant, dont le mal-être avait été constaté, avant 
comme après les rencontres avec ses parents, par les intervenants éducatifs et médicaux 
sociaux.

 7. Elle a relevé que Mme [Z] ne s’était pas plus saisie du droit de correspondance 
médiatisé instauré en 2016 au moment de la suspension du droit de visite et n’avait, 
depuis, posé aucun acte concret permettant d’attester de ses velléités de reprendre une 
relation avec son fils. 

 8. Elle a estimé que les démarches destinées à restaurer le lien avec [N] et entreprises 
par le service gardien sous le contrôle du juge pendant plusieurs années avaient main-
tenu l’enfant dans un état d’insécurité affective et entravé son bon développement, ce 
qui justifiait de le libérer du lien avec ses parents biologiques, des progrès de celui-ci 
ayant été constatés depuis la fin des visites obligatoires. 

 9. La cour d’appel, qui a ainsi caractérisé une situation de délaissement de l’enfant au 
sens de l’article 381-1 du code civil pendant l’année précédant l’introduction de la 
requête en se déterminant en considération de l’intérêt supérieur de l’enfant, a léga-
lement justifié sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Azar  - Avocat(s)  : SCP Gadiou et 
Chevallier ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 381-1 du code civil.

1re Civ., 16 novembre 2022, n° 21-11.528, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Exercice – Exercice par les parents séparés – Droit de visite et 
d’hébergement – Modalités – Fixation par le juge – Critères – 
Détermination – Portée.

Il résulte de l’article 373-2-9, alinéa 3, du code civil que, lorsque la résidence de l’enfant est fixée au domicile 
de l’un des parents, le juge aux affaires familiales statue sur les modalités du droit de visite de l’autre parent, 
lequel peut prendre dans l’intérêt de l’enfant, la forme d’un droit de visite simple sans hébergement. 

Dès lors, justifie légalement sa décision une cour d’appel qui octroie un droit de visite simple à un parent sans 
constater l’existence d’un motif grave.

 ■ Exercice – Exercice par les parents séparés – Droit de visite et 
d’hébergement – Modalités – Fixation par le juge – Droit de visite 
simple – Motif grave – Nécessité (non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 décembre 2020), des relations de M. [P] [L] et 
Mme [X] est issue [R], née le 3 novembre 2005. 

 2. A la suite de leur séparation, un juge aux affaires familiales a fixé la résidence de 
l’enfant au domicile de sa mère et accordé au père un droit de visite.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en ses première, cinquième, sixième et 
septième branches, et sur le second moyen, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation. 

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième à quatrième branches 

 Enoncé du moyen

 4. M. [P] [L] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de droit de visite et d’héberge-
ment, alors :

 « 2°/ que le parent qui exerce conjointement l’autorité parentale ne peut se voir re-
fuser un droit de visite et d’hébergement que pour des motifs graves tenant à l’intérêt 
supérieur de l’enfant ; que les juges du fond doivent constater l’existence de tels motifs 
pour justifier une restriction du droit de visite et d’hébergement ; qu’en l’espèce, pour 
rejeter la demande d’un droit d’hébergement, le juge aux affaires familiales se fonde 
sur des extraits de SMS datés de 2018 et 2019 pour en déduire que M. [P] [L] « ne 
préserve pas toujours sa fille du conflit parental » ; qu’en se déterminant par des motifs 
inopérants au sens de l’article 373-2-1 code civil, la cour d’appel a privé son arrêt de 
base légale au regard de cette disposition. 

 3°/ que si l’intérêt de l’enfant le commande, le juge peut confier l’exercice de l’au-
torité parentale à l’un des deux parents ; que l’exercice du droit de visite et d’héber-
gement ne peut être refusé à l’autre parent que pour des motifs graves ; qu’en rejetant 
la demande de visite et d’hébergement du père en se fondant sur une audition de 
l’enfant datée de plus de deux ans, sans caractériser un motif grave tenant à l’intérêt 
de l’enfant, la cour d’appel a violé par refus d’application l’article 373-1-1, alinéa 2, 
du code civil ; 

 4°/ que l’exercice d’un droit de visite et d’hébergement de l’enfant est une condition 
déterminante du maintien du lien parental, qui ne saurait se réduire à un simple droit 
de visite ; qu’en l’espèce, pour rejeter la demande motivée de M. [P] [L], tendant à 
obtenir un droit d’hébergement de sa fille, le juge aux affaires familiales a considéré 
« qu’il y avait lieu d’accorder au père un simple droit de visite [...] limité à deux heures, 
le samedi des semaines impaires » (jugement entrepris, p. 5, § 8) en se fondant sur des 
circonstances inopérantes et marginales, impropres à caractériser un motif grave tenant 
à l’intérêt de l’enfant, la cour d’appel a encore violé l’article 373-2-1 du code civil, 
ensemble l’article 3, § 1, de la Convention de New York du 26 janvier 1990 relative 
aux droits de l’enfant, et l’article 373-2-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article 373-9, alinéa 3, du code civil que, lorsque la résidence de l’en-
fant est fixée au domicile de l’un des parents, le juge aux affaires familiales statue sur 
les modalités du droit de visite de l’autre parent, lequel peut prendre dans l’intérêt de 
l’enfant, la forme d’un droit de visite simple sans hébergement.

 6.La cour d’appel a retenu, tant par motifs propres qu’adoptés, que M.  [P] [L] ne 
rapportait pas la preuve d’avoir été empêché d’exercer son droit de visite et d’héber-
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gement et ne prétendait d’ailleurs pas même avoir tenté de le faire, que l’adolescente 
avait expliqué ne plus vouloir rencontrer son père dans la mesure où des visites ré-
centes, exercées après plusieurs années sans rencontre, se seraient mal passées et que les 
modalités d’un droit de visite simple étaient adaptées à une reprise de contact en l’état 
d’une longue interruption des séjours de [R] auprès de son père. 

 7. Sans être tenue de constater des motifs graves dès lors qu’elle ne refusait pas au père 
de l’enfant tout droit de visite, elle a ainsi légalement justifié sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Azar - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

AVOCAT

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-11.110, (B), FS

– Rejet –

 ■ Discipline – Procédure – Conseil de l’ordre – Décision – Recours – 
Effet dévolutif – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 novembre 2020), par arrêté du 5 novembre 2018, 
le conseil de discipline de l’ordre des avocats au barreau de Paris a prononcé à l’en-
contre de M. [E] la sanction de l’interdiction temporaire d’exercice pour une durée 
de six mois, dont quatre mois assortis du sursis, pour des manquements aux principes 
essentiels de la profession, notamment de modération, de délicatesse, de loyauté, de 
confraternité, d’honneur et de probité.

 2. M. [E] a formé un recours contre cette décision.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le bâtonnier fait grief à l’arrêt d’infirmer l’arrêté sauf en ce qu’il dit que M. [E] 
s’était rendu coupable de manquements aux principes essentiels de la profession, no-
tamment de modération, de délicatesse, de loyauté, de confraternité, d’honneur et de 
probité, et avait en conséquence violé les dispositions de l’article 1.3 du règlement 
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intérieur national de la profession d’avocat et, statuant à nouveau, de prononcer contre 
M. [E] la seule sanction d’avertissement, alors :

 « 1°/ que, lorsque la déclaration d’appel tend à la réformation du jugement sans men-
tionner les chefs qui sont critiqués, l’effet dévolutif n’opère pas ; qu’aucune disposition 
ne déroge à ce principe en cas d’appel d’une décision statuant sur des poursuites disci-
plinaires engagées contre un avocat ; qu’en retenant que les modalités de saisine de la 
cour d’appel statuant en matière disciplinaire relevaient exclusivement des dispositions 
de l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, qui, portant sur la forme 
du recours, ne pose aucune exigence quant à son contenu, de sorte que le recours 
exercé conformément à ces seules modalités opérait effet dévolutif, la cour d’appel a 
violé ce texte et, par refus d’application, l’article 277 du décret du 27 novembre 1991 
et l’article 562 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret n° 2017-
891 du 6 mai 2017 ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, l’article 16 du décret du 27 novembre 1991 ne définit pas 
les mentions que doit contenir la déclaration d’appel ; qu’il est procédé comme en 
matière civile pour tout ce que le décret ne règle pas ; qu’aux termes de l’article 933 
du code de procédure civile, régissant la procédure contentieuse sans représentation 
obligatoire, la déclaration d’appel doit préciser les chefs de la décision auquel l’appel 
est limité ; qu’en retenant que les modalités de saisine de la cour d’appel statuant en 
matière disciplinaire relevaient exclusivement des dispositions de l’article 16 du décret 
du 27 novembre 1991, auquel renvoie l’article 197 du même décret, et qui ne pose 
aucune exigence quant au contenu de la déclaration d’appel, la cour d’appel a violé 
ces textes et, par refus d’application, l’article 277 du décret du 27 novembre 1991, et 
l’article 933 du code de procédure civile, dans sa rédaction issue du décret du 6 mai 
2017. »

 Réponse de la Cour

 4. Il ressort des articles 16 et 197 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 orga-
nisant la profession d’avocat que le recours de l’avocat qui fait l’objet d’une décision 
en matière disciplinaire est formé par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception adressée au secrétariat-greffe de la cour d’appel ou remis contre récépissé au 
greffier en chef et est instruit et jugé selon les règles applicables en matière conten-
tieuse à la procédure sans représentation obligatoire.

 5. L’article 277 du même décret dispose qu’il est procédé comme en matière civile 
pour tout ce qui n’est pas réglé par le décret. 

 6. Il résulte de la combinaison de ces textes que le contenu du recours formé devant 
la cour d’appel et ses effets, lesquels ne sont pas réglés par le décret, sont régis par les 
articles 562 et 933 du code de procédure civile, qui prévoient, dans leur rédaction issue 
du décret n° 2017-891 du 6 mai 2017, que l’appel défère à la cour d’appel la connais-
sance des chefs de jugement qu’il critique expressément et de ceux qui en dépendent, 
que la dévolution ne s’opère pour le tout que lorsque l’appel tend à l’annulation du 
jugement ou si l’objet du litige est indivisible et que la déclaration d’appel précise les 
chefs du jugement critiqués auquel l’appel est limité, sauf si l’appel tend à l’annulation 
du jugement ou si l’objet du litige est indivisible.

 7. Il a été jugé qu’en matière de procédure sans représentation obligatoire, y compris 
lorsque les parties ont choisi d’être assistées ou représentées par un avocat, la déclara-
tion d’appel mentionnant que l’appel tend à la réformation de la décision déférée à la 
cour d’appel, en omettant d’indiquer les chefs du jugement critiqués, doit s’entendre 
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comme déférant à la connaissance de la cour d’appel l’ensemble des chefs de ce juge-
ment (2e Civ., 9 septembre 2021, pourvoi n° 20-13.673, publié ; 2e Civ., 29 septembre 
2022, pourvoi n° 21-23.456, publié).

 8. La cour d’appel a constaté que M. [E] avait formé un recours contre l’arrêté du 
5 novembre 2018.

 9. Il en résulte que ce recours, qui, bien que n’indiquant pas les chefs de décision 
critiqués, tendait à la réformation de cette décision, s’entendait comme déférant à la 
connaissance de la cour d’appel l’ensemble de ses chefs, de sorte qu’il opérait effet 
dévolutif.

 10. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
aux articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout  - Avocat(s)  : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret  ; SCP Célice, 
Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles 16, 197 et 277 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession 
d’avocat.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 septembre 2021, pourvois n° 20-13.673, 20-13.674, 20-13.697, 20-13.675, 20-13.698, 
20-13.676, 20-13.699, 20-13.678, 20-13.701, 20-13.681, 20-13.682, 20-13.683, 20-13.684, 20-
13.662, 20-13.685, 20-13.686, 20-13.664, 20-13.687, 20-13.665, 20-13.688, 20-13.667, 20-
13.668, 20-13.669, 20-13.670, 20-13.671, 20-13.672, Bull., 2021, (rejet) ; 2e Civ., 29 septembre 
2022, pourvoi n° 21-23.456, Bull., 2022, (cassation sans renvoi).

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-19.490, (B), FS

– Rejet –

 ■ Discipline – Recours devant la cour d’appel – Effet dévolutif – Nullité 
limitée au rapport d’instruction, à la convocation à l’audience et à 
la décision du conseil de discipline – Effet.

C’est à bon droit qu’après avoir annulé le rapport d’instruction et, par voie de conséquence, la convocation à 
l’audience et la décision du conseil de discipline, une cour d’appel retient que l’acte de saisine, qui avait été adres-
sé par le bâtonnier au conseil régional de discipline et mentionnait l’ensemble des griefs reprochés à l’avocat, a 
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introduit l’instance et que, par l’effet dévolutif de l’appel, elle se trouve saisie de l’entier litige et doit se prononcer 
au regard des éléments de fait et de preuve contradictoirement débattus devant elle.

 ■ Discipline – Saisine du conseil régional de discipline – Acte du 
bâtonnier – Validité – Recours devant la cour d’appel – Effet 
dévolutif – Cour saisie de l’entier litige.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 26 mai 2021), par lettre recommandée du 24 avril 
2019, le bâtonnier du barreau de Reims a saisi le conseil de discipline des barreaux du 
ressort de la cour d’appel de Reims (le conseil de discipline) de poursuites discipli-
naires à l’encontre de M. [S], avocat, au titre de divers manquements.

 2. Par délibération du 6 mai 2019, le conseil de l’ordre des avocats au barreau de 
Reims a désigné un rapporteur qui a déposé son rapport le 27 août 2019.

 3. M. [S] a été cité à l’audience du conseil de discipline du 20 décembre 2019. À cette 
date, l’affaire a été renvoyée et le délai pour statuer prorogé de quatre mois, conformé-
ment à l’article 195 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

 4. Par décision du 31 juillet 2020, le conseil de discipline a déclaré constituées les 
fautes disciplinaires reprochées à M. [S], à l’exception du non-respect de la décision 
arbitrale d’un bâtonnier tiers, et prononcé des sanctions disciplinaires. M. [S] a formé 
un recours contre cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [S] fait grief à l’arrêt de déclarer constitués des manquements aux règles profes-
sionnelles et de prononcer des sanctions contre lui, alors :

 « 1°/ que selon l’article 188 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, le conseil de 
l’ordre désigne un rapporteur qui a pour mission de procéder à une instruction objec-
tive et contradictoire de l’affaire ; le rapport, obligatoire, est déterminant du sort ulté-
rieurement réservé aux poursuites par la formation de jugement et le cas échéant, par 
la cour d’appel saisie du recours contre la décision rendue par l’instance disciplinaire ; 
il en résulte que saisie du recours de l’avocat contre la décision l’ayant condamné à une 
peine disciplinaire, la cour d’appel, qui annule le rapport d’instruction, la citation et 
la décision de l’instance disciplinaire, ne peut, sans violer l’exigence d’une procédure 
équitable, se prononcer sur les poursuites disciplinaires ; qu’en décidant le contraire, 
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la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et a violé les articles 23 de la loi n° 71-1130 du 
31 décembre 1971, 188, 189, 191, 192, 197 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 
1991, 562 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 2°/ que la juridiction disciplinaire, et le cas échéant la juridiction d’appel, ne sont sai-
sies que des faits mentionnés dans la citation délivrée à l’avocat poursuivi après dépôt 
du rapport d’instruction ; qu’après avoir annulé le rapport d’instruction, la cour d’ap-
pel a annulé les citations délivrées à M. [S], avocat, les 10 décembre 2019 et 8 janvier 
2020, lesquelles visaient expressément ce rapport ainsi que la décision rendue par le 
conseil de discipline ; qu’en retenant néanmoins qu’en vertu de l’effet dévolutif de 
l’appel, elle devait se prononcer sur les poursuites disciplinaires engagées par le bâ-
tonnier devant le conseil de discipline, alors qu’aucune instance disciplinaire régulière 
n’avait été ouverte, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs et a violé les articles 562 du 
code de procédure civile, 192 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 et 6, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ;

 3°/ que la procédure disciplinaire est soumise à l’exigence d’une procédure équitable 
et qu’à cette fin, la séparation des fonctions de poursuite, d’instruction et de jugement 
doit être garantie au professionnel poursuivi ; dès lors, après avoir annulé le rapport 
d’instruction, les citations et la décision du conseil de discipline, la cour d’appel, qui 
s’est estimée investie par l’effet dévolutif de l’appel du pouvoir d’instruire et de juger 
les faits pour lesquels M. [S] a été poursuivi disciplinairement, a violé les articles 23 de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, 188, 189, 191, 192,197 du décret n° 91-1197 
du 27 novembre 1991, 562 du code de procédure civile et 6, § 1, de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour 

 7. Après avoir annulé le rapport d’instruction et, par voie de conséquence, la convo-
cation à l’audience et la décision du conseil de discipline, la cour d’appel a retenu, à 
bon droit, que l’acte de saisine, qui avait été adressé par le bâtonnier au conseil régional 
de discipline et mentionnait l’ensemble des griefs reprochés à l’avocat, avait introduit 
l’instance et que, par l’effet dévolutif de l’appel, elle se trouvait saisie de l’entier litige 
et devait se prononcer au regard des éléments de fait et de preuve contradictoirement 
débattus devant elle.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Gatineau, Fattaccini et 
Rebeyrol -
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Textes visés : 
Article 23 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; articles 188, 189, 191, 192 et 197 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ; article 562 du code de procédure civile ; article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-12.457, (B), FS

– Rejet –

 ■ Formation professionnelle – Centre régional de formation 
professionnelle – Décision – Recours – Recours exercé par un élève-
avocat – Procédure avec représentation obligatoire – Application.

Il résulte des articles L. 311-3 du code de l’organisation judiciaire, 14 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 
1971 et 277 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 qu’en l’absence de disposition prévoyant des 
modalités spéciales, le recours exercé par un élève-avocat contre les décisions d’un centre régional de formation 
professionnelle des avocats (CRFPA) doit être formé, instruit et jugé comme un appel en matière civile, de sorte 
que la procédure avec représentation obligatoire est applicable. 

C’est donc à bon droit qu’une cour d’appel juge irrecevable le recours formé par déclaration verbale.

 ■ Formation professionnelle – Centre régional de formation 
professionnelle – Décision – Recours – Recours exercé par un élève-
avocat – Recours formé par déclaration verbale – Recevabilité 
(non).

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 19 septembre 2019), M. [F] [I], de nationalité suisse, 
titulaire d’un doctorat de droit de l’université de [Localité 3], s’est inscrit au Centre 
régional de formation professionnelle des avocats des barreaux du ressort de la cour 
d’appel de Paris (l’EFB) sans subir l’examen d’accès, en vertu des dispositions de l’ar-
ticle 12-1 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971.

 2. A l’issue des dix-huit mois de formation, il a, lors des épreuves du certificat d’apti-
tude à la profession d’avocat (CAPA), obtenu une note moyenne inférieure à 10/20. 
N’ayant à nouveau pas atteint la moyenne requise lors de la seconde session d’examen, 
le jury l’a déclaré, le 8 décembre 2017, ajourné du CAPA.

 3. Par courriel du 11 décembre 2017, l’EFB a adressé à M. [F] [I] son relevé de notes 
pour la première session. Celui-ci a sollicité une vérification des résultats, alléguant 
une erreur sur les notes attribuées.

Par courriel du 22 décembre 2017, l’EFB a rejeté ce recours.

 4. Le 14 décembre 2017, M. [F] [I] a été informé par l’EFB qu’il devait procéder à sa 
réinscription avant le 15 décembre à 12 heures.
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Par courriel du 29 décembre 2017, M. [F] [I] a indiqué vouloir se réinscrire, mais sa 
demande a été rejetée le 5 janvier 2018, comme présentée hors délai.

 5. Le 5 janvier 2018, M. [F] [I] a formé, par déclaration verbale au greffe de la cour 
d’appel, un recours portant sur le rejet de communication des notes relatives à la 
seconde session, sur la décision d’ajournement du 8 décembre 2017 et sur le refus 
d’inscription à l’école.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. M. [F] [I] fait grief à l’arrêt de déclarer son recours irrecevable, alors :

 « 1°/ que les recours formés contre les décisions des centres de formation profes-
sionnelle des avocats sont jugés selon les règles applicables, en matière contentieuse, 
à la procédure sans représentation obligatoire ; qu’en jugeant que, dans le silence de 
l’article 14 de la loi du 31 décembre 1971, la procédure avec représentation obligatoire 
devait être appliquée au recours formé par M. [F] [I] et en le déclarant irrecevable pour 
avoir été formé par déclaration verbale suivant procès-verbal du greffe, la cour d’appel 
a violé l’article L 311-3 du code de l’organisation judiciaire, ensemble l’article 14 de la 
loi du 31 décembre 1971 et l’article 16 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 ;

 2°/ qu’en l’absence de disposition expresse contraire, tout recours formé devant la 
cour d’appel se trouve soumis aux règles générales de la procédure civile ; qu’aussi, 
toute demande qui aurait été recevable devant la cour d’appel statuant sur un appel de 
droit commun doit être considérée comme recevable devant la cour d’appel statuant 
sur un recours dirigé contre une décision prise par un organe non juridictionnel  ; 
qu’au cas d’espèce, en repoussant par principe la demande indemnitaire formée par 
M. [F] [I] contre l’EFB, motif pris de ce que cette demande n’avait pas subi l’épreuve 
du premier degré de juridiction, quand une telle demande était recevable à la condi-
tion que la même demande l’eût été, comme nouvelle en appel, dans le cadre d’un 
appel de droit commun, ce qu’il lui incombait de vérifier, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard des articles 564 à 567 du code de procédure civile, 
14 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 et 277 du décret n° 91-1197 du 27 no-
vembre 1991. »

 Réponse de la Cour 

 7. Selon les articles L. 311-3 du code de l’organisation judiciaire et 14 de la loi n° 71-
1130 du 31 décembre 1971, la cour d’appel connaît des recours contre les décisions 
des centres de formation professionnelle des avocats.

 8. Aux termes de l’article 277 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, il est pro-
cédé comme en matière civile pour tout ce qui n’est pas réglé par ce décret.

 9. C’est donc à bon droit que la cour d’appel a retenu qu’en l’absence de disposition 
prévoyant des modalités spéciales de recours et de renvoi par l’article 14 de la loi préci-
tée à l’article 16 du décret précité, applicable aux décisions du conseil de l’ordre ou du 
bâtonnier, le recours exercé contre les décisions du CRFPA devait être formé, instruit 
et jugé comme un appel en matière civile, conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 277 de ce décret, de sorte que la procédure avec représentation obligatoire était 
applicable et que le recours formé M. [F] [I] par déclaration verbale était irrecevable.
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 10. Le moyen, qui n’est pas fondé en sa première branche et qui devient ainsi inopé-
rant en sa seconde, ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Duhamel-Rameix-Gury-Maitre ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article L. 311-3 du code de l’organisation judiciaire ; article 14 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 ; article 277 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991.

BAIL D’HABITATION

3e Civ., 9 novembre 2022, n° 21-19.212, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Bail soumis à la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 – Loyer – Révision – 
Surface erronée – Action en diminution du loyer – Délai pour agir – 
Qualification – Délai de forclusion – Point de départ – Détermination.

Le délai de quatre mois prévu par l’article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 est un délai de forclusion 
courant à compter de la demande faite au bailleur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 27 avril 2021), le 27 avril 2017, la société civile im-
mobilière L’Oeillet (la bailleresse) a donné à bail à M. [E] et Mme [Y] (les locataires) 
une maison à usage d’habitation. 

 2. Se prévalant d’un écart entre la surface mentionnée au bail et celle mesurée par eux, 
les locataires, après vaine demande à la bailleresse, l’ont assignée, ainsi que Mme [M], 
« sa représentante », en diminution de loyer et en paiement de diverses sommes. 
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 Examen des moyens

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen 

 4. Les locataires font grief à l’arrêt de déclarer irrecevable comme tardive leur demande 
en diminution de loyer, alors « que lorsque la surface habitable de la chose louée est in-
férieure de plus d’un vingtième à celle exprimée dans le contrat de location, le bailleur 
supporte, à la demande du locataire, une diminution du loyer proportionnelle à l’écart 
constaté ; qu’à défaut d’accord entre les parties ou à défaut de réponse du bailleur dans 
un délai de deux mois à compter de la demande en diminution de loyer, le juge peut 
être saisi, dans le délai de quatre mois à compter de cette même demande, afin de dé-
terminer, le cas échéant, la diminution de loyer à appliquer ; qu’en retenant, pour en 
déduire que M. [E] et Mme [Y] se prévalaient vainement d’une cause d’interruption 
du délai de leur action en diminution du loyer, que le délai prévu par ce texte était un 
délai préfix de forclusion quand ce délai est un délai de prescription, la cour d’appel a 
violé l’article 3-1 de la loi du 6 juillet 1989, ensemble l’article 2219 nouveau du code 
de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. La cour d’appel a énoncé, à bon droit, que le délai de quatre mois prévu par l’ar-
ticle 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 est un délai de forclusion courant à 
compter de la demande faite au bailleur. 

 6. Dès lors, après avoir constaté que les preneurs avaient demandé à la bailleresse de 
réduire le loyer le 18 août 2017 et que l’assignation avait été délivrée le 5 février 2018, 
soit plus de quatre mois plus tard, elle en a exactement déduit que cette demande était 
irrecevable. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 8. La bailleresse et Mme [M] font grief à l’arrêt de dire que les locataires sont rede-
vables d’une somme de 2 184 euros au titre des impayés de loyers et de les condam-
ner solidairement à leur verser, après compensation, la somme globale de 416 euros, 
outre celle de 540,80 euros au titre de la majoration du dépôt de garantie, alors « que 
la SCI L’Oeillet et Mme [M] faisaient valoir dans leurs conclusions d’appel que les 
consorts [E] [Y] ne s’étaient pas acquittés du règlement des loyers des mois d’octobre 
et novembre 2017, soit de la somme de 2 600 euros, de sorte que le juge a procédé 
à un calcul erroné en retenant au titre des impayés de loyers dus par les locataires la 
somme de 2 184 euros ; qu’en retenant pourtant que « le locataire est redevable envers 
le propriétaire d’une somme de 2 184 euros au titre des impayés de loyers des mois 
d’octobre et de novembre 2017 et que ces sommes ne sont pas contestées par les par-
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ties » de sorte qu’après compensation la créance due par la SCI L’Oeillet et Mme [M] 
aux consorts [E] [Y] était de 416 euros quand il ressortait précisément des conclusions 
du bailleur que ces sommes étaient contestées, la cour d’appel a méconnu l’objet du 
litige en violation de l’article 4 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 4 du code de procédure civile :

 9. Selon ce texte, l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des 
parties. 

 10. Pour limiter à la somme de 2  184  euros l’arriéré locatif correspondant aux 
échéances d’octobre et de novembre 2017, l’arrêt retient que ce montant n’était pas 
contesté par les parties devant le premier juge. 

 11. En statuant ainsi, alors que, dans ses conclusions d’appel, la bailleresse, contestant 
l’application d’un loyer diminué à proportion de l’écart entre la surface indiquée au 
bail et celle mesurée par les preneurs, réclamait la condamnation des locataires au paie-
ment de la somme de 2 600 euros correspondant à deux échéances du loyer contrac-
tuellement fixé, la cour d’appel, qui a modifié l’objet du litige, a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation 

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation à inter-
venir du chef de dispositif de l’arrêt condamnant la bailleresse à payer aux locataires, 
après compensation, la somme de 416 euros, entraîne par voie de conséquence celle 
du dispositif de l’arrêt la condamnant à leur payer la somme globale de 540,80 euros 
au titre de la majoration du dépôt de garantie, qui s’y rattache par un lien de dépen-
dance nécessaire.

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 15. Dès lors que la demande en diminution de loyer est irrecevable, que les preneurs 
ne contestent pas devoir les échéances d’octobre et de novembre 2017, et que le loyer 
mensuel contractuellement fixé s’élevait à 1 300 euros, les preneurs sont redevables 
envers la bailleresse d’une somme de 2 600 euros au titre des arriérés de loyers.

 16. Par ailleurs, la cour d’appel confirme le jugement en ce qu’il condamne la baille-
resse à payer aux locataires une somme du même montant. 

 17. Après compensation entre les créances respectives des parties, il y a donc lieu de 
rejeter les demandes en paiement.

 18. En conséquence, la demande en paiement d’une majoration de 10 %, fondée sur 
les dispositions de l’article 22, alinéa 7, de la loi du 6 juillet 1989, doit être rejetée.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, par voie de retranchement, mais seulement en ce qu’il dit que 
le locataire est redevable envers le propriétaire d’une somme de 2 184 euros au titre 
des impayés de loyers, condamne solidairement la société civile immobilière L’Oeillet 
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et Mme [M] à verser à M. [E] et à Mme [Y], après compensation, la somme globale 
de 416 euros, ainsi que celle de 540,80 euros au titre de la majoration du dépôt de ga-
rantie, l’arrêt rendu le 27 avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 FIXE à 2 600 euros l’arriéré de loyers ;

 Après compensation entre les créances respectives des parties, rejette les demandes en 
paiement.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mme Gallet - Avocat général : Mme Mo-
rel-Coujard - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Piwnica et 
Molinié -

Textes visés : 
Article 3-1 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989.

BAIL RURAL

3e Civ., 16 novembre 2022, n° 21-18.527, (B), FS

– Rejet –

 ■ Bail à ferme – Preneur – Décès – Continuation du bail au profit du 
conjoint – Participation à l’exploitation – Condition.

En application de l’article L. 411-34, alinéa 1, du code rural et de la pêche maritime, en cas de décès du pre-
neur, le bail continue au profit de son conjoint participant à l’exploitation ou y ayant participé effectivement au 
cours des cinq années antérieures au décès, peu important qu’il n’ait acquis la qualité de conjoint que peu de 
temps avant son décès.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à Mme [K] [Y], veuve [O], M. [H] [O], Mme [S] [O] et Mme [A] 
[O] (les consorts [O]) du désistement de leur pourvoi en ce qu’il est dirigé contre 
MM. [P] et [R] [O].

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 6  mai 2021), par acte du 28  mars 1991, les 
consorts [O] ont, en leur qualité respective d’usufruitière et de nus-propriétaires, don-
né à bail rural à [J] [O], des bâtiments à usage d’exploitation et d’habitation, ainsi que 
diverses parcelles.
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 3. [J] [O] est décédé le 10 février 2018, laissant pour lui succéder son épouse, Mme [M] 
[W], veuve [O], et leurs deux enfants, [P] et [R] [O], ce dernier étant mineur.

 4. Par requête du 11 juillet 2018, les consorts [O] ont saisi le tribunal paritaire des 
baux ruraux aux fins de voir constater leur refus de la continuation du bail par les 
ayants droit du preneur et obtenir leur expulsion, et ont, par exploit du 12 juillet 2018, 
notifié à Mme [M] [W], veuve [O] et à ses enfants, une résiliation du bail en applica-
tion de l’article L. 411-34 du code rural et de la pêche maritime.

 5. Après une mise en demeure infructueuse, les consorts [O], ont, par une seconde 
requête du 16 novembre 2018, saisi le tribunal d’une demande de résiliation du bail 
pour défaut de paiement des fermages.

 6. Par requête du 23 août 2018, Mme [M] [W], veuve [O] et MM. [P] et [R] [O] ont 
saisi le tribunal en contestation de la résiliation du bail notifiée le 12 juillet précédent.

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 7. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. Les consorts [O] font grief à l’arrêt de dire que Mme [M] [W], veuve [O] peut bé-
néficier du statut de preneur du bail dont son conjoint était titulaire et de rejeter leur 
demande de résiliation du bail, alors « qu’au décès du preneur, le bail rural se poursuit 
au profit de la personne ayant participé à l’exploitation pendant un temps suffisant, 
en qualité de conjoint, de partenaire d’un pacte civil de solidarité, d’ascendant ou de 
descendant ; que la participation qui peut être prise en compte est exclusivement celle 
réalisée en qualité de conjoint, de partenaire, d’ascendant ou de descendant, à l’exclu-
sion de toute participation antérieure à l’acquisition d’une telle qualité ; que dès lors, 
les juges du fond, qui avaient constaté que Mme [M] [W] n’avait épousé le preneur 
que 49 jours avant son décès, ne pouvaient refuser de rechercher si cette durée était 
suffisante et prendre en considération une participation à l’exploitation antérieure au 
mariage ; qu’ils ont ainsi violé l’article L. 411-34 du code rural et de la pêche mari-
time. »

 Réponse de la Cour 

 9. La cour d’appel a énoncé que, selon l’article L. 411-34, alinéa 1, du code rural et 
de la pêche maritime, en cas de décès du preneur, le bail continue au profit de son 
conjoint, du partenaire avec lequel il est lié par un pacte de solidarité, de ses ascendants 
et de ses descendants participant à l’exploitation ou y ayant participé effectivement au 
cours des cinq années antérieures au décès.

 10. Ayant constaté que Mme [M] [W], veuve [O] était l’épouse de [J] [O] au jour 
de son décès et souverainement retenu qu’elle avait participé de manière régulière et 
effective aux travaux de l’exploitation depuis plus de cinq ans avant celui-ci, elle en a 
exactement déduit qu’elle pouvait bénéficier, à compter du 10 février 2018, du statut 
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de preneur du bail dont son conjoint était titulaire, peu important qu’elle n’ait acquis 
la qualité de conjoint que peu de temps avant son décès.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Maunand - Avocat général : M. Brun - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Article L. 411-34, alinéa 1, du code rural et de la pêche maritime.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 24 novembre 2004, pourvoi n° 03-14.570, Bull., 2004, III, n° 213 (cassation), et l’arrêt 
cité.

BANQUE

Com., 30 novembre 2022, n° 21-16.071, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compte – Mandataire – Pouvoirs – Mandataire d’une association 
foncière urbaine – Ouverture du compte.

Il résulte de l’article L. 322-4-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2004-
632 du 1er juillet 2004, qu’aucun paiement ou retrait ne peut être effectué à partir des comptes bancaires d’une 
association foncière urbaine s’il n’a pas été ordonné par son président, ce qui n’interdit pas qu’il soit donné 
mandat à un tiers d’ouvrir un compte bancaire au nom et pour le compte de l’association foncière urbaine et 
que la convention d’ouverture prévoie que les comptes fonctionneront sous la double signature du président et du 
prestataire auquel est confiée, par contrat, une mission d’assistance du président.

 ■ Compte – Fonctionnement – Compte ouvert au nom d’une 
association foncière urbaine – Prestataire ayant une mission 
d’assistance du président – Payement ou retrait – Condition – 
Double signature du président et du prestataire.
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 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 4 mars 2021), l’AFUL était titulaire d’un compte ban-
caire dans les livres de la société Caisse de crédit mutuel de [Localité 3]-[Localité 5] 
(la banque), lequel devait fonctionner sous la signature du président de l’association, 
M. [M], et d’un représentant de la société Historia prestige, à laquelle avait été confiée 
une mission d’assistance du président. Invoquant des ordres de virement irrégulière-
ment passés à partir de son compte bancaire, l’AFUL a assigné la banque en indem-
nisation pour avoir manqué à son obligation de vigilance à l’occasion de l’exécution 
de ces opérations.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. L’AFUL et M. [M] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes à l’encontre de 
la banque, alors « que le président d’une association foncière urbaine libre a seul le 
pouvoir d’assurer la gestion, autonome et interne, de ses comptes bancaires ; que ces 
principes d’organisation imposés par la loi ne peuvent échapper à la connaissance de la 
banque ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a admis qu’en application de l’article L. 322-
4-1 du code de l’urbanisme, la gestion des comptes de l’AFUL est nécessairement 
autonome et interne ; qu’en retenant néanmoins que la SARL Historia prestige pou-
vait avoir mandat d’ouvrir le compte bancaire au nom de l’AFUL et que ce compte 
pouvait fonctionner sous la double signature du représentant de cette société et du 
président de l’AFUL, au motif impropre que la SARL Historia prestige avait une 
mission d’assistance du président pour exercer tous les pouvoirs administratifs, pour 
en déduire l’absence de faute de la banque dans l’ouverture et le fonctionnement du 
compte, la cour d’appel a violé l’article L. 322-4-1 du code de l’urbanisme, ensemble 
l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article L. 322-4-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, le président de l’association foncière 
urbaine exécute les décisions du conseil des syndics et de l’assemblée générale, pré-
pare le budget et le compte administratif des opérations de l’association et assure le 
paiement des dépenses. Il peut se faire assister par une personne, physique ou morale, 
agissant en qualité de prestataire de services, à laquelle peuvent être confiées toutes 
autres missions concernant la réalisation de l’objet de l’association.

 7. Il résulte de ce texte qu’aucun paiement ou retrait ne peut être effectué à partir des 
comptes bancaires d’une association foncière urbaine s’il n’a pas été ordonné par son 
président, ce qui n’interdit pas qu’il soit donné mandat à un tiers d’ouvrir un compte 
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bancaire au nom et pour le compte de l’association foncière urbaine et que la conven-
tion d’ouverture prévoie que les comptes fonctionneront sous la double signature du 
président et du prestataire auquel est confiée, par contrat, une mission d’assistance du 
président.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’ordonnance 
du 1er octobre 2019 ;

 REJETTE le pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 4 mars 2021.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Gillis - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Le Prado - 
Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 322-4-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2004-632 
du 1er juillet 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité d’une banque en présence d’un mandataire d’une association foncière ur-
baine, à rapprocher : Com., 7 avril 1998, pourvoi n° 95-13.413, Bull. 1998, IV, n° 124 (rejet).

Com., 30 novembre 2022, n° 21-17.614, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Paiement – Instrument de paiement – Utilisation frauduleuse par un 
tiers – Applications diverses – Tiers ayant composé le montant du 
retrait et s’étant emparé de l’argent.

Il résulte des articles L. 133-3 et L. 133-6 du code monétaire et financier qu’une opération de paiement initiée 
par le payeur, qui donne un ordre de paiement à son prestataire de services de paiement, est réputée autorisée 
uniquement si le payeur a également consenti au montant de l’opération. Il résulte des articles L. 133-18 et 
L. 133-19 du code monétaire et financier qu’en cas d’opération de paiement non autorisée, réalisée au moyen 
d’un instrument de paiement doté de données de sécurité personnalisées, et signalée par l’utilisateur dans les 
conditions prévues à l’article L. 133-24 du code monétaire et financier, le prestataire de services de paiement 
du payeur rembourse au payeur le montant de l’opération non autorisée, sauf si la responsabilité du payeur est 
engagée en application de l’article L. 133-19 du même code. 

En rejetant une demande de remboursement au motif que le fait qu’après que le titulaire d’une carte de paie-
ment a introduit celle-ci dans un distributeur automatique de billets et a composé son code secret, un tiers com-
pose à son insu le montant du retrait et s’empare des billets de banque, ne constitue pas un cas d’exemption de 
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la responsabilité du payeur prévu par l’article L. 133-19 du code monétaire et financier, sans rechercher, ainsi 
que cela lui était demandé, si l’opération de paiement avait été autorisée, en particulier quant à son montant, et, 
dans la négative, sans constater que la responsabilité du payeur était engagée en application du I ou du IV de 
l’article L. 133-19 du code monétaire et financier, le tribunal a privé sa décision de base légale.

 ■ Paiement – Instrument de paiement – Utilisation frauduleuse par 
un tiers – Responsabilité du titulaire – Fraude ou non-respect des 
obligations – Constatation nécessaire.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Paris, 7 mai 2021), rendu en 
dernier ressort, M. [Z], faisant valoir qu’après que lui-même avait introduit sa carte 
bancaire dans un distributeur automatique de billets d’une agence de la société Crédit 
lyonnais (la banque) pour procéder à un retrait et composé son code confidentiel, un 
tiers avait saisi un montant de retrait de 900 euros et s’était emparé des billets, a de-
mandé à la banque le remboursement de cette somme.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen 

 2. M. [Z] fait grief au jugement de rejeter ses demandes, alors « qu’en cas d’opération 
de paiement non autorisée, le prestataire de services de paiement du payeur rembourse 
au payeur le montant de l’opération non autorisée immédiatement après avoir pris 
connaissance de l’opération ou après en avoir été informé, et en tout état de cause 
au plus tard à la fin du premier jour ouvrable suivant, sauf s’il a de bonnes raisons de 
soupçonner une fraude de l’utilisateur du service de paiement et s’il communique ces 
raisons par écrit à la Banque de France ; qu’en considérant, pour écarter l’application 
de ces règles, que M. [Z] n’avait pas été victime d’un retrait frauduleux, mais d’un vol 
d’espèces, après avoir pourtant relevé que le malfaiteur avait lui-même composé sur le 
clavier du distributeur à billets le montant du retrait, ce dont il découlait que l’opéra-
tion de retrait d’espèces était en cours lorsque le malfaiteur en avait pris la direction, le 
tribunal judiciaire, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, 
a violé les articles L. 133-18 et L. 133-19 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 133-3, L. 133-6, L. 133-18 et L. 133-19 du code monétaire et finan-
cier :

 3. Il résulte des deux premiers de ces textes qu’une opération de paiement initiée par 
le payeur, qui donne un ordre de paiement à son prestataire de services de paiement, 
est réputée autorisée uniquement si le payeur a également consenti au montant de 
l’opération.

 4. Il résulte des deux derniers textes qu’en cas d’opération de paiement non autorisée, 
réalisée au moyen d’un instrument de paiement doté de données de sécurité person-
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nalisées, et signalée par l’utilisateur dans les conditions prévues à l’article L. 133-24 
du code monétaire et financier, le prestataire de services de paiement du payeur rem-
bourse au payeur le montant de l’opération non autorisée, sauf si la responsabilité du 
payeur est engagée en application de l’article L. 133-19. 

 5. Pour rejeter la demande de remboursement formée par M. [Z], le jugement énonce 
que le fait qu’après que le titulaire d’une carte de paiement a introduit celle-ci dans 
un distributeur automatique de billets et a composé son code secret, un tiers compose 
à son insu le montant du retrait et s’empare des billets de banque, ne constitue pas un 
cas d’exemption de la responsabilité du payeur prévu par l’article L. 133-19 du code 
monétaire et financier.

 6. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi que cela lui était demandé, si l’opéra-
tion de paiement avait été autorisée par M. [Z], en particulier quant à son montant, et, 
dans la négative, sans constater que la responsabilité du payeur était engagée en appli-
cation du I ou du IV de l’article L. 133-19 du code monétaire et financier, le tribunal 
a privé sa décision de base légale.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 7 mai 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Paris autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Gillis - Avocat(s) : Me Haas ; SARL Matuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Articles L. 133-3, L. 133-6, L. 133-18, L. 133-19 et L. 133-24 du code monétaire et financier.

Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité du titulaire d’un utilisateur de services de paiement, à rapprocher : Com., 
18 janvier 2017, pourvoi n° 15-18.102, Bull. 2017, IV, n° 6 (rejet).

Com., 9 novembre 2022, n° 20-20.031, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Chèque – Paiement – Chèque falsifié – Anomalie 
apparente – Preuve – Charge – Banque tirée.

Il résulte de la combinaison des articles 9 du code de procédure civile et 1315, alinéa 2, devenu 1353, alinéa 2, 
du code civil que s’il incombe à l’émetteur d’un chèque d’établir que celui-ci a été falsifié, il revient à la banque 
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tirée, dont la responsabilité est recherchée pour avoir manqué à son obligation de vigilance et qui ne peut repré-
senter l’original de ce chèque, de prouver que celui-ci n’était pas affecté d’une anomalie apparente, à moins que 
le chèque n’ait été restitué au tireur.

 ■ Responsabilité – Faute – Violation de l’obligation de vérification – 
Chèque falsifié – Applications diverses – Anomalies apparentes.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2020), le 12 février 2015, la société Fidexi a émis 
un chèque à l’ordre de « LPB immobilier conseil », lequel a été débité de son compte 
ouvert dans les livres de la société HSBC France (la société HSBC) au profit de la so-
ciété Batus, titulaire d’un compte au Crédit industriel et commercial (la société CIC), 
à la suite d’une falsification du nom du bénéficiaire.

 2. Soutenant que la société HSBC avait manqué à son obligation de vigilance lors de 
l’encaissement de ce chèque, la société Fidexi l’a assignée en réparation. Cette dernière 
a appelé en garantie la société CIC. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième et troisième 
branches, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner la société HSBC 

à payer à la société Fidexi la somme de 39 513,60 euros, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche, en ce 
qu’il fait grief à l’arrêt de condamner la société HSBC à payer à la société 
Fidexi la somme de 39 513,60 euros, et sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen 

 4. La société CIC fait grief à l’arrêt de condamner la société HSBC à payer à la so-
ciété Fidexi la somme de 39 513,60 euros, alors « qu’en exécution de leur obligation 
générale de vigilance, une banque tirée et une banque présentatrice, chargées chacune 
de contrôler la régularité formelle d’un chèque, sont tenues de détecter les seules ano-
malies apparentes affectant le titre, aucune anomalie n’étant présumée apparente ; que 
pour accueillir partiellement l’action récursoire de la banque tirée (HSBC) à l’égard 
de la banque présentatrice (CIC), l’arrêt retient que l’anomalie consistant, comme en 
l’espèce, à faire disparaître le nom du bénéficiaire initial par grattage et à y substituer 
un autre nom doit être présumée au regard du constat selon lequel rares sont des fal-
sifications parfaites ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1315, devenu 
1353, du code civil, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du même code. »

 5. La société HSBC fait le même grief à l’arrêt, alors :
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 « 1°/ que la banque à laquelle un chèque est présenté n’est tenue de détecter que 
les seules anomalies apparentes ; que la cour d’appel, qui a regardé comme établie la 
falsification du chèque émis le 12 février 2015 par la société Fidexi, par grattage du 
nom du bénéficiaire initial et substitution d’un autre nom, n’a cependant pu constater 
aucune anomalie sur la copie du chèque produite aux débats ; qu’elle n’en a pas moins 
retenu la responsabilité de la banque tirée, par la considération qu’en présence d’une 
falsification de la nature de celle qui avait été commise, il y avait lieu de présumer 
l’existence d’une anomalie apparente sur l’original du chèque, qui avait été détruit ; 
qu’en faisant ainsi peser sur la banque tirée l’obligation de déceler la falsification 
d’un chèque dont il n’était pas positivement établi qu’il était affecté d’une anomalie 
apparente, la cour d’appel a violé l’article 1147 ancien, devenu 1231-1, du code civil, 
ensemble l’article 1937 du même code ;

 2°/ que l’existence d’une anomalie apparente sur l’original d’un chèque falsifié ne 
saurait être présumée, lorsque seule une copie du chèque subsiste et que cette copie 
ne laisse apparaître aucune anomalie  ; que la cour d’appel n’a pu constater aucune 
anomalie sur la copie du chèque qui avait seule été conservée et qui était produite aux 
débats ; qu’elle a toutefois retenu la responsabilité de la banque tirée, en présumant 
l’existence d’une anomalie apparente sur l’original détruit  ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a violé l’article 1315 ancien, devenu 1353, du code civil ;

 3°/ que, tenue de vérifier la régularité formelle du titre qui lui est présenté, la banque 
tirée n’engage sa responsabilité, en cas de paiement d’un chèque falsifié, qu’à la condi-
tion que le chèque ait été affecté d’une anomalie apparente ; que le défaut de produc-
tion de l’original du chèque falsifié, lorsque la copie versée aux débats ne permet pas 
de constater l’existence d’une anomalie apparente, n’autorise pas le juge à présupposer 
que la banque tirée a manqué à son obligation de vigilance en payant le chèque ; que la 
cour d’appel, qui n’a pu constater aucune anomalie apparente sur la copie du chèque 
qui avait seule été conservée et qui était produite aux débats, a néanmoins retenu la 
responsabilité de la banque, en relevant que la copie produite était en noir et blanc, 
et de mauvaise qualité, et en affirmant qu’il appartient aux établissements bancaires 
d’assumer le risque lié au processus de l’image-chèque, créé dans leur seul intérêt  ; 
qu’en statuant ainsi, par des considérations impropres à caractériser un manquement 
de la banque tirée à son obligation de vigilance, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1147 ancien, devenu 1231-1, du code civil, ensemble 
l’article 1937 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de la combinaison des articles 9 du code de procédure civile et 1315, ali-
néa 2, devenu 1353, alinéa 2, du code civil que s’il incombe à l’émetteur d’un chèque 
d’établir que celui-ci a été falsifié, il revient à la banque tirée, dont la responsabilité est 
recherchée pour avoir manqué à son obligation de vigilance et qui ne peut représen-
ter l’original de ce chèque, de prouver que celui-ci n’était pas affecté d’une anomalie 
apparente, à moins que le chèque n’ait été restitué au tireur.

 7. L’arrêt relève qu’un nom a été substitué par grattage à celui du bénéficiaire initial 
sur le chèque litigieux, que l’original de ce chèque a été détruit par la banque tirée 
et que la photocopie du chèque produite est en noir et blanc et de mauvaise qualité, 
et retient que cette photocopie ne permet pas de constater l’absence d’anomalie ma-
térielle.



92

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 8. Il en résulte que la société HSBC ne rapporte pas la preuve, qui lui incombe, que 
le chèque n’était pas affecté d’une anomalie apparente et, par suite, qu’elle a satisfait à 
son obligation de vigilance. 

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux justement critiqués, dans les conditions 
prévues par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision 
se trouve légalement justifiée.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche, en ce 
qu’il fait grief à l’arrêt de condamner la société CIC à garantir partiellement 
la société HSBC du montant de la condamnation prononcée à son encontre

 Enoncé du moyen

 10. La société CIC fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir la société HSBC du 
montant de la condamnation prononcée à son encontre à hauteur de 9 878,40 euros, 
alors «  que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des par-
ties ; que pour accueillir partiellement l’appel en garantie formé par la banque tirée à 
l’égard de la banque présentatrice, l’arrêt retient que cette dernière n’apporte aucun 
élément sur les conditions dans lesquelles elle a pu ouvrir un compte au client à l’ori-
gine des malversations ; qu’en statuant ainsi quand ni la victime du détournement du 
chèque ni la banque HSBC n’avait invoqué une quelconque négligence du CIC lors 
de l’ouverture du compte bancaire de sa cliente et sans inviter au préalable les parties 
à présenter leurs observations sur ce moyen qu’elle a relevé d’office, la cour d’appel a 
violé les articles 4 et 16 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 11. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui-même le principe de la contradiction.

 12. Pour accueillir l’appel en garantie de la société CIC formé par la société HSBC, 
l’arrêt retient que la société CIC n’apporte aucun élément sur les conditions dans les-
quelles elle avait pu ouvrir un compte à son client à l’origine de malversations.

 13. En statuant ainsi, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations sur le moyen qu’elle relevait d’office, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Crédit indus-
triel et commercial à garantir la société HSBC France du montant de la condamnation 
prononcée à l’encontre de cette dernière au profit de la société Fidexi à hauteur de 
9 878,40 euros et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du 
code de procédure civile dans les rapports entre la société HSBC France et la société 
Crédit industriel et commercial, l’arrêt rendu le 20 mai 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général  : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Ma-
tuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 
Article 9 du code de procédure civile ; article 1315, alinéa 2, devenu 1353, alinéa 2, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur l’obligation de vigilance de la banque tirée, à rapprocher  : Com., 7  juillet 2009, pourvoi 
n° 08-18.251, Bull. 2009, IV, n° 93 (cassation).

Com., 30 novembre 2022, n° 21-17.703, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Responsabilité – Concours bancaire – Réduction ou interruption – 
Demande des raisons dans le délai de préavis – Nécessité (non).

 Il résulte de l’article L. 313-12 du code monétaire et financier que l’entreprise qui subit la réduction ou l’inter-
ruption d’un concours bancaire peut, même après l’expiration du délai de préavis prévu à ce texte, en demander 
les raisons à la banque et qu’à défaut de réponse, la banque est susceptible de voir sa responsabilité engagée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 8 avril 2021), la société Crédit du Nord (la banque) 
a consenti divers concours à la société DSL Distribution.

Le 13 février 2014, la banque a dénoncé ces concours.

 2. Ayant vainement mis en demeure la société DSL Distribution de régler la somme 
de 24 616,87 euros, la banque l’a assignée en paiement le 3 avril 2018.

La société DSL Distribution a sollicité reconventionnellement la condamnation de la 
banque en paiement de dommages-intérêts pour rupture abusive des concours ban-
caires. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen du pourvoi principal et le moyen, pris en 
sa deuxième branche, du pourvoi incident, ci-après annexés

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société DSL Distribution 
la somme de 40 000 euros à titre de dommages et intérêts en réparation du préjudice 
résultant de la rupture, sans explication, des concours bancaires, alors « que l’obligation 
mise à la charge des établissements de crédit par l’article L. 313-12 du code monétaire 
et financier de fournir à l’entreprise concernée qui en fait la demande les raisons de 
la réduction ou de l’interruption d’un concours à durée indéterminée décidée à leur 
initiative ne s’applique que pour autant que cette décision ne soit pas encore effective ; 
qu’au cas présent, pour condamner la banque à payer à la société DSL Distribution la 
somme de 40 000 euros à titre de dommages et intérêts, la cour d’appel s’est bornée à 
énoncer que la banque « n’a[vait] fourni aucune explication à sa décision de rompre 
l’ensemble des concours accordés à la SASU DSL Distribution alors que cette der-
nière lui en a[vait] fait la demande à plusieurs reprises » et qu’« aucune des preuves 
qu’elle produi[sait] aux débats ne constitu[ait] la preuve qu’elle aurait fourni une ex-
plication à la SASU DSL Distribution directement ou à ses conseils avant la présente 
instance » ; qu’en statuant de la sorte, sans rechercher, ainsi que cela lui était pourtant 
expressément demandé par la banque si la société DSL Distribution n’avait pas inter-
rogé celle-ci pour la première fois sur les raisons de l’interruption des concours pos-
térieurement à l’expiration du délai de soixante jours ayant précédé la mise en oeuvre 
effective de cette décision, de sorte qu’à supposer même que l’établissement de crédit 
n’ait pas fourni à l’entreprise concernée la raison de l’interruption des concours à 
durée indéterminée qu’elle lui avait consentis, cette abstention n’était pas de nature à 
engager sa responsabilité, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article L. 313-12 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article L. 313-12 du code monétaire et financier que l’entreprise qui 
subit la réduction ou l’interruption d’un concours bancaire peut, même après l’expira-
tion du délai de préavis, en demander les raisons à la banque et qu’à défaut de réponse, 
la banque est susceptible de voir sa responsabilité engagée.

 6. Le moyen, qui postule le contraire, doit donc être rejeté.

 Mais sur le deuxième moyen du pourvoi principal et le moyen, 
pris en sa troisième branche, du pourvoi incident

 Enoncé du moyen 

 7. La société DSL Distribution fait grief à l’arrêt de ne condamner la banque qu’à lui 
payer la somme de 40 000 euros à titre de dommages et intérêts en réparation du pré-
judice résultant de la rupture sans explication, des concours bancaires, alors « que si les 
juges du fond apprécient souverainement l’importance du dommage et le montant de 
l’indemnité destinée à le réparer, c’est à la condition de respecter le principe de répa-
ration intégrale du préjudice ; que le juge ne peut procéder à une évaluation forfaitaire 
de l’indemnisation ; qu’en procédant, pour condamner la société Crédit du Nord à 
payer une somme de 40 000 euros, à une évaluation forfaitaire du préjudice subi par la 
société DSL Distribution en raison de la rupture, sans explication, des concours ban-
caires accordés par la banque, la cour d’appel a violé le principe de réparation intégrale 
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du préjudice, ensemble les articles L. 313-12 du code monétaire et financier et 1147 
du code civil alors applicable. »

 8. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à la société DSL Distribution 
la somme de 40 000 euros à titre de dommages et intérêts, alors « que la réparation 
du préjudice doit correspondre à ce dernier et ne saurait être forfaitaire ; qu’en fixant 
à un montant forfaitaire de 40 000 euros l’indemnisation du préjudice prétendument 
subi par la société DSL Distribution en raison de la rupture des concours bancaires 
consentis par la banque, la cour d’appel a violé le principe de réparation intégrale du 
préjudice, ensemble les articles  1147 du code civil, dans sa rédaction applicable au 
litige, et L. 313-12 du code monétaire et financier. »

 Réponse de la Cour 

 Vu le principe de la réparation intégrale du préjudice sans perte ni profit pour la vic-
time :

 9. Il résulte de ce principe que la réparation du dommage doit correspondre au pré-
judice subi et ne peut être appréciée de manière forfaitaire. 

 10. Pour condamner la banque à payer à la société DSL Distribution la somme de 
40 000 euros à titre de dommages et intérêts, l’arrêt retient que compte tenu de l’im-
possibilité de discerner entre les conséquences directes de la rupture des concours et la 
poursuite d’une baisse des résultats de l’entreprise déjà constatée au cours des exercices 
précédents, il ne peut être procédé qu’à une évaluation forfaitaire du préjudice subi. 

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé le principe susvisé. 

 Portée et conséquence de la cassation

 12. En application de l’article 624 du code de procédure civile, la cassation des dis-
positions de l’arrêt condamnant la banque à payer à la société DSL Distribution la 
somme forfaitaire de 40 000 euros à titre de dommages et intérêts entraîne la cassation 
du chef de dispositif rejetant la demande d’expertise présentée par la société DSL Dis-
tribution, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement, il rejette 
la demande d’expertise et, l’infirmant partiellement, il condamne la société Crédit du 
Nord à payer à la société DSL Distribution la somme de 40 000 euros à titre de dom-
mages et intérêts, condamne la société Crédit du Nord à payer à la société DSL Distri-
bution la somme de 2 500 euros au titre de l’article 700 du code de procédure civile, 
et condamne la société Crédit du Nord aux entiers dépens de première instance et 
d’appel, l’arrêt rendu le 8 avril 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Boutié - Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SARL Cabinet Briard -
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Textes visés : 
Article L. 313-12 du code monétaire et financier.

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-15.435, (B), FS

– Rejet –

 ■ Responsabilité – Faute – Manquement à l’obligation de mise en 
garde – Obligation de mise en garde – Domaine d’application – 
Exclusion – Crédit de restructuration.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 25  février 2021), suivant acte sous seing privé du 
20 octobre 2015, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme [P] (les emprunteurs) un prêt ayant pour objet un regroupement de cré-
dits.

 2. Après avoir prononcé la déchéance du terme en raison d’échéances impayées, la 
banque a obtenu une ordonnance d’injonction de payer à laquelle les emprunteurs 
ont formé opposition.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner à payer à la banque une 
certaine somme et de rejeter leurs demandes en paiement de dommages-intérêts et 
compensation, alors «  que l’établissement de crédit doit se renseigner pour alerter 
l’emprunteur au regard de ses capacités financières et du risque d’endettement né de 
l’octroi des prêts et doit même attirer l’attention de l’emprunteur non professionnel 
sur les conséquences que les crédits accordés peuvent avoir sur sa situation financière, 
y compris en cas de défaut de paiement, quand bien même il n’existerait ni risque 
d’endettement excessif ni surendettement ; qu’à défaut d’avoir recherché, comme elle 
y était invitée, si le couple n’avait pas deux enfants à charge et à défaut de s’être pro-
noncée, comme elle y était aussi invitée, sur les incidents de paiement déjà survenus 
à l’occasion d’un crédit souscrit le 24  janvier 2015 auprès de la société Carrefour 
banque d’un montant de 16 356,25 euros, remboursable en soixante mensualités, à 
un taux de 8,83 %, afin de regrouper certains crédits antérieurement contractés par 
les exposants et sur les incidents de paiement afférents à un crédit conclu en juin 
2015 auprès de la société Casino pour plus de 13 000 euros, ayant aussi fait l’objet 
d’une procédure devant le tribunal d’instance, au cours de laquelle les parties avaient 
convenu d’un remboursement échelonné de 280 euros par mois, crédits dont l’ina-
daptation à la situation de M. et Mme [P] les avait mis dans l’impossibilité de pouvoir 
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régler les mensualités, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1231-1 du code civil, L. 311-9 et L. 312-14 du code de la consommation, dans 
leur rédaction applicable à la cause. » 

 Réponse de la Cour

 4. En application de l’article 978 du code de procédure civile, le moyen, qui articule 
contre deux chefs distincts de l’arrêt des griefs tendant à des fins différentes, est irre-
cevable.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. Les emprunteurs font le même grief à l’arrêt, alors « que la cour d’appel, qui ne 
s’est pas davantage interrogée sur le fichage dont a fait l’objet Mme [P] en mai 2015 
pour incident de paiement d’un crédit, ce qui démontrait que la société BNP Paribas 
Personal Finance aurait dû être parfaitement informée des difficultés des emprunteurs, 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1231-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel, qui a retenu que le contrat litigieux avait pour objet de regrouper 
trois prêts antérieurs en réduisant le montant total de la mensualité sans coût supplé-
mentaire, en a exactement déduit que ce crédit de restructuration ne créait pas de 
risque d’endettement nouveau, de sorte que la banque n’était pas tenue d’une obliga-
tion de mise en garde.

 7. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 8. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux intérêts 
contractuels et de limiter à une certaine somme, assortie des intérêts au taux légal, la 
condamnation solidaire des emprunteurs, alors « que la consultation du fichier na-
tional des incidents de paiement par l’organisme prêteur doit être effectuée avant 
la conclusion effective du crédit, laquelle n’intervient, pour les crédits assortis d’une 
clause d’agrément, que lors de la délivrance de l’agrément par l’établissement de cré-
dit ; qu’en considérant que la consultation par la BNP Paribas Personal Finance était 
tardive dès lors qu’elle n’a pas été accomplie avant la conclusion du contrat de crédit 
dans le délai maximal de sept jours suivant l’acceptation de l’offre de prêt par l’em-
prunteur prévu à l’article L. 311-13 du code de la consommation, cependant que la 
conclusion du contrat de crédit n’est intervenue que plus tard, lors de l’octroi par la 
BNP Paris Personal Finance d’un agrément aux époux [P], matérialisé par la mise à 
disposition des fonds, la cour d’appel a violé l’article L. 311-13 du code de la consom-
mation dans sa version applicable à l’espèce, désormais repris à l’article L. 312-24 du 
même code. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 311-9, L. 311-13 et L. 311-48, alinéa 2, du code de la consommation, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016, et l’article 2 de l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif au fichier national des inci-
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dents de remboursement des crédits aux particuliers, dans sa rédaction applicable au 
litige :

 9. Il résulte du premier de ces textes qu’avant de conclure le contrat de crédit, le 
prêteur consulte le fichier national des incidents de remboursement des crédits aux 
particuliers (FICP) dans les conditions prévues par l’arrêté relatif à ce fichier.

 10. Le deuxième dispose : 

 « Le contrat accepté par l’emprunteur ne devient parfait qu’à la double condition que 
ledit emprunteur n’ait pas usé de sa faculté de rétractation et que le prêteur ait fait 
connaître à l’emprunteur sa décision d’accorder le crédit, dans un délai de sept jours.

L’agrément de la personne de l’emprunteur est réputé refusé si, à l’expiration de ce 
délai, la décision d’accorder le crédit n’a pas été portée à la connaissance de l’intéressé.

L’agrément de la personne de l’emprunteur parvenu à sa connaissance après l’expi-
ration de ce délai reste néanmoins valable si celui-ci entend toujours bénéficier du 
crédit.

La mise à disposition des fonds au-delà du délai de sept jours mentionné à l’article 
L. 311-14 vaut agrément de l’emprunteur par le prêteur. »

 11. Il résulte du quatrième que les établissements et organismes assujettis à l’obligation 
de consultation du FICP doivent consulter ce fichier avant toute décision effective 
d’octroyer un crédit, tel que mentionné à l’article L. 311-2 du code de la consomma-
tion, à l’exception des opérations mentionnées à l’article L. 311-3 du même code et 
avant tout octroi d’une autorisation de découvert remboursable dans un délai supé-
rieur à un mois. Sans préjudice de consultations antérieures dans le cadre de la pro-
cédure d’octroi de crédit, cette consultation obligatoire, qui a pour objet d’éclairer la 
décision finale du prêteur avec les données les plus à jour, doit être réalisée lorsque le 
prêteur décide d’agréer la personne de l’emprunteur en application de l’article L. 311-
13 du code de la consommation pour les crédits mentionnés à l’article L. 311-2 du 
même code. 

 12. Selon le troisième, lorsque le prêteur n’a pas respecté les obligations fixées à l’ar-
ticle L. 311-9, il est déchu du droit aux intérêts, en totalité ou dans la proportion fixée 
par le juge.

 13. Pour prononcer la déchéance du droit aux intérêts, l’arrêt retient que la banque 
n’a pas consulté le FICP dans le délai maximal de sept jours imparti par l’article 
L. 311-13 du code de la consommation.

 14. En statuant ainsi, après avoir relevé que cette consultation avait eu lieu avant la 
mise à disposition des fonds, par laquelle le prêteur avait agréé la personne des em-
prunteurs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la déchéance du droit 
aux intérêts contractuels et limite la condamnation solidaire des emprunteurs à la 
somme de 12 835,29 euros, assortie des intérêts au taux légal, l’arrêt rendu le 25 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; 
SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Articles L. 311-9, L. 311-13 et L. 311-48, alinéa 2, du code de la consommation, dans leur rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 2 de l’arrêté 
du 26 octobre 2010 relatif au fichier national des incidents de remboursement des crédits aux 
particuliers.

CASSATION

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 20-22.100, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Arrêt – Application dans le temps – Modulation dans le temps – 
Rejet – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 23 novembre 2018) et les productions, M. [S] [H] a été 
victime, le 25 juillet 2008, en Espagne, d’un accident de la circulation impliquant un 
véhicule immatriculé et assuré dans ce pays.

 2. M. [S] [H], son épouse, Mme [U] [H] et ses enfants, Mme [M] [H] et M. [P] [H] 
(les consorts [H]), ont saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
(CIVI) pour obtenir l’indemnisation de leurs préjudices par le Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI).

 3. La CIVI a déclaré leur demande irrecevable au motif que l’article 706-3 du code 
de procédure pénale excluait l’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation 
survenus dans l’Union européenne. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le FGTI fait grief à l’arrêt de dire la requête des consorts [H] recevable alors « que 
les dommages susceptibles d’être indemnisés par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (FGAO) sont exclus de la compétence de la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions telle qu’elle résulte de l’article 706-3 du 
code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, 
en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime ; qu’il 
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en va ainsi, en application de l’article L. 424-1 du code des assurances, des dommages 
résultant d’un accident de la circulation survenu sur le territoire d’un État partie à 
l’Espace économique européen et mettant en cause un véhicule ayant son station-
nement habituel et étant assuré dans un de ces États ; que la cour d’appel a constaté 
que « M. [H] [avait] été victime d’un accident corporel de la circulation routière en 
Espagne », dans lequel était impliqué « un véhicule immatriculé en Espagne », de sorte 
que les dommages résultant de cet accident, survenu sur le territoire d’un État partie 
à l’espace économique européen et causé par un véhicule qui y était immatriculé, 
relevaient de la seule compétence du FGAO ; qu’en déclarant toutefois recevable la 
demande des consorts [H] formée devant la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 706-3 du code de 
procédure pénale, ensemble les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des 
assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans sa rédaction applicable au litige, 
et les articles L. 421-1, L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne ayant subi un préjudice résultant 
de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut 
obtenir du FGTI la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la 
personne.

 6. Les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances, issus de la loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003 ayant transposé la directive 2000/26/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législa-
tions des Etats membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de 
la circulation des véhicules automoteurs, prévoient un dispositif d’indemnisation des 
victimes d’accidents de la circulation survenus dans un autre Etat de l’espace éco-
nomique européen, impliquant un véhicule ayant son stationnement habituel et son 
assureur dans l’un de ces Etats. Il permet, notamment, dans certaines circonstances, à la 
victime française d’être indemnisée en France par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (le FGAO).

 7. La Cour de cassation, prenant en considération l’introduction de ce dispositif en 
droit français, a jugé, par un arrêt du 24 septembre 2020 (2e Civ., 24 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-12.992, publié), que les dommages susceptibles d’être indemnisés par 
le FGAO en application des articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assu-
rances sont exclus de la compétence de la CIVI, telle qu’elle résulte de l’article 706-3 
du code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiaire-
ment, en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime.

 8. Cette décision ne constitue pas un revirement de jurisprudence, en l’absence d’ar-
rêt de la Cour de cassation ayant précédemment tranché ce point de droit. 

 9. Par ailleurs, elle n’était pas imprévisible.

En effet, des divergences de jurisprudence existaient entre les cours d’appel, certaines 
d’entre elles ayant, avant cet arrêt, déclaré irrecevables pour les mêmes raisons des 
requêtes présentées sur le fondement de l’article 706-3 du code de procédure pénale 
(notamment, les cours d’appel de Douai, Lyon et Riom : 2e Civ., 24 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-12.992, publié, 2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 19-21.014, et 2e 
Civ., 6 mai 2021, pourvoi n° 19-24.996). Elle s’inscrivait, en outre, dans une construc-
tion jurisprudentielle par laquelle la Cour de cassation a écarté la compétence de la 
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CIVI, dès lors qu’existe un autre régime d’indemnisation spécifique. Ont été ainsi ex-
clus de la compétence de cette commission, les victimes d’accidents du travail (2e Civ., 
7 mai 2003, pourvoi n° 01-00.815, Bull. 2003, II, n° 138), les victimes d’accidents de 
service (2e Civ., 30 juin 2005, pourvoi n° 03-19.207, Bull. 2005, II, n° 177), ainsi que 
les militaires tués ou blessés en service (2e Civ., 28 mars 2013, pourvoi n° 11-18.025, 
Bull. 2013, II, n° 65).

 10. Dès lors, contrairement à ce qui est soutenu en défense, l’application immédiate de 
la règle issue de l’arrêt du 24 septembre 2020 ne saurait contrevenir aux droits protégés 
par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 11. Pour dire recevable la requête en indemnisation formée par les consorts [H], l’arrêt 
énonce que M. [S] [H] a été victime d’un accident corporel de la circulation routière 
en Espagne qui ne relève pas des dispositions de la loi française du 5 juillet 1985 mais 
de la loi espagnole en application des dispositions de l’article 3 de la Convention de 
la Haye du 4 mai 1971.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’accident était survenu dans un Etat 
partie à l’espace économique européen, de sorte que les articles L. 421-1 et L. 424-1 à 
L. 424-7 du code des assurances étaient applicables, ce qui excluait la compétence de 
la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

Le FGTI fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dit la requête des consorts [H] recevable ;

 15. Il résulte des paragraphes 5 à 12 que la requête des consorts [H] est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en qu’il confirme la jonction des instances, l’arrêt rendu 
le 23 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la requête présentée par M. [S] [H], Mme [U] [H], Mme [M] 
[H] et M. [P] [H].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances ; article 706-3 du code de pro-
cédure pénale.
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Rapprochement(s) : 

2e Civ., 26  novembre 2020, pourvoi n°  19-21.014, (rejet)  ; Soc., 2  décembre 2020, pourvoi 
n° 19-11.986, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 24 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.288, Bull., (cassation 
sans renvoi).

CAUTIONNEMENT

Com., 30 novembre 2022, n° 20-23.554, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Extinction – Causes – Subrogation rendue impossible par le 
créancier – Conditions – Droit préférentiel – Définition.

Doit être approuvé l’arrêt qui, après avoir énoncé que l’article 2314 du code civil n’est applicable qu’en présence 
de droits qui comportent un droit préférentiel conférant au créancier un avantage particulier pour le recouvrement 
de sa créance et qu’est ainsi qualifié tout droit susceptible de conférer à son titulaire une facilité plus grande dans 
la perception de sa créance ou une véritable position privilégiée, retient exactement qu’une caution qui invoque 
la perte du bénéfice de la subrogation dans les droits du créancier, bénéficiaire d’une cession de créance, ne justifie 
pas de la perte d’un tel droit préférentiel, puisque le créancier ne dispose pas d’un droit qui lui permette d’éviter 
le concours avec les autres créanciers chirographaires.

 ■ Extinction – Causes – Subrogation rendue impossible par le 
créancier – Conditions – Droit préférentiel – Applications diverses – 
Droit du cessionnaire d’une créance.

 ■ Extinction – Causes – Subrogation rendue impossible par le 
créancier – Fait du créancier – Applications diverses – Défaut 
d’exercice du droit de gage sur le compte-titres à la date de la 
défaillance du débiteur.

Prive sa décision de base légale la cour d’appel qui, pour condamner une caution à payer certaines sommes à 
une banque, a retenu, d’une part, que la caution avait eu nécessairement connaissance des conditions stipulées 
dans l’acte de prêt, et notamment de l’obligation de maintien de la valeur des actions nanties, d’autre part, que 
l’engagement de préservation de la valeur de ces actions à la hauteur du prêt souscrit incombait à l’emprunteur 
et non à la banque, ajoutant que la caution ne pouvait se prévaloir du non-respect par la banque d’un éventuel 
devoir de vigilance de nature à justifier l’application de l’article 2314 du code civil, sans rechercher, ainsi qu’elle 
y était invitée, si la banque, en s’abstenant d’exercer, à la date de la défaillance du débiteur principal, son droit 
de gage sur les actions nanties, alors que la caution prétendait qu’à cette date, la valeurs de ces actions était très 
supérieure à la dette cautionnée, n’avait pas fait perdre à la caution un droit dont elle aurait pu bénéficier par 
subrogation.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 octobre 2020) et les productions, par un 
acte du 26 mars 2008, la société BNP Paribas (la banque) a consenti à la société Du 
Levant un prêt in fine d’un montant de 10 500 000 euros, outre intérêts, remboursable 
le 26 mars 2013. Ce prêt, destiné à financer partiellement l’acquisition de 360 000 
actions de la société Sea Tankers, était garanti par le nantissement des titres, objet du 
prêt, et par la cession de toutes les créances nées ou à naître au titre d’une promesse 
d’achat consentie par des sociétés tierces, débitrices cédées, dans le cadre d’un pacte 
d’actionnaires du 14 décembre 2007, portant sur les actions de la société Sea Tankers 
que la société Du Levant détiendrait. 

 2. Par un acte du 7 septembre 2011, M. [J] s’est rendu caution envers la banque du 
remboursement de ce prêt dans la limite de 10 500 000 euros.

 3. La société Du Levant ayant été condamnée à payer à la banque une somme de 
9 822 280,85 euros, outre intérêts, la banque a assigné en paiement la caution, qui a 
demandé sa décharge sur le fondement de l’article 2314 du code civil, en soutenant 
que la banque avait laissé perdre ses autres garanties, dont elle aurait pu bénéficier par 
subrogation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. M. [J] fait grief à l’arrêt de le condamner en sa qualité de caution au paiement au 
profit de la banque en deniers ou quittances de la somme de 9 822 280,82 euros, outre 
intérêts, avec capitalisation, alors :

 « 1°/ que l’absence de radiation du nantissement résultant de la première déclara-
tion de nantissement du 26 mars 2008 par le teneur du compte qui aurait reconnu 
l’existence de ce nantissement, n’était pas de nature à autoriser le créancier et partant 
la caution subrogée dans les droits de ce dernier, à mettre en oeuvre ce nantissement, 
dès lors qu’il avait été annulé par les parties au contrat ; qu’il résultait des conclusions 
de la banque que le 23 mars 2013, à l’occasion de la régularisation de l’avenant n° 2 
à l’acte de prêt, la déclaration de gage de compte d’instruments financiers du 26 mars 
2008 avait été annulée et remplacée par la déclaration de nantissement de compte de 
titres financiers souscrite le 26 mars 2013 par la société Du Levant ; que la déclaration 
du 26 mars 2013 précise expressément qu’elle annule et remplace la déclaration du 
26 mars 2008 ; qu’en refusant de constater la perte du nantissement résultant de la 
première déclaration du 26 mars 2008 en raison de l’opinion du teneur de compte 
sur son existence et de la prétendue absence de radiation de ce nantissement par ce 
dernier, la cour d’appel a violé les articles L. 431-4 du code monétaire et financier et 
2314 du code civil ;

 2°/ que la déclaration de nantissement de compte de titres financiers ne réalise le gage 
qu’à la condition d’être portée à la connaissance du teneur de compte ; que, comme le 
constate la cour d’appel, la société Sea Tankers avait déclaré par courrier du 2 mai 2018 
qu’à sa connaissance, la banque ne disposerait que du nantissement inscrit le 26 mars 
2008, ce dont il résulte que la déclaration de nantissement du 26 mars 2013 n’avait pas 
été portée à sa connaissance ; qu’en considérant cependant que le nantissement avait 
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été réalisé par la déclaration précitée, la cour d’appel a violé les articles L. 211-20 du 
code monétaire et financier et 2314 du code civil ;

 3°/ qu’en ne recherchant pas comme elle y était invitée, si l’inscription des titres 
financiers nantis dans les livres de la société Sea Tankers ne constituait pas en l’espèce 
une condition contractuelle de validité de la constitution du nantissement et si, dès 
lors, en l’absence d’inscription du nantissement du compte financier issu de la décla-
ration du 26 mars 2013 dans les livres de la société Sea Tankers, ce nantissement n’était 
pas dépourvu de validité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure au 10 février 2016 et 2314 
du code civil ;

 4°/ que si l’attestation de constitution de gage ne constitue pas une condition de 
validité du gage, l’absence de cette attestation interdit à la caution de mettre en oeuvre 
le nantissement, lorsque la société émettrice nie avoir été destinataire de la déclaration 
constitutive du gage ; qu’en refusant de prononcer la décharge de la caution à raison 
de la négligence de la banque, qui n’a pas sollicité la délivrance d’une attestation de 
constitution de gage, tout en constatant que la société Sea Tankers avait prétendu 
qu’à sa connaissance la banque ne disposerait que d’un unique nantissement inscrit le 
26 mars 2008, ce dont il résulte qu’elle niait avoir reçu la déclaration de nantissement 
du 26 mars 2013 laquelle annulait et remplaçait celle du 26 mars 2008, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences de ses constatations au regard des articles L. 211-20 du 
code monétaire et financier et 2314 du code civil qu’elle a violé. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 211-20, I, du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2009-15 du 8 janvier 2009, qui a succédé à l’article L. 431-4, I, 
du même code, rédigé en des termes similaires, le nantissement d’un compte-titres est 
réalisé, tant entre les parties qu’à l’égard de la personne morale émettrice et des tiers, 
par une déclaration signée par le titulaire du compte, comportant les énonciations 
fixées par l’article D. 211-10 de ce code.

 6. Il résulte de ces dispositions que, nonobstant toute clause contraire du contrat de 
nantissement, le nantissement est valable et opposable aux tiers, par le seul effet de 
cette déclaration, sans qu’aucune notification au teneur du compte-titres nanti ne soit 
requise.

 7. Après avoir exactement énoncé qu’en application des dispositions de l’article 
L. 211-20 du code monétaire et financier, le nantissement est réalisé, tant entre les 
parties qu’à l’égard de la personne émettrice et des tiers, par une déclaration signée 
par le titulaire du compte et que la délivrance d’une attestation de nantissement, qui 
constitue une simple faculté offerte au créancier gagiste, ne constitue pas une condi-
tion de validité du nantissement, et constaté que la déclaration du 26 mars 2013 signée 
par la société Du Levant est conforme aux exigences légales, l’arrêt retient à juste titre 
que cette déclaration est valable, sans qu’il soit nécessaire d’exiger sa notification à la 
société Sea Tankers. 

 8. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, dont il se déduit que 
le nantissement était opposable aux tiers, y compris la société Sea Tankers, société 
émettrice des titres nantis et teneur du compte-titres, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue d’effectuer la recherche invoquée par la troisième branche, dès lors qu’il était 
constant que les titres nantis étaient bien inscrits au compte-titres tenu par la société 
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Sea Tankers, ni d’entrer dans le détail de l’argumentation des parties, a, à bon droit, 
statué comme elle l’a fait. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [J] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la caution est déchargée, lorsque 
la subrogation à un droit exclusif à être payé au titre d’une cession de créance pro-
fessionnelle ne peut s’opérer en sa faveur par le fait du créancier ; que tel est le cas 
lorsque, en l’absence dans le bordereau de cession de créances des mentions exigées 
par l’article L 313-23 du code monétaire et financier, les cessions de créances ne sont 
pas opposables aux débiteur cédés ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 2314 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 11. Après avoir énoncé que l’article 2314 du code civil n’est applicable qu’en pré-
sence de droits qui comportent un droit préférentiel conférant au créancier un avan-
tage particulier pour le recouvrement de sa créance et qu’est ainsi qualifié tout droit 
susceptible de conférer à son titulaire une facilité plus grande dans la perception de 
sa créance ou une véritable position privilégiée, l’arrêt retient exactement que M. [J], 
qui invoque la perte du bénéfice de la subrogation dans les droits du cessionnaire, ne 
justifie pas de la perte d’un tel droit préférentiel, puisque la banque ne dispose pas d’un 
droit qui lui permette d’éviter le concours avec les autres créanciers chirographaires.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. M. [J] fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que la caution est déchargée, 
lorsque la subrogation aux droits, hypothèques et privilèges du créancier, ne peut plus, 
par le fait de ce créancier, s’opérer en faveur de la caution ; qu’en statuant comme elle 
l’a fait, sans rechercher comme elle y était invitée, si en s’abstenant d’exercer son droit 
de gage sur le compte d’instruments financiers à la date de la défaillance du débiteur 
principal, à laquelle la valeur des actions gagées était très supérieure au montant de la 
créance garantie, la banque n’avait pas compromis la subrogation de la caution dans 
ses droits, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2314 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2314 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 :

 14. Aux termes de ce texte, la caution est déchargée, lorsque la subrogation aux droits, 
hypothèques et privilèges du créancier, ne peut plus, par le fait de ce créancier, s’opérer 
en faveur de la caution. 

 15. Pour condamner M. [J], en qualité de caution, à payer à la banque diverses sommes, 
l’arrêt retient que celui-ci a eu nécessairement connaissance des conditions stipulées 
dans l’acte de prêt, et notamment de l’obligation de maintien de la valeur des actions 
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nanties, laquelle n’a pas été respectée eu égard à la procédure de liquidation judiciaire 
dont a fait l’objet la société Sea Tankers. Il retient encore que l’engagement de préser-
vation de la valeur des actions à la hauteur du prêt souscrit incombe à l’emprunteur, 
titulaire de ces actions, qui les offre en garantie du prêt souscrit, et non à la banque, et 
qu’il appartenait donc à la société Du Levant, titulaire des actions nanties, de veiller à 
la préservation de leur valeur et de surveiller toutes modifications éventuelles.

L’arrêt ajoute que, de surcroît, il n’est nullement établi que la banque a eu connais-
sance des difficultés économiques de la société Sea Tankers et de la perte de valeur 
des actions, dans la mesure où il n’est pas démontré qu’elle était la banque teneuse des 
comptes de cette société. Il en déduit que M. [J] ne peut se prévaloir du non-respect 
par la banque d’un éventuel devoir de vigilance de nature à justifier l’application de 
l’article 2314 du code civil.

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si, en s’abs-
tenant d’exercer son droit de gage sur le compte-titres à la date de la défaillance de la 
société Du Levant, débitrice principale, alors que la caution prétendait qu’à cette date, 
la valeur des actions nanties était très supérieure au montant du capital fixé dans l’acte 
de prêt, le créancier n’avait pas fait perdre à la caution un droit dont elle aurait pu 
bénéficier par subrogation, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L.  211-20, I, du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2009-15 du 8 janvier 2009 ; article 2314 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité et d’opposabilité d’un gage sur instruments financiers, à rapprocher : 
Com., 20 juin 2018, pourvoi n° 17-12.559, Bull. 2018, IV, n° 73 (cassation partielle).
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CHEQUE

Com., 9 novembre 2022, n° 20-20.031, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Paiement – Chèque falsifié – Banque tirée – Responsabilité – 
Obligation de vérifier la régularité formelle du titre – Anomalie 
apparente.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 20 mai 2020), le 12 février 2015, la société Fidexi a émis 
un chèque à l’ordre de « LPB immobilier conseil », lequel a été débité de son compte 
ouvert dans les livres de la société HSBC France (la société HSBC) au profit de la so-
ciété Batus, titulaire d’un compte au Crédit industriel et commercial (la société CIC), 
à la suite d’une falsification du nom du bénéficiaire.

 2. Soutenant que la société HSBC avait manqué à son obligation de vigilance lors de 
l’encaissement de ce chèque, la société Fidexi l’a assignée en réparation. Cette dernière 
a appelé en garantie la société CIC. 

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en ses deuxième et troisième 
branches, en ce qu’il fait grief à l’arrêt de condamner la société HSBC 

à payer à la société Fidexi la somme de 39 513,60 euros, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa première branche, en ce 
qu’il fait grief à l’arrêt de condamner la société HSBC à payer à la société 
Fidexi la somme de 39 513,60 euros, et sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen 

 4. La société CIC fait grief à l’arrêt de condamner la société HSBC à payer à la so-
ciété Fidexi la somme de 39 513,60 euros, alors « qu’en exécution de leur obligation 
générale de vigilance, une banque tirée et une banque présentatrice, chargées chacune 
de contrôler la régularité formelle d’un chèque, sont tenues de détecter les seules ano-
malies apparentes affectant le titre, aucune anomalie n’étant présumée apparente ; que 
pour accueillir partiellement l’action récursoire de la banque tirée (HSBC) à l’égard 
de la banque présentatrice (CIC), l’arrêt retient que l’anomalie consistant, comme en 
l’espèce, à faire disparaître le nom du bénéficiaire initial par grattage et à y substituer 
un autre nom doit être présumée au regard du constat selon lequel rares sont des fal-
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sifications parfaites ; qu’en statuant ainsi, la cour d’appel a violé l’article 1315, devenu 
1353, du code civil, ensemble l’article 1382, devenu 1240, du même code. »

 5. La société HSBC fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que la banque à laquelle un chèque est présenté n’est tenue de détecter que 
les seules anomalies apparentes ; que la cour d’appel, qui a regardé comme établie la 
falsification du chèque émis le 12 février 2015 par la société Fidexi, par grattage du 
nom du bénéficiaire initial et substitution d’un autre nom, n’a cependant pu constater 
aucune anomalie sur la copie du chèque produite aux débats ; qu’elle n’en a pas moins 
retenu la responsabilité de la banque tirée, par la considération qu’en présence d’une 
falsification de la nature de celle qui avait été commise, il y avait lieu de présumer 
l’existence d’une anomalie apparente sur l’original du chèque, qui avait été détruit ; 
qu’en faisant ainsi peser sur la banque tirée l’obligation de déceler la falsification 
d’un chèque dont il n’était pas positivement établi qu’il était affecté d’une anomalie 
apparente, la cour d’appel a violé l’article 1147 ancien, devenu 1231-1, du code civil, 
ensemble l’article 1937 du même code ;

 2°/ que l’existence d’une anomalie apparente sur l’original d’un chèque falsifié ne 
saurait être présumée, lorsque seule une copie du chèque subsiste et que cette copie 
ne laisse apparaître aucune anomalie  ; que la cour d’appel n’a pu constater aucune 
anomalie sur la copie du chèque qui avait seule été conservée et qui était produite aux 
débats ; qu’elle a toutefois retenu la responsabilité de la banque tirée, en présumant 
l’existence d’une anomalie apparente sur l’original détruit  ; qu’en statuant ainsi, la 
cour d’appel a violé l’article 1315 ancien, devenu 1353, du code civil ;

 3°/ que, tenue de vérifier la régularité formelle du titre qui lui est présenté, la banque 
tirée n’engage sa responsabilité, en cas de paiement d’un chèque falsifié, qu’à la condi-
tion que le chèque ait été affecté d’une anomalie apparente ; que le défaut de produc-
tion de l’original du chèque falsifié, lorsque la copie versée aux débats ne permet pas 
de constater l’existence d’une anomalie apparente, n’autorise pas le juge à présupposer 
que la banque tirée a manqué à son obligation de vigilance en payant le chèque ; que la 
cour d’appel, qui n’a pu constater aucune anomalie apparente sur la copie du chèque 
qui avait seule été conservée et qui était produite aux débats, a néanmoins retenu la 
responsabilité de la banque, en relevant que la copie produite était en noir et blanc, 
et de mauvaise qualité, et en affirmant qu’il appartient aux établissements bancaires 
d’assumer le risque lié au processus de l’image-chèque, créé dans leur seul intérêt  ; 
qu’en statuant ainsi, par des considérations impropres à caractériser un manquement 
de la banque tirée à son obligation de vigilance, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale au regard de l’article 1147 ancien, devenu 1231-1, du code civil, ensemble 
l’article 1937 du même code. »

 Réponse de la Cour 

 6. Il résulte de la combinaison des articles 9 du code de procédure civile et 1315, ali-
néa 2, devenu 1353, alinéa 2, du code civil que s’il incombe à l’émetteur d’un chèque 
d’établir que celui-ci a été falsifié, il revient à la banque tirée, dont la responsabilité est 
recherchée pour avoir manqué à son obligation de vigilance et qui ne peut représen-
ter l’original de ce chèque, de prouver que celui-ci n’était pas affecté d’une anomalie 
apparente, à moins que le chèque n’ait été restitué au tireur.

 7. L’arrêt relève qu’un nom a été substitué par grattage à celui du bénéficiaire initial 
sur le chèque litigieux, que l’original de ce chèque a été détruit par la banque tirée 
et que la photocopie du chèque produite est en noir et blanc et de mauvaise qualité, 



109

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

et retient que cette photocopie ne permet pas de constater l’absence d’anomalie ma-
térielle.

 8. Il en résulte que la société HSBC ne rapporte pas la preuve, qui lui incombe, que 
le chèque n’était pas affecté d’une anomalie apparente et, par suite, qu’elle a satisfait à 
son obligation de vigilance. 

 9. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux justement critiqués, dans les conditions 
prévues par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision 
se trouve légalement justifiée.

 Mais sur le moyen du pourvoi principal, pris en sa deuxième branche, en ce 
qu’il fait grief à l’arrêt de condamner la société CIC à garantir partiellement 
la société HSBC du montant de la condamnation prononcée à son encontre

 Enoncé du moyen

 10. La société CIC fait grief à l’arrêt de la condamner à garantir la société HSBC du 
montant de la condamnation prononcée à son encontre à hauteur de 9 878,40 euros, 
alors «  que l’objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des par-
ties ; que pour accueillir partiellement l’appel en garantie formé par la banque tirée à 
l’égard de la banque présentatrice, l’arrêt retient que cette dernière n’apporte aucun 
élément sur les conditions dans lesquelles elle a pu ouvrir un compte au client à l’ori-
gine des malversations ; qu’en statuant ainsi quand ni la victime du détournement du 
chèque ni la banque HSBC n’avait invoqué une quelconque négligence du CIC lors 
de l’ouverture du compte bancaire de sa cliente et sans inviter au préalable les parties 
à présenter leurs observations sur ce moyen qu’elle a relevé d’office, la cour d’appel a 
violé les articles 4 et 16 du code de procédure civile. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 11. Aux termes de ce texte, le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et ob-
server lui-même le principe de la contradiction.

 12. Pour accueillir l’appel en garantie de la société CIC formé par la société HSBC, 
l’arrêt retient que la société CIC n’apporte aucun élément sur les conditions dans les-
quelles elle avait pu ouvrir un compte à son client à l’origine de malversations.

 13. En statuant ainsi, sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations sur le moyen qu’elle relevait d’office, la cour d’appel a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 REJETTE le pourvoi incident ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la société Crédit indus-
triel et commercial à garantir la société HSBC France du montant de la condamnation 
prononcée à l’encontre de cette dernière au profit de la société Fidexi à hauteur de 
9 878,40 euros et en ce qu’il statue sur les dépens et l’application de l’article 700 du 
code de procédure civile dans les rapports entre la société HSBC France et la société 
Crédit industriel et commercial, l’arrêt rendu le 20 mai 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Paris ;
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 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : M. Gillis - Avocat général  : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SARL Le Prado - Gilbert ; SCP Marlange et de La Burgade ; SARL Ma-
tuchansky, Poupot et Valdelièvre -

Textes visés : 

Article 9 du code de procédure civile ; article 1315, alinéa 2, devenu 1353, alinéa 2, du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur l’obligation de vigilance de la banque tirée, à rapprocher  : Com., 7  juillet 2009, pourvoi 
n° 08-18.251, Bull. 2009, IV, n° 93 (cassation).

CHOSE JUGEE

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 21-17.167, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Autorité du pénal sur le civil – Etendue – Détermination – Portée – 
Cas – Dénonciation calomnieuse – Relaxe – Caractérisation d’une 
faute délictuelle.

Il résulte de l’article 1351, devenu 1355, du code civil, que l’autorité de la chose jugée au pénal s’étend aux 
motifs qui sont le soutien nécessaire du chef du dispositif prononçant la relaxe. 

En dehors des cas visés par les articles 91, 472 et 516 du code de procédure pénale, la dénonciation auprès de 
l’autorité judiciaire de faits de nature à être sanctionnés pénalement, fussent-ils inexacts, ne peut être considérée 
comme fautive. Il n’en va autrement que s’il est établi que son auteur avait connaissance de l’inexactitude des 
faits dénoncés, le délit de dénonciation calomnieuse, prévu et réprimé à l’article 226-10 du code pénal, étant 
alors caractérisé. 

Viole ces textes une cour d’appel qui retient que, même si la multiplication par une mère de plaintes pour viols 
sur sa fille n’a pas été considérée par le juge pénal comme constituant le délit de dénonciation calomnieuse, ces 
agissements, commis pour s’opposer à l’exercice du droit de visite et d’hébergement du père et obtenir sa sup-
pression, constituent une faute grave dont le père est en droit de réclamer réparation, alors que l’autorité de chose 
jugée attachée aux décisions de relaxe de la mère du chef de dénonciation calomnieuse, reposant sur l’absence de 
preuve de sa connaissance de la fausseté des déclarations de l’enfant qu’elle avait rapportées, ne permettait pas 
de retenir l’existence d’une dénonciation calomnieuse et qu’il résultait des énonciations de l’arrêt que le père ne 
pouvait agir sur le fondement de la dénonciation téméraire.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Amiens, 12 novembre 2020), du mariage 
de M. [F] et de Mme [E] est née [W] en 2007.

Le couple a divorcé en 2009.

 2. Par jugement du 11 février 2015, un tribunal correctionnel a condamné Mme [E] 
pour des faits de non-représentation d’enfant du 4 octobre 2013 au 25 juillet 2014, et 
de dénonciation calomnieuse commis de courant janvier 2012 au 31 décembre 2012.

Le tribunal a omis de statuer sur la constitution de partie civile de M. [F].

Par arrêt du 2 mars 2016, la cour d’appel a relaxé Mme [E].

 3. Par jugement du 23 mars 2017, ce tribunal a condamné Mme [E] pour des faits 
de non-représentation d’enfant commis du 30 juin 2014 au 6 janvier 2016 et de dé-
nonciation calomnieuse commis du 19 décembre 2014 au 6 janvier 2016, et a alloué 
à M. [F] une certaine somme à titre de dommages-intérêts.

Par arrêt du 3 décembre 2018, la cour d’appel a relaxé Mme [E] et a rejeté la consti-
tution de partie civile de M. [F].

 4. M. [F] a saisi un tribunal d’instance afin d’obtenir réparation du préjudice moral, 
psychologique et affectif qu’il prétendait avoir subi du fait de la non remise de l’enfant 
par Mme [E] et des plaintes qu’elle avait déposées.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1351, devenu 1355, et 1382, devenu 1240, du code civil :

 6. Selon le premier de ces textes, l’autorité de la chose jugée au pénal s’étend aux 
motifs qui sont le soutien nécessaire du chef du dispositif prononçant la relaxe.

 7. La liberté d’expression est un droit dont l’exercice ne revêt un caractère abusif que 
dans les cas spécialement déterminés par la loi. Il s’ensuit que, hors restriction léga-
lement prévue, l’exercice du droit à la liberté d’expression ne peut, sauf dénigrement 
de produits ou de services, être sanctionné sur le fondement du second de ces textes.

 8. La dénonciation téméraire constitutive d’un abus de la liberté d’expression est régie 
par les articles 91, 472 et 516 du code de procédure pénale qui, en cas de décision dé-
finitive de non-lieu ou de relaxe, et sans préjudice d’une poursuite pour dénonciation 
calomnieuse, ouvrent à la personne mise en examen ou au prévenu la possibilité de 
former une demande de dommages-intérêts, à l’encontre de la partie civile, à la condi-
tion que cette dernière ait elle-même mis en mouvement l’action publique.

 9. En dehors des cas visés par ces textes spéciaux, la dénonciation, auprès de l’autorité 
judiciaire, de faits de nature à être sanctionnés pénalement, seraient-ils inexacts, ne 
peut être considérée comme fautive.

 10. Il n’en va autrement que s’il est établi que son auteur avait connaissance de 
l’inexactitude des faits dénoncés, le délit de dénonciation calomnieuse, prévu et répri-
mé par l’article 226-10 du code pénal, étant alors caractérisé.
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 11. Pour condamner Mme [E] à payer à M. [F] une certaine somme à titre de dom-
mages-intérêts pour une période courant de janvier 2012 à décembre 2014, l’arrêt 
après avoir rejeté la demande de M. [F] fondée sur une dénonciation téméraire, retient 
que même si les agissements de Mme [E] n’ont pas été considérés par le juge pénal 
à deux reprises comme constituant les délits de non-représentation d’enfant et de 
dénonciation calomnieuse, la multiplication par une mère de plaintes pour viols pour 
s’opposer à l’exercice du droit de visite et d’hébergement d’un père et obtenir leur 
suppression constitue une faute grave dont le père est en droit de réclamer réparation.

 12. En statuant ainsi, alors que l’autorité de chose jugée attachée aux décisions de 
relaxe de Mme [E] du chef de dénonciation calomnieuse, reposant sur l’absence de 
preuve de sa connaissance de la fausseté des déclarations de l’enfant qu’elle avait rap-
portées, ne permettait pas de retenir l’existence d’une dénonciation calomnieuse pour 
les périodes de janvier 2012 au 31 décembre 2012 et à compter du 19 décembre 2014, 
et qu’il résultait de ses propres énonciations que M. [F] ne pouvait agir sur le fonde-
ment de la dénonciation téméraire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 1355 du code civil ; articles 91, 472, 516 du code de procédure pénale ; article 226-10 du 
code pénal.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 25 mars 2020, pourvoi n° 19-11.554, Bull., (cassation partielle sans renvoi).
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CONFLIT DE JURIDICTIONS

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-15.988, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Règlement (CE) n° 2201/2003 
du Conseil du 27 novembre 2003 – Compétence en matière 
matrimoniale – Critères – Résidence habituelle du défendeur – 
Caractérisation – Appréciation souveraine des juges du fond.

Aux termes de l’article 3, § 1, sous a), premier tiret, du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 no-
vembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière matrimoniale et 
en matière de responsabilité parentale, sont compétentes pour statuer sur les questions relatives au divorce les 
juridictions de l’État membre sur le territoire duquel se trouve la résidence habituelle des époux. 

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 25 novembre 2021, 
C-289/20) que la notion de résidence habituelle, au sens de l’article 3, § 1, sous a), du règlement précité, est 
caractérisée, en principe, par deux éléments, à savoir, d’une part, la volonté de l’intéressé de fixer le centre habituel 
de ses intérêts dans un lieu déterminé, d’autre part, une présence revêtant un degré suffisant de stabilité sur le 
territoire de l’État membre concerné (point 57), l’environnement d’un adulte étant de nature variée, composé 
d’un vaste spectre d’activités et d’intérêts, notamment professionnels, socioculturels, patrimoniaux, ainsi que 
d’ordre privé et familial, diversifiés (point 56). 

Ces éléments sont appréciés souverainement par les juges du fond.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 avril 2021), Mme [P] et M. [S], tous 
deux de nationalité belge, se sont mariés le 18 septembre 1982, en Belgique.

 2. Le 12 mai 2020, Mme [P] a présenté une requête en divorce devant un juge aux 
affaires familiales.

 Examen du moyen

 Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième 
à cinquième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de dire que le juge aux affaires familiales est compétent 
pour connaître de la procédure de divorce et de renvoyer M. et Mme [S] devant cette 
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juridiction, alors « que la résidence habituelle, notion autonome du droit européen, se 
définit comme le lieu où l’intéressé a fixé, avec la volonté de lui conférer un caractère 
stable, le centre permanent ou habituel de ses intérêts ; qu’elle vise tous les intérêts 
des époux, sans nécessairement faire prévaloir leurs activités de la vie courante et de 
loisirs  ; que, pour considérer que les époux [S] avaient transféré leur résidence en 
France au moment du dépôt de la requête en divorce, la cour d’appel retient que la 
résidence se définit comme le lieu où une personne a fixé ses centres d’intérêts et les 
met en oeuvre dans les actes de la vie courante de sorte que ce qu’il faut essentiel-
lement retenir c’est qu’à la date du dépôt de la requête en divorce, le couple menait 
depuis 18 mois une vie sociale stable à [Localité 5] où ils effectuaient la quasi-totalité 
des dépenses courantes, avaient entrepris des travaux d’entretien et de réparation de 
leur villa et où ils avaient développé un réseau relationnel et amical et menaient une 
vie sociale ; qu’en accordant de manière générale une prépondérance à la vie sociale et 
de loisir des époux sur l’ensemble des autres liens que les époux avaient conservés avec 
la Belgique, où il était constant qu’ils résidaient plusieurs mois de l’année, y avaient 
l’ensemble de leurs comptes et actifs financiers, où M.  [S] percevait ses allocations 
chômage qui constituaient les ressources du ménage, où les époux payaient leurs im-
pôts sur le revenu et recevaient l’ensemble de leurs factures y compris celles relatives 
à leur bien sis à [Localité 5] et étaient toujours rattachés à la sécurité sociale, où tous 
leurs frais médicaux étaient encourus, où l’Etat belge considère que c’est leur rési-
dence principale, où ils déclaraient tous les deux avoir leur résidence habituelle tandis 
qu’ils qualifiaient leur résidence de [Localité 5] de secondaire, et où les époux avaient 
conservé l’immatriculation de leurs voitures et leurs numéros de téléphone portable, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du règlement 
(CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 3, § 1, sous a), premier tiret, du règlement (CE) n° 2201/2003 
du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, 
sont compétentes pour statuer sur les questions relatives au divorce les juridictions 
de l’État membre sur le territoire duquel se trouve la résidence habituelle des époux.

 6. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, 
arrêt du 25 novembre 2021, IB/FA, C-289/20) que la notion de résidence habituelle 
au sens de l’article 3, § 1, sous a), du règlement précité est caractérisée, en principe, par 
deux éléments, à savoir, d’une part, la volonté de l’intéressé de fixer le centre habituel 
de ses intérêts dans un lieu déterminé et, d’autre part, une présence revêtant un degré 
suffisant de stabilité sur le territoire de l’État membre concerné (point 57), l’environ-
nement d’un adulte étant de nature variée, composé d’un vaste spectre d’activités et 
d’intérêts, notamment professionnels, socioculturels, patrimoniaux ainsi que d’ordre 
privé et familial, diversifiés (point 56).

 7. La cour d’appel a relevé qu’après avoir vécu pendant longtemps à l’étranger en 
raison de l’activité professionnelle de l’époux, M. [S] et Mme [P], propriétaires, à [Lo-
calité 4] (Belgique), d’une maison occupée par leur fille aînée depuis 2013, et d’une 
villa à [Localité 5], louée jusque fin 2017, étaient revenus en Europe en mai 2018, 
date à laquelle, tout en déclarant leur résidence principale à [Localité 4], ils avaient fait 
déménager divers meubles d’[Localité 4] à [Localité 5], pour s’y installer eux-mêmes 
début juin 2018.
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 8. Elle a constaté que la villa, d’abord assurée en tant que résidence secondaire, était 
désormais assurée sans précision particulière et que le couple y avait entrepris divers 
travaux d’entretien et de réparation, en effectuant la quasi-totalité de ses dépenses 
courantes à [Localité 5] ou dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, où il avait 
développé un réseau relationnel et amical.

 9. Elle a relevé encore que, depuis leur installation, M. et Mme [S] résidaient essen-
tiellement à [Localité 5] et ne rentraient que pour de courts séjours à [Localité 3], où 
ils avaient conservé des intérêts administratifs et financiers.

 10. Elle en a souverainement déduit que, à partir du mois de juin 2018, M. et Mme [S] 
avaient eu la volonté de fixer à [Localité 5] le centre habituel de leurs intérêts en y 
menant une vie sociale suffisamment stable, de sorte que leur résidence habituelle au 
sens du texte précité se trouvait en France.

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision déclarant le juge français compétent 
pour connaître de l’instance en divorce introduite par Mme [P].

 12. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une 
question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SAS Buk La-
ment-Robillot -

Textes visés : 
Article 3, § 1, sous a), premier tiret, du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 
2003.

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-22.254, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Compétence internationale – Règlement (UE) n° 1215/2012 
du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 – 
Article 30 – Demandes connexes pendantes devant des juridictions 
d’Etats membres différents – Juridiction saisie en second lieu – Sursis 
à statuer – Possibilité.

Selon l’article 30 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et com-
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merciale, lorsque des demandes connexes sont pendantes devant des juridictions d’Etats membres différents, la 
juridiction saisie en second lieu peut surseoir à statuer. Les demandes connexes sont celles qui sont liées entre elles 
par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps afin d’éviter des solutions 
qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées séparément. 

Ayant relevé qu’une société, qui l’avait saisie d’une action en responsabilité contractuelle dirigée contre une autre 
société, laquelle sollicitait la garantie de deux autres, était assignée en paiement par cette autre société devant un 
juge belge, la cour d’appel en déduit exactement que les deux affaires sont connexes et, estime, dans l’exercice de 
son pouvoir souverain d’appréciation, qu’il n’y a pas lieu de surseoir à statuer.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 23 mars 2021), la société Moulins Soufflet a confié à 
la société Cabinet Bourbon une mission de conseil et d’assistance technique relative 
à la réalisation d’un moulin à blé comportant un système d’étuvage de la farine. Elle 
a confié le lot étuvage à la société belge Artiliège qui a sous-traité la fourniture du 
générateur à air chaud à la société belge Boogaerts.

Le 4 février 2015, celle-ci a saisi le juge belge d’une demande de paiement de factures 
dirigée contre les sociétés Artiliège et Moulins Soufflet.

Le 26 juillet 2017, la société Moulins Soufflet, alléguant que le dispositif d’étuvage de 
la farine était affecté de désordres, a assigné en responsabilité contractuelle la société 
Cabinet Bourbon, laquelle a appelé en intervention forcée les sociétés Artiliège et 
Boogaerts. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. La société Artiliège fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer, alors 
« que l’article 30.1 du règlement Bruxelles I bis prévoit que « lorsque des demandes 
connexes sont pendantes devant des juridictions d’Etats membres différents, la juri-
diction saisie en second lieu peut surseoir à statuer » ; que suivant l’article 30.3 de ce 
même règlement « sont connexes, au sens du présent article, les demandes liées entre 
elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps 
afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées 
séparément » ; qu’en l’espèce, après avoir affirmé que « dans l’hypothèse où les juridic-
tions françaises soient amenées à avoir, sur la question de l’éventuelle défectuosité du 
matériel et sur le lien de causalité avec les préjudices allégués par la société Soufflet, 
une appréciation contraire des juridictions belges, ou vice-versa, il en résulterait po-
tentiellement un risque de contrariété entre les solutions susceptibles d’être adoptées 
par les juridictions des deux Etats membres de l’Union », de sorte que « la situation de 
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connexité, au sens du Règlement, se trouve suffisamment établie » (cf. arrêt p. 9, §§ 1 et 
2), la cour d’appel a néanmoins écarté l’exception de connexité soulevée par la société 
Artiliège et refusé de surseoir à statuer dans l’attente d’une décision définitive rendue 
par les juridictions belges saisies en premier lieu, motif pris que « la question de la dé-
fectuosité du matériel fourni par la société Boogaerts n’occupe pas une place centrale, 
au vu des autres manquements contractuels allégués, ainsi que du propre comporte-
ment de la société Soufflet » (cf. arrêt p. 9, § 3) ; qu’en subordonnant ainsi le sursis 
à statuer au caractère central au litige de la question posée par la demande connexe, 
la cour d’appel a violé les articles 30.1 et 30.3 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale, dit Bruxelles I bis, par l’ajout d’une condition qu’ils ne prévoient pas. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article 30 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, lorsque des demandes 
connexes sont pendantes devant des juridictions d’Etats membres différents, la juri-
diction saisie en second lieu peut surseoir à statuer, les demandes connexes étant celles 
qui sont liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les 
juger en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si 
les causes étaient jugées séparément. 

 5. Ayant relevé que la société Moulins Soufflet, qui l’avait saisie d’une action en res-
ponsabilité contractuelle dirigée contre la société Cabinet Bourbon, laquelle sollicitait 
la garantie des sociétés Artiliège et Boogaerts, était assignée par cette dernière devant 
un juge belge en paiement du prix du générateur litigieux, la cour d’appel, qui en 
a exactement déduit que les deux affaires étaient connexes, a toutefois estimé, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, qu’il n’y avait pas lieu de surseoir 
à statuer.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Bénabent ; 
SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Article 30 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.
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1re Civ., 9 novembre 2022, n° 21-18.493, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Effets internationaux des jugements – Exequatur – Conventions 
internationales – Convention franco-gabonaise du 23 juillet 1963 – 
Article 36 – Juridiction compétente – Article 28 de la loi n° 2019-222 
du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 
justice – Président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure 
accélérée au fond.

Statuant selon la procédure accélérée au fond, viole, par refus d’application, l’article 36 de la Convention d’aide 
mutuelle juridique entre la France et la République du Gabon du 23 juillet 1963 et, par fausse application, 
l’article 28 de l’ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019 prise en application de l’article 28 de la loi 
n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice, le président du 
tribunal judiciaire qui retient, pour déclarer irrecevable une demande d’exequatur, que le décret n° 2019-912 
du 30 août 2019, en son article 10, a supprimé le tribunal de grande instance et que seul le tribunal judiciaire 
à juge unique peut connaître d’une demande d’exequatur.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (tribunal judiciaire de Montpellier, 22 avril 2021), 
le 13 janvier 2020, Mme [Z], veuve [Y], Mme [D] [Y] et MM. [K] et [O] [Y] (les 
consorts [Y]) ont assigné Mme [C] devant le président du tribunal judiciaire, statuant 
selon la procédure accélérée au fond, aux fins d’exequatur d’une décision de la cour 
d’appel de Port-Gentil (Gabon) la condamnant à leur payer une certaine somme.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Les consorts [Y] font grief à l’arrêt de retenir le défaut de pouvoir de statuer de la 
juridiction et de les déclarer irrecevables en leurs demandes, alors « que l’exequatur 
du jugement rendu par une juridiction gabonaise est accordée par le président du 
tribunal judiciaire saisi et statuant selon la procédure accélérée au fond ; qu’en se dé-
clarant incompétent sur le fondement de l’article R. 212-8 du code de l’organisation 
judiciaire quand le président du tribunal judiciaire était désigné comme compétent 
par l’article 36 de la Convention d’aide mutuelle juridique entre la France et la Répu-
blique du Gabon, applicable à la demande d’exequatur, le juge a violé cet article 36 de 
la Convention d’aide mutuelle juridique entre la France et la République du Gabon, 
et ensemble l’article R. 212-8 du code de l’organisation judiciaire par fausse applica-
tion. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 36 de la Convention d’aide mutuelle juridique entre la France et la Ré-
publique du Gabon du 23 juillet 1963 et l’article 28 de l’ordonnance n° 2019-738 du 
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17 juillet 2019 prise en application de l’article 28 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice :

 3. Selon le premier de ces textes, l’exequatur est accordé par le président du tribunal 
de grande instance qui est saisi et statue suivant la forme prévue pour les référés.

 4. Le second dispose :

 « Le président du tribunal judiciaire connaît des litiges attribués par conventions in-
ternationales au « président » statuant « suivant la forme prévue pour les référés ». Il 
statue selon la procédure accélérée au fond. »

 5. Pour déclarer la demande d’exequatur irrecevable, l’ordonnance retient que les 
consorts [Y] ont saisi le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure 
accélérée au fond, que le décret n°  2019-912 du 30  août 2019, en son article  10, 
a supprimé le tribunal de grande instance et que seul le tribunal judiciaire à juge 
unique peut connaître d’une demande d’exequatur, de sorte que les dispositions des 
articles 839 et 481-1 du code de procédure civile n’ont plus vocation à s’appliquer.

 6. En statuant ainsi, le président du tribunal judiciaire a violé les textes susvisés, le 
premier par refus d’application et le second par fausse application. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 22 avril 
2021, entre les parties, par le président du tribunal judiciaire de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Montpellier autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 
Article  36 de la Convention d’aide mutuelle juridique entre la France et la République du 
Gabon du 23 juillet 1963 ; article 28 de l’ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019 prise en 
application de l’article 28 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 
et de réforme pour la justice ; article 10 du décret n° 2019-912 du 30 août 2019.

CONFLIT DE LOIS

Com., 16 novembre 2022, n° 21-17.338, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Contrats – Loi applicable – Convention de Rome du 19 juin 1980 – 
Article 3.1 – Loi choisie par les parties – Exclusion – Principes Unidroit.
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Il résulte de l’article 3, § 1, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles, que les principes généraux applicables aux contrats internationaux, tels que ceux qui ont été éla-
borés par l’Institut international pour l’unification du droit privé (Unidroit), ne constituent pas une loi pouvant 
être choisie par les parties au sens de cette disposition.

 ■ Contrats – Loi applicable – Convention de Rome du 19 juin 1980 – 
Article 4 – Absence de choix des parties – Loi du pays présentant les 
liens les plus étroits – Présomption – Loi de la résidence habituelle du 
débiteur de la prestation caractéristique – Applications diverses – 
Contrat de coopération commerciale.

Ayant retenu que l’objet des contrats de coopération commerciale conclus avec le fournisseur portait sur la pro-
motion commerciale, au moyen de publicités ou de catalogues mis à la disposition des clients ou sur internet, et 
la visibilité des produits en magasin, ce dont il résultait que la prestation caractéristique devait être fournie par le 
distributeur, ayant son siège en France, et que le contrat ne présentait pas de liens plus étroits avec un pays autre, 
c’est à bon droit que la cour d’appel a appliqué le droit français aux contrats litigieux.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2021), de 2004 à 2006, la société Conforama 
France (la société Conforama), société de droit français ayant pour activité la vente 
de biens d’équipement et d’ameublement, a eu comme fournisseur la société de droit 
américain Mab Ltd (la société Mab), en liquidation amiable depuis le 21 décembre 
2006. 

 2. Le 20 juillet 2006, la société de droit italien Industria Conciaria Volturno Srl (la 
société ICV), ayant pour activité le commerce de peaux et de meubles, créancière de 
la société Mab, a fait pratiquer une saisie conservatoire entre les mains de la société 
Conforama en vue du paiement de sa créance.

 3. Le 24 août 2006, la société de droit américain High Point Real Estate LLC (la so-
ciété HPRE), prêteur à des fins d’investissements immobiliers ou financiers, créancière 
de la société Mab, a fait pratiquer une saisie conservatoire entre les mains de la société 
Conforama au titre de sa créance. 

 4. La société Conforama, après avoir déclaré être débitrice de la société Mab, a indiqué 
détenir une créance sur cette dernière au titre de trois factures des 24 mars, 20 juin et 
5 juillet 2006, venant en compensation avec la créance de la société Mab. 

 5. Le 9 septembre 2008, la société ICV a assigné la société Conforama, sur le fon-
dement d’une action oblique, pour contester les factures de la société Conforama à 
l’égard de la société Mab. Un sursis à statuer a été ordonné dans l’attente de l’issue de 
la procédure parallèle opposant la société ICV à la société Mab sur le montant de la 
créance.

 6. Par lettre du 20 décembre 2013, la société HPRE a demandé le rétablissement de la 
procédure engagée par la société ICV contre la société Conforama sur le fondement 
de l’action oblique et a demandé à intervenir volontairement dans cette instance, ré-
gularisant des conclusions à cette fin le 5 mai 2014. 

 7. La société Conforama a opposé à la société HPRE la prescription de son action. 
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 Examen des moyens

 Sur les deuxième et quatrième moyens du pourvoi principal et les premier 
et troisième moyens du pourvoi incident, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 9. La société Conforama fait grief à l’arrêt d’ordonner le rejet des débats de la pièce 
n° 50, d’ordonner la cancellation de tous les paragraphes des conclusions faisant men-
tion, soit de la pièce n° 50, soit de toute référence à ladite pièce ou à son contenu et 
de confirmer les décisions entreprises en toutes leurs dispositions, sauf en ce qu’elles 
ont déclaré la société HPRE recevable à agir et lui ont alloué une indemnisation au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors : 

 « 1°/ que les échanges entre cabinets d’avocats dont le signataire n’est pas avocat ne 
sont pas couverts par la confidentialité des correspondances entre avocats ni par le se-
cret professionnel ; qu’au cas présent, la cour d’appel a estimé que le courrier électro-
nique transmis par la secrétaire du conseil d’ICV, et ses annexes, seraient couverts par 
le secret et la confidentialité dès lors que le courrier portait clairement comme objet le 
nom des parties et du dossier concerné et précisait la nature des pièces jointes ; qu’en 
statuant ainsi, cependant que la secrétaire du conseil d’ICV n’était pas avocate, la cour 
d’appel a violé l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble 
l’article 3-1 du règlement intérieur national de la profession d’avocat ;

 2°/ que les documents envoyés par un avocat à l’un de ses confrères et indiqués 
comme étant des pièces d’une procédure judiciaire peuvent être transmis par l’avocat 
destinataire à son client concerné par la procédure judiciaire  ; que le client n’étant 
aucunement tenu par un quelconque secret ou confidentialité des correspondances, 
peut ensuite produire le document reçu à une procédure ; qu’au cas présent, la cour 
d’appel a estimé que le courrier électronique transmis par la secrétaire du conseil 
d’ICV, et ses annexes, seraient couverts par le secret et la confidentialité ; qu’en statuant 
ainsi, sans tenir compte de ce que la société Conforama, destinataire d’un document 
indiqué par son expéditeur comme une pièce de procédure, n’était tenu par aucun 
secret ou confidentialité des correspondances, la cour d’appel a violé l’article 66-5 de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble les articles 3-1 et 3-2 du règlement 
intérieur national de la profession d’avocat. »

 Réponse de la Cour 

 10. Après avoir énoncé qu’il résulte de l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 et de l’article 3-1 du règlement intérieur national de la profession d’avo-
cat que les correspondances entre avocats et/ou entre un avocat et son client ne 
peuvent être produites en justice, sans aucune exception, et que leur production ne 
peut être légitimée par l’exercice des droits de la défense, sauf pour la propre défense 
de l’avocat, l’arrêt retient que, quand bien même seraient-elles échangées par courriel 
entre la secrétaire d’un avocat et un avocat, les correspondances entre avocats portant 
clairement comme objet le nom des parties et du dossier concerné et précisant la 
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nature des pièces jointes, ces correspondances sont couvertes par le même secret, dès 
lors qu’elles ne portent pas la mention « officielle ». Il relève qu’en l’espèce, la société 
Conforama a produit en pièce n° 50 un document dont il résulte qu’elle l’a obtenu par 
courriel de son avocat, qui lui-même l’avait reçu du cabinet de son confrère le 30 juin 
2017, mentionnant expressément qu’il s’agissait d’une transmission concernant un 
dossier « Industria Conciaria V / Mab Lt + HPRE » et qu’un « protocole d’accord 
transactionnel » était joint, sans toutefois mentionner le caractère « officiel » de cette 
transmission.

 11. De ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que, peu important les 
conditions de leur transmission et l’auteur de leur production, la cour d’appel a déduit 
que les pièces en cause étaient couvertes par le secret professionnel de l’avocat et ne 
pouvaient être produites en justice.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 13. La société Conforama fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’il appartient au juge d’interpréter le contrat  ; que les principes Unidroit 
peuvent parfaitement être appliqués même à défaut de mention expresse dans les ac-
cords commerciaux ; que les principes Unidroit eux-mêmes indiquent qu’ils peuvent 
être appliqués « lorsque les parties acceptent que leur contrat soit régi par les principes 
généraux du droit, la lex mercatoria ou autre formule similaire » ; qu’en refusant, par 
motifs éventuellement adoptés des premiers juges d’appliquer les principes Unidroit 
au motif qu’ils ne seraient pas expressément visés, la cour d’appel a méconnu la loi 
des parties, en violation de l’article 1134 du code civil dans sa version applicable en 
la cause ;

 2°/ que l’article 1 du contrat fournisseur (Conforama supplyer agreement) du 15 juil-
let 2004 prévoyait expressément que « les conditions d’achat couvrent (...) les accords 
de coopération commerciale associés » (« The terms of purchase cover (...) associated 
agreements on commercial cooperation  »)  ; qu’en énonçant que «  la coopération 
commerciale entre Conforama ou ses filiales d’une part, et Mab Natale de l’autre, ne 
relève pas des dispositions relatives à la loi applicable prévues par CACCCC2004 ou 
CSA2004 [nom donné par le tribunal au Contrat fournisseur du 15 juillet 2004]», la 
cour d’appel a dénaturé ledit contrat, en violation de l’article 1134 devenu 1192 du 
code civil ;

 3°/ que le choix de la loi applicable à un contrat international peut, soit être exprès, 
soit résulter implicitement des circonstances de la cause ; qu’en particulier, en présence 
d’un groupe de contrats dérivant d’une convention initiale, telles que des conditions 
générales, le choix par les parties d’une loi pour régir ce contrat initial vaut en prin-
cipe également pour les autres contrats liés ; qu’au cas présent, en écartant la clause 
de choix de loi prévue conjointement par les conditions générales d’achat et de four-
niture du 15 octobre 2004 et par le contrat fournisseur du 15 juillet 2004, au motif 
que le contrat de coopération commerciale serait distinct de ces conditions générales 
et contrat fournisseur, sans rechercher si ces choix de lois conformes ne constituaient 
pas des circonstances de la cause impliquant un choix implicite de loi pour régir la 
relation de coopération commerciale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 ;
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 4°/ que la loi entretenant les liens les plus étroits avec un contrat accessoire de coo-
pération commerciale est celle régissant le rapport principal de distribution que la 
coopération commerciale a pour objet ; qu’au cas présent, le rapport de distribution 
était soumis par les parties aux principes et usages du commerce international ; qu’en 
soumettant la coopération commerciale à la loi française au motif que la prestation 
était rendue en France, la cour d’appel a violé l’article 4 de la Convention de Rome 
du 19 juin 1980 ;

 5°/ que la loi entretenant les liens les plus étroits avec un contrat accessoire de coopé-
ration commerciale est celle régissant le rapport principal de distribution que la coo-
pération commerciale a pour objet ; qu’à supposer les clauses soumettant le rapport 
de distribution aux principes et usages du commerce international inapplicables, la loi 
applicable au rapport de distribution était alors la loi de l’Etat de résidence habituelle 
du fournisseur, débiteur de la prestation caractéristique au sens de la Convention de 
Rome, c’est-à-dire la loi américaine ; qu’en soumettant la coopération commerciale à 
la loi française au motif que la prestation était rendue en France, la cour d’appel a violé 
l’article 4 de la Convention de Rome du 19 juin 1980. »

 Réponse de la Cour

 14. En premier lieu, il résulte de l’article 3, § 1, de la Convention de Rome du 19 juin 
1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, que les principes généraux 
applicables aux contrats internationaux, tels que ceux qui ont été élaborés par l’Institut 
international pour l’unification du droit privé (Unidroit), ne constituent pas une loi 
pouvant être choisie par les parties au sens de cette disposition.

Le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches, qui postule le 
contraire, n’est donc pas fondé. 

 15. En second lieu, après avoir énoncé qu’à défaut de choix par les parties, l’article 4, 
§ 1, de la Convention de Rome prévoit que le contrat est régi par la loi du pays avec 
lequel il présente les liens les plus étroits et que, selon le paragraphe 2 de cet article, 
il est présumé que le contrat présente les liens les plus étroits avec le pays où la partie 
qui doit fournir la prestation caractéristique a sa résidence habituelle, puis relevé que 
les contrats de coopération commerciale étaient distincts des contrats « fournisseur », 
l’arrêt retient qu’il résulte des éléments versés au dossier et notamment de leur objet, 
qui porte sur la promotion commerciale, par le biais de publicités ou de catalogues mis 
à la disposition des clients ou sur internet, et la visibilité des produits en magasin, que 
les contrats litigieux avaient les liens les plus étroits avec la France.

En l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte que la prestation carac-
téristique devait être fournie par le distributeur, ayant son siège en France, et que le 
contrat ne présentait pas de liens plus étroits avec un pays autre, la cour d’appel a rete-
nu à bon droit l’application du droit français aux contrats de coopération commerciale 
litigieux.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le deuxième moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 17. La société HPRE fait grief à l’arrêt de la déclarer prescrite et en conséquence 
irrecevable à agir contre la société Conforama, alors « que le délai de prescription est 
interrompu par un acte d’exécution forcée ; que la prescription d’une action oblique 
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formée par un créancier contre le débiteur de son débiteur peut notamment être in-
terrompue par des actes d’exécution forcée exercés contre le débiteur du demandeur 
à l’action et notifiés au débiteur de son débiteur, défendeur à l’action oblique ; qu’il 
résulte des constatations de l’arrêt que la société HPRE avait signifié le 17 novembre 
2011 à la société Conforama un acte de conversion en saisie-attribution d’une saisie 
conservatoire pratiquée en 2006 pour obtenir le paiement de sa créance contre la 
société Mab ; qu’en refusant de faire produire à cet acte d’exécution forcée contre la 
société Mab un effet interruptif de prescription de l’action oblique exercée contre la 
société Conforama, débitrice de la société Mab, la cour d’appel a violé l’article 2244 
du code civil, ensemble l’article 1166 du même code, dans leur rédaction applicable en 
la cause, antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. » 

 Réponse de la Cour

 18. Après avoir relevé que la société HPRE n’était intervenue volontairement que le 
20 décembre 2013 à l’action oblique engagée par la société ICV pour contester les 
factures émises par la société Conforama à l’égard de la société Mab, tandis qu’il n’était 
pas contesté qu’elle avait eu connaissance des faits ayant justifié l’exercice de cette 
action en 2006, l’arrêt retient que la signification, le 17 novembre 2011, à la société 
Conforama, de la conversion en saisie-attribution de la saisie-conservatoire pratiquée 
entre ses mains en 2006 constitue un acte d’exécution forcée à l’encontre de la seule 
société Mab et non à l’encontre de la société Conforama et que le recouvrement de la 
créance contre la société Mab est distinct, tant dans son objet que dans son fondement, 
de l’action oblique exercée contre la société Conforama. Il retient encore que l’ar-
ticle 2244 du code civil ne confère d’effet interruptif qu’aux actes exercés à l’encontre 
du débiteur concerné par l’action et relève qu’il n’y a eu aucun acte d’exécution 
forcée à l’encontre de la société Conforama, ni même aucune mesure conservatoire, 
susceptible d’interrompre la prescription de l’action engagée par la société HPRE 
contre cette société. 

 19. De ces constatations et appréciations, l’arrêt a exactement déduit que la pres-
cription de l’action oblique engagée par la société HPRE à l’encontre de la société 
Conforama n’avait pas été interrompue par l’acte du 17 novembre 2011 et que cette 
action était donc prescrite.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal et le pourvoi incident.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bellino - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 

Article 3, § 1, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles ; article 4 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles.
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CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-13.310, (B), FS

– Cassation –

 ■ Cas de recours autorisés – Contrat assurant un complément 
de formation professionnelle – Obligations de l’employeur – 
Obligation de formation – Exécution – Acquisition de compétences 
complémentaires – Acquisition par une pluralité d’actions de 
formation – Constat – Office du juge – Portée.

Selon l’article L.1242-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2020-1674 
du 24 décembre 2020, outre les cas prévus à l’article L.1242-2, un contrat de travail à durée déterminée peut 
être conclu lorsque l’employeur s’engage, pour une durée et dans des conditions déterminées par décret, à assurer 
un complément de formation professionnelle au salarié. 

Aux termes de l’article D. 1242-3 du même code, en application de l’article L.1242-3, 2, un contrat de 
travail à durée déterminée peut être conclu lorsque l’employeur s’engage à assurer un complément de formation 
professionnelle aux élèves ou anciens élèves d’un établissement d’enseignement effectuant un stage d’application. 

Il en résulte que l’obligation pour l’employeur d’assurer un complément de formation professionnelle constitue 
une des conditions d’existence d’un tel contrat à durée déterminée à défaut de laquelle le contrat doit être requa-
lifié en contrat à durée indéterminée. 

Doit être censurée la cour d’appel, qui pour requalifier en contrat à durée indéterminée le contrat de travail d’un 
salarié, engagé en application des dispositions de l’article L.1242-3, 2, a retenu que l’employeur avait manqué 
à son obligation de lui assurer un complément de formation professionnelle, alors qu’il résultait de ses consta-
tations que le salarié avait suivi cinq actions de formation et avait acquis, dans le domaine de la recherche, des 
compétences complémentaires à ses qualifications universitaires.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 21 janvier 2021), M. [H] a été engagé le 15 dé-
cembre 2014 par le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives de 
Grenoble (CEA), suivant contrat de travail à durée déterminée de formation post-doc-
torale en qualité d’ingénieur-chercheur, pour la période du 12 janvier 2015 au 11 jan-
vier 2016. Un autre contrat à durée déterminée a été signé pour le même motif pour 
la période du 12 janvier 2016 au 11 janvier 2017.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 6 mai 2017, afin de solliciter la re-
qualification de son contrat de travail en contrat à durée indéterminée et d’obtenir la 
condamnation de l’employeur à lui verser diverses sommes au titre de la rupture du 
contrat de travail.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail en contrat à durée 
indéterminée et de le condamner à verser au salarié certaines sommes à titre d’indem-
nités de requalification, de licenciement sans cause réelle et sérieuse, des congés payés 
afférents, d’indemnités compensatrice de préavis et conventionnelle de licenciement, 
alors « que constitue un complément de formation professionnelle au sens des articles 
L.  1242-3, 2, et D. 1242-3, 2, toutes formations qui excédent la simple obligation 
d’adaptation de l’employeur et qui permet aux travailleurs d’acquérir de nouvelles 
compétences qui s’ajoutent à celles acquises au titre de sa formation initiale ; qu’au cas 
présent, le CEA faisait valoir que la recherche post-doctorale accomplie par M. [H] 
lui avait permis d’acquérir des nouvelles compétences dans le domaine de la physique 
s’ajoutant à – et complétant – celles que son doctorat lui avait offertes en chimie, 
ce que la cour d’appel a expressément relevé ; qu’en jugeant cependant que M. [H] 
n’avait pas bénéficié d’un complément de formation, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales qui s’évinçaient de ses constatations en violation des articles 
D. 1242-3, 2, et L. 1242-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1242-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020, et l’article D. 1242-3, 2, du même code :

 4. Selon le premier de ces textes, outre les cas prévus à l’article L. 1242-2, un contrat 
de travail à durée déterminée peut être conclu lorsque l’employeur s’engage, pour 
une durée et dans des conditions déterminées par décret, à assurer un complément de 
formation professionnelle au salarié.

 5. Aux termes du second, en application du 2° de l’article L. 1242-3, un contrat de 
travail à durée déterminée peut être conclu lorsque l’employeur s’engage à assurer un 
complément de formation professionnelle aux élèves ou anciens élèves d’un établisse-
ment d’enseignement effectuant un stage d’application.

 6. Il en résulte que l’obligation pour l’employeur d’assurer un complément de for-
mation professionnelle constitue une des conditions d’existence d’un tel contrat à 
durée déterminée à défaut de laquelle le contrat doit être requalifié en contrat à durée 
indéterminée.

 7. Pour requalifier les contrats de travail en contrat de travail à durée indéterminée, 
l’arrêt retient que l’employeur verse aux débats l’historique des formations réalisées 
par le salarié, les fiches descriptives et fiches de présence, dont il ressort que ce dernier 
a pu suivre cinq formations, soit 55 heures de formation sur une période de deux ans. 
Il énonce, que toutefois, eu égard à leurs contenus, il apparaît que trois de ces forma-
tions ont été proposées au salarié pour répondre aux besoins de l’exercice de son acti-
vité au sein du laboratoire, aucune d’elles n’ayant été ni qualifiante, ni suffisante pour 
répondre aux exigences des textes. Il retient qu’ainsi l’employeur ne justifie pas qu’il 
aurait mis en oeuvre au profit du salarié, au cours de la relation de travail, des actions 
de complément de formation professionnelle, donnant accès au salarié à une spéciali-
sation, qui lui aurait permis de faire valoir ses acquis auprès d’autres employeurs.
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 8. Il ajoute qu’il résulte des modalités d’exécution du contrat de travail que l’em-
ployeur a effectivement permis au salarié d’acquérir dans le domaine de la recherche, 
de nouvelles compétences, complémentaires à ses qualifications universitaires, sans que 
son activité puisse être assimilée à une activité professionnelle à part entière accomplie 
en toute autonomie, mais également sans qu’elle puisse être assimilée, à un complé-
ment de formation professionnelle.

 9. Il en déduit qu’à l’occasion des deux contrats de formation post-doctorale, succes-
sivement conclus, l’employeur a manqué à son obligation d’assurer le complément de 
formation professionnelle au salarié.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le salarié avait suivi 
cinq actions de formation et avait acquis, dans le domaine de la recherche, des com-
pétences complémentaires à ses qualifications universitaires, de sorte que l’employeur 
lui avait assuré un complément de formation professionnelle, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Articles L. 1242-3, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2020-1674 du 24 dé-
cembre 2020, et D. 1242-3, 2, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les particularités des contrats à durée déterminée conclus en application de l’article L. 1242-
3, 2, du code du travail, à rapprocher : Soc., 17 décembre 1996, pourvoi n° 93-46.695, Bull. 1996, 
V, n° 443 (rejet).
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Soc., 23 novembre 2022, n° 21-13.059, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Formalités légales – Mentions obligatoires – Défaut – Effets – 
Requalification en contrat à durée indéterminée – Demande – 
Action en justice – Prescription – Délai – Point de départ – 
Détermination – Cas – Contrat à durée déterminée conclu pour 
remplacement d’un salarié – Absence de mention du nom et de la 
qualification professionnelle du salarié remplacé – Portée.

Aux termes de l’article L. 1471-1 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, toute action portant sur l’exécution du contrat de travail se prescrit 
par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait dû connaître les faits lui permettant 
d’exercer son droit. 

Il en résulte que le délai de prescription de l’action en requalification d’un contrat à durée déterminée conclu afin 
d’assurer le remplacement d’un salarié absent en contrat à durée indéterminée, fondée sur l’absence de mention 
du nom et de la qualification professionnelle du salarié remplacé, court à compter de la conclusion du contrat. 

Doit être cassé l’arrêt qui retient que le point de départ de l’action en requalification d’un contrat à durée 
déterminée de remplacement en contrat à durée indéterminée fondée sur le défaut de mention du nom et de la 
qualification professionnelle du salarié remplacé doit être fixé au terme du contrat alors qu’il résultait de ses 
constatations qu’un délai de plus de deux ans s’était écoulé entre la signature du contrat et de son avenant et 
la saisine de la juridiction prud’homale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 7  janvier 2021), M. [C] a été engagé le 
16 décembre 2013 par la société Difral par contrat de travail à durée déterminée d’une 
durée de trois mois pour assurer le remplacement d’un salarié absent en arrêt-maladie.

Le contrat a été prolongé par avenant du 14 mars 2014, pour la durée de la maladie 
du salarié remplacé.

 2. Le 22 décembre 2015, l’employeur a informé le salarié de la fin du contrat de travail 
au motif que le salarié remplacé avait fait l’objet d’un licenciement pour inaptitude.

 3. Le 2 juin 2016, le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin de demander la 
requalification du contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, que la 
rupture du contrat de travail soit considérée comme un licenciement irrégulier et que 
lui soient allouées des sommes en conséquence.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat à durée déterminée en 
contrat à durée indéterminée, de dire que le licenciement devait s’analyser en un li-
cenciement sans cause réelle et sérieuse, de le condamner au paiement de sommes en 
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suite d’une requalification et d’une rupture illicite ainsi qu’à une indemnité au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile et aux dépens, alors :

 « 1° / qu’aux termes de l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa rédaction appli-
cable au litige, toute action portant sur l’exécution ou la rupture du contrat de travail 
se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou aurait 
dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit ; qu’il en résulte que le délai 
de prescription d’une action en requalification d’un contrat à durée déterminée en 
contrat à durée indéterminée, fondée sur l’absence d’une mention au contrat suscep-
tible d’entraîner sa requalification, court à compter de la conclusion de ce contrat ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a préalablement constaté que, soutenant que le contrat 
à durée déterminée ne comportait aucune mention du nom et de la qualification de la 
personne remplacée, M. [C] avait saisi la juridiction prud’homale le 2 juin 2016 ; que, 
pour accueillir la demande du salarié en requalification de son contrat de travail à du-
rée déterminée en contrat à durée indéterminée, la cour d’appel a, par suite, relevé que 
le contrat à durée déterminée du 16 décembre 2013 stipule que M. [C] est engagé en 
qualité de chauffeur, pour une durée de trois mois en raison d’un arrêt de maladie du 
chauffeur de la société, tandis que l’avenant du 14 mars 2014 mentionne la prolonga-
tion du contrat pour remplacement d’un chauffeur en arrêt de maladie pour la durée 
de la maladie du chauffeur et que ni le contrat du 16 décembre 2013 ni l’avenant du 
14 mars 2014 ne comportent le nom et la qualification professionnelle de la personne 
remplacée ; qu’après avoir énoncé qu’à défaut de comporter le nom et la qualifica-
tion professionnelle de la personne remplacée lorsqu’il est conclu en remplacement 
d’un autre salarié, le contrat de travail à durée déterminée est réputé conclu pour une 
durée indéterminée et que l’exigence de la mention du nom et de la qualification du 
salarié remplacé dans le contrat est liée à l’exigence de précision quant à la définition 
du motif de recours au contrat à durée déterminée, la cour d’appel a considéré que 
le défaut de mention de l’identité et de la qualification du salarié absent empêche 
de vérifier que l’embauche du salarié par le biais d’un contrat à durée déterminée 
n’a pas d’autre motif que le remplacement du salarié absent ; qu’elle en a conclu que 
l’action de M. [C] conteste la validité du motif de recours, que le salarié n’était pas 
nécessairement en mesure d’apprécier ses droits à la date de conclusion du contrat de 
sorte que le délai de prescription n’a couru qu’à compter du terme du dernier contrat, 
c’est-à-dire à compter du 22 décembre 2015, et que, le salarié ayant saisi la juridiction 
prud’homale le 2 juin 2016, son action n’était pas prescrite ; qu’en statuant ainsi, alors 
que, dès lors que l’action en requalification se fonde sur l’absence d’une mention au 
contrat susceptible d’entraîner la requalification, telle l’absence de mention du nom 
et de la qualification professionnelle du salarié remplacé lorsque le contrat à durée 
déterminée est conclu en raison de ce remplacement, le délai de prescription de cette 
action court à compter de la conclusion du contrat, la cour d’appel a violé les articles 
L. 1242-12, L. 1245-1 et L. 1471-1 du code du travail, ces deux derniers textes dans 
leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 ;

 2°/ que la portée de la cassation est déterminée par le dispositif de l’arrêt qui la pro-
nonce ; que la cassation s’étend également à l’ensemble des dispositions de la décision 
cassée ayant un lien d’indivisibilité ou de dépendance nécessaire ; qu’ainsi, la cassation 
à intervenir sur la requalification du contrat de travail à durée déterminée en contrat 
à durée indéterminée et à celle de la rupture de ce contrat entraînera la cassation du 
chef de dispositif relatif à la condamnation de la société au paiement de diverses in-
demnités. »



130

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 1471-1 du code du travail dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, l’article L. 1242-12, 1°, du code 
du travail et l’article L. 1245-1 du même code, dans sa rédaction antérieure à celle 
issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

 5. Selon le premier de ces textes, toute action portant sur l’exécution du contrat de 
travail se prescrit par deux ans à compter du jour où celui qui l’exerce a connu ou 
aurait dû connaître les faits lui permettant d’exercer son droit. Il en résulte que le délai 
de prescription d’une action en requalification d’un contrat à durée déterminée en 
contrat à durée indéterminée, fondée sur l’absence d’une mention au contrat suscep-
tible d’entraîner sa requalification, court à compter de la conclusion de ce contrat.

 6. Pour requalifier le contrat à durée déterminée en contrat à durée indéterminée, 
dire que le licenciement devait s’analyser en un licenciement sans cause réelle et sé-
rieuse, condamner l’employeur au paiement de sommes en suite d’une requalification 
et d’une rupture illicite, l’arrêt, après avoir constaté que le salarié avait été engagé par 
contrat à durée déterminée, prolongé par un avenant, afin de remplacer un salarié ab-
sent sans que ne soient mentionnés le nom et la qualification professionnelle du salarié 
remplacé, retient que cette absence de mention ne permet pas au salarié de vérifier 
que le contrat ne repose pas sur un autre motif, qu’en définitive, le salarié conteste la 
validité du motif du recours au contrat.

L’arrêt ajoute que le salarié n’étant pas en mesure d’apprécier ses droits à la date de la 
conclusion du contrat, le délai de prescription ne peut courir qu’à compter du terme 
du dernier contrat. Constatant qu’il s’est écoulé moins de deux ans entre le terme du 
contrat et la saisine de la juridiction, il en déduit que l’action en requalification n’est 
pas prescrite.

 7. En statuant ainsi, alors que le salarié demandait la requalification du contrat à durée 
déterminée en invoquant une absence de mentions du contrat à durée déterminée, ce 
dont il résultait que son action, introduite plus de deux ans à compter de la date de 
conclusion du contrat, comme de l’avenant, était prescrite, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute M. [C] de sa demande en paiement 
de sommes en raison du non respect de la procédure, l’arrêt rendu le 7 janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ala - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Gadiou et Chevallier -

Textes visés : 
Articles L. 1471-1, L. 1245-1, dans leur rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017, et L. 1242-12, 1°, du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur le point de départ du délai de prescription d’une action en requalification d’un contrat à du-
rée déterminée en contrat à durée indéterminée, fondée sur l’absence d’une mention au contrat 
susceptible d’entraîner sa requalification, à rapprocher : Soc., 3 mai 2018, pourvoi n° 16-26.437, 
Bull. 2018, V, n° 68 (rejet).

CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION

Soc., 23 novembre 2022, n° 20-23.206, (B), FS

– Rejet –

 ■ Employeur – Détermination – Coemployeurs – Notion – Critères – 
Détermination – Portée.

Une cour d’appel qui constate, au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre les sociétés 
appartenant à un même groupe et de l’état de domination économique que cette appartenance peut engendrer, 
que la société employeur a perdu tout client propre et se trouve sous la totale dépendance économique de la société 
mère, laquelle lui sous-traite et organise elle-même les transports qui constituaient son activité, que ses dirigeants 
ont perdu tout pouvoir décisionnel, que la société mère s’est substituée à sa filiale dans la gestion de son personnel 
dans les relations tant individuelles que collectives et assure également sa gestion financière et comptable, carac-
térise ainsi une immixtion permanente dans la gestion économique et sociale, conduisant à la perte totale d’au-
tonomie d’action de la société employeur, ce dont elle déduit exactement l’existence d’une situation de coemploi.

 ■ Employeur – Détermination – Coemployeurs – Caractérisation – 
Cas – Immixtion d’une société mère dans une filiale – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 15 septembre 2020), M. [F] a été engagé par la société 
Nijman Winnen à compter du 22 octobre 2001.

En dernier lieu, il occupait le poste de directeur d’exploitation.

 2. Le 1er mars 2010, la société Glass Partners Transports a acquis les actions composant 
le capital de la société Nijman Winnen.

 3. Après avoir été licencié pour motif économique, M. [F] a, par lettre du 24 mai 2011, 
saisi la juridiction prud’homale de demandes dirigées à la fois contre la société Nijman 
Winnen et contre la société Glass Partners Transports, pour obtenir leur condamna-
tion in solidum à lui payer diverses sommes à titre de dommages-intérêts pour harcèle-
ment moral et pour licenciement sans cause réelle et sérieuse.

 4. La société Nijman Winnen a été placée en liquidation judiciaire par jugement du 
9 juillet 2013, M. [Y] étant désigné en qualité de liquidateur.
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 Recevabilité du pourvoi incident contestée par la défense 

 Vu l’article 609 du code de procédure civile :

 5. Le pourvoi en cassation n’est recevable que si le demandeur a intérêt à agir.

 6. La société [Y] et associés, en sa qualité de liquidateur de la société Nijman Winnen, 
s’est pourvue en cassation contre l’arrêt qui dit que le salarié a été victime de harcèle-
ment moral et reconnaît une situation de coemploi entre les sociétés Nijman Winnen 
et Glass Partners Transports, qui condamne la société Glass Partners Transports à payer 
au salarié une somme à titre de dommages-intérêts pour harcèlement moral, dit que 
le licenciement est dépourvu de cause réelle et sérieuse, condamne la société Glass 
Partners Transports à payer au salarié une somme à titre de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse, ordonne le remboursement par la société 
Glass Partners Transports à Pôle emploi des indemnités de chômage, déclare irrece-
vables les demandes de condamnation solidaire formées par le salarié contre la société 
Nijman Winnen, représentée par M.  [Y] en qualité de liquidateur, et condamne la 
société Glass Partners Transports au paiement d’une somme en application de l’ar-
ticle 700 du code de procédure civile et aux dépens tant de première instance que 
d’appel.

 7. La société [Y] et associés, ès qualités, est dès lors sans intérêt à la cassation de cette 
décision qui n’a prononcé aucune condamnation ni fixation de créances au passif de 
la liquidation judiciaire de la société Nijman Winnen.

 8. Son pourvoi n’est donc pas recevable.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 9. La société Glass Partners Transports fait grief à l’arrêt de reconnaître une situation 
de coemploi entre les sociétés Nijman Winnen et Glass Partners Transports et, en 
conséquence, de la condamner à payer au salarié diverses sommes, alors « que, hors 
l’existence d’un lien de subordination, une société faisant partie d’un groupe ne peut 
être qualifiée de coemployeur du personnel employé par une autre que s’il existe, 
au-delà de la nécessaire coordination des actions économiques entre les sociétés ap-
partenant à un même groupe et de l’état de domination économique que cette appar-
tenance peut engendrer, une immixtion permanente de cette société dans la gestion 
économique et sociale de la société employeur, conduisant à la perte totale d’autono-
mie d’action de cette dernière ; qu’en l’espèce, pour retenir l’existence d’une situation 
de co-emploi entre la société Glass Partners Transports et sa filiale la société Nijman 
Winnen, la cour d’appel s’est bornée à relever, en premier lieu, que les deux sociétés 
avaient la même activité de transport du verre, que la filiale n’avait pas d’autre client 
que la société mère, que celle-ci détenait après le rachat du 28 février 2010 l’intégralité 
du capital social de la filiale, que suite à ce rachat M. [J] avait été nommé président de 
la filiale et membre du conseil de gestion, et qu’il existait un état de domination éco-
nomique de la filiale ; qu’elle a indiqué ensuite, par motifs propres et adoptés, que les 
témoignages produit par M. [F] confirmaient ses déclarations selon lesquelles il devait 
rendre compte aux dirigeants de la société mère et prendre ses consignes auprès d’eux, 
que M. [R] dirigeait les réunions des délégués du personnel et avait dirigé l’entretien 
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préalable au licenciement, que les transports étaient directement ordonnés depuis la 
Belgique, que le protocole de fin de conflit avait été notamment signé par M.  [J], 
que la gestion financière et comptable était assurée par la société mère, que M. [F] 
était sous la dépendance des responsables du planning de la société mère, ces derniers 
prévoyant les tournées des chauffeurs salariés de la filiale, gérant leurs congés de ma-
ladie et prévenant les clients de leurs heures d’arrivée, que la société mère s’était ainsi 
substituée à la filiale dans la gestion du personnel roulant de celle-ci qui n’avait plus 
aucune autonomie dans l’élaboration des tournées des chauffeurs, leurs plannings, les 
relations avec les clients et même la gestion des congés de maladie des chauffeurs ou 
de leur temps de vote pour les institutions représentatives du personnel, et qu’il y avait 
non seulement confusion d’activités entre la filiale et la société mère mais aussi une 
immixtion, soit une ingérence continuelle et anormale de la société mère dans l’orga-
nisation de l’activité et la gestion économique et sociale de la filiale allant au-delà de la 
nécessaire collaboration entre société d’un même groupe ou de la dépendance d’une 
filiale à sa société mère et qui s’était traduite par l’éviction des organes de direction 
de la filiale au profit de salariés de la société mère ; qu’en statuant de la sorte, la cour 
d’appel, qui n’a pas retenu l’existence d’un lien de subordination, n’a pas davantage 
caractérisé une immixtion permanente de la société Glass Partners Transports dans la 
gestion économique et sociale de la société employeur conduisant à la perte totale 
d’autonomie d’action de cette dernière, et a privé sa décision de base légale au regard 
de l’article L. 1221-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 10. Il résulte de l’article L. 1221-1 du code du travail que, hors l’existence d’un lien 
de subordination, une société faisant partie d’un groupe peut être qualifiée de coem-
ployeur du personnel employé par une autre s’il existe, au-delà de la nécessaire coor-
dination des actions économiques entre les sociétés appartenant à un même groupe 
et de l’état de domination économique que cette appartenance peut engendrer, une 
immixtion permanente de cette société dans la gestion économique et sociale de la 
société employeur, conduisant à la perte totale d’autonomie d’action de cette dernière.

 11. La cour d’appel a d’abord constaté, par motifs propres, qu’à la suite du rachat par la 
société Glass Partners Transports de la société Nijman Winnen en février 2010, celle-
ci, qui n’avait plus de client propre, s’était retrouvée sous la totale dépendance écono-
mique de la société belge qui lui sous-traitait des transports et les organisait au travers 
des ordres de transport, le salarié, qui était directeur d’exploitation, étant ainsi sous la 
dépendance des deux responsables du planning de la société Glass Partners Transports, 
lesquels prévoyaient les tournées des chauffeurs salariés de la filiale, allant jusqu’à gérer 
leurs congés de maladie et prévenant les clients de leurs heures d’arrivées, de sorte que 
le directeur d’exploitation n’avait plus de pouvoir décisionnel.

 12. Elle a également relevé que la société Glass Partners Transports s’était substituée 
à sa filiale dans la gestion de son personnel dans les relations tant individuelles que 
collectives, celle-ci n’ayant plus aucune autonomie dans l’élaboration des tournées des 
chauffeurs, leurs plannings, les relations avec les clients et même la gestion des congés 
de maladie des chauffeurs ou de leur temps de vote pour les institutions représentatives 
du personnel.

 13. Elle a enfin retenu, par motifs adoptés, que la gestion financière et comptable de 
la filiale était assurée par la société Glass Partners Transports.
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 14. Elle en a conclu qu’était ainsi démontrée une ingérence continuelle et anormale 
de la société mère dans la gestion économique et sociale de la filiale, allant au-delà de 
la nécessaire collaboration entre sociétés d’un même groupe, qui s’était traduite par 
l’éviction des organes de direction de la société Nijman Winnen dont faisait partie 
l’intéressé au profit de salariés de la société Glass Partners Transports.

 15. En l’état de ces constatations, la cour d’appel a ainsi caractérisé une immixtion 
permanente de la société mère dans la gestion économique et sociale de la société em-
ployeur, conduisant à la perte totale d’autonomie d’action de cette dernière, ce dont 
elle a exactement déduit l’existence d’une situation de coemploi.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le deuxième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 17. La société Glass Partners Transports fait grief à l’arrêt de dire que le salarié avait été 
victime de harcèlement moral et de la condamner à lui payer des dommages-intérêts 
pour harcèlement moral, alors : 

 « 1°/ qu’il incombe au salarié d’établir, et au juge de constater, la matérialité d’élé-
ments de fait précis, répétés et concordants pouvant laisser présumer l’existence d’un 
harcèlement moral, à charge ensuite seulement pour l’employeur de prouver que ses 
agissements sont justifiés par des éléments objectifs étrangers à tout harcèlement  ; 
qu’en l’espèce, la cour d’appel a affirmé que M. [F] établissait l’existence matérielle 
de faits précis et concordants, et notamment le retrait injustifié de ses fonctions de 
directeur d’exploitation pour les confier à des salariés de la société Glass Partners 
Transports, faits qui pris dans leur ensemble permettaient de présumer l’existence d’un 
harcèlement moral à son encontre  ; qu’en statuant de la sorte, sans identifier quels 
étaient, en dehors du retrait injustifié de ses fonctions, les faits précis établis concernant 
le salarié, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au regard de l’article 
L. 1152-1 du code du travail ;

 2°/ que les juges du fond ne peuvent modifier les termes du litige ; qu’en l’espèce, 
dans ses conclusions d’appel, la société Glass Partners Transports n’invoquait pas une 
incompétence de M. [F] ni ne tentait de justifier une mise à l’écart de ce dernier par 
ses erreurs ou défauts mais contestait toute mise à l’écart décidée par elle au profit 
de ses salariés, soutenant que la situation dénoncée par M. [F] avait pour origine le 
désinvestissement volontaire des collaborateurs de la filiale, dont le sien et celui de 
Mme [E] ; qu’en affirmant à l’appui de sa décision que les reproches d’incompétence 
n’étaient pas fondés et que les erreurs ou défauts à les supposer telles que décrites dans 
les attestations produites par la société Glass Partners Transports ne pouvaient justifier 
une mise à l’écart de M. [F] de son poste de directeur d’exploitation et la dévolution 
de ses fonctions à deux salariés de la société Glass Partners Transports, la cour d’appel 
a modifié les termes du litige, en violation de l’article 4 du code de procédure civile ;

 3°/ que les juges du fond sont tenus de motiver leur décision ; qu’en l’espèce, il résulte 
de l’arrêt que la société Glass Partners Transports avait produit des attestations de plu-
sieurs de ses salariés mentionnant le manque de volonté de M. [F] de collaborer avec 
eux, son désinvestissement et une sollicitation continuelle par M. [F] des salariés de la 
société mère pour effectuer son travail ; qu’en énonçant cependant que les reproches 
d’incompétence n’étaient pas fondés dès lors que M. [F] était directeur d’exploitation 
au sein de la société Nijman Winnen depuis 2005 au même niveau de hiérarchie que 
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la directrice de site et sous la seule autorité du président de la société Nijman Winnen 
ou son délégué et qu’il était titulaire du certificat de capacité professionnelle au trans-
port national et international par route en date du 27 janvier 2005 et d’une attestation 
de capacité à l’exercice de la profession de commissionnaire de transport du 27 janvier 
2005, la cour d’appel a statué par des motifs impropres à exclure la réalité du désinves-
tissement volontaire, du refus de collaborer et du manque total d’initiative de M. [F], 
tels qu’ils résultaient des attestations produites par la société Glass Partners Transports, 
et a violé l’article 455 du code de procédure civile ;

 4°/ en outre, que la preuve est libre en matière prud’homale ; qu’en retenant à l’appui 
de sa décision que les attestations produites par la société Glass Partners Transports 
émanaient toutes de ses salariés et que si ceux-ci parlaient tous d’erreurs commises 
par M. [F], il n’était rapporté aucune preuve matérielle de ces erreurs, la cour d’appel, 
qui a exigé une preuve matérielle en plus des attestations, a violé le principe susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 18. Pour condamner l’employeur à payer des dommages-intérêts en réparation du 
préjudice résultant du harcèlement moral, la cour d’appel a d’abord retenu que le sala-
rié, par la production de l’organigramme, de plusieurs attestations, d’un compte-rendu 
de réunion du CHSCT, d’un procès-verbal de réunion de décembre 2010 faisant état 
d’incidents relatifs au positionnement des caméras de surveillance du site et du rem-
boursement de frais de déplacement ayant précédé son arrêt maladie, établissait l’exis-
tence de faits, notamment le retrait injustifié de ses fonctions de directeur d’exploita-
tion pour les confier à des salariés de la société Glass Partners Transports, permettant 
de présumer l’existence d’un harcèlement moral.

 19. Elle a ensuite déduit de ces éléments l’existence matérielle de faits précis et 
concordants et notamment le retrait injustifié de ses fonctions de directeur d’exploita-
tion pour les confier à des salariés de la société Glass Partners Transports, faits qui, pris 
dans leur ensemble, permettent de faire présumer l’existence d’un harcèlement moral 
à son encontre.

 20. Elle a encore constaté que les erreurs ou défauts reprochés au salarié, à les supposer 
établis, ne pouvaient justifier sa mise à l’écart de son poste de directeur d’exploitation 
et la dévolution de ses fonctions aux salariés de la société Glass Partners Transports.

 21. Il apparaît ainsi que sous le couvert de griefs non fondés de manque de base légale 
et de violation de la loi, le moyen ne tend qu’à contester l’appréciation souveraine par 
la cour d’appel des éléments de fait et de preuve dont elle a, sans méconnaître les règles 
spécifiques de preuve ni les termes du litige et exerçant les pouvoirs qu’elle tient de 
l’article L. 1154-1 du code du travail, déduit tant l’existence de faits précis permettant 
de présumer l’existence d’un harcèlement moral que l’absence de justification par 
l’employeur d’éléments objectifs étrangers à tout harcèlement.

 22. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le troisième moyen du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 23. La société Glass Partners Transports fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement 
du salarié est dépourvu de cause réelle et sérieuse, de la condamner à lui payer des 
dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et d’ordonner le 
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remboursement par elle des indemnités de chômage payées au salarié à la suite de son 
licenciement, dans la limite de six mois, alors :

 « 1°/ que le juge ne peut modifier les termes du litige ; qu’en l’espèce, le mandataire 
liquidateur de la société Nijman Winnen soulignait que les sociétés du groupe, autre 
que la société Glass Partners Transports, avaient répondu négativement à la recherche 
de reclassement, produisant à cet égard notamment les lettres des trois autres sociétés 
du groupe (TNJ, GPTS et Glass Partners Transports Luxembourg) indiquant ne pas 
disposer de poste disponible ; qu’en appréciant le respect de l’obligation de reclasse-
ment de la société Nijman Winnen au regard de la seule réponse de la société Glass 
Partners Transports, la cour d’appel a modifié les termes du litige, en violation de l’ar-
ticle 4 du code de procédure civile ;

 2°/ en tout état de cause, que l’employeur est libéré de l’obligation de faire des 
offres de reclassement au salarié dont il envisage le licenciement pour motif écono-
mique lorsque l’entreprise et, le cas échéant, le groupe de reclassement ne comporte 
pas d’emploi disponible en rapport avec ses compétences  ; qu’en l’espèce, il résulte 
de l’arrêt que la société Nijman Winnen avait consulté le gérant de la société Glass 
Partners Transports sur les possibilités de reclassement existant « au sein du groupe » 
et que seuls avaient été identifiés par ce dernier deux postes au sein de la société Glass 
Partners Transports, ces postes ayant été proposés au salarié qui les avait refusés ; qu’en 
énonçant, pour conclure à la violation de l’obligation de reclassement, que les deux 
offres de reclassement proposées, qui émanaient et étaient adressées à la même per-
sonne, [P] [R], agissant à la fois pour la société Nijman Winnen et pour la société Glass 
Partners Transports, n’avaient ni un caractère loyal ni un caractère sérieux s’agissant 
d’une recherche de reclassement qui aurait dû se faire au sein du groupe Glass Partners 
employant 210 collaborateurs sur quatre sites, un au grand-duché de Luxembourg, 
un à [Localité 5], deux en Belgique (un à [Localité 8] et un à [Localité 7] pour 170 
véhicules et 7000 m² d’entrepôt), quand il ressortait de ses constatations que le reclas-
sement avait bien été recherché dans le groupe et que seuls les deux postes refusés par 
le salarié y étaient disponibles, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de 
ses constatations et a violé l’article L. 1233-4 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2010-499 du 18 mai 2010 ; 

 3°/ que ne constitue pas une violation de l’obligation de reclassement le fait de pro-
poser au salarié un poste de reclassement situé à l’étranger sans lui avoir au préalable 
demandé s’il accepte de recevoir des offres de reclassement hors du territoire national ; 
qu’en retenant, pour conclure à la violation de l’obligation de reclassement, que la 
société Nijman Winnen n’avait pas demandé à M. [F] préalablement au licenciement 
s’il acceptait de recevoir des offres de reclassement hors du territoire national et lui 
avait proposé d’emblée un poste situé en Belgique sans avoir recueilli son accord ex-
près préalable, la cour d’appel a violé l’article L. 1233-4-1 du code du travail dans sa 
rédaction issue de la loi n° 2010-499 du 18 mai 2010 ;

 4°/ que l’employeur est tenu, dans le cadre de son obligation de reclassement, de pro-
poser au salarié les postes de catégorie inférieure, ce dernier pouvant ensuite, au vu de 
la proposition, donner ou non son accord exprès à une telle proposition ; qu’en rete-
nant, pour conclure à la violation de l’obligation de reclassement, que le reclassement 
du salarié doit s’effectuer sur un emploi relevant de la même catégorie que celui qu’il 
occupe ou sur un emploi équivalent assorti d’une rémunération équivalente et que les 
deux postes proposés au salarié ne correspondaient pas à sa qualification et étaient en 
deçà de sa formation de commissionnaire de transport sans qu’il ait donné son accord 
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exprès pour un reclassement sur un emploi de catégorie inférieure, la cour d’appel a 
violé l’article L. 1233-4 du code du travail dans sa rédaction issue de la loi n° 2010-
499 du 18 mai 2010. »

 Réponse de la Cour 

 24. D’une part, une partie ne pouvant se prévaloir des conclusions d’une autre partie 
au soutien de son grief, la société Glass Partners Transports n’est pas recevable à repro-
cher à la cour d’appel d’avoir modifié l’objet du litige tel qu’il aurait été déterminé par 
les conclusions du liquidateur de la société Nijman Winnen.

 25. D’autre part, la cour d’appel ayant relevé, dans l’exercice de son pouvoir souve-
rain d’appréciation, que les offres proposées émanaient et étaient adressées à la même 
personne, soit M. [R], qui agissait à la fois pour la société Nijman Winnen et pour la 
société Glass Partners Transports, et que la recherche de reclassement aurait dû se faire 
au sein du groupe Glass Partners Transports qui emploie 210 personnes sur plusieurs 
sites, caractérisant ainsi l’absence de recherche effective et sérieuse de reclassement, a 
pu déduire, de ce seul motif, abstraction faite des motifs critiqués par les troisième et 
quatrième branches, qui sont surabondants, que l’employeur n’avait pas satisfait à son 
obligation de reclassement.

 26. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DECLARE irrecevable le pourvoi incident formé par la société [Y] et associés, en 
qualité de liquidateur judiciaire de la société Nijman Winnen ;

 REJETTE le pourvoi principal.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Carillon - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Didier et Pinet ; SCP Ohl et 
Vexliard -

Textes visés : 

Article L. 1221-1 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la définition de la notion de coemploi, à rapprocher : Soc., 6 juillet 2016, pourvoi n° 15-
15.481, Bull. 2016, V, n° 147 (rejet), et les arrêts cités ; Soc., 25 novembre 2020, pourvoi n° 18-
13.769, Bull., (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 14 avril 2021, pourvoi n° 19-18.751 
(rejet) ; Soc., 14 avril 2021, pourvoi n° 19-10.150 (cassation partielle) ; Soc., 14 avril 2021, pour-
voi n° 19-16.918 (cassation partielle).
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Soc., 23 novembre 2022, n° 21-14.060, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Employeur – Pouvoir de direction – Etendue – Différence de 
traitement en raison du sexe – Conditions – Exigence professionnelle 
véritable et déterminante – Caractérisation – Défaut – Cas – 
Différence de traitement relative à la coiffure entre hommes et 
femmes – Portée.

En application des articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2012-954 du 
6 août 2012, et L. 1133-1 du code du travail, mettant en oeuvre en droit interne les articles 2, § 1, et 14, 
§ 2, de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise 
en oeuvre du principe de l’égalité des chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière 
d’emploi et de travail, les différences de traitement en raison du sexe doivent être justifiées par la nature de la 
tâche à accomplir, répondre à une exigence professionnelle véritable et déterminante et être proportionnées au 
but recherché.

Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, arrêt du 14 mars 2017, 
Bougnaoui et Association de défense des droits de l’homme (ADDH)/Micropole, C-188/15) que, par analogie 
avec la notion d’« exigence professionnelle essentielle et déterminante » prévue à l’article 4, § 1, de la directive 
2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de 
traitement en matière d’emploi et de travail, la notion d’« exigence professionnelle véritable et déterminante », 
au sens de l’article 14, § 2, de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 
2006, renvoie à une exigence objectivement dictée par la nature ou les conditions d’exercice de l’activité profes-
sionnelle en cause. Il résulte en effet de la version en langue anglaise des deux directives précitées que les dispo-
sitions en cause sont rédigées de façon identique : « such a characteristic constitutes a genuine and determining 
occupational requirement ». 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui, pour débouter un salarié engagé en qualité de steward de ses de-
mandes fondées notamment sur la discrimination, après avoir constaté que l’employeur lui avait interdit de se 
présenter à l’embarquement avec des cheveux longs coiffés en tresses africaines nouées en chignon et que, pour 
pouvoir exercer ses fonctions, l’intéressé avait dû porter une perruque masquant sa coiffure au motif que celle-ci 
n’était pas conforme au référentiel relatif au personnel navigant commercial masculin, ce dont il résultait que 
l’interdiction faite à l’intéressé de porter une coiffure, pourtant autorisée par le même référentiel pour le personnel 
féminin, caractérisait une discrimination directement fondée sur l’apparence physique en lien avec le sexe, d’une 
part se prononce par des motifs, relatifs au port de l’uniforme, inopérants pour justifier que les restrictions impo-
sées au personnel masculin relatives à la coiffure étaient nécessaires pour permettre l’identification du personnel 
de la compagnie aérienne et préserver l’image de celle-ci, d’autre part se fonde sur la perception sociale de l’appa-
rence physique des genres masculin et féminin, laquelle ne peut constituer une exigence professionnelle véritable 
et déterminante justifiant une différence de traitement relative à la coiffure entre les femmes et les hommes, au 
sens de l’article 14, § 2, de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006.

 ■ Employeur – Discrimination entre salariés – Discrimination fondée sur 
l’apparence physique rapportée au sexe – Caractérisation – Cas – 
Différence de traitement relative à la coiffure entre hommes et 
femmes – Portée.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/637dcb6914982305d4c204e0/3e54733b1f4c661a8a86ec1d0372d7b9
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 Intervention 

 1. Il est donné acte à l’association SOS Racisme - touche pas à mon pote de son 
intervention. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2019) et les productions, M. [T] a été en-
gagé le 7 mai 1998 par la société Air France, en qualité de steward. 

 3. A compter de 2005, le salarié s’est présenté coiffé de tresses africaines nouées en 
chignon à l’embarquement, lequel lui a été refusé par l’employeur au motif qu’une 
telle coiffure n’était pas autorisée par le manuel des règles de port de l’uniforme pour 
le personnel navigant commercial masculin.

Par la suite et jusqu’en 2007, le salarié a porté une perruque pour exercer ses fonctions.

 4. Soutenant être victime de discrimination, il a saisi, le 20 janvier 2012, la juridiction 
prud’homale de diverses demandes.

 5. Le 13 avril 2012, l’employeur a notifié au salarié une mise à pied sans solde de cinq 
jours pour présentation non conforme aux règles de port de l’uniforme.

 6. Le 17 février 2016, le salarié a été déclaré définitivement inapte à exercer la fonc-
tion de personnel navigant commercial, en raison d’un syndrome dépressif reconnu 
comme maladie professionnelle par la caisse primaire d’assurance maladie.

 7. Après avoir bénéficié d’un congé de reconversion professionnelle et confirmé qu’il 
ne souhaitait pas de reclassement au sol, il a été licencié le 5 février 2018 pour inapti-
tude définitive et impossibilité de reclassement.

 8. En cause d’appel, le salarié a demandé la condamnation de l’employeur au paiement 
d’une somme à titre de dommages-intérêts pour discrimination, harcèlement moral 
et déloyauté, d’un rappel de salaire pour la période du 1er janvier 2012 au 28 février 
2014 et les congés payés afférents, la nullité de son licenciement et en conséquence la 
condamnation de l’employeur au paiement de dommages-intérêts à ce titre, d’un solde 
de préavis avec les congés payés afférents et d’une indemnité de licenciement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses huitième et neuvième branches

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
au titre de la discrimination, du harcèlement moral et de la déloyauté, de sa demande 
de rappels de salaire du 1er janvier 2012 au 28 février 2014, ainsi que de ses demandes 
tendant à la nullité de son licenciement et au paiement de sommes subséquentes à titre 
de dommages-intérêts, de solde sur préavis, de congés payés afférents et d’indemnité 
de licenciement, alors :

 « 8°/ que s’il appartient au salarié qui se prétend lésé par une mesure discriminatoire 
de soumettre au juge les éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimi-
nation directe ou indirecte, il incombe à l’employeur, s’il conteste le caractère discri-
minatoire du traitement réservé au salarié, d’établir que sa décision est justifiée par des 
éléments objectifs, étrangers à toute discrimination ; qu’en écartant la discrimination 
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sans préciser en quoi les tresses africaines nuiraient à l’image de la compagnie Air 
France, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 
L. 1132-1 du code du travail ;

 9°/ que s’il appartient au salarié qui se prétend lésé par une mesure discriminatoire 
de soumettre au juge les éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discri-
mination directe ou indirecte, il incombe à l’employeur, s’il conteste le caractère dis-
criminatoire du traitement réservé au salarié, d’établir que sa décision est justifiée par 
des éléments objectifs, étrangers à toute discrimination ; qu’il résulte des énonciations 
de l’arrêt attaqué que le salarié n’avait pu exercer ses fonctions et avait dû porter une 
perruque pour pouvoir embarquer sur les vols qu’il devait assurer, ce à raison de sa 
coiffure faite de tresses africaines pourtant autorisée pour les femmes, et que «  les 
éléments de fait apportés par M. [T] laissent supposer un harcèlement fondé sur une 
discrimination » ; que pour écarter la discrimination à raison du sexe, la cour d’appel 
s’est bornée à faire état d’une « différence d’apparence admise à une période donnée 
entre hommes et femmes en terme d’habillement, de coiffure, de chaussures et de 
maquillage » et à affirmer que « ce type de différence qui reprend les codes en usage 
ne peut être qualifiée de discrimination » ; qu’en justifiant ainsi la différence de traite-
ment constatée par une discrimination communément admise, la cour d’appel a violé 
les articles L.1132-1 et L.1134-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2012-954 
du 6 août 2012, et L. 1133-1 du code du travail, mettant en oeuvre en droit interne 
les articles 2, § 1, et 14, § 2, de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité des 
chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et 
de travail :

 10. Il résulte de ces textes que les différences de traitement en raison du sexe doivent 
être justifiées par la nature de la tâche à accomplir, répondre à une exigence profes-
sionnelle véritable et déterminante et être proportionnées au but recherché.

 11. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJUE, 14 mars 2017, Bougnaoui et Association de défense des droits de 
l’homme (ADDH)/Micropole, C-188/15), que par analogie avec la notion d’« exi-
gence professionnelle essentielle et déterminante » prévue à l’article 4, § 1, de la di-
rective 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre 
général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, la notion 
d’« exigence professionnelle véritable et déterminante », au sens de l’article 14, § 2, 
de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006, 
renvoie à une exigence objectivement dictée par la nature ou les conditions d’exercice 
de l’activité professionnelle en cause. Il résulte en effet de la version en langue an-
glaise des deux directives précitées que les dispositions en cause sont rédigées de façon 
identique : « such a characteristic constitutes a genuine and determining occupational 
requirement ». 

 12. Pour débouter le salarié de sa demande de dommages-intérêts au titre de la dis-
crimination, du harcèlement moral et de la déloyauté, de ses demandes de rappels de 
salaire et tendant à la nullité du licenciement et au paiement de sommes subséquentes, 
l’arrêt, après avoir constaté que le manuel de port de l’uniforme des personnels na-
vigants commerciaux masculins mentionne que « les cheveux doivent être coiffés de 
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façon extrêmement nette. Limitées en volume, les coiffures doivent garder un aspect 
naturel et homogène.

La longueur est limitée dans la nuque au niveau du bord supérieur du col de la che-
mise. Décoloration et ou coloration apparente non autorisée.

La longueur des pattes ne dépassant pas la partie médiane de l’oreille. Accessoires 
divers : non autorisés », retient que ce manuel n’instaure aucune différence entre che-
veux lisses, bouclés ou crépus et donc aucune différence entre l’origine des salariés 
et qu’il est reproché au salarié sa coiffure, ce qui est sans rapport avec la nature de ses 
cheveux. 

 13. Il ajoute que si le port de tresses africaines nouées en chignon est autorisé pour 
le personnel navigant féminin, l’existence de cette différence d’apparence, admise à 
une période donnée entre hommes et femmes en termes d’habillement, de coiffure, 
de chaussures et de maquillage, qui reprend les codes en usage, ne peut être qualifiée 
de discrimination.

 14. L’arrêt énonce encore que la présentation du personnel navigant commercial fait 
partie intégrante de l’image de marque de la compagnie, que le salarié est en contact 
avec la clientèle d’une grande compagnie de transport aérien qui comme toutes les 
autres compagnies aériennes impose le port de l’uniforme et une certaine image de 
marque immédiatement reconnaissable, qu’en sa qualité de steward, il joue un rôle 
commercial dans son contact avec la clientèle et représente la compagnie et que la 
volonté de la compagnie de sauvegarder son image est une cause valable de limitation 
de la libre apparence des salariés. 

 15. L’arrêt en déduit que les agissements de la société Air France ne sont pas motivés 
par une discrimination directe ou indirecte et sont justifiés par des raisons totalement 
étrangères à tout harcèlement.

 16. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la société Air France avait interdit 
au salarié de se présenter à l’embarquement avec des cheveux longs coiffés en tresses 
africaines nouées en chignon et que, pour pouvoir exercer ses fonctions, l’intéressé 
avait dû porter une perruque masquant sa coiffure au motif que celle-ci n’était pas 
conforme au référentiel relatif au personnel navigant commercial masculin, ce dont il 
résultait que l’interdiction faite à l’intéressé de porter une coiffure, pourtant autorisée 
par le même référentiel pour le personnel féminin, caractérisait une discrimination 
directement fondée sur l’apparence physique en lien avec le sexe, la cour d’appel, 
qui, d’une part, s’est prononcée par des motifs, relatifs au port de l’uniforme, inopé-
rants pour justifier que les restrictions imposées au personnel masculin relatives à la 
coiffure étaient nécessaires pour permettre l’identification du personnel de la société 
Air France et préserver l’image de celle-ci, et qui, d’autre part, s’est fondée sur la per-
ception sociale de l’apparence physique des genres masculin et féminin, laquelle ne 
peut constituer une exigence professionnelle véritable et déterminante justifiant une 
différence de traitement relative à la coiffure entre les femmes et les hommes, au sens 
de l’article 14, § 2, de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juillet 2006, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [T] de ses demandes 
de dommages-intérêts au titre de la discrimination, du harcèlement moral et de la dé-
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loyauté, de rappels de salaire du 1er janvier 2012 au 28 février 2014, ainsi que de sa de-
mande tendant à la nullité de son licenciement et au paiement de dommages-intérêts 
à ce titre, de solde sur préavis et congés payés afférents et d’indemnité de licenciement, 
et en ce qu’il condamne M. [T] à payer à la société Air France la somme de 500 euros 
en application de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux dépens d’appel, 
l’arrêt rendu le 6 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : M. Barincou et Mme Sommé  - Avocat 
général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Le 
Prado - Gilbert ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2012-954 du 6 août 2012, et 
L. 1133-1 du code du travail ; articles 2, § 1, et 14, § 2, de la directive 2006/54/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité des 
chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’exigence professionnelle véritable et déterminante, à rapprocher : Soc., 14 avril 
2021, pourvoi n° 19-24.079, Bull., (rejet), et les arrêts cités. Sur la notion d’exigence profession-
nelle véritable et déterminante, cf. : CJUE, arrêt du 14 mars 2017, Bougnaoui et Association de 
défense des droits de l’homme (ADDH) /Micropole, C-188/15.

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-16.162, (B), FS

– Rejet –

 ■ Modification – Modification imposée par l’employeur – Modification 
du contrat de travail – Modification pour un motif économique – 
Acceptation tacite du salarié – Détermination – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 mars 2021), Mme [S], engagée le 22 juin 1998 
par la société Pages jaunes, devenue la société Solocal (la société), occupait en dernier 
lieu les fonctions de télévendeuse selon avenant du 31 août 2009. Elle a exercé diffé-
rents mandats de représentante du personnel à compter de l’année 2005.

 2. Par lettre du 7 janvier 2014, l’employeur lui a proposé une modification de son 
contrat de travail, dans le cadre d’un projet de réorganisation donnant lieu à élabora-
tion d’un plan de sauvegarde de l’emploi contenu dans un accord collectif majoritaire 
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signé le 20 novembre 2013 et validé par le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIREC-
CTE) le 2 janvier 2014.

En l’absence de réponse de la salariée, l’employeur lui a notifié, par lettre du 12 février 
2014, l’entrée en vigueur de l’avenant au 1er juillet 2014.

 3. Par arrêt du 22 octobre 2014, statuant sur le recours d’un autre salarié, une cour 
administrative d’appel a annulé cette décision de validation, au motif que l’accord du 
20 novembre 2013 ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par les dispositions de 
l’article L. 1233-24-1 du code du travail et le Conseil d’Etat a, le 22 juillet 2015, rejeté 
les pourvois formés contre cet arrêt.

 4. La salariée a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la nullité de son dernier 
contrat de travail et reconnaître l’existence d’une discrimination à son égard.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à voir décla-
rer nul le contrat de travail conclu en application du plan de sauvegarde de l’emploi 
du 20 novembre 2013, applicable le contrat signé entre les parties le 31 août 2009, 
ordonner sous astreinte son rétablissement dans son contrat du 31  août 2009 avec 
effet rétroactif au 1er juillet 2014 et condamner la société Solocal à lui verser diverses 
sommes à titre de rappel de salaire sur la période du 1er juillet 2014 au 1er septembre 
2019 et des congés payés afférents ou, à titre subsidiaire, à titre de dommages-intérêts 
en réparation des préjudices résultant de la mise en oeuvre d’un contrat nul, alors :

 « 1° / que la nullité qui affecte un plan de sauvegarde de l’emploi s’étend à tous les 
actes subséquents  ; qu’il en est ainsi de la modification pour motif économique du 
contrat de travail acceptée par un salarié dès lors que cette modification s’inscrit dans 
un processus de réorganisation de l’entreprise ayant donné lieu, avant toute proposi-
tion de modification des contrats de travail, à l’établissement d’un plan de sauvegarde 
l’emploi devant s’appliquer en cas de refus de la proposition faite ; qu’en l’espèce, il 
ressort des constatations de la cour d’appel que la modification du contrat de travail 
pour motif économique que Mme [S] est réputée avoir acceptée trouve son origine 
dans un projet de réorganisation de l’entreprise en vue de sauvegarder sa compétitivité 
prévoyant la modification du contrat de travail de certains salariés et ayant donné lieu 
à l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi dont il a été précisé à la salariée 
qu’il serait fait application en cas de refus de sa part de la modification proposée  ; 
qu’en jugeant néanmoins que l’avenant litigieux au contrat de travail de l’exposante 
ne pouvait être considéré comme un acte subséquent du plan de sauvegarde de l’em-
ploi au motif inopérant que l’article L. 1222-6 du code du travail ne conditionnait pas 
la modification du contrat de travail pour motif économique à la mise en oeuvre d’un 
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PSE, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences qui s’évinçaient de ses propres 
constatations a violé les dispositions des articles L. 1222-6, L. 1233-25 et L. 1235-10 
du code du travail ;

 2°/ que la nullité qui affecte un plan de sauvegarde de l’emploi s’étend à tous les 
actes subséquents  ; qu’il en est ainsi de la modification pour motif économique du 
contrat de travail acceptée par un salarié dès lors que cette modification s’inscrit dans 
un processus de réorganisation de l’entreprise ayant donné lieu, avant toute proposi-
tion de modification des contrats de travail, à l’établissement d’un plan de sauvegarde 
l’emploi devant s’appliquer en cas de refus de la proposition faite par un salarié ; qu’en 
l’espèce, il ressort des constatations de la cour d’appel que la modification du contrat 
de travail pour motif économique que Mme  [S] est réputée avoir acceptée trouve 
son origine dans un projet de réorganisation de l’entreprise en vue de sauvegarder sa 
compétitivité prévoyant la modification du contrat de travail de certains salariés ainsi 
que diverses mesures d’accompagnement de la mise en oeuvre de ce projet adoptées 
dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi dont il a été précisé à la salariée qu’il 
serait fait application en cas de refus de sa part de la modification proposée ; qu’en 
jugeant néanmoins que l’avenant litigieux au contrat de travail de l’exposante ne pou-
vait être considéré comme un acte subséquent du plan de sauvegarde de l’emploi et 
que l’annulation par la juridiction administrative de la validation par la DIRECCTE 
de l’accord portant plan de sauvegarde de l’emploi était sans effet sur la validité de 
l’avenant au contrat de travail de Mme [S] aux motifs erronés que, ni la circonstance 
suivant laquelle l’employeur avait négocié et fait valider l’accord collectif portant plan 
de sauvegarde de l’emploi avant de soumettre à la salariée la modification de son 
contrat de travail, ni la mention, dans le courrier de proposition de cette modification 
de l’accord collectif susvisé n’avaient eu pour effet de créer un lien juridique entre 
l’avenant proposé et le PSE, et que la modification du contrat de travail de la salariée 
trouvait son origine, non pas dans ce PSE, mais dans la réorganisation de l’entreprise, 
la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 1222-6, L. 1233-25 et L. 1235-10 
du code du travail ;

 3°/ que la nullité qui affecte un plan de sauvegarde de l’emploi s’étend à tous les 
actes subséquents  ; qu’il en est ainsi de la modification pour motif économique du 
contrat de travail acceptée par un salarié dès lors que cette modification s’inscrit dans 
un processus de réorganisation de l’entreprise ayant donné lieu, avant toute proposi-
tion de modification des contrats de travail, à l’établissement d’un plan de sauvegarde 
l’emploi devant s’appliquer en cas de refus de la proposition faite par un salarié ; que 
pour juger en l’espèce que l’annulation par la juridiction administrative de la valida-
tion par la DIRECCTE de l’accord portant plan de sauvegarde de l’emploi était sans 
effet sur la validité de l’avenant au contrat de travail de Mme [S], la cour d’appel a 
retenu qu’aucune disposition légale ne prévoyait que l’annulation de la décision de 
validation mentionnée à l’article L. 1233-57-2 du code du travail entraînait l’annu-
lation d’une modification de contrat de travail intervenue par application de l’article 
L. 1222-6 dans le cadre du même projet de réorganisation ; qu’en statuant par de tels 
motifs alors qu’il ressortait de ses propres constatations que l’avenant à son contrat de 
travail régularisé par Mme [S] constituait un acte subséquent du PSE adopté par voie 
d’accord collectif le 20 novembre 2013 si bien que la nullité affectant ce plan s’éten-
dait à l’avenant litigieux, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article L. 1235-10 
du code du travail ;
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 4°/ qu’il n’y a point de consentement valable si le consentement n’a été donné que 
par erreur ou s’il a été extorqué par violence ou surpris par dol ; que le consentement 
du salarié à une modification de son contrat de travail n’est pas valable lorsqu’il a été 
donné sous la menace d’un licenciement qui ne pouvait être valablement pronon-
cé  ; qu’en l’espèce, pour écarter l’existence d’un vice du consentement donné par 
Mme [S], la cour d’appel a retenu que l’employeur avait légitimement et de manière 
licite informé la salariée des conséquences légales d’un éventuel refus de la modifica-
tion du contrat de travail qui lui était proposé ; qu’en statuant ainsi alors que, compte 
tenu de la nullité dont se trouvait entaché le plan de sauvegarde de l’emploi adopté par 
accord collectif le 20 novembre 2013, en cas de refus de la modification de son contrat 
de travail, la société employeur ne pouvait valablement procéder à son licenciement 
en vertu de ce plan, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 1109 et 1112 du 
code civil dans leur version applicable au litige, ensemble celles des articles L. 1233-25 
et L. 1235-10 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. D’une part, aux termes de l’article L. 1222-6 du code du travail, lorsque l’em-
ployeur envisage la modification d’un élément essentiel du contrat de travail pour l’un 
des motifs économiques énoncés à l’article L. 1233-3, il en fait la proposition au salarié 
par lettre recommandée avec avis de réception.

La lettre de notification informe le salarié qu’il dispose d’un mois à compter de sa 
réception pour faire connaître son refus. A défaut de réponse dans le délai d’un mois, 
le salarié est réputé avoir accepté la modification proposée.

 8. L’article L. 1233-25 du code du travail dispose que lorsqu’au moins dix salariés ont 
refusé la modification d’un élément essentiel de leur contrat de travail, proposée par 
leur employeur pour l’un des motifs économiques énoncés à l’article L. 1233-3 et que 
leur licenciement est envisagé, celui-ci est soumis aux dispositions applicables en cas 
de licenciement collectif pour motif économique.

 9. D’autre part, il résulte de l’article L. 1235-7-1 du code du travail que le juge judi-
ciaire, compétent pour statuer sur les litiges relatifs à l’application des mesures com-
prises dans un plan de sauvegarde de l’emploi, est fondé, lorsque le défaut de validité 
de l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi résulte 
des motifs de la décision du juge administratif annulant la décision de validation de cet 
accord, à écarter l’application des clauses de cet accord.

 10. Il en résulte qu’une modification de contrat de travail intervenue, en application 
de l’article L. 1222-6 précité, dans le cadre d’un projet de réorganisation ayant donné 
lieu à l’élaboration d’un accord collectif portant plan de sauvegarde de l’emploi, ne 
constitue pas un acte subséquent à cet accord, de sorte que les salariés ayant tacitement 
accepté cette modification ne sont pas fondés à se prévaloir du défaut de validité de 
l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi pour ob-
tenir la nullité de leur contrat de travail.

 11. Le moyen, qui soutient le contraire, n’est donc pas fondé en ses trois premières 
branches.

 12. La cour d’appel ayant ensuite relevé que l’employeur avait informé la salariée 
légitimement et de manière licite, des conséquences légales d’un éventuel refus de la 
proposition de modification de son contrat de travail et que la négociation et la va-
lidation préalables de l’accord majoritaire portant plan de sauvegarde de l’emploi lui 
avaient permis d’être parfaitement éclairée sur les implications de son choix, a, dans 
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l’exercice de son pouvoir souverain, décidé que le vice du consentement invoqué ne 
pouvait être retenu.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1222-6, L. 1233-5 et L. 1235-7-1 du code du travail.

CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-12.125, (B), FM

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Cause réelle et sérieuse – Faute du salarié – 
Faute grave – Défaut – Applications diverses – Irrégularité de la 
situation d’un travailleur étranger – Caractérisation – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 novembre 2019), M. [I] a été engagé en qualité de 
veilleur de nuit par la société Saphif (la société) suivant un contrat à durée déterminée 
puis, à compter du 16 juillet 2012, suivant un contrat à durée indéterminée.

 2. Mis à pied à titre conservatoire, il a été convoqué, le 23 avril 2014, à un entretien 
préalable en vue d’un licenciement puis licencié par lettre du 14 mai 2014 pour défaut 
de titre de séjour.

 3. Le 6 mai 2016, il a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir le paiement 
d’indemnités.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes en paiement de rappel 
de salaire pendant la mise à pied conservatoire et de remise de documents sociaux, 
alors « que la mise à pied conservatoire prévue par l’article L. 1332-3 du code du 
travail est une mesure provisoire qui permet à l’employeur d’écarter le salarié de l’en-
treprise dans l’attente du prononcé de la sanction ; qu’elle n’emporte perte du salaire 
correspondant que si la sanction prononcée est un licenciement pour faute grave ou 
lourde ; qu’en rejetant la demande du salarié tendant au rappel de salaires pendant la 
période de sa mise à pied conservatoire, cependant qu’elle avait constaté que son li-
cenciement n’était pas fondé sur une faute grave mais reposait sur une cause objective 
tirée de sa situation irrégulière, la cour d’appel a violé l’article susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1332-3, L. 8252-1 et L. 8252-2, 1°, du code du travail :

 5. Selon le deuxième de ces textes, nul ne peut, directement ou indirectement, em-
baucher, conserver à son service ou employer pour quelque durée que ce soit un 
étranger non muni du titre l’autorisant à exercer une activité salariée en France. 

 6. Selon le troisième, le salarié étranger a droit au titre de la période d’emploi illicite, 
au paiement du salaire et des accessoires de celui-ci, conformément aux dispositions 
légales, conventionnelles et aux stipulations contractuelles applicables à son emploi, 
déduction faite des sommes antérieurement perçues au titre de la période considérée. 

 7. Il résulte de ces textes que si l’irrégularité de la situation d’un travailleur étran-
ger constitue nécessairement une cause objective justifiant la rupture de son contrat 
de travail exclusive de l’application des dispositions relatives aux licenciements et de 
l’allocation de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, elle 
n’est pas constitutive en soi d’une faute grave.

L’employeur qui entend invoquer une faute grave distincte de la seule irrégularité de 
l’emploi doit donc en faire état dans la lettre de licenciement.

 8. Seule la faute grave peut justifier une mise à pied conservatoire et le non-paiement 
du salaire durant cette période.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’un rappel de salaire pour la 
période antérieure au licenciement, l’arrêt retient qu’il ressort de la lettre de licencie-
ment que la seule faute reprochée au salarié est de ne pas avoir produit, en dépit de 
mises en demeure, un titre de séjour valable l’autorisant à travailler et que cette ab-
sence d’autorisation n’est pas contestée par l’intéressé, en sorte que l’employeur n’avait 
d’autre choix que de procéder à son licenciement.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle retenait par ailleurs que l’article L. 8252-2 du code 
du travail était applicable et que l’employeur n’avait invoqué aucune faute grave à l’ap-
pui du licenciement, ce dont elle aurait dû déduire que le salarié, en situation d’em-
ploi illicite, avait droit au paiement du salaire pour la période antérieure à la rupture 
du contrat de travail, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés.
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 Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 11. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en application des dispositions de 
l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef du dispositif de l’arrêt at-
taqué à intervenir sur la première branche, relative au rejet de la demande en paiement 
du rappel de salaires pour la période de mise à pied conservatoire, entraînera la cas-
sation, par voie de conséquence, du chef du dispositif ayant débouté l’exposant de ses 
plus amples demandes dont celle relative à la remise de documents sociaux conformes 
à l’arrêt à intervenir, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 12. La cassation prononcée entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef 
du dispositif déboutant le salarié de sa demande de remise de documents sociaux 
conformes, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [I] de ses demandes 
de rappel de salaire pendant la mise à pied conservatoire et de remise de documents 
sociaux conformes, l’arrêt rendu le 13 novembre 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation mixte.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Seba-
gh ; Me Bouthors -

Textes visés : 

Articles L. 1332-3, L. 8252-1 et L. 8252-2, 1°, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence de faute grave résultant du défaut de titre de séjour du salarié, à rapprocher : Soc., 
4 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.840, Bull. 2012, V, n° 209 (cassation partielle).
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Soc., 16 novembre 2022, n° 21-17.255, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Cause – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude physique du salarié – Avis du 
médecin du travail – Mention expresse d’une inaptitude à tout 
emploi dans l’entreprise – Effets – Consultation des délégués du 
personnel – Obligation de l’employeur – Exclusion – Portée.

Selon l’article L. 1226-2-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 
2016, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie soit de son impossibilité de proposer un 
emploi dans les conditions prévues à l’article L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces 
conditions, soit de la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans un 
emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement 
dans un emploi. 

Il s’ensuit que, lorsque le médecin du travail a mentionné expressément dans son avis que tout maintien du 
salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à 
tout reclassement dans un emploi, l’employeur, qui n’est pas tenu de rechercher un reclassement, n’a pas l’obli-
gation de consulter les délégués du personnel.

 ■ Licenciement – Cause – Maladie ou accident non professionnel – 
Inaptitude au travail – Inaptitude physique du salarié – Avis du 
médecin du travail – Mention expresse d’une inaptitude à tout 
emploi dans l’entreprise – Effets – Obligation de reclassement – 
Exclusion – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 avril 2021), M. [R], engagé le 3 mars 2008 en 
qualité de référent formation par le Syndicat mixte de Baie de Somme Grand Littoral 
Picard, a été placé en arrêt de travail pour maladie du 17 janvier au 11 juin 2017, puis 
à compter du 9 octobre 2017.

 2. Le 4 décembre 2017, le médecin du travail a émis l’avis suivant : 

« inapte - étude de poste et étude des conditions de travail réalisées le 15/11/2017

échange avec l’employeur - l’état de santé fait obstacle à tout reclassement dans un 
emploi ».

 3. Le 26 décembre 2017, le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement dépourvu de cause réelle et 
sérieuse et de le condamner à payer au salarié une somme à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, ainsi qu’au remboursement des indem-
nités de chômage dans la limite de trois mois, alors « qu’il résulte de l’article L. 1226-2 
du code du travail dans sa rédaction postérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 
et de l’article L. 1226-2-1 du code du travail issu de cette même loi, que l’employeur 
n’est pas tenu de consulter les représentants du personnel lorsque le médecin du travail 
l’a dispensé de toute recherche de reclassement en mentionnant expressément, dans 
l’avis d’inaptitude, que « tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement pré-
judiciable à sa santé », ou que « l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement 
dans un emploi » ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’avis d’inaptitude du 
salarié en date du 4 décembre 2017 mentionnait expressément que « l’état de santé du 
salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi » ; qu’en retenant, pour dire le 
licenciement du salarié sans cause réelle ni sérieuse, qu’il résultait de la combinaison 
des articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail dans leur rédaction précitée, 
que « la méconnaissance des dispositions relatives au reclassement du salarié déclaré 
inapte consécutivement à un accident non professionnel ou une maladie, dont celle 
imposant à l’employeur de consulter les délégués du personnel, prive le licenciement 
de cause réelle et sérieuse, peu important que le médecin du travail ait dispensé l’em-
ployeur de toute recherche de reclassement », la cour d’appel a violé l’article L. 1226-2 
du code du travail dans sa rédaction postérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 
et l’article L. 1226-2-1 du code du travail issu de cette même loi. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 5. Il résulte du premier de ces textes que lorsque le salarié victime d’une maladie 
ou d’un accident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en 
application de l’article L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, 
l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités, et que cette pro-
position doit prendre en compte, après avis des délégués du personnel, les conclusions 
écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur les capacités du salarié 
à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise.

 6. Selon le second, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie 
soit de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article 
L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions, soit de 
la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans 
un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait 
obstacle à tout reclassement dans un emploi.

 7. Il s’ensuit que, lorsque le médecin du travail a mentionné expressément dans son 
avis que tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa 
santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi, 



151

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

l’employeur, qui n’est pas tenu de rechercher un reclassement, n’a pas l’obligation de 
consulter les délégués du personnel.

 8. Pour dire le licenciement du salarié dépourvu de cause réelle et sérieuse, l’arrêt 
retient qu’il résulte de la combinaison des articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code 
du travail que la méconnaissance des dispositions relatives au reclassement du salarié 
déclaré inapte consécutivement à un accident non professionnel ou une maladie, dont 
celle imposant à l’employeur de consulter les délégués du personnel, prive le licencie-
ment de cause réelle et sérieuse, peu important que le médecin du travail ait dispensé 
l’employeur de toute recherche de reclassement.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’avis du médecin du travail men-
tionnait que l’état de santé du salarié faisait obstacle à tout reclassement dans un em-
ploi, la cour d’appel a violé les textes sus-visés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute le salarié de ses demandes au titre du 
harcèlement moral et de la nullité du licenciement, l’arrêt rendu le 14 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Lacquemant - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 

Articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 

Sur la consultation des délégués du personnel en cas d’avis du médecin du travail excluant tout 
reclassement dans un emploi lors d’une inaptitude d’origine professionnelle, dans le même sens 
que : Soc., 8 juin 2022, pourvoi n° 20-22.500, Bull., (cassation partielle).
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Soc., 23 novembre 2022, n° 21-16.162, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Annulation de la décision de validation 
ou d’homologation du plan – Effets – Contrat de travail – 
Modification – Acceptation tacite – Demande d’annulation du 
contrat de travail – Possibilité (non).

Il résulte des articles L. 1222-6, L. 1233-5 et L. 1235-7-1 du code du travail, qu’une modification de contrat 
de travail intervenue, en application du premier de ces textes, dans le cadre d’un projet de réorganisation ayant 
donné lieu à l’élaboration d’un accord collectif portant plan de sauvegarde de l’emploi, ne constitue pas un acte 
subséquent à cet accord, de sorte que les salariés ayant tacitement accepté cette modification ne sont pas fondés à 
se prévaloir du défaut de validité de l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi 
pour obtenir la nullité de leur contrat de travail.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 18 mars 2021), Mme [S], engagée le 22 juin 1998 
par la société Pages jaunes, devenue la société Solocal (la société), occupait en dernier 
lieu les fonctions de télévendeuse selon avenant du 31 août 2009. Elle a exercé diffé-
rents mandats de représentante du personnel à compter de l’année 2005.

 2. Par lettre du 7 janvier 2014, l’employeur lui a proposé une modification de son 
contrat de travail, dans le cadre d’un projet de réorganisation donnant lieu à élabora-
tion d’un plan de sauvegarde de l’emploi contenu dans un accord collectif majoritaire 
signé le 20 novembre 2013 et validé par le directeur régional des entreprises, de la 
concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France (DIREC-
CTE) le 2 janvier 2014.

En l’absence de réponse de la salariée, l’employeur lui a notifié, par lettre du 12 février 
2014, l’entrée en vigueur de l’avenant au 1er juillet 2014.

 3. Par arrêt du 22 octobre 2014, statuant sur le recours d’un autre salarié, une cour 
administrative d’appel a annulé cette décision de validation, au motif que l’accord du 
20 novembre 2013 ne revêtait pas le caractère majoritaire requis par les dispositions de 
l’article L. 1233-24-1 du code du travail et le Conseil d’Etat a, le 22 juillet 2015, rejeté 
les pourvois formés contre cet arrêt.

 4. La salariée a saisi la juridiction prud’homale pour obtenir la nullité de son dernier 
contrat de travail et reconnaître l’existence d’une discrimination à son égard.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 6. La salariée fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant à voir décla-
rer nul le contrat de travail conclu en application du plan de sauvegarde de l’emploi 
du 20 novembre 2013, applicable le contrat signé entre les parties le 31 août 2009, 
ordonner sous astreinte son rétablissement dans son contrat du 31  août 2009 avec 
effet rétroactif au 1er juillet 2014 et condamner la société Solocal à lui verser diverses 
sommes à titre de rappel de salaire sur la période du 1er juillet 2014 au 1er septembre 
2019 et des congés payés afférents ou, à titre subsidiaire, à titre de dommages-intérêts 
en réparation des préjudices résultant de la mise en oeuvre d’un contrat nul, alors :

 « 1° / que la nullité qui affecte un plan de sauvegarde de l’emploi s’étend à tous les 
actes subséquents  ; qu’il en est ainsi de la modification pour motif économique du 
contrat de travail acceptée par un salarié dès lors que cette modification s’inscrit dans 
un processus de réorganisation de l’entreprise ayant donné lieu, avant toute proposi-
tion de modification des contrats de travail, à l’établissement d’un plan de sauvegarde 
l’emploi devant s’appliquer en cas de refus de la proposition faite ; qu’en l’espèce, il 
ressort des constatations de la cour d’appel que la modification du contrat de travail 
pour motif économique que Mme [S] est réputée avoir acceptée trouve son origine 
dans un projet de réorganisation de l’entreprise en vue de sauvegarder sa compétitivité 
prévoyant la modification du contrat de travail de certains salariés et ayant donné lieu 
à l’établissement d’un plan de sauvegarde de l’emploi dont il a été précisé à la salariée 
qu’il serait fait application en cas de refus de sa part de la modification proposée  ; 
qu’en jugeant néanmoins que l’avenant litigieux au contrat de travail de l’exposante 
ne pouvait être considéré comme un acte subséquent du plan de sauvegarde de l’em-
ploi au motif inopérant que l’article L. 1222-6 du code du travail ne conditionnait pas 
la modification du contrat de travail pour motif économique à la mise en oeuvre d’un 
PSE, la cour d’appel qui n’a pas tiré les conséquences qui s’évinçaient de ses propres 
constatations a violé les dispositions des articles L. 1222-6, L. 1233-25 et L. 1235-10 
du code du travail ;

 2°/ que la nullité qui affecte un plan de sauvegarde de l’emploi s’étend à tous les 
actes subséquents  ; qu’il en est ainsi de la modification pour motif économique du 
contrat de travail acceptée par un salarié dès lors que cette modification s’inscrit dans 
un processus de réorganisation de l’entreprise ayant donné lieu, avant toute proposi-
tion de modification des contrats de travail, à l’établissement d’un plan de sauvegarde 
l’emploi devant s’appliquer en cas de refus de la proposition faite par un salarié ; qu’en 
l’espèce, il ressort des constatations de la cour d’appel que la modification du contrat 
de travail pour motif économique que Mme  [S] est réputée avoir acceptée trouve 
son origine dans un projet de réorganisation de l’entreprise en vue de sauvegarder sa 
compétitivité prévoyant la modification du contrat de travail de certains salariés ainsi 
que diverses mesures d’accompagnement de la mise en oeuvre de ce projet adoptées 
dans le cadre d’un plan de sauvegarde de l’emploi dont il a été précisé à la salariée qu’il 
serait fait application en cas de refus de sa part de la modification proposée ; qu’en 
jugeant néanmoins que l’avenant litigieux au contrat de travail de l’exposante ne pou-
vait être considéré comme un acte subséquent du plan de sauvegarde de l’emploi et 
que l’annulation par la juridiction administrative de la validation par la DIRECCTE 
de l’accord portant plan de sauvegarde de l’emploi était sans effet sur la validité de 
l’avenant au contrat de travail de Mme [S] aux motifs erronés que, ni la circonstance 
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suivant laquelle l’employeur avait négocié et fait valider l’accord collectif portant plan 
de sauvegarde de l’emploi avant de soumettre à la salariée la modification de son 
contrat de travail, ni la mention, dans le courrier de proposition de cette modification 
de l’accord collectif susvisé n’avaient eu pour effet de créer un lien juridique entre 
l’avenant proposé et le PSE, et que la modification du contrat de travail de la salariée 
trouvait son origine, non pas dans ce PSE, mais dans la réorganisation de l’entreprise, 
la cour d’appel a violé les dispositions des articles L. 1222-6, L. 1233-25 et L. 1235-10 
du code du travail ;

 3°/ que la nullité qui affecte un plan de sauvegarde de l’emploi s’étend à tous les 
actes subséquents  ; qu’il en est ainsi de la modification pour motif économique du 
contrat de travail acceptée par un salarié dès lors que cette modification s’inscrit dans 
un processus de réorganisation de l’entreprise ayant donné lieu, avant toute proposi-
tion de modification des contrats de travail, à l’établissement d’un plan de sauvegarde 
l’emploi devant s’appliquer en cas de refus de la proposition faite par un salarié ; que 
pour juger en l’espèce que l’annulation par la juridiction administrative de la valida-
tion par la DIRECCTE de l’accord portant plan de sauvegarde de l’emploi était sans 
effet sur la validité de l’avenant au contrat de travail de Mme [S], la cour d’appel a 
retenu qu’aucune disposition légale ne prévoyait que l’annulation de la décision de 
validation mentionnée à l’article L. 1233-57-2 du code du travail entraînait l’annu-
lation d’une modification de contrat de travail intervenue par application de l’article 
L. 1222-6 dans le cadre du même projet de réorganisation ; qu’en statuant par de tels 
motifs alors qu’il ressortait de ses propres constatations que l’avenant à son contrat de 
travail régularisé par Mme [S] constituait un acte subséquent du PSE adopté par voie 
d’accord collectif le 20 novembre 2013 si bien que la nullité affectant ce plan s’éten-
dait à l’avenant litigieux, la cour d’appel a violé les dispositions de l’article L. 1235-10 
du code du travail ;

 4°/ qu’il n’y a point de consentement valable si le consentement n’a été donné que 
par erreur ou s’il a été extorqué par violence ou surpris par dol ; que le consentement 
du salarié à une modification de son contrat de travail n’est pas valable lorsqu’il a été 
donné sous la menace d’un licenciement qui ne pouvait être valablement pronon-
cé  ; qu’en l’espèce, pour écarter l’existence d’un vice du consentement donné par 
Mme [S], la cour d’appel a retenu que l’employeur avait légitimement et de manière 
licite informé la salariée des conséquences légales d’un éventuel refus de la modifica-
tion du contrat de travail qui lui était proposé ; qu’en statuant ainsi alors que, compte 
tenu de la nullité dont se trouvait entaché le plan de sauvegarde de l’emploi adopté par 
accord collectif le 20 novembre 2013, en cas de refus de la modification de son contrat 
de travail, la société employeur ne pouvait valablement procéder à son licenciement 
en vertu de ce plan, la cour d’appel a violé les dispositions des articles 1109 et 1112 du 
code civil dans leur version applicable au litige, ensemble celles des articles L. 1233-25 
et L. 1235-10 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. D’une part, aux termes de l’article L. 1222-6 du code du travail, lorsque l’em-
ployeur envisage la modification d’un élément essentiel du contrat de travail pour l’un 
des motifs économiques énoncés à l’article L. 1233-3, il en fait la proposition au salarié 
par lettre recommandée avec avis de réception.
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La lettre de notification informe le salarié qu’il dispose d’un mois à compter de sa 
réception pour faire connaître son refus. A défaut de réponse dans le délai d’un mois, 
le salarié est réputé avoir accepté la modification proposée.

 8. L’article L. 1233-25 du code du travail dispose que lorsqu’au moins dix salariés ont 
refusé la modification d’un élément essentiel de leur contrat de travail, proposée par 
leur employeur pour l’un des motifs économiques énoncés à l’article L. 1233-3 et que 
leur licenciement est envisagé, celui-ci est soumis aux dispositions applicables en cas 
de licenciement collectif pour motif économique.

 9. D’autre part, il résulte de l’article L. 1235-7-1 du code du travail que le juge judi-
ciaire, compétent pour statuer sur les litiges relatifs à l’application des mesures com-
prises dans un plan de sauvegarde de l’emploi, est fondé, lorsque le défaut de validité 
de l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi résulte 
des motifs de la décision du juge administratif annulant la décision de validation de cet 
accord, à écarter l’application des clauses de cet accord.

 10. Il en résulte qu’une modification de contrat de travail intervenue, en application 
de l’article L. 1222-6 précité, dans le cadre d’un projet de réorganisation ayant donné 
lieu à l’élaboration d’un accord collectif portant plan de sauvegarde de l’emploi, ne 
constitue pas un acte subséquent à cet accord, de sorte que les salariés ayant tacitement 
accepté cette modification ne sont pas fondés à se prévaloir du défaut de validité de 
l’accord collectif déterminant le contenu du plan de sauvegarde de l’emploi pour ob-
tenir la nullité de leur contrat de travail.

 11. Le moyen, qui soutient le contraire, n’est donc pas fondé en ses trois premières 
branches.

 12. La cour d’appel ayant ensuite relevé que l’employeur avait informé la salariée 
légitimement et de manière licite, des conséquences légales d’un éventuel refus de la 
proposition de modification de son contrat de travail et que la négociation et la va-
lidation préalables de l’accord majoritaire portant plan de sauvegarde de l’emploi lui 
avaient permis d’être parfaitement éclairée sur les implications de son choix, a, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain, décidé que le vice du consentement invoqué ne 
pouvait être retenu.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé pour le surplus.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Le Corre - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 1222-6, L. 1233-5 et L. 1235-7-1 du code du travail.
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Soc., 23 novembre 2022, n° 21-11.776, n° 21-11.777, n° 21-11.781, (B), FS

– Rejet –

 ■ Licenciement économique – Licenciement collectif – Plan de 
sauvegarde de l’emploi – Contestation – Action en contestation – 
Compétence du juge administratif – Etendue – Limites – 
Compétence du juge judiciaire – Cas – Transfert du contrat de 
travail en fraude des dispositions de l’article L. 1224-1 du code 
du travail – Action ultérieure en contestation du transfert – Action 
exercée par les salariés licenciés – Preuve d’un transfert frauduleux – 
Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-11.776, 21-11.777 et 21-11.781 
sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 9 décembre 2020), M. [L], Mme [H] et M. [G] ont 
été employés par la société de droit étranger Associated Press Limited (la société AP), 
au sein de son service français, en qualité respectivement de chef du service politique 
du service français, chef de service sténo rédacteur et journaliste.

Les salariés étaient investis d’un mandat représentatif du personnel.

 3. Le 12 juillet 2012, un accord de cession de fonds de commerce a été signé entre la 
société AP et la société de droit étranger French Language Service Limited (la société 
FLS).

 4. Le 11 juillet 2012, la société AP avait sollicité l’autorisation de procéder au transfert 
des contrats de travail des salariés, lequel a été autorisé par l’inspecteur du travail le 
12 septembre 2012.

 5. La société FLS a déposé une déclaration de cessation des paiements le 22 novembre 
2012 aux fins d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire devant le tribunal 
de commerce de Paris.

Par jugement du 6 décembre 2012, la liquidation judiciaire de la société FLS a été 
prononcée, la société BTSG, prise en la personne de M. [S], étant désignée en qualité 
de liquidateur judiciaire.

 6. Le 25 janvier 2013, le liquidateur judiciaire a procédé au licenciement pour motif 
économique des salariés, après autorisation de l’inspecteur du travail.

 7. Le 19 septembre 2013, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes 
tendant notamment à dire que le transfert de leur contrat de travail a été frauduleuse-
ment mis en oeuvre, dire les licenciements sans cause réelle et sérieuse et condamner 
la société AP au paiement de dommages-intérêts à ce titre.

La société AP a soulevé une exception d’incompétence de la juridiction prud’homale.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société AP fait grief aux arrêts de déclarer la cour d’appel incompétente sur 
l’existence d’une unité économique autonome tout en retenant l’existence d’une 
fraude à l’article L. 1224-1 du code du travail en l’absence de transfert de cette unité, 
alors :

 « 1°/ que le juge judiciaire ne peut, sous le prétexte que serait invoquée devant lui 
la règle suivant laquelle la fraude corrompt tout, violer le principe constitutionnel de 
la séparation des ordres administratif et judiciaire, et remettre ainsi en cause l’appré-
ciation définitivement portée par l’autorité administrative des conditions d’applica-
tion de l’article L. 1224-1 du code du travail ; qu’en affirmant qu’en présence d’une 
suspicion de fraude, le juge judiciaire retrouverait sa compétence pour statuer sur la 
question de l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail quand l’autorité 
administrative, qui avait donné son autorisation au licenciement du salarié par une 
décision définitive du 12 septembre 2012, avait à cette occasion déjà constaté que les 
conditions d’application de l’article L. 1224-1 du code du travail étaient réunies, la 
cour d’appel a violé le principe de la séparation des ordres administratif et judiciaire 
ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

 2°/ que l’autorisation de transfert d’un salarié protégé lie le juge judiciaire, non 
seulement sur la question de l’existence d’une unité économique autonome mais 
également sur celle de la réunion des conditions d’application de l’article L.1224-1 du 
code du travail ; qu’en se déclarant incompétente sur l’existence d’une unité écono-
mique autonome mais compétente pour apprécier la réalité d’un transfert des moyens 
propres à l’entité transférée, la cour d’appel a violé de plus fort le principe à valeur 
constitutionnelle de la séparation des ordres administratif et judiciaire ensemble la loi 
des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 10. Aux termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, lorsque survient une modi-
fication dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, 
fusion, transformation de fonds, mise en société de l’entreprise, tous les contrats de 
travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le 
personnel de l’entreprise.

 11. En vertu des articles L. 2414-1 et L. 2421-9 du même code, lorsqu’un salarié 
investi d’un mandat représentatif du personnel est compris dans un transfert partiel 
d’entreprise ou d’établissement par application de l’article L. 1224-1, le transfert de ce 
salarié ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail qui s’assure 
que le salarié ne fait pas l’objet d’une mesure discriminatoire. 
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 12. L’inspecteur du travail, qui contrôle la matérialité du transfert partiel, l’applicabi-
lité des dispositions légales ou conventionnelles invoquées dans la demande d’autori-
sation de transfert et si le salarié concerné exécute effectivement son contrat de travail 
dans l’entité transférée, ainsi que l’absence de lien avec le mandat ou l’appartenance 
syndicale, ne porte pas d’appréciation sur l’origine de l’opération de transfert.

 13. Il en résulte que le salarié protégé, dont le transfert du contrat de travail au profit 
du cessionnaire a été autorisé par l’inspecteur du travail et qui, à la suite de ce transfert, 
a été licencié après autorisation de l’autorité administrative, peut invoquer devant le 
juge judiciaire, eu égard aux circonstances dans lesquelles est intervenu le transfert, 
l’existence d’une fraude aux dispositions de l’article L.  1224-1 du code du travail 
et solliciter sur ce fondement des dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de 
la décision administrative qui a autorisé le transfert, porte atteinte au principe de la 
séparation des pouvoirs.

 14. La cour d’appel, qui a constaté qu’elle était saisie de demandes des salariés tendant 
à la condamnation de la société cédante au paiement de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison d’une fraude aux dispositions de 
l’article L. 1224-1 du code du travail, en a exactement déduit que le juge judiciaire 
était compétent.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 16. La société AP fait grief aux arrêts de retenir l’existence d’une fraude à l’article 
L. 1224-1 du code du travail en l’absence de transfert d’une unité économique auto-
nome et de la condamner en conséquence à payer à chacun des salariés une certaine 
somme à titre de licenciement abusif et à rembourser à l’AGS CGEA IDFO certaines 
sommes, alors :

 « 2°/ qu’en retenant, pour conclure à l’existence d’une fraude dont se serait rendue 
coupable la société Associated Press, qu’elle ne produisait pas d’éléments relatifs à la 
société French Language Services portant sur son capital, ses fonds propres ou l’activi-
té qu’elle entendait développer, quand ces informations incombaient au cessionnaire 
ou à son mandataire liquidateur partie à l’instance, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1224-1 du code du travail ;

 3°/ qu’en tenant la société Associated Press pour seule responsable de la mise en liqui-
dation judiciaire de la société cessionnaire French Language Services, quand elle avait 
elle-même constaté que cette liquidation résultait de l’absence d’aide de son action-
naire principal, le groupe DAPD qui l’avait créée dans le seul but de la cession mais 
ne lui avait fourni aucun soutien financier lui permettant de développer sa clientèle et 
d’assurer sa viabilité, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a de plus fort violé l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 4°/ que la société Associated Press avait rappelé dans ses conclusions que la clientèle 
propre au service français était constituée en majorité des journaux et publications pa-
risiennes et d’autres régions, ainsi que des institutions gouvernementales ; qu’il résultait 
par ailleurs de l’accord de cession que si les clientèles suisse, belge, luxembourgeoise 
et marocaine n’étaient pas, dans un premier temps, directement transférées, seuls les 
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revenus liés à ces contrats commerciaux étant visés par le transfert, ils pouvaient l’être 
à terme à la date de leur renouvellement ; qu’en se fondant sur l’absence de transfert 
direct de la clientèle suisse, belge, marocaine et luxembourgeoise pour conclure à 
l’existence d’une fraude imputable à la société Associated Press résultant de l’absence 
de transfert des éléments incorporels générant des profits, sans s’expliquer ni sur le fait 
que le transfert de cette clientèle était simplement différé dans le temps, ni sur la réalité 
du transfert de la clientèle française, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 1224-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 17. La cour d’appel, après avoir relevé que les clients basés en Suisse, Belgique, Luxem-
bourg et Maroc étaient exclus de la cession et que les clauses du contrat de cession 
mentionnaient que les contrats conclus avec les clients basés en Suisse devaient être 
transférés dans le cadre d’un contrat distinct, a constaté qu’il n’était pas établi que ce 
contrat avait été effectivement signé, que les pièces produites par la société AP ne per-
mettaient pas de démontrer que la clientèle française avait été transférée, que le prix 
d’acquisition fixé à 10 euros, dont un euro pour les actifs immatériels, confirmait l’ab-
sence de transfert effectif de toute la clientèle et qu’ainsi le transfert s’était fait sans la 
reprise des éléments incorporels nécessaires à l’exploitation de la nouvelle entité. Elle a 
également estimé que la cession n’offrait pas de perspectives réalistes faute, d’une part, 
de la transmission de tous les éléments incorporels nécessaires à la poursuite de son ac-
tivité, d’autre part, de soutien du groupe allemand DAPD, ce qui était à l’origine de la 
mise en liquidation de la société FLS prononcée deux mois après l’immatriculation de 
celle-ci. Elle en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, que 
pour la société AP, dont le souhait était de se séparer du service français depuis 2007, 
le seul but de cette cession sans avenir était d’éluder les règles relatives au licenciement 
économique, en sorte que la cession et les transferts des contrats de travail avaient été 
effectués en fraude aux droits des salariés, lesquels étaient dès lors bien fondés en leur 
demande de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse formée 
à l’encontre de la société cédante.

 18. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en sa deuxième branche en ce qu’elle critique 
des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 1224-1, L. 2414-1 et L. 2421-9 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’atteinte au principe de la séparation des pouvoirs, en cas de violation des disposi-
tions de l’article L. 1224-1 du code du travail antérieurement au plan de sauvegarde de l’emploi, 
à rapprocher : Soc., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-26.229, Bull., (rejet).

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-12.873, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité conventionnelle de 
licenciement – Distinction avec l’indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Portée.

Il résulte des articles L. 1234-9 du code du travail et 12 du statut des personnels des organismes de déve-
loppement économique du 9 mars 1999, révisé le 12 décembre 2007, que l’indemnité de licenciement, dont 
les modalités de calcul sont forfaitaires, est la contrepartie du droit de l’employeur de résiliation unilatérale du 
contrat de travail. 

Il résulte de l’article L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 
22 septembre 2017 que l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse répare le préjudice résultant 
du caractère injustifié de la perte de l’emploi. 

Doit en conséquence être censuré l’arrêt qui, après avoir retenu que le licenciement était sans cause réelle et sé-
rieuse, condamne l’employeur à verser au salarié une somme à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse, en application de l’article 12 du statut des personnels des organismes de développement 
économique, alors que ce texte n’est pas relatif aux dommages-intérêts dus en cas de licenciement injustifié mais 
prévoit, en ce cas, le doublement de l’indemnité forfaitaire de licenciement.

 ■ Licenciement – Indemnités – Indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse – Objet – Réparation du préjudice résultant 
du caractère injustifié de la perte de l’emploi – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 5 janvier 2021), M. [P] a été engagé, le 6 mars 2006, 
par l’agence régionale de développement de Franche-Comté en qualité de chargé de 
mission puis, par avenant du 26 juin 2009, nommé en qualité de directeur général.

 2. En février 2017, la fusion des deux agences régionales de développement de Bour-
gogne et de Franche-Comté a conduit à la création de l’agence économique régionale 
de Bourgogne-Franche-Comté.

 3. Le 16 octobre 2017, dans le cadre de cette réorganisation, l’employeur a proposé au 
salarié de devenir directeur du service à l’appui des territoires.
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 4. Le salarié, ayant refusé cette modification de son contrat de travail, a été convoqué 
à un entretien préalable à son éventuel licenciement pour motif économique au cours 
duquel un contrat de sécurisation professionnelle lui a été proposé.

Le 5 décembre 2017, le salarié a accepté cette proposition et son contrat de travail s’est 
trouvé rompu le 20 décembre 2017. 

 5. Contestant le motif économique de son licenciement, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen 

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement du salarié dépourvu de cause 
réelle et sérieuse, de le condamner en conséquence à lui payer diverses sommes au 
titre de l’indemnité compensatrice de préavis et de l’indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et à rembourser aux organismes intéressés les indemnités de 
chômage versées au salarié, alors « que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit 
qui lui est soumis ; qu’aux termes de la délégation de pouvoirs et de responsabilités 
au directeur général du 23 août 2017, « Mme A. (directrice générale) est directement 
responsable du recrutement du personnel de la SPL ARD FC, dénommée AER BFC 
au 28/09/2017. Elle assurera le suivi de la gestion du personnel, tant sur le plan admi-
nistratif que disciplinaire.

Les licenciements qui pourraient intervenir seront de sa compétence et elle en assurera 
l’entière responsabilité. Toutefois le conseil d’administration se réserve les pouvoirs 
suivants : nommer et révoquer les directeurs de la société, fixer leurs traitements, sa-
laires et gratifications  : la direction générale adressera à un comité de recrutement 
composé de membres du conseil d’administration le dossier des candidat(e)s.

Le conseil d’administration décidera du et/ou de la candidat(e) retenu(e) et de sa 
rémunération » ; que la cour d’appel a déduit de ces dispositions que faute de limiter 
le pouvoir de licencier le pouvoir du conseil d’administration de nommer et de révo-
quer les « directeurs » aux seuls directeurs ayant le statut de mandataires sociaux, tout 
en renvoyant aux notions de « traitements » et de « salaires », cette délégation devait 
s’analyser comme englobant tout à la fois, dans le terme les « directeurs », aussi bien 
ceux exerçant ces fonctions en qualité de mandataires sociaux que ceux les assumant 
en qualité de salariés tel que l’intéressé ; qu’en statut ainsi, cependant qu’il résultait des 
termes clairs et précis de la délégation litigieuse que tous les « licenciements » rele-
vaient de la compétence de la directrice générale, la cour d’appel a dénaturé celle-ci 
et violé, ce faisant, les articles 1103, 1104 et 1193 du code civil, dans leur rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble le principe susvisé ».
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 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 8. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et condamner 
l’employeur à payer au salarié diverses sommes à ce titre, l’arrêt retient que le conseil 
d’administration, aux termes d’une délégation de pouvoir consentie à la directrice gé-
nérale le 23 août 2017, s’était réservé le pouvoir de licencier les directeurs de la société.

 9. En statuant ainsi, alors que l’acte litigieux indiquait que les licenciements étaient de 
la compétence de la directrice générale et que le conseil d’administration se réservait 
le pouvoir de révoquer les directeurs de la société, ce dont il résultait que cette réserve 
était limitée, conformément aux dispositions de l’article L. 225-55 du code de com-
merce, aux seuls directeurs ayant le statut de mandataires sociaux, la cour d’appel, qui 
en a dénaturé les termes clairs et précis, a violé le principe susvisé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié la somme de 
45 982 euros au titre de l’indemnité compensatrice de préavis ainsi que les congés 
payés afférents, soit la somme de 4 598,20 euros, alors « que le salarié ne peut prétendre 
à une indemnité compensatrice de préavis que sous déduction des sommes qu’il a déjà 
perçue à ce titre ; qu’en l’espèce, la société faisait valoir et offrait de prouver que si, 
du fait de l’acceptation par le salarié du contrat de sécurisation professionnelle, l’em-
ployeur avait versé à Pôle emploi une somme représentant l’indemnité compensatrice 
de préavis équivalente à trois mois de salaire, le surplus de cette indemnité, soit trois 
mois, avait été effectivement payé au salarié à hauteur d’une somme de 22 991 euros 
bruts ; qu’en allouant au salarié une somme de 45 982 euros correspondant à l’inté-
gralité de l’indemnité conventionnelle de préavis, sans déduire de celle-ci les sommes 
déjà versées à ce titre au salarié, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 1233-67 et L. 1233-69, dans leur version modifiée par la loi 
n° 2015-990 du 6 août 2015, du code du travail et l’article L. 1234-9, dans sa version 
modifiée par l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, dudit code, ensemble 
l’article 9 du statut des personnels des organismes de développement économique. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1233-67 et L. 1233-69 du code du travail, dans leur version issue de 
la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, l’article L. 1234-9 du même code, dans sa version 
issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 9 du statut des 
personnels des organismes de développement économique :

 11. Il résulte de ces textes qu’en l’absence de motif économique de licenciement, le 
contrat de sécurisation professionnelle n’a pas de cause et l’employeur est alors tenu à 
l’obligation du préavis et des congés payés afférents, sauf à tenir compte des sommes 
déjà versées.

 12. Pour condamner l’employeur à payer au salarié la somme de 45 982 euros à titre 
d’indemnité compensatrice de préavis outre les congés payés afférents, l’arrêt retient 
qu’en application de la convention collective relative au statut des personnels des or-
ganismes de développement économique du 9 mars 1999, l’intéressé bénéficie d’une 
indemnité compensatrice de six mois en sa qualité de directeur.
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 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme l’y invitaient les conclusions de 
l’employeur, si celui-ci n’avait pas déjà versé au salarié, dans le cadre de l’exécution du 
contrat de sécurisation professionnelle, une somme équivalente à trois mois de salaire 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis, correspondant à la fraction excédant le 
montant de la contribution due à Pôle emploi, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale.

 Sur le moyen relevé d’office

 14. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 1234-9 du code du travail, 12 du statut des personnels des organismes 
de développement économique et L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

 15. Il résulte des deux premiers textes que l’indemnité de licenciement, dont les 
modalités de calcul sont forfaitaires, est la contrepartie du droit de l’employeur de 
résiliation unilatérale du contrat de travail.

 16. Il résulte du dernier de ces textes que l’indemnité pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse répare le préjudice résultant du caractère injustifié de la perte de 
l’emploi.

 17. Pour condamner l’employeur à payer au salarié la somme de 122 618,56 euros 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt 
retient qu’en application de l’article 12 du statut des personnels des organismes de 
développement économique du 9 mars 1999, révisé le 12 décembre 2007, l’intéressé 
bénéfice d’une indemnisation au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse 
doublée, étant ajouté qu’il avait, lors de la rupture de son contrat de travail, une an-
cienneté de 11 ans 9 mois et 14 jours pour avoir été embauché à compter du 6 mars 
2006.

 18. En statuant ainsi, alors que l’article 12 des statuts n’est pas relatif aux dommages-in-
térêts dus en cas de licenciement injustifié mais prévoit, en ce cas, le doublement de 
l’indemnité forfaitaire de licenciement, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 19. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à rembourser aux organismes 
intéressés les indemnités de chômage versées au salarié, du jour de son licenciement 
au jour du jugement prononcé, dans la limite de trois mois d’indemnités de chômage, 
alors « qu’en l’absence de motif économique, le contrat de sécurisation professionnelle 
devenant sans cause, l’employeur est tenu de rembourser les indemnités de chômage 
éventuellement versées au salarié, sous déduction de la contribution prévue à l’article 
L.  1233-69 du code du travail  ; qu’en l’espèce, il était constant que la rupture du 
contrat de travail du salarié était intervenue par suite de son acceptation du contrat 
de sécurisation professionnelle en date du 5 décembre 2017 ; qu’en ordonnant néan-
moins à l’agence économique régionale de Bourgogne-Franche-Comté de rembour-
ser à Pôle emploi les indemnités de chômage éventuellement versées à l’intéressé dans 
la limite de trois mois d’indemnités, sans tenir compte de la contribution équivalente à 
l’indemnité compensatrice de préavis versée au titre de la participation de l’employeur 



164

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

au financement du contrat de sécurisation professionnelle, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1233-69 et L. 1235-4 du code du travail, dans leur version antérieure à la 
loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1233-69 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, et l’article L. 1235-4 du même code, dans sa version antérieure à 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 20. En l’absence de motif économique, le contrat de sécurisation professionnelle 
devenant sans cause, l’employeur est tenu de rembourser les indemnités de chômage 
éventuellement versées au salarié, sous déduction de la contribution prévue à l’article 
L. 1233-69 du code du travail.

 21. Après avoir jugé le licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a 
ordonné le remboursement par l’employeur des indemnités de chômage versées au 
salarié dans la limite de trois mois.

 22. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute l’agence économique régionale de 
Bourgogne-Franche-Comté de sa demande formée au titre de la violation du secret 
des correspondances et M. [P] de sa prétention émise au titre d’un préjudice moral, 
l’arrêt rendu le 5 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et Gré-
vy -

Textes visés : 

Articles L. 1234-9 et L.1235-3, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017, du code du travail ; article 12 du statut des personnels des organismes de dévelop-
pement économique du 9 mars 1999, révisé le 12 décembre 2007.

Rapprochement(s) : 

Sur la distinction d’objet entre l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et l’in-
demnité de licenciement conventionnelle, à rapprocher : Soc., 5 juin 1986, pourvoi n° 84-40.951, 
Bull. 1986, V, n° 288 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 3 juillet 2008, pourvoi n° 06-
45.756, (cassation partielle) ; Soc., 27 janvier 2021, pourvoi n° 18-23.535, Bull., (rejet).
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Soc., 23 novembre 2022, n° 20-19.961, n° 21-10.543, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Licenciement – Rétractation par l’employeur – Validité – 
Conditions – Accord du salarié – Appréciation – Compétence du 
juge judiciaire – Etendue – Cas – Salarié protégé – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-19.961 et n° 21-10.543 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 7 juillet 2020), M. [S] a été engagé en qualité d’em-
ployé commercial par la société Karist le 8 octobre 2001.

Le 10 mai 2007, il a été élu délégué du personnel et membre titulaire du comité 
d’entreprise.

 3. Le 8  février 2010, l’employeur a notifié au salarié son licenciement pour motif 
personnel.

Par lettre du 22 février suivant, il a annulé cette mesure et informé le salarié de sa 
réintégration au terme de son arrêt maladie, le 9 mars 2010. Cet arrêt maladie a été 
prolongé jusqu’au 9 juillet 2010. 

 4. Le 2 avril 2010, l’employeur a sollicité de l’inspecteur du travail une autorisation de 
licenciement qui lui a été accordée le 21 mai suivant.

Le 4 juin 2010, il a notifié au salarié une nouvelle mesure de licenciement.

 5. Le 16  janvier 2012, le salarié a saisi la juridiction prud’homale en paiement de 
dommages-intérêts pour harcèlement moral et exécution fautive du contrat de travail. 
Après retrait de l’affaire du rôle le 16 juin 2014, le salarié en a sollicité la réinscription 
par conclusions du 17 juin 2014, dans lesquelles il a sollicité l’annulation du licencie-
ment intervenu le 8 février 2010 sans autorisation préalable de l’inspecteur du travail 
et sans accord formel sur la rétractation notifiée postérieurement par l’employeur.

 6. La société Karist a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde par jugement du tri-
bunal de commerce de Nîmes en date du 18 octobre 2017.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi de la société

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement du 8 février 2010 est nul 
et de fixer au passif de la société certaines sommes à titre d’indemnité en réparation 
intégrale du préjudice résultant du licenciement nul et pour violation du statut de 
salarié protégé, alors :
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 « 1°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; qu’en 
l’espèce, la société Karist soulignait que par courrier du 11 février 2010, l’inspectrice 
du travail lui avait fait injonction d’annuler le licenciement prononcé sans autorisation 
et que la même inspectrice du travail lui avait ensuite, en toute connaissance de cause, 
délivré le 21 mai 2010 une autorisation de licencier M.  [S], considérant donc que 
l’annulation de la première procédure de licenciement était régulière et que M. [S] 
faisait toujours partie de l’effectif de l’entreprise, de sorte que la société Karist n’avait 
fait que se conformer aux injonctions et autorisations de l’inspection du travail ; qu’en 
s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que si une mesure de licenciement ne peut être valablement rétractée par l’em-
ployeur qu’avec l’accord du salarié, la preuve d’un tel accord peut être rapportée par 
tous moyens ; qu’en l’espèce, en reprochant, par motifs adoptés, à la société Karist de 
ne pas produire aux débats de courrier, document ou un témoignage démontrant que 
M. [S] avait accepté la rétractation de son licenciement notifié le 8 février 2010, la 
cour d’appel a violé l’article L. 1231-1 du code du travail, ensemble l’article 1134 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble le 
principe de la liberté de la preuve ;

 3°/ que l’acceptation non équivoque par le salarié de la rétractation de son licen-
ciement est établie lorsqu’il a continué à envoyer à son employeur des prolongations 
d’arrêts de travail postérieurement à ce licenciement et à l’expiration du préavis né 
du premier licenciement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que par courrier 
du 22  février 2010, la société Karist avait informé le salarié qu’elle se rétractait de 
sa mesure de licenciement prononcée le 8  février 2010 et qu’elle le réintégrait au 
sein de l’entreprise ; qu’il était constant que le salarié, qui n’avait jamais refusé cette 
rétractation, avait continué, au-delà du 8 février 2010 et y compris après l’expiration 
du préavis né du premier licenciement, à adresser ses arrêts maladie à la société Karist, 
comportement impliquant nécessairement un accord exprès et non équivoque à la 
rétractation du licenciement ; qu’en concluant néanmoins à l’absence d’accord exprès, 
clair et non équivoque du salarié à la rétractation de son licenciement, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1231-1 du code du travail, ensemble l’article 1134 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 8. Le licenciement ne peut être rétracté par l’employeur qu’avec l’accord du salarié, 
peu important que la rétractation ait été faite à la demande de l’inspecteur du travail 
d’annuler la procédure de licenciement engagée et de respecter le statut protecteur. 
Il en résulte que le juge judiciaire, quand bien même le licenciement ultérieur du 
salarié a fait l’objet d’une autorisation administrative, demeure compétent, sans porter 
atteinte au principe de la séparation des pouvoirs, pour apprécier la validité de la ré-
tractation de la mesure de licenciement notifiée antérieurement.

 9. Ayant estimé, au terme de son interprétation souveraine de la volonté des parties, 
que la preuve de l’accord clair et non équivoque du salarié n’était pas rapportée par 
l’employeur, la cour d’appel, sans être tenue de répondre au moyen inopérant invoqué 
par la première branche, a légalement justifié sa décision.
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 Mais sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi de l’AGS

 Enoncé du moyen

 10. L’AGS et l’Unedic - CGEA de [Localité 8] font grief à l’arrêt de déclarer op-
posable à l’AGS CGEA de [Localité 8] sa décision ayant fixé au passif de la société 
certaines sommes à titre d’indemnité en réparation intégrale du préjudice résultant 
du licenciement nul, et à titre d’indemnité pour violation du statut de salarié protégé, 
alors « que l’AGS avait à titre principal réclamé sa mise hors de cause, en faisant valoir 
qu’elle ne garantissait pas les créances du salarié dont l’employeur fait l’objet d’une 
simple procédure de sauvegarde ; qu’en ne répondant pas à ce moyen, la cour d’appel 
a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 11. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.

 12. En réponse aux conclusions de l’AGS qui sollicitait sa mise hors de cause en 
faisant valoir qu’elle ne garantissait pas les créances du salarié dont l’employeur fait 
l’objet d’une simple procédure de sauvegarde, l’arrêt se borne à lui déclarer le juge-
ment opposable.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare « le jugement » opposable 
à l’AGS CGEA de [Localité 8], l’arrêt rendu le 07 juillet 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Chamley-Coulet - Avocat général  : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Rapprochement(s) : 

Sur le principe que le licenciement ne peut être rétracté par l’employeur qu’avec l’accord du 
salarié, à rapprocher  : Soc., 12  juin 1985, pourvoi n° 83-42.755, Bull. 1985, V, n° 333 (rejet)  ; 
Soc., 17 janvier 1990, pourvoi n° 87-40.666, Bull. 1990, V, n° 14 (rejet) ; Soc., 11 décembre 1991, 
pourvoi n° 90-42.270, Bull. 1991, V, n° 573 (cassation partielle)  ; Soc., 12 mai 1998, pourvoi 
n° 95-44.353, Bull. 1998, V, n° 244 (cassation partielle).



168

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-11.507, (B), FS

– Cassation –

 ■ Cause – Cause illicite ou immorale – Illicéité des motifs 
déterminants – Cas – Révocation d’une donation – Effets.

Il résulte des articles 1131 et 1133 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016, qu’un contrat n’est valable que si les motifs ayant déterminé les parties à 
contracter sont licites. 

Dès lors, une cour d’appel ne peut déclarer valable la révocation par consentement mutuel d’une donation sans 
rechercher, comme il le lui était demandé, si la cause de l’acte révocatoire ne résidait pas dans la volonté des 
parties de contourner les dispositions d’ordre public de l’article 922 du code civil.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 décembre 2020), [W] [Y] est décédée le 20 février 
2015, en laissant pour lui succéder ses enfants [F], [K] et [T].

 2. Par acte authentique du 9 juin 1994, elle avait consenti à son fils une donation, par 
préciput et hors part, d’une certaine somme investie dans un apport au capital d’une 
société commerciale et dans l’acquisition de parts détenues par Mme [F] [L] dans trois 
sociétés civiles immobilières.

 3. Par acte authentique du 11 juillet 2005, la donatrice et le donataire étaient conve-
nus de la révocation de la donation et M. [K] [L] avait remboursé à sa mère la somme 
donnée.

 4. Des difficultés sont survenues dans le règlement de la succession.

 5. Mme [F] [L] a assigné ses cohéritiers en nullité de l’acte de révocation pour cause 
illicite.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, pris en ses deu-
xième et quatrième branches, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation, et sur le moyen, pris en sa cinquième branche, qui est irrecevable.
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 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. Mme [F] [L] fait grief à l’arrêt de déclarer valable l’acte révocatoire du 11 juillet 
2005 et de rejeter le surplus de ses demandes, alors « que la cause du contrat, ou cause 
subjective, qui doit être licite, s’entend des mobiles ayant conduit les contractants à 
s’engager ; qu’au cas présent, Mme [F] [L], épouse [H], avait souligné dans ses conclu-
sions d’appel (notes pp. 21-24) que la cause de l’acte révocatoire résidait dans la vo-
lonté de ses auteurs de faire échec aux règles de la réserve héréditaire à propos de la 
donation effectuée en 1994 ; qu’en considérant qu’il s’agissait-là de « mobiles » et que 
« les mobiles ayant présidé à la révocation litigieuse sont indifférents », dès l’instant où 
la révocation d’une donation est, en soi, un acte autorisé par la loi, la cour d’appel, qui 
a méconnu la notion de cause du contrat, a violé les articles 1108, 1131 et 1133 du 
code civil, dans leur rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1131 et 1133, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. Il résulte de ces textes qu’un contrat n’est valable que si les motifs ayant déterminé 
les parties à contracter sont licites.

 9. Pour déclarer valable l’acte du 11 juillet 2005, l’arrêt retient que les mobiles ayant 
présidé à la révocation de la donation du 9 juin 1994 sont indifférents et ne peuvent se 
confondre avec la cause de la convention qui n’était pas illicite, la révocation conven-
tionnelle d’une donation ne se heurtant à aucune interdiction légale et étant toujours 
possible sans que les parties n’aient à en justifier les raisons.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la cause 
de l’acte révocatoire ne résidait pas dans la volonté des parties de contourner les dis-
positions d’ordre public de l’article 922 du code civil, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare valable l’acte du 11 juillet 
2005 et rejette les demandes de Mme [L] en inopposabilité de son effet rétroactif à 
l’égard des tiers, en réunion fictive de la donation du 9 juin 1994 en considération des 
remplois successifs de la somme donnée, d’application des sanctions du recel successo-
ral à M. [K] [L] et d’expertise afin de déterminer le montant de la réunion fictive et 
de la réduction, l’arrêt rendu le 8 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s)  : SAS Hannotin Avocats  ; Me Balat  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -
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Textes visés : 
Articles 1131 et 1133 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 922 du code civil.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-12.128, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 1 du Protocole n° 1 – Droit au respect des biens – Domaine 
d’application.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 8 décembre 2020), un jugement du 29 mai 2019 a 
prononcé le divorce de Mme [C] et de M. [X].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen et le troisième 
moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [C] fait grief à l’arrêt de fixer à 50 000 euros en capital le montant de la 
prestation compensatoire mise à sa charge et de la condamner, en tant que de besoin, 
à payer cette somme à M. [X], alors « que toute personne a droit au respect de ses 
biens ; que les restrictions de propriété doivent être prévues par la loi, poursuivre un 
but légitime et ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de la 
communauté et les impératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu ; 
qu’en fixant à 50 000 euros en capital le montant de la prestation compensatoire qui 
devra être mise à sa charge, et en la condamnant en tant que de besoin à payer cette 
somme à M. [X], sur le fondement de l’article 270 du code civil alors que celui-ci, 
en ce qu’il pose un principe très général d’attribution d’une prestation compensatoire 
à un époux visant à compenser la disparité que la rupture du mariage crée dans les 
conditions de vie respectives, sans prise en compte des causes du divorce, de la situa-
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tion financière de l’époux demandeur qui devrait se trouver dans une situation de 
besoin ou de la cause de la disparité dans les conditions de vie respectives et ne pose 
que des exceptions résiduelles et insuffisantes à ce principe d’attribution ; qu’en outre, 
la compensation est allouée sans limite de temps, au regard de la durée de vie restante 
des époux après leur divorce ; qu’en appliquant cette disposition qui ne ménage pas 
un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de la communauté et les im-
pératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu, la cour d’appel a violé 
l’article 1, § 1, du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 4. L’article 270 du code civil, en ce qu’il prévoit la possibilité d’une condamnation 
pécuniaire de l’époux débiteur de la prestation compensatoire est de nature à porter 
atteinte au droit de celui-ci au respect de ses biens, au sens autonome de l’article 1er du 
premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

 5. En visant à compenser, autant qu’il est possible, la disparité que la rupture du ma-
riage crée, avec la disparition du devoir de secours, dans les conditions de vie respec-
tives des époux et en prévoyant le versement d’une prestation compensatoire sous la 
forme d’un capital, ce texte poursuit le but légitime à la fois de protection du conjoint 
dont la situation économique est la moins favorable au moment du divorce et de cé-
lérité dans le traitement des conséquences de celui-ci.

 6. L’octroi d’une prestation compensatoire repose sur plusieurs critères objectifs, défi-
nis par le législateur et appréciés souverainement par le juge afin de tenir compte des 
circonstances de l’espèce, et ne peut être décidé qu’au terme d’un débat contradic-
toire, en fonction des éléments fournis par les parties.

 7. C’est ainsi que, selon l’article 270, alinéa 2, du code civil, l’existence d’une disparité 
dans les conditions de vie des époux à la date de la rupture s’apprécie au regard des 
ressources, charges et patrimoine de chacun des époux au moment du divorce, ainsi 
que de leur évolution dans un avenir prévisible, et qu’elle n’ouvre droit au bénéfice 
d’une prestation compensatoire au profit de l’époux qui subit cette disparité que si 
celle-ci résulte de la rupture du mariage, à l’exclusion de toute autre cause.

 8. Selon l’article 270, alinéa 3, du code civil, le juge peut toutefois refuser d’accorder 
une prestation compensatoire si l’équité le commande, soit en considération des cri-
tères prévus à l’article 271, tels que l’âge des époux, leur situation au regard de l’emploi 
ou les choix professionnels opérés par eux, soit lorsque le divorce est prononcé aux 
torts exclusifs de l’époux qui demande le bénéfice de cette prestation, au regard des 
circonstances particulières de la rupture.

 9. Il en résulte que ces dispositions ménagent un juste équilibre entre le but poursuivi 
et la protection des biens du débiteur sur lequel elles ne font pas peser, par elles-
mêmes, une charge spéciale et exorbitante.

 10. C’est sans violer l’article 1er précité que la cour d’appel a condamné Mme [C] à 
payer à M. [X], sur le fondement de l’article 270 du code civil, un capital de 50 000 eu-
ros à titre de prestation compensatoire.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 270 du code civil ; article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 20-22.100, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Article 6, § 1 – Tribunal – Accès – Droit d’agir – Application dans le 
temps – Arrêt de la Cour de cassation.

 ■ Article 6, § 1 – Equité – Egalité des armes – Violation – Cas – 
Application immédiate d’une règle jurisprudentielle nouvelle – 
Applications diverses – Accès au juge.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 23 novembre 2018) et les productions, M. [S] [H] a été 
victime, le 25 juillet 2008, en Espagne, d’un accident de la circulation impliquant un 
véhicule immatriculé et assuré dans ce pays.

 2. M. [S] [H], son épouse, Mme [U] [H] et ses enfants, Mme [M] [H] et M. [P] [H] 
(les consorts [H]), ont saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
(CIVI) pour obtenir l’indemnisation de leurs préjudices par le Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI).

 3. La CIVI a déclaré leur demande irrecevable au motif que l’article 706-3 du code 
de procédure pénale excluait l’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation 
survenus dans l’Union européenne. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le FGTI fait grief à l’arrêt de dire la requête des consorts [H] recevable alors « que 
les dommages susceptibles d’être indemnisés par le Fonds de garantie des assurances 
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obligatoires de dommages (FGAO) sont exclus de la compétence de la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions telle qu’elle résulte de l’article 706-3 du 
code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, 
en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime ; qu’il 
en va ainsi, en application de l’article L. 424-1 du code des assurances, des dommages 
résultant d’un accident de la circulation survenu sur le territoire d’un État partie à 
l’Espace économique européen et mettant en cause un véhicule ayant son station-
nement habituel et étant assuré dans un de ces États ; que la cour d’appel a constaté 
que « M. [H] [avait] été victime d’un accident corporel de la circulation routière en 
Espagne », dans lequel était impliqué « un véhicule immatriculé en Espagne », de sorte 
que les dommages résultant de cet accident, survenu sur le territoire d’un État partie 
à l’espace économique européen et causé par un véhicule qui y était immatriculé, 
relevaient de la seule compétence du FGAO ; qu’en déclarant toutefois recevable la 
demande des consorts [H] formée devant la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 706-3 du code de 
procédure pénale, ensemble les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des 
assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans sa rédaction applicable au litige, 
et les articles L. 421-1, L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne ayant subi un préjudice résultant 
de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut 
obtenir du FGTI la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la 
personne.

 6. Les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances, issus de la loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003 ayant transposé la directive 2000/26/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législa-
tions des Etats membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de 
la circulation des véhicules automoteurs, prévoient un dispositif d’indemnisation des 
victimes d’accidents de la circulation survenus dans un autre Etat de l’espace éco-
nomique européen, impliquant un véhicule ayant son stationnement habituel et son 
assureur dans l’un de ces Etats. Il permet, notamment, dans certaines circonstances, à la 
victime française d’être indemnisée en France par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (le FGAO).

 7. La Cour de cassation, prenant en considération l’introduction de ce dispositif en 
droit français, a jugé, par un arrêt du 24 septembre 2020 (2e Civ., 24 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-12.992, publié), que les dommages susceptibles d’être indemnisés par 
le FGAO en application des articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assu-
rances sont exclus de la compétence de la CIVI, telle qu’elle résulte de l’article 706-3 
du code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiaire-
ment, en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime.

 8. Cette décision ne constitue pas un revirement de jurisprudence, en l’absence d’ar-
rêt de la Cour de cassation ayant précédemment tranché ce point de droit. 

 9. Par ailleurs, elle n’était pas imprévisible.

En effet, des divergences de jurisprudence existaient entre les cours d’appel, certaines 
d’entre elles ayant, avant cet arrêt, déclaré irrecevables pour les mêmes raisons des 
requêtes présentées sur le fondement de l’article 706-3 du code de procédure pénale 
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(notamment, les cours d’appel de Douai, Lyon et Riom : 2e Civ., 24 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-12.992, publié, 2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 19-21.014, et 2e 
Civ., 6 mai 2021, pourvoi n° 19-24.996). Elle s’inscrivait, en outre, dans une construc-
tion jurisprudentielle par laquelle la Cour de cassation a écarté la compétence de la 
CIVI, dès lors qu’existe un autre régime d’indemnisation spécifique. Ont été ainsi ex-
clus de la compétence de cette commission, les victimes d’accidents du travail (2e Civ., 
7 mai 2003, pourvoi n° 01-00.815, Bull. 2003, II, n° 138), les victimes d’accidents de 
service (2e Civ., 30 juin 2005, pourvoi n° 03-19.207, Bull. 2005, II, n° 177), ainsi que 
les militaires tués ou blessés en service (2e Civ., 28 mars 2013, pourvoi n° 11-18.025, 
Bull. 2013, II, n° 65).

 10. Dès lors, contrairement à ce qui est soutenu en défense, l’application immédiate de 
la règle issue de l’arrêt du 24 septembre 2020 ne saurait contrevenir aux droits protégés 
par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 11. Pour dire recevable la requête en indemnisation formée par les consorts [H], l’arrêt 
énonce que M. [S] [H] a été victime d’un accident corporel de la circulation routière 
en Espagne qui ne relève pas des dispositions de la loi française du 5 juillet 1985 mais 
de la loi espagnole en application des dispositions de l’article 3 de la Convention de 
la Haye du 4 mai 1971.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’accident était survenu dans un Etat 
partie à l’espace économique européen, de sorte que les articles L. 421-1 et L. 424-1 à 
L. 424-7 du code des assurances étaient applicables, ce qui excluait la compétence de 
la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

Le FGTI fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dit la requête des consorts [H] recevable ;

 15. Il résulte des paragraphes 5 à 12 que la requête des consorts [H] est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en qu’il confirme la jonction des instances, l’arrêt rendu 
le 23 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la requête présentée par M. [S] [H], Mme [U] [H], Mme [M] 
[H] et M. [P] [H].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Marlange et de La Burgade -
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Textes visés : 
Articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances ; article 706-3 du code de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26  novembre 2020, pourvoi n°  19-21.014, (rejet)  ; Soc., 2  décembre 2020, pourvoi 
n° 19-11.986, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 24 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.288, Bull., (cassation 
sans renvoi).

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Com., 16 novembre 2022, n° 21-17.338, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Rome du 19 juin 
1980 – Loi applicable aux obligations contractuelles – Article 3, § 1 – 
Loi choisie par les parties – Exclusion – Principes Unidroit.

 ■ Accords et conventions divers – Convention de Rome du 19 juin 
1980 – Loi applicable aux obligations contractuelles – Article 4 – 
Absence de choix des parties – Loi du pays présentant les liens 
les plus étroits – Présomption – Loi de la résidence habituelle du 
débiteur de la prestation caractéristique – Applications diverses – 
Contrat de coopération commerciale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 30 mars 2021), de 2004 à 2006, la société Conforama 
France (la société Conforama), société de droit français ayant pour activité la vente 
de biens d’équipement et d’ameublement, a eu comme fournisseur la société de droit 
américain Mab Ltd (la société Mab), en liquidation amiable depuis le 21 décembre 
2006. 

 2. Le 20 juillet 2006, la société de droit italien Industria Conciaria Volturno Srl (la 
société ICV), ayant pour activité le commerce de peaux et de meubles, créancière de 
la société Mab, a fait pratiquer une saisie conservatoire entre les mains de la société 
Conforama en vue du paiement de sa créance.

 3. Le 24 août 2006, la société de droit américain High Point Real Estate LLC (la so-
ciété HPRE), prêteur à des fins d’investissements immobiliers ou financiers, créancière 
de la société Mab, a fait pratiquer une saisie conservatoire entre les mains de la société 
Conforama au titre de sa créance. 
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 4. La société Conforama, après avoir déclaré être débitrice de la société Mab, a indiqué 
détenir une créance sur cette dernière au titre de trois factures des 24 mars, 20 juin et 
5 juillet 2006, venant en compensation avec la créance de la société Mab. 

 5. Le 9 septembre 2008, la société ICV a assigné la société Conforama, sur le fon-
dement d’une action oblique, pour contester les factures de la société Conforama à 
l’égard de la société Mab. Un sursis à statuer a été ordonné dans l’attente de l’issue de 
la procédure parallèle opposant la société ICV à la société Mab sur le montant de la 
créance.

 6. Par lettre du 20 décembre 2013, la société HPRE a demandé le rétablissement de la 
procédure engagée par la société ICV contre la société Conforama sur le fondement 
de l’action oblique et a demandé à intervenir volontairement dans cette instance, ré-
gularisant des conclusions à cette fin le 5 mai 2014. 

 7. La société Conforama a opposé à la société HPRE la prescription de son action. 

 Examen des moyens

 Sur les deuxième et quatrième moyens du pourvoi principal et les premier 
et troisième moyens du pourvoi incident, ci-après annexés

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen

 9. La société Conforama fait grief à l’arrêt d’ordonner le rejet des débats de la pièce 
n° 50, d’ordonner la cancellation de tous les paragraphes des conclusions faisant men-
tion, soit de la pièce n° 50, soit de toute référence à ladite pièce ou à son contenu et 
de confirmer les décisions entreprises en toutes leurs dispositions, sauf en ce qu’elles 
ont déclaré la société HPRE recevable à agir et lui ont alloué une indemnisation au 
titre de l’article 700 du code de procédure civile, alors : 

 « 1°/ que les échanges entre cabinets d’avocats dont le signataire n’est pas avocat ne 
sont pas couverts par la confidentialité des correspondances entre avocats ni par le se-
cret professionnel ; qu’au cas présent, la cour d’appel a estimé que le courrier électro-
nique transmis par la secrétaire du conseil d’ICV, et ses annexes, seraient couverts par 
le secret et la confidentialité dès lors que le courrier portait clairement comme objet le 
nom des parties et du dossier concerné et précisait la nature des pièces jointes ; qu’en 
statuant ainsi, cependant que la secrétaire du conseil d’ICV n’était pas avocate, la cour 
d’appel a violé l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble 
l’article 3-1 du règlement intérieur national de la profession d’avocat ;

 2°/ que les documents envoyés par un avocat à l’un de ses confrères et indiqués 
comme étant des pièces d’une procédure judiciaire peuvent être transmis par l’avocat 
destinataire à son client concerné par la procédure judiciaire  ; que le client n’étant 
aucunement tenu par un quelconque secret ou confidentialité des correspondances, 
peut ensuite produire le document reçu à une procédure ; qu’au cas présent, la cour 
d’appel a estimé que le courrier électronique transmis par la secrétaire du conseil 
d’ICV, et ses annexes, seraient couverts par le secret et la confidentialité ; qu’en statuant 
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ainsi, sans tenir compte de ce que la société Conforama, destinataire d’un document 
indiqué par son expéditeur comme une pièce de procédure, n’était tenu par aucun 
secret ou confidentialité des correspondances, la cour d’appel a violé l’article 66-5 de 
la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971, ensemble les articles 3-1 et 3-2 du règlement 
intérieur national de la profession d’avocat. »

 Réponse de la Cour 

 10. Après avoir énoncé qu’il résulte de l’article 66-5 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 et de l’article 3-1 du règlement intérieur national de la profession d’avo-
cat que les correspondances entre avocats et/ou entre un avocat et son client ne 
peuvent être produites en justice, sans aucune exception, et que leur production ne 
peut être légitimée par l’exercice des droits de la défense, sauf pour la propre défense 
de l’avocat, l’arrêt retient que, quand bien même seraient-elles échangées par courriel 
entre la secrétaire d’un avocat et un avocat, les correspondances entre avocats portant 
clairement comme objet le nom des parties et du dossier concerné et précisant la 
nature des pièces jointes, ces correspondances sont couvertes par le même secret, dès 
lors qu’elles ne portent pas la mention « officielle ». Il relève qu’en l’espèce, la société 
Conforama a produit en pièce n° 50 un document dont il résulte qu’elle l’a obtenu par 
courriel de son avocat, qui lui-même l’avait reçu du cabinet de son confrère le 30 juin 
2017, mentionnant expressément qu’il s’agissait d’une transmission concernant un 
dossier « Industria Conciaria V / Mab Lt + HPRE » et qu’un « protocole d’accord 
transactionnel » était joint, sans toutefois mentionner le caractère « officiel » de cette 
transmission.

 11. De ces constatations et appréciations, c’est à bon droit que, peu important les 
conditions de leur transmission et l’auteur de leur production, la cour d’appel a déduit 
que les pièces en cause étaient couvertes par le secret professionnel de l’avocat et ne 
pouvaient être produites en justice.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen du pourvoi principal 

 Enoncé du moyen 

 13. La société Conforama fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ qu’il appartient au juge d’interpréter le contrat  ; que les principes Unidroit 
peuvent parfaitement être appliqués même à défaut de mention expresse dans les ac-
cords commerciaux ; que les principes Unidroit eux-mêmes indiquent qu’ils peuvent 
être appliqués « lorsque les parties acceptent que leur contrat soit régi par les principes 
généraux du droit, la lex mercatoria ou autre formule similaire » ; qu’en refusant, par 
motifs éventuellement adoptés des premiers juges d’appliquer les principes Unidroit 
au motif qu’ils ne seraient pas expressément visés, la cour d’appel a méconnu la loi 
des parties, en violation de l’article 1134 du code civil dans sa version applicable en 
la cause ;

 2°/ que l’article 1 du contrat fournisseur (Conforama supplyer agreement) du 15 juil-
let 2004 prévoyait expressément que « les conditions d’achat couvrent (...) les accords 
de coopération commerciale associés » (« The terms of purchase cover (...) associated 
agreements on commercial cooperation  »)  ; qu’en énonçant que «  la coopération 
commerciale entre Conforama ou ses filiales d’une part, et Mab Natale de l’autre, ne 
relève pas des dispositions relatives à la loi applicable prévues par CACCCC2004 ou 
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CSA2004 [nom donné par le tribunal au Contrat fournisseur du 15 juillet 2004]», la 
cour d’appel a dénaturé ledit contrat, en violation de l’article 1134 devenu 1192 du 
code civil ;

 3°/ que le choix de la loi applicable à un contrat international peut, soit être exprès, 
soit résulter implicitement des circonstances de la cause ; qu’en particulier, en présence 
d’un groupe de contrats dérivant d’une convention initiale, telles que des conditions 
générales, le choix par les parties d’une loi pour régir ce contrat initial vaut en prin-
cipe également pour les autres contrats liés ; qu’au cas présent, en écartant la clause 
de choix de loi prévue conjointement par les conditions générales d’achat et de four-
niture du 15 octobre 2004 et par le contrat fournisseur du 15 juillet 2004, au motif 
que le contrat de coopération commerciale serait distinct de ces conditions générales 
et contrat fournisseur, sans rechercher si ces choix de lois conformes ne constituaient 
pas des circonstances de la cause impliquant un choix implicite de loi pour régir la 
relation de coopération commerciale, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article 3 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 ;

 4°/ que la loi entretenant les liens les plus étroits avec un contrat accessoire de coo-
pération commerciale est celle régissant le rapport principal de distribution que la 
coopération commerciale a pour objet ; qu’au cas présent, le rapport de distribution 
était soumis par les parties aux principes et usages du commerce international ; qu’en 
soumettant la coopération commerciale à la loi française au motif que la prestation 
était rendue en France, la cour d’appel a violé l’article 4 de la Convention de Rome 
du 19 juin 1980 ;

 5°/ que la loi entretenant les liens les plus étroits avec un contrat accessoire de coopé-
ration commerciale est celle régissant le rapport principal de distribution que la coo-
pération commerciale a pour objet ; qu’à supposer les clauses soumettant le rapport 
de distribution aux principes et usages du commerce international inapplicables, la loi 
applicable au rapport de distribution était alors la loi de l’Etat de résidence habituelle 
du fournisseur, débiteur de la prestation caractéristique au sens de la Convention de 
Rome, c’est-à-dire la loi américaine ; qu’en soumettant la coopération commerciale à 
la loi française au motif que la prestation était rendue en France, la cour d’appel a violé 
l’article 4 de la Convention de Rome du 19 juin 1980. »

 Réponse de la Cour

 14. En premier lieu, il résulte de l’article 3, § 1, de la Convention de Rome du 19 juin 
1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, que les principes généraux 
applicables aux contrats internationaux, tels que ceux qui ont été élaborés par l’Institut 
international pour l’unification du droit privé (Unidroit), ne constituent pas une loi 
pouvant être choisie par les parties au sens de cette disposition.

Le moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches, qui postule le 
contraire, n’est donc pas fondé. 

 15. En second lieu, après avoir énoncé qu’à défaut de choix par les parties, l’article 4, 
§ 1, de la Convention de Rome prévoit que le contrat est régi par la loi du pays avec 
lequel il présente les liens les plus étroits et que, selon le paragraphe 2 de cet article, 
il est présumé que le contrat présente les liens les plus étroits avec le pays où la partie 
qui doit fournir la prestation caractéristique a sa résidence habituelle, puis relevé que 
les contrats de coopération commerciale étaient distincts des contrats « fournisseur », 
l’arrêt retient qu’il résulte des éléments versés au dossier et notamment de leur objet, 
qui porte sur la promotion commerciale, par le biais de publicités ou de catalogues mis 
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à la disposition des clients ou sur internet, et la visibilité des produits en magasin, que 
les contrats litigieux avaient les liens les plus étroits avec la France.

En l’état de ces constatations et appréciations, dont il résulte que la prestation carac-
téristique devait être fournie par le distributeur, ayant son siège en France, et que le 
contrat ne présentait pas de liens plus étroits avec un pays autre, la cour d’appel a rete-
nu à bon droit l’application du droit français aux contrats de coopération commerciale 
litigieux.

 16. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Et sur le deuxième moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 17. La société HPRE fait grief à l’arrêt de la déclarer prescrite et en conséquence 
irrecevable à agir contre la société Conforama, alors « que le délai de prescription est 
interrompu par un acte d’exécution forcée ; que la prescription d’une action oblique 
formée par un créancier contre le débiteur de son débiteur peut notamment être in-
terrompue par des actes d’exécution forcée exercés contre le débiteur du demandeur 
à l’action et notifiés au débiteur de son débiteur, défendeur à l’action oblique ; qu’il 
résulte des constatations de l’arrêt que la société HPRE avait signifié le 17 novembre 
2011 à la société Conforama un acte de conversion en saisie-attribution d’une saisie 
conservatoire pratiquée en 2006 pour obtenir le paiement de sa créance contre la 
société Mab ; qu’en refusant de faire produire à cet acte d’exécution forcée contre la 
société Mab un effet interruptif de prescription de l’action oblique exercée contre la 
société Conforama, débitrice de la société Mab, la cour d’appel a violé l’article 2244 
du code civil, ensemble l’article 1166 du même code, dans leur rédaction applicable en 
la cause, antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016. » 

 Réponse de la Cour

 18. Après avoir relevé que la société HPRE n’était intervenue volontairement que le 
20 décembre 2013 à l’action oblique engagée par la société ICV pour contester les 
factures émises par la société Conforama à l’égard de la société Mab, tandis qu’il n’était 
pas contesté qu’elle avait eu connaissance des faits ayant justifié l’exercice de cette 
action en 2006, l’arrêt retient que la signification, le 17 novembre 2011, à la société 
Conforama, de la conversion en saisie-attribution de la saisie-conservatoire pratiquée 
entre ses mains en 2006 constitue un acte d’exécution forcée à l’encontre de la seule 
société Mab et non à l’encontre de la société Conforama et que le recouvrement de la 
créance contre la société Mab est distinct, tant dans son objet que dans son fondement, 
de l’action oblique exercée contre la société Conforama. Il retient encore que l’ar-
ticle 2244 du code civil ne confère d’effet interruptif qu’aux actes exercés à l’encontre 
du débiteur concerné par l’action et relève qu’il n’y a eu aucun acte d’exécution 
forcée à l’encontre de la société Conforama, ni même aucune mesure conservatoire, 
susceptible d’interrompre la prescription de l’action engagée par la société HPRE 
contre cette société. 

 19. De ces constatations et appréciations, l’arrêt a exactement déduit que la pres-
cription de l’action oblique engagée par la société HPRE à l’encontre de la société 
Conforama n’avait pas été interrompue par l’acte du 17 novembre 2011 et que cette 
action était donc prescrite.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal et le pourvoi incident.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Darbois (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bellino - Avocat général : M. Debacq - Avocat(s) : SAS Hannotin Avocats ; 
SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh -

Textes visés : 
Article 3, § 1, de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations 
contractuelles ; article 4 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 sur la loi applicable aux 
obligations contractuelles.

1re Civ., 9 novembre 2022, n° 21-18.493, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Accords et conventions divers – Convention franco-gabonaise 
du 23 juillet 1963 – Jugements et arrêts – Exequatur – Article 36 – 
Juridiction compétente – Article 28 de la loi n° 2019-222 du 
23 mars 2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la 
justice – Président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure 
accélérée au fond.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’ordonnance attaquée (tribunal judiciaire de Montpellier, 22 avril 2021), 
le 13 janvier 2020, Mme [Z], veuve [Y], Mme [D] [Y] et MM. [K] et [O] [Y] (les 
consorts [Y]) ont assigné Mme [C] devant le président du tribunal judiciaire, statuant 
selon la procédure accélérée au fond, aux fins d’exequatur d’une décision de la cour 
d’appel de Port-Gentil (Gabon) la condamnant à leur payer une certaine somme.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Les consorts [Y] font grief à l’arrêt de retenir le défaut de pouvoir de statuer de la 
juridiction et de les déclarer irrecevables en leurs demandes, alors « que l’exequatur 
du jugement rendu par une juridiction gabonaise est accordée par le président du 
tribunal judiciaire saisi et statuant selon la procédure accélérée au fond ; qu’en se dé-
clarant incompétent sur le fondement de l’article R. 212-8 du code de l’organisation 
judiciaire quand le président du tribunal judiciaire était désigné comme compétent 
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par l’article 36 de la Convention d’aide mutuelle juridique entre la France et la Répu-
blique du Gabon, applicable à la demande d’exequatur, le juge a violé cet article 36 de 
la Convention d’aide mutuelle juridique entre la France et la République du Gabon, 
et ensemble l’article R. 212-8 du code de l’organisation judiciaire par fausse applica-
tion. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 36 de la Convention d’aide mutuelle juridique entre la France et la Ré-
publique du Gabon du 23 juillet 1963 et l’article 28 de l’ordonnance n° 2019-738 du 
17 juillet 2019 prise en application de l’article 28 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 
2019 de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice :

 3. Selon le premier de ces textes, l’exequatur est accordé par le président du tribunal 
de grande instance qui est saisi et statue suivant la forme prévue pour les référés.

 4. Le second dispose :

 « Le président du tribunal judiciaire connaît des litiges attribués par conventions in-
ternationales au « président » statuant « suivant la forme prévue pour les référés ». Il 
statue selon la procédure accélérée au fond. »

 5. Pour déclarer la demande d’exequatur irrecevable, l’ordonnance retient que les 
consorts [Y] ont saisi le président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure 
accélérée au fond, que le décret n°  2019-912 du 30  août 2019, en son article  10, 
a supprimé le tribunal de grande instance et que seul le tribunal judiciaire à juge 
unique peut connaître d’une demande d’exequatur, de sorte que les dispositions des 
articles 839 et 481-1 du code de procédure civile n’ont plus vocation à s’appliquer.

 6. En statuant ainsi, le président du tribunal judiciaire a violé les textes susvisés, le 
premier par refus d’application et le second par fausse application. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’ordonnance rendue le 22 avril 
2021, entre les parties, par le président du tribunal judiciaire de Montpellier ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant le président du tribunal judiciaire de Montpellier autrement composé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SAS Buk Lament-Robillot -

Textes visés : 

Article  36 de la Convention d’aide mutuelle juridique entre la France et la République du 
Gabon du 23 juillet 1963 ; article 28 de l’ordonnance n° 2019-738 du 17 juillet 2019 prise en 
application de l’article 28 de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 de programmation 2018-2022 
et de réforme pour la justice ; article 10 du décret n° 2019-912 du 30 août 2019.
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DENONCIATION CALOMNIEUSE

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 21-17.167, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Eléments constitutifs – Elément intentionnel – Mauvaise foi – 
Connaissance de la fausseté du fait dénoncé.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Amiens, 12 novembre 2020), du mariage 
de M. [F] et de Mme [E] est née [W] en 2007.

Le couple a divorcé en 2009.

 2. Par jugement du 11 février 2015, un tribunal correctionnel a condamné Mme [E] 
pour des faits de non-représentation d’enfant du 4 octobre 2013 au 25 juillet 2014, et 
de dénonciation calomnieuse commis de courant janvier 2012 au 31 décembre 2012.

Le tribunal a omis de statuer sur la constitution de partie civile de M. [F].

Par arrêt du 2 mars 2016, la cour d’appel a relaxé Mme [E].

 3. Par jugement du 23 mars 2017, ce tribunal a condamné Mme [E] pour des faits 
de non-représentation d’enfant commis du 30 juin 2014 au 6 janvier 2016 et de dé-
nonciation calomnieuse commis du 19 décembre 2014 au 6 janvier 2016, et a alloué 
à M. [F] une certaine somme à titre de dommages-intérêts.

Par arrêt du 3 décembre 2018, la cour d’appel a relaxé Mme [E] et a rejeté la consti-
tution de partie civile de M. [F].

 4. M. [F] a saisi un tribunal d’instance afin d’obtenir réparation du préjudice moral, 
psychologique et affectif qu’il prétendait avoir subi du fait de la non remise de l’enfant 
par Mme [E] et des plaintes qu’elle avait déposées.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1351, devenu 1355, et 1382, devenu 1240, du code civil :

 6. Selon le premier de ces textes, l’autorité de la chose jugée au pénal s’étend aux 
motifs qui sont le soutien nécessaire du chef du dispositif prononçant la relaxe.

 7. La liberté d’expression est un droit dont l’exercice ne revêt un caractère abusif que 
dans les cas spécialement déterminés par la loi. Il s’ensuit que, hors restriction léga-
lement prévue, l’exercice du droit à la liberté d’expression ne peut, sauf dénigrement 
de produits ou de services, être sanctionné sur le fondement du second de ces textes.

 8. La dénonciation téméraire constitutive d’un abus de la liberté d’expression est régie 
par les articles 91, 472 et 516 du code de procédure pénale qui, en cas de décision dé-
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finitive de non-lieu ou de relaxe, et sans préjudice d’une poursuite pour dénonciation 
calomnieuse, ouvrent à la personne mise en examen ou au prévenu la possibilité de 
former une demande de dommages-intérêts, à l’encontre de la partie civile, à la condi-
tion que cette dernière ait elle-même mis en mouvement l’action publique.

 9. En dehors des cas visés par ces textes spéciaux, la dénonciation, auprès de l’autorité 
judiciaire, de faits de nature à être sanctionnés pénalement, seraient-ils inexacts, ne 
peut être considérée comme fautive.

 10. Il n’en va autrement que s’il est établi que son auteur avait connaissance de 
l’inexactitude des faits dénoncés, le délit de dénonciation calomnieuse, prévu et répri-
mé par l’article 226-10 du code pénal, étant alors caractérisé.

 11. Pour condamner Mme [E] à payer à M. [F] une certaine somme à titre de dom-
mages-intérêts pour une période courant de janvier 2012 à décembre 2014, l’arrêt 
après avoir rejeté la demande de M. [F] fondée sur une dénonciation téméraire, retient 
que même si les agissements de Mme [E] n’ont pas été considérés par le juge pénal 
à deux reprises comme constituant les délits de non-représentation d’enfant et de 
dénonciation calomnieuse, la multiplication par une mère de plaintes pour viols pour 
s’opposer à l’exercice du droit de visite et d’hébergement d’un père et obtenir leur 
suppression constitue une faute grave dont le père est en droit de réclamer réparation.

 12. En statuant ainsi, alors que l’autorité de chose jugée attachée aux décisions de 
relaxe de Mme [E] du chef de dénonciation calomnieuse, reposant sur l’absence de 
preuve de sa connaissance de la fausseté des déclarations de l’enfant qu’elle avait rap-
portées, ne permettait pas de retenir l’existence d’une dénonciation calomnieuse pour 
les périodes de janvier 2012 au 31 décembre 2012 et à compter du 19 décembre 2014, 
et qu’il résultait de ses propres énonciations que M. [F] ne pouvait agir sur le fonde-
ment de la dénonciation téméraire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 1355 du code civil ; articles 91, 472, 516 du code de procédure pénale ; article 226-10 du 
code pénal.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 25 mars 2020, pourvoi n° 19-11.554, Bull., (cassation partielle sans renvoi).
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DIVORCE, SEPARATION DE CORPS

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-12.128, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles spécifiques au divorce – Prestation compensatoire – 
Attribution – Critères – Droit au respect des biens – Proportionnalité.

Les dispositions de l’article 270 du code civil, en ce qu’elles prévoient la possibilité d’une condamnation pé-
cuniaire de l’époux débiteur de la prestation compensatoire, poursuivent le but légitime à la fois de protection 
du conjoint dont la situation économique est la moins favorable au moment du divorce et de célérité dans le 
traitement des conséquences de celui-ci. 

Elles ménagent un juste équilibre entre ce but légitime et la protection des biens du débiteur sur lequel elles ne 
font pas peser, par elles-mêmes, une charge spéciale et exorbitante. 

En conséquence, ces dispositions ne contreviennent pas au droit au respect des biens du débiteur de la prestation 
compensatoire, tel que garanti par l’article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Orléans, 8 décembre 2020), un jugement du 29 mai 2019 a 
prononcé le divorce de Mme [C] et de M. [X].

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, le deuxième moyen et le troisième 
moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexés

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. Mme [C] fait grief à l’arrêt de fixer à 50 000 euros en capital le montant de la 
prestation compensatoire mise à sa charge et de la condamner, en tant que de besoin, 
à payer cette somme à M. [X], alors « que toute personne a droit au respect de ses 
biens ; que les restrictions de propriété doivent être prévues par la loi, poursuivre un 
but légitime et ménager un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de la 
communauté et les impératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu ; 
qu’en fixant à 50 000 euros en capital le montant de la prestation compensatoire qui 
devra être mise à sa charge, et en la condamnant en tant que de besoin à payer cette 
somme à M. [X], sur le fondement de l’article 270 du code civil alors que celui-ci, 
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en ce qu’il pose un principe très général d’attribution d’une prestation compensatoire 
à un époux visant à compenser la disparité que la rupture du mariage crée dans les 
conditions de vie respectives, sans prise en compte des causes du divorce, de la situa-
tion financière de l’époux demandeur qui devrait se trouver dans une situation de 
besoin ou de la cause de la disparité dans les conditions de vie respectives et ne pose 
que des exceptions résiduelles et insuffisantes à ce principe d’attribution ; qu’en outre, 
la compensation est allouée sans limite de temps, au regard de la durée de vie restante 
des époux après leur divorce ; qu’en appliquant cette disposition qui ne ménage pas 
un juste équilibre entre les exigences de l’intérêt général de la communauté et les im-
pératifs de la sauvegarde des droits fondamentaux de l’individu, la cour d’appel a violé 
l’article 1, § 1, du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 4. L’article 270 du code civil, en ce qu’il prévoit la possibilité d’une condamnation 
pécuniaire de l’époux débiteur de la prestation compensatoire est de nature à porter 
atteinte au droit de celui-ci au respect de ses biens, au sens autonome de l’article 1er du 
premier Protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales.

 5. En visant à compenser, autant qu’il est possible, la disparité que la rupture du ma-
riage crée, avec la disparition du devoir de secours, dans les conditions de vie respec-
tives des époux et en prévoyant le versement d’une prestation compensatoire sous la 
forme d’un capital, ce texte poursuit le but légitime à la fois de protection du conjoint 
dont la situation économique est la moins favorable au moment du divorce et de cé-
lérité dans le traitement des conséquences de celui-ci.

 6. L’octroi d’une prestation compensatoire repose sur plusieurs critères objectifs, défi-
nis par le législateur et appréciés souverainement par le juge afin de tenir compte des 
circonstances de l’espèce, et ne peut être décidé qu’au terme d’un débat contradic-
toire, en fonction des éléments fournis par les parties.

 7. C’est ainsi que, selon l’article 270, alinéa 2, du code civil, l’existence d’une disparité 
dans les conditions de vie des époux à la date de la rupture s’apprécie au regard des 
ressources, charges et patrimoine de chacun des époux au moment du divorce, ainsi 
que de leur évolution dans un avenir prévisible, et qu’elle n’ouvre droit au bénéfice 
d’une prestation compensatoire au profit de l’époux qui subit cette disparité que si 
celle-ci résulte de la rupture du mariage, à l’exclusion de toute autre cause.

 8. Selon l’article 270, alinéa 3, du code civil, le juge peut toutefois refuser d’accorder 
une prestation compensatoire si l’équité le commande, soit en considération des cri-
tères prévus à l’article 271, tels que l’âge des époux, leur situation au regard de l’emploi 
ou les choix professionnels opérés par eux, soit lorsque le divorce est prononcé aux 
torts exclusifs de l’époux qui demande le bénéfice de cette prestation, au regard des 
circonstances particulières de la rupture.

 9. Il en résulte que ces dispositions ménagent un juste équilibre entre le but poursuivi 
et la protection des biens du débiteur sur lequel elles ne font pas peser, par elles-
mêmes, une charge spéciale et exorbitante.

 10. C’est sans violer l’article 1er précité que la cour d’appel a condamné Mme [C] à 
payer à M. [X], sur le fondement de l’article 270 du code civil, un capital de 50 000 eu-
ros à titre de prestation compensatoire.
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 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Zribi et Texier -

Textes visés : 
Article 270 du code civil ; article 1 du Protocole additionnel n° 1 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

DONATION

1re Civ., 16 novembre 2022, n° 21-11.837, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rapport à la succession – Evaluation – Donation entre vifs – 
Déduction de la charge en capital – Détermination de son montant 
au jour de son exécution.

 ■ Rapport à la succession – Evaluation – Donation entre 
vifs – Déduction de la charge par versements périodiques – 
Détermination de son montant au jour de son exécution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17 décembre 2020), [L] [P] et son épouse, [T] [R], 
sont décédés respectivement les 23 mai 1995 et 14 juillet 2001, en laissant pour leur 
succéder leurs trois enfants, [I], [E] et [S].

 2. Ils leur avaient consenti plusieurs donations, M. [S] [P] ayant notamment reçu, par 
acte du 29 décembre 1993, la nue-propriété d’un immeuble sous condition de règle-
ment d’une charge consistant en un versement d’une certaine somme à la date de la 
donation.

 3. Des difficultés sont survenues au cours des opérations de comptes, liquidation et 
partage des successions.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] [P] fait grief à l’arrêt de fixer à la somme de 275 630,09 euros le montant 
du rapport qu’il doit à la succession, alors « que le montant du rapport dû en vertu 
d’une donation avec charge n’est que de la différence entre la valeur du bien donné et 
la charge, déterminée au jour où la charge a été exécutée et ensuite réévaluée au jour 
du partage ; qu’en jugeant que le rapport était dû à hauteur de l’émolument gratuit 
procuré par la donation, déterminé en déduisant de la valeur du bien déterminée au 
jour du partage (336 000 euros), la valeur nominale de la charge fixée au jour de la 
donation (60 369,91 euros), la cour d’appel a violé l’article 860 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article 860 du code civil que, lorsqu’une donation est assortie de la 
charge pour le donataire de régler une certaine somme, par versements périodiques 
ou en capital, le rapport n’est dû qu’à concurrence de l’émolument net procuré par 
la libéralité, calculé en déduisant de la valeur du bien donné à l’époque du partage, 
d’après son état à l’époque de la donation, le montant de la charge déterminé au jour 
de son exécution.

 6. La cour d’appel a retenu à bon droit, pour déterminer le montant du rapport, 
que, s’agissant d’une donation avec charge payable au jour de la donation, la valeur 
de l’émolument net s’établissait par la déduction du montant de la charge grevant la 
donation, sans réévaluation de celle-ci au jour du partage.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bénabent -

Textes visés : 

Article 860 du code civil.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 17 décembre 1991, pourvoi n° 90-12.191, Bull. 1991, I, n° 355 (cassation partielle) ; 1re 
Civ., 23 mars 1994, pourvoi n° 92-15.191, Bull. 1994, I, n° 114 (rejet).
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1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-11.507, (B), FS

– Cassation –

 ■ Révocation – Nullité – Cas – Cause illicite – Atteinte à la réserve 
héréditaire.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 décembre 2020), [W] [Y] est décédée le 20 février 
2015, en laissant pour lui succéder ses enfants [F], [K] et [T].

 2. Par acte authentique du 9 juin 1994, elle avait consenti à son fils une donation, par 
préciput et hors part, d’une certaine somme investie dans un apport au capital d’une 
société commerciale et dans l’acquisition de parts détenues par Mme [F] [L] dans trois 
sociétés civiles immobilières.

 3. Par acte authentique du 11 juillet 2005, la donatrice et le donataire étaient conve-
nus de la révocation de la donation et M. [K] [L] avait remboursé à sa mère la somme 
donnée.

 4. Des difficultés sont survenues dans le règlement de la succession.

 5. Mme [F] [L] a assigné ses cohéritiers en nullité de l’acte de révocation pour cause 
illicite.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, pris en ses deu-
xième et quatrième branches, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation, et sur le moyen, pris en sa cinquième branche, qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. Mme [F] [L] fait grief à l’arrêt de déclarer valable l’acte révocatoire du 11 juillet 
2005 et de rejeter le surplus de ses demandes, alors « que la cause du contrat, ou cause 
subjective, qui doit être licite, s’entend des mobiles ayant conduit les contractants à 
s’engager ; qu’au cas présent, Mme [F] [L], épouse [H], avait souligné dans ses conclu-
sions d’appel (notes pp. 21-24) que la cause de l’acte révocatoire résidait dans la vo-
lonté de ses auteurs de faire échec aux règles de la réserve héréditaire à propos de la 
donation effectuée en 1994 ; qu’en considérant qu’il s’agissait-là de « mobiles » et que 
« les mobiles ayant présidé à la révocation litigieuse sont indifférents », dès l’instant où 
la révocation d’une donation est, en soi, un acte autorisé par la loi, la cour d’appel, qui 
a méconnu la notion de cause du contrat, a violé les articles 1108, 1131 et 1133 du 
code civil, dans leur rédaction applicable en la cause. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1131 et 1133, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. Il résulte de ces textes qu’un contrat n’est valable que si les motifs ayant déterminé 
les parties à contracter sont licites.

 9. Pour déclarer valable l’acte du 11 juillet 2005, l’arrêt retient que les mobiles ayant 
présidé à la révocation de la donation du 9 juin 1994 sont indifférents et ne peuvent se 
confondre avec la cause de la convention qui n’était pas illicite, la révocation conven-
tionnelle d’une donation ne se heurtant à aucune interdiction légale et étant toujours 
possible sans que les parties n’aient à en justifier les raisons.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la cause 
de l’acte révocatoire ne résidait pas dans la volonté des parties de contourner les dis-
positions d’ordre public de l’article 922 du code civil, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare valable l’acte du 11 juillet 
2005 et rejette les demandes de Mme [L] en inopposabilité de son effet rétroactif à 
l’égard des tiers, en réunion fictive de la donation du 9 juin 1994 en considération des 
remplois successifs de la somme donnée, d’application des sanctions du recel successo-
ral à M. [K] [L] et d’expertise afin de déterminer le montant de la réunion fictive et 
de la réduction, l’arrêt rendu le 8 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s)  : SAS Hannotin Avocats  ; Me Balat  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 1131 et 1133 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 922 du code civil.
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ELECTIONS PROFESSIONNELLES

Soc., 9 novembre 2022, n° 21-60.183, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Elections 
partielles – Organisation – Liste de candidatures – Alternance des 
candidats – Représentation équilibrée des femmes et des hommes – 
Modalités – Détermination – Portée.

En application de l’article L. 2314-10 du code du travail, les élections partielles se déroulent dans les conditions 
fixées à l’article L. 2314-29 pour pourvoir tous les sièges vacants dans les collèges intéressés, sur la base des 
dispositions en vigueur lors de l’élection précédente. 

Lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales sont tenues de présenter une liste conforme 
à l’article L. 2314-30 du code du travail, c’est-à-dire respectant la proportion de la part des hommes et des 
femmes dans le collège électoral considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du sexe sous-re-
présenté. Lorsque l’application des règles de proportionnalité et de l’arrondi à l’entier inférieur en cas de dé-
cimale strictement inférieure à 5 conduit, au regard du nombre de sièges à pourvoir, à exclure totalement la 
représentation de l’un ou l’autre sexe il résulte de l’article précité que les listes de candidats peuvent comporter 
un candidat du sexe sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient tenues. Les dispositions de 
l’article L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre public absolu, le protocole préélectoral ne peut y déroger. 

 Aux termes de l’article L. 2314-32 du code du travail, en cas de non-respect par une liste de candidats des 
règles de représentation proportionnée entre les femmes et les hommes prévues à la première phrase du premier 
alinéa de l’article L. 2314-30 du code du travail, le juge annule l’élection d’un nombre d’élus du sexe surre-
présenté égal au nombre de candidats du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats au regard de 
la part de femmes et d’hommes que celle-ci devait respecter. Le juge annule l’élection des derniers élus du sexe 
surreprésenté en suivant l’ordre inverse de la liste des candidats. 

Il résulte de ces textes que les règles relatives à la représentation proportionnée entre les femmes et les hommes 
sont applicables aux élections partielles, sur la base du protocole préélectoral établi pour les élections initiales.

 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Modalités – Applications diverses – Nombre de 
candidats inférieur au nombre de sièges à pourvoir – Règles de 
proportionnalité et de l’arrondi – Respect – Nécessité – Conditions – 
Portée.
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 ■ Comité social et économique – Opérations électorales – Modalités 
d’organisation et de déroulement – Listes de candidatures – 
Alternance des candidats – Représentation équilibrée des femmes 
et des hommes – Respect – Nécessité – Fondement – Dispositions 
d’ordre public absolu – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Lyon, 19 juillet 2021), un pro-
tocole d’accord préélectoral a été signé le 14 mai 2019 entre la société Solutec (la 
société) et trois organisations syndicales en vue de la mise en place du comité social 
et économique au sein de la société, prévoyant un collège unique, les proportions de 
femmes et d’hommes dans ce collège étant respectivement de 28,1 % et de 71,9 %, 
douze postes étant à pourvoir.

Les élections se sont tenues du 21 au 28 juin 2019 (premier tour) et du 5 au 12 juillet 
2019 (second tour).

 2. Le nombre de membres titulaires ayant été réduit de moitié, la société a organisé 
en 2021 des élections partielles afin de pourvoir six postes de titulaires et douze de 
suppléants.

 3.Le syndicat Solidaires informatique (le syndicat) a déposé une liste de quatre candi-
dats tant pour les titulaires que pour les suppléants, composée uniquement d’hommes. 
A l’issue du second tour, ont été élus sur ces listes M.  [J] en qualité de titulaire et 
MM. [RU], [PI], [M], en qualité de suppléants.

 4. La société a saisi le tribunal judiciaire le 23 avril 2021 en annulation de l’élection de 
MM. [J] et [M] au motif que les listes sur lesquelles ils ont été élus ne respectent pas les 
règles de la représentation proportionnée entre les femmes et les hommes.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. Le syndicat, MM. [M] et [J] font grief au jugement d’annuler l’élection de M. [J] 
en tant qu’élu titulaire au comité social et économique de la société et celle de M. [M] 
en tant qu’élu suppléant au sein du même comité social et économique, alors « que 
le tribunal, en retenant que l’appréciation de la question du respect de la parité pour 
la liste du syndicat devait s’apprécier à chaque dépôt de la liste (élection initiale et 
élection partielle) n’a pas donné de base légale à sa décision et a fait une application 
inexacte de la loi. »
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 Réponse de la Cour 

 7. En application de l’article L. 2314-10 du code du travail les élections partielles 
se déroulent dans les conditions fixées à l’article L. 2314-29 pour pourvoir tous les 
sièges vacants dans les collèges intéressés, sur la base des dispositions en vigueur lors 
de l’élection précédente. 

 8. Lorsque plusieurs sièges sont à pourvoir, les organisations syndicales sont tenues 
de présenter une liste conforme à l’article L. 2314-30 du code du travail, c’est-à-dire 
respectant la proportion de la part des hommes et des femmes dans le collège électoral 
considéré et devant comporter au moins un candidat au titre du sexe sous-représenté. 
Lorsque l’application des règles de proportionnalité et de l’arrondi à l’entier inférieur 
en cas de décimale strictement inférieure à 5 conduit, au regard du nombre de sièges 
à pourvoir, à exclure totalement la représentation de l’un ou l’autre sexe il résulte de 
l’article précité que les listes de candidats peuvent comporter un candidat du sexe 
sous-représenté, sans que les organisations syndicales y soient tenues.

Les dispositions de l’article L. 2314-30 du code du travail étant d’ordre public absolu, 
le protocole préélectoral ne peut y déroger. 

 9. Aux termes de l’article L. 2314-32 du code du travail, en cas de non-respect par 
une liste de candidats des règles de représentation proportionnée entre les femmes et 
les hommes prévues à la première phrase du premier alinéa de l’article L. 2314-30 du 
code du travail, le juge annule l’élection d’un nombre d’élus du sexe surreprésenté égal 
au nombre de candidats du sexe surreprésenté en surnombre sur la liste de candidats 
au regard de la part de femmes et d’hommes que celle-ci devait respecter.

Le juge annule l’élection des derniers élus du sexe surreprésenté en suivant l’ordre 
inverse de la liste des candidats.

 10. Le tribunal judiciaire, qui a relevé que le syndicat avait présenté, en vue des élec-
tions partielles des membres du comité social et économique de la société, des listes 
incomplètes composées de quatre hommes et constaté que ces listes comportaient un 
homme en surnombre au regard de la proportion de femmes et d’hommes figurant 
dans le protocole d’accord préélectoral établi pour les élections initiales en a déduit à 
bon droit qu’il convenait d’annuler l’élection du dernier élu du sexe surreprésenté, soit 
M. [J] sur la liste des titulaires et M. [M] sur la liste des suppléants.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 

Articles L. 2314-10, L. 2314-29, L. 2314-30 et L. 2314-32 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’application de la règle imposant d’assurer une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes dans les instances représentatives du personnel, à rapprocher : Soc., 11 décembre 2019, 
pourvoi n° 18-23.513, Bull., (rejet), et les arrêtés cités ; Soc., 25 novembre 2020, pourvoi n° 19-
60.222, Bull., (rejet) ; Soc., 29 septembre 2021, pourvoi n° 20-60.246, Bull., (cassation partielle 
sans renvoi), et l’arrêt cité.

EMPLOI

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-12.125, (B), FM

– Cassation partielle –

 ■ Travailleurs étrangers – Emploi illicite – Licenciement du salarié – 
Effets – Salaire échu pour la période antérieure à la rupture – 
Paiement – Employeur – Obligation – Faute grave – Défaut – Portée.

L’employeur qui notifie à son salarié étranger en situation d’emploi illicite son licenciement pour défaut de titre 
de séjour, sans invoquer à l’appui de ce licenciement de faute grave, est redevable à l’égard de l’intéressé du salaire 
échu pour toute la période antérieure à la rupture du contrat de travail.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 13 novembre 2019), M. [I] a été engagé en qualité de 
veilleur de nuit par la société Saphif (la société) suivant un contrat à durée déterminée 
puis, à compter du 16 juillet 2012, suivant un contrat à durée indéterminée.

 2. Mis à pied à titre conservatoire, il a été convoqué, le 23 avril 2014, à un entretien 
préalable en vue d’un licenciement puis licencié par lettre du 14 mai 2014 pour défaut 
de titre de séjour.

 3. Le 6 mai 2016, il a saisi la juridiction prud’homale à l’effet d’obtenir le paiement 
d’indemnités.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de ses demandes en paiement de rappel 
de salaire pendant la mise à pied conservatoire et de remise de documents sociaux, 
alors « que la mise à pied conservatoire prévue par l’article L. 1332-3 du code du 
travail est une mesure provisoire qui permet à l’employeur d’écarter le salarié de l’en-
treprise dans l’attente du prononcé de la sanction ; qu’elle n’emporte perte du salaire 
correspondant que si la sanction prononcée est un licenciement pour faute grave ou 
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lourde ; qu’en rejetant la demande du salarié tendant au rappel de salaires pendant la 
période de sa mise à pied conservatoire, cependant qu’elle avait constaté que son li-
cenciement n’était pas fondé sur une faute grave mais reposait sur une cause objective 
tirée de sa situation irrégulière, la cour d’appel a violé l’article susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1332-3, L. 8252-1 et L. 8252-2, 1°, du code du travail :

 5. Selon le deuxième de ces textes, nul ne peut, directement ou indirectement, em-
baucher, conserver à son service ou employer pour quelque durée que ce soit un 
étranger non muni du titre l’autorisant à exercer une activité salariée en France. 

 6. Selon le troisième, le salarié étranger a droit au titre de la période d’emploi illicite, 
au paiement du salaire et des accessoires de celui-ci, conformément aux dispositions 
légales, conventionnelles et aux stipulations contractuelles applicables à son emploi, 
déduction faite des sommes antérieurement perçues au titre de la période considérée. 

 7. Il résulte de ces textes que si l’irrégularité de la situation d’un travailleur étran-
ger constitue nécessairement une cause objective justifiant la rupture de son contrat 
de travail exclusive de l’application des dispositions relatives aux licenciements et de 
l’allocation de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, elle 
n’est pas constitutive en soi d’une faute grave.

L’employeur qui entend invoquer une faute grave distincte de la seule irrégularité de 
l’emploi doit donc en faire état dans la lettre de licenciement.

 8. Seule la faute grave peut justifier une mise à pied conservatoire et le non-paiement 
du salaire durant cette période.

 9. Pour débouter le salarié de sa demande en paiement d’un rappel de salaire pour la 
période antérieure au licenciement, l’arrêt retient qu’il ressort de la lettre de licencie-
ment que la seule faute reprochée au salarié est de ne pas avoir produit, en dépit de 
mises en demeure, un titre de séjour valable l’autorisant à travailler et que cette ab-
sence d’autorisation n’est pas contestée par l’intéressé, en sorte que l’employeur n’avait 
d’autre choix que de procéder à son licenciement.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle retenait par ailleurs que l’article L. 8252-2 du code 
du travail était applicable et que l’employeur n’avait invoqué aucune faute grave à l’ap-
pui du licenciement, ce dont elle aurait dû déduire que le salarié, en situation d’em-
ploi illicite, avait droit au paiement du salaire pour la période antérieure à la rupture 
du contrat de travail, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses 
constatations, a violé les textes susvisés.

 Et sur le moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 11. Le salarié fait le même grief à l’arrêt, alors « qu’en application des dispositions de 
l’article 624 du code de procédure civile, la cassation du chef du dispositif de l’arrêt at-
taqué à intervenir sur la première branche, relative au rejet de la demande en paiement 
du rappel de salaires pour la période de mise à pied conservatoire, entraînera la cas-
sation, par voie de conséquence, du chef du dispositif ayant débouté l’exposant de ses 
plus amples demandes dont celle relative à la remise de documents sociaux conformes 
à l’arrêt à intervenir, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 624 du code de procédure civile :

 12. La cassation prononcée entraîne la cassation, par voie de conséquence, du chef 
du dispositif déboutant le salarié de sa demande de remise de documents sociaux 
conformes, qui s’y rattache par un lien de dépendance nécessaire.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [I] de ses demandes 
de rappel de salaire pendant la mise à pied conservatoire et de remise de documents 
sociaux conformes, l’arrêt rendu le 13 novembre 2019, entre les parties, par la cour 
d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation mixte.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Monge - Avocat général : Mme Berriat 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Seba-
gh ; Me Bouthors -

Textes visés : 
Articles L. 1332-3, L. 8252-1 et L. 8252-2, 1°, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence de faute grave résultant du défaut de titre de séjour du salarié, à rapprocher : Soc., 
4 juillet 2012, pourvoi n° 11-18.840, Bull. 2012, V, n° 209 (cassation partielle).

ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)

Com., 23 novembre 2022, n° 21-13.613, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Organes – Liquidateur – Responsabilité – Faute personnelle du 
liquidateur – Omission de demander le remboursement d’un crédit 
de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) – Opérations postérieures au 
jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire – Condition.

Aux termes de l’article 1382, devenu 1240, du code civil, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer. Selon l’article 271 du code général des 
impôts, la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) qui a grevé les éléments du prix d’une opération imposable est 
déductible de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à cette opération, et la taxe sur la valeur ajoutée déductible 



196

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

dont l’imputation n’a pu être opérée peut faire l’objet d’un remboursement dans les conditions, selon les moda-
lités et dans les limites fixées par décret en Conseil d’Etat.

La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit (CJCE, arrêt du 3 mars 2005, Fini 
H, C-32/03), d’une part, que selon les termes de l’article 4, § 1, de la sixième directive 77/388/CEE 
du Conseil du 17 mai 1977, modifiée par la directive 95/7/CE du Conseil du 10 avril 1995, la notion 
d’assujetti est définie en relation avec celle d’activité économique et que c’est l’existence d’une telle activité qui 
justifie la qualification d’assujetti qui se voit reconnaître, par la sixième directive, le droit à déduction. Elle a dit 
pour droit, d’autre part, que les coûts des opérations réalisées par une société assujettie pendant la période de 
liquidation de son activité doivent être considérés comme inhérents à l’activité économique, de sorte que le droit à 
déduction doit lui être reconnu si ces opérations présentent un lien direct et immédiat avec l’activité, pour autant 
que sa mise en oeuvre ne donne pas lieu à des situations frauduleuses ou abusives.

Viole, en conséquence, les textes susvisés, la cour d’appel qui retient que le liquidateur d’une société mise en 
liquidation judiciaire n’a pas commis de faute engageant sa responsabilité personnelle en omettant de deman-
der le remboursement d’un crédit de TVA afférent à des opérations postérieures au jugement d’ouverture de la 
liquidation judiciaire, aux motifs que la société avait perdu sa qualité d’assujettie au jour de ce jugement, alors 
que cette société n’avait pas perdu cette qualité du seul fait de sa cessation d’activité et qu’elle pouvait déduire 
la TVA grevant les dépenses engagées pour mettre fin à son exploitation après ce jugement, en obtenant, à la 
demande de son liquidateur, le remboursement du crédit de TVA ainsi généré, pour autant qu’il existait un lien 
direct et immédiat entre les paiements effectués et l’activité commerciale ou qu’ils aient été exposés pour mettre 
fin à l’exploitation et dès lors que l’absence d’intention frauduleuse ou abusive était établie.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2020), la société Nevile Foster Delaunay 
Belleville (la société NFDB), exerçant l’activité de marchande de biens immobiliers, 
a été mise en redressement judiciaire le 4 mai 2004, puis en liquidation judiciaire le 
10 mai 2005.

La procédure a été étendue à sa filiale la SCI Laugier Saint-Germain (la société Lau-
gier).

La société [V] Yang-Ting, en la personne de Mme [V], a été successivement désignée 
mandataire judiciaire puis liquidateur.

 2. La clôture de la liquidation judiciaire pour extinction du passif a été prononcée le 
21 janvier 2015.

Le compte rendu de fin de mission du liquidateur a été déposé et notifié aux sociétés 
NFDB et Laugier le 3 mars 2015.

 3. Le 6 octobre 2015, les sociétés NFDB et Laugier ont désigné M. [K], en qualité de 
liquidateur amiable, lequel a demandé à l’administration fiscale, le 26 janvier 2016, un 
remboursement de crédit de TVA pour le compte de la société NFDB afférent aux 
dépenses engagées après le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire pendant 
la période 2006-2012.

La demande a été déclarée irrecevable par l’administration fiscale pour cause de pres-
cription le 8 juillet suivant.

 4. Considérant que le liquidateur judiciaire avait commis une faute engageant sa 
responsabilité personnelle en omettant d’entreprendre les formalités permettant d’ob-
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tenir le remboursement du crédit de TVA, les sociétés NFDB et Laugier l’ont assigné 
en paiement de dommages et intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Laugier et la société NFDB font grief à l’arrêt de les débouter de leurs 
demandes, alors  : « que la Cour de justice de l’Union Européenne a dit pour droit 
(CJCE, arrêt du 3 mars 2005, Fini H, C-32/03) que les opérations réalisées par une 
société pendant la période de liquidation de son activité doivent être considérées 
comme faisant partie de l’activité économique, dès lors qu’existe un lien entre une 
opération particulière en amont et une ou plusieurs opérations en aval ouvrant droit 
à déduction, le système commun de TVA garantissant la parfaite neutralité quant à 
la charge fiscale de toutes les activités économiques, quels que soient les buts ou les 
résultats de ces activités ; qu’il s’ensuit qu’afin de respecter le principe de neutralité du 
système de taxe sur la valeur ajoutée, les dispositions de l’article 271 du code général 
des impôts doivent être interprétées de manière à ce qu’il ne soit pas procédé, pour 
l’exercice du droit à déduction, à une distinction arbitraire entre les dépenses effec-
tuées par une entreprise avant l’exploitation effective de celle-ci, celles exposées au 
cours de cette exploitation et celles engagées pour mettre fin à cette exploitation ou 
à sa liquidation, de sorte que les dépenses relevant de la troisième catégorie, dès lors 
qu’elles sont en lien direct avec une ou plusieurs opérations en aval ouvrant droit à 
déduction, peuvent être regardées comme faisant partie des frais généraux de l’entre-
prise et permettent l’exercice du droit à déduction ; que, pour écarter la faute du li-
quidateur judiciaire, la cour d’appel a énoncé que le jugement ouvrant une procédure 
de liquidation judiciaire à l’encontre de la société NFDB prévoyait l’arrêt immédiat de 
son activité et qu’ainsi elle ne pouvait plus se livrer à des opérations de sous-location 
d’entrepôts, ce qui constituait son activité antérieure, que Mme [V] établissait, par la 
production de sa reddition des comptes de la liquidation et qu’elle n’avait, au cours de 
la période de liquidation, cédé aucun bien, stock ou élément d’actif immobilisé dont 
la cession est soumise à la TVA, pour en déduire que, ne remplissant aucune des deux 
conditions alternatives posées par le Conseil d’Etat, la société NFDB avait perdu sa 
qualité « d’assujettie » au jour du jugement prononçant sa liquidation judiciaire et que, 
dès lors, la TVA relative aux factures acquittées au cours de la période de liquidation 
ne pouvait plus être récupérée ; qu’en statuant ainsi, par des motifs d’où il ne résulte 
pas que les dépenses en amont de la société NFDB soumises à TVA pendant les opéra-
tions de liquidation étaient sans lien avec une ou plusieurs opérations en aval ouvrant 
droit à déduction, la cour d’appel a violé l’article 271 du code général des impôts, 
ensemble le principe de neutralité du système de TVA consacré par la Cour de justice 
de l’Union Européenne et l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. La société [V] Yang-Ting et Mme [V] contestent la recevabilité du moyen en sou-
tenant que celui-ci, qui part du postulat qu’il aurait existé un lien direct et immédiat 
entre les paiements litigieux et l’activité antérieure de la société NFDB, introduit de-
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vant la Cour de cassation une discussion purement factuelle qui aurait dû être étayée 
en cause d’appel, et est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 7. Cependant la cour d’appel ayant déjà été saisie du moyen dont la recevabilité est 
contestée, celui-ci n’est pas nouveau. 

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil et l’article 271 du code général des im-
pôts :

 9. Aux termes du premier texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

Selon le second, la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les éléments du prix d’une 
opération imposable est déductible de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à cette 
opération, et la taxe sur la valeur ajoutée déductible dont l’imputation n’a pu être 
opérée peut faire l’objet d’un remboursement dans les conditions, selon les modalités 
et dans les limites fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 10. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit (CJCE, ar-
rêt du 3 mars 2005, Fini H, C-32/03), d’une part, que selon les termes de l’article 4, 
§ 1, de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977, modifiée par 
la directive 95/7/CE du Conseil du 10 avril 1995, la notion d’assujetti est définie en 
relation avec celle d’activité économique et que c’est l’existence d’une telle activité 
qui justifie la qualification d’assujetti qui se voit reconnaître, par la sixième directive, 
le droit à déduction. Elle a dit pour droit, d’autre part, que les coûts des opérations 
réalisées par une société assujettie pendant la période de liquidation de son activité 
doivent être considérés comme inhérents à l’activité économique, de sorte que le droit 
à déduction doit lui être reconnu si ces opérations présentent un lien direct et immé-
diat avec l’activité, pour autant que sa mise en oeuvre ne donne pas lieu à des situations 
frauduleuses ou abusives, et que toute autre interprétation reviendrait à procéder à une 
distinction arbitraire entre, d’un côté, les dépenses effectuées pour les besoins d’une 
entreprise avant l’exploitation effective de celle-ci et celles réalisées au cours de ladite 
exploitation, et, de l’autre, les dépenses effectuées pour mettre fin à cette exploitation.

 11. L’administration fiscale considère ainsi qu’une entreprise qui a cessé son activité 
commerciale mais qui continue de supporter des dépenses afférentes à cette activité est 
considérée comme un assujetti et peut déduire la TVA sur les montants acquittés, pour 
autant qu’il existe un lien direct et immédiat entre les paiements effectués et l’activité 
commerciale et dès lors que l’absence d’intention frauduleuse ou abusive est établie 
et qu’il en est ainsi notamment de la TVA ayant grevé les honoraires des mandataires 
liquidateurs (BOI-TVA-DED-50-20-20).

 12. Pour retenir que le liquidateur n’avait commis aucune faute, l’arrêt retient que 
la perte de la qualité de redevable ouvrant droit au remboursement d’un crédit de 
TVA résulte de l’impossibilité pour l’assujetti de récupérer, par voie d’imputation 
sur les taxes dont il est redevable, le crédit dont il disposait, qu’un assujetti, quelle 
que soit l’activité qu’il a exercée, doit être regardé comme ayant perdu la qualité de 
redevable lorsqu’il n’est plus en mesure de réaliser aucune opération donnant lieu à 
collecte de TVA, et que tel est le cas lorsque non seulement l’assujetti ne peut plus 
effectuer aucune des opérations qui constituaient son activité normale, soit qu’il ait 
cédé l’ensemble des marchandises qu’il avait pour objet de vendre, soit qu’il ait cessé 
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totalement d’effectuer les prestations de services qu’il avait pour objet de rendre, mais 
également ne dispose plus de biens, stocks ou éléments d’actif immobilisé, dont la ces-
sion est soumise à la perception de TVA. Ayant relevé qu’en l’espèce, il était constant 
et non contesté que le jugement ouvrant la liquidation judiciaire de la société NFDB 
prévoyait l’arrêt immédiat de son activité, l’arrêt retient ensuite que cette société, re-
présentée par Mme [V], ne pouvait plus se livrer à des opérations de sous-location 
d’entrepôts au sein du port de [Localité 3], ce qui constituait son activité antérieure, 
étant observé que le bail qui la liait au Port Autonome de [Localité 4] avait été résilié 
le 30 août 2000, et que le liquidateur établit, par la production de sa reddition des 
comptes de la liquidation, que la société NFDB n’a, au cours de la période de liquida-
tion, cédé aucun bien, stock ou élément d’actif immobilisé dont la cession était sou-
mise à la TVA. Il en déduit que la société NFDB a perdu sa qualité d’assujettie au jour 
du jugement prononçant sa liquidation judiciaire et que la TVA relative aux factures 
acquittées au cours de la période de liquidation ne pouvant plus être récupérée par 
la société NFDB, le liquidateur n’avait commis aucune faute en ne demandant pas le 
remboursement d’un crédit de TVA afférent aux opérations postérieures au jugement 
d’ouverture de la liquidation judiciaire.

 13. En statuant ainsi, alors que la société NFDB n’avait pas perdu sa qualité d’assujettie 
du seul fait de sa cessation d’activité, et qu’elle pouvait déduire la TVA grevant les dé-
penses engagées pour mettre fin à son exploitation après le jugement d’ouverture de sa 
liquidation judiciaire, en obtenant, à la demande de son liquidateur, le remboursement 
du crédit de TVA ainsi généré, pour autant qu’il existait un lien direct et immédiat 
entre les paiements effectués et l’activité commerciale ou qu’ils aient été exposés pour 
mettre fin à l’exploitation et dès lors que l’absence d’intention frauduleuse ou abusive 
était établie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Bélaval - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SARL Le 
Prado - Gilbert ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 271 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 

Sur la qualification d’assujetti, cf : CJCE, arrêt du 3 mars 2005, Fini H, C-32/03.
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Com., 23 novembre 2022, n° 21-13.386, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Redressement judiciaire – Période d’observation – Créanciers – 
Déclaration des créances – Prescription – Interruption – Effets – Effets 
à l’égard de la caution – Détermination.

Il résulte des articles 2241 et 2246 du code civil que la déclaration de créance au passif du débiteur principal 
en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la caution et que cet effet se prolonge jusqu’à la 
clôture de la procédure collective. Si, en vertu de l’article L. 631-20 du code de commerce, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021, la caution ne peut se prévaloir 
des dispositions du plan de redressement dont bénéficie, le cas échéant, le débiteur principal, cette disposition ne 
fait pas échec à l’interruption de la prescription à son égard jusqu’au constat de l’achèvement du plan, ou, en 
cas de résolution de celui-ci et d’ouverture de la liquidation judiciaire du débiteur principal, jusqu’à la clôture 
de cette procédure.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 26 novembre 2020), la société [K] et Moutte (la 
société) a souscrit un contrat d’ouverture de crédit en compte courant auprès de la 
société Caisse régionale de crédit agricole mutuel Alpes-Provence (la banque).

Le 2 mai 2007, M. [K] s’est rendu caution de la société en faveur de la banque.

 2. Par un jugement du 13 mars 2009, la société a été mise en redressement judiciaire.

La banque a déclaré sa créance le 6  avril 2009, laquelle a été admise par une or-
donnance du 5 février 2010. Un plan de redressement a été arrêté par le tribunal le 
12 mars 2010.

Le plan a été résolu et la société a été mise en liquidation judiciaire le 11 octobre 2013.

 3. Le 23 décembre 2016, la banque a assigné M. [K] en exécution de son engagement 
de caution.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite et donc irrecevable sa demande, 
alors « que la déclaration de créance interrompt la prescription à l’égard de la caution 
jusqu’à la clôture de la procédure ; qu’ayant relevé que la créance déclarée le 6 avril 
2009 a été admise le 5 février 2010, qu’un plan de redressement a été homologué le 
12 mars 2010, lequel a été résolu le 11 octobre 2013, la débitrice principale ayant fait 
l’objet d’une mesure de liquidation judiciaire, la cour d’appel qui pour considérer que 
c’est à juste titre que le tribunal a retenu qu’aux termes de l’article L. 630-21 (lire 
631-20) du code de commerce, l’action de la banque était à nouveau possible envers 
la caution personne physique faisant courir un nouveau délai de cinq ans pour agir 
énonce que les co-obligés et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle ne 
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peuvent se prévaloir des dispositions du plan et que les délais de paiement accordés 
au débiteur principal lui sont en effet strictement personnels et la caution solidaire 
ne peut en bénéficier, n’a pas tiré les conséquences légales s’évinçant de ses propres 
constatations dont il ressortait que la procédure collective était toujours en cours en 
l’absence de clôture et partant a violé les articles L. 631-20 du code de commerce par 
fausse application, ensemble les articles L. 622-28 et suivants dudit code. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2241 et 2246 du code civil et l’article L. 631-20 du code de commerce, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 sep-
tembre 2021 :

 5. Il résulte des deux premiers textes que la déclaration de créance au passif du dé-
biteur principal en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la 
caution et que cet effet se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective. Si, en 
vertu du troisième, la caution ne peut se prévaloir des dispositions du plan de redresse-
ment dont bénéficie, le cas échéant, le débiteur principal, cette disposition ne fait pas 
échec à l’interruption de la prescription à son égard jusqu’au constat de l’achèvement 
du plan, ou en cas de résolution de celui-ci et d’ouverture de la liquidation judiciaire 
du débiteur principal, jusqu’à la clôture de cette procédure.

 6. Pour déclarer prescrite l’action de la banque à l’égard de M.  [K], l’arrêt retient 
qu’après l’arrêté du plan de redressement, aux termes de l’article L. 631-20 du code de 
commerce, l’action de la banque était à nouveau possible envers la caution personne 
physique, ce qui lui ouvrait un délai de cinq ans pour agir et que, la banque n’ayant 
poursuivi la caution qu’à compter de fin 2016, quand le plan de redressement était 
antérieur de plus de cinq ans, la demande était prescrite.

 7. En statuant ainsi, alors qu’ayant retenu, sans être critiquée, que la prescription ap-
plicable en l’espèce était la prescription quinquennale prévue par l’article L. 110-4 du 
code de commerce, et constaté que la banque avait déclaré sa créance le 6 avril 2009, 
que le plan de redressement de la société, arrêté le 12 mars 2010, avait été résolu et 
que la société avait été mise en liquidation judiciaire le 11 octobre 2013, elle ne pou-
vait déclarer prescrite l’action introduite par la banque le 23 décembre 2016, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes 
susvisés, le troisième par fausse application.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Bouzidi et 
Bouhanna -
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Textes visés : 

Articles 2241 et 2246 du code civil ; article L. 631-20 du code de commerce, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021.

Rapprochement(s) : 

Sur l’effet interruptif de prescription à l’égard de la caution, à rapprocher : Com., 10 février 2015, 
pourvoi n° 13-21.953, Bull. 2015, IV, n° 25 (rejet).

Com., 23 novembre 2022, n° 21-19.431, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Action en 
justice – Prescription – Délai – Point de départ – Détermination.

L’annulation d’un jugement qui prononce une liquidation judiciaire après résolution d’un plan entraînant 
l’anéantissement rétroactif de cette décision, le délai de prescription triennal des actions en faillite personnelle 
ou interdiction de gérer de l’article L. 653-1, II, du code de commerce, court à compter de la nouvelle décision 
d’ouverture de la procédure.

 ■ Responsabilités et sanctions – Faillite et interdictions – Action 
en justice – Prescription – Délai – Point de départ – Applications 
diverses – Annulation d’un jugement prononçant une liquidation 
judiciaire – Jugement d’ouverture de la nouvelle procédure.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 25 mai 2021), M. [F] a été mis en redressement 
judiciaire le 5 juillet 2012, la procédure étant étendue aux SCI Impériale Fininvest, 
Impériale Patriminvest et Impériale Techinvest, trois sociétés dont il était le gérant.

Le plan de redressement arrêté n’ayant pas été respecté, sa résolution a été prononcée 
par un jugement du 7 avril 2016, et qui a ouvert la liquidation judiciaire de M. [F] et 
des trois sociétés. Ce jugement a été annulé par un arrêt du 7 novembre 2016 qui a 
prononcé la résolution du plan de redressement et ouvert la liquidation judiciaire de 
M. [F] et des trois sociétés.

 2. Le 19  septembre 2019, la société Amauger-[K], désignée liquidateur, a assigné 
M. [F] pour voir prononcer son interdiction de gérer.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. M. [F] fait grief à l’arrêt de déclarer l’action du liquidateur recevable comme non 
prescrite et de prononcer son interdiction de gérer pour une durée de 10 ans, alors 
« que les actions engagées aux fins de voir prononcer la faillite personnelle ou l’inter-
diction de gérer se prescrivent par trois ans à compter du jugement qui prononce l’ou-
verture de la procédure de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire ; que 
l’annulation par la cour d’appel du jugement qui prononce la liquidation judiciaire - 
pour une irrégularité de procédure n’affectant pas l’acte introductif d’instance - ne 
reporte pas le point de départ de cette prescription à la date de l’arrêt, qui statuant en 
vertu de l’effet dévolutif, prononce à nouveau une liquidation judiciaire ; qu’en déci-
dant le contraire, la cour d’appel a violé les articles L 653-1, II, du code de commerce 
et 542, 561 et 562 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. L’annulation d’un jugement qui prononce une liquidation judiciaire après résolu-
tion d’un plan entraîne l’anéantissement rétroactif de cette décision. 

 Selon l’article L. 653-1, II, du code de commerce, les actions en faillite personnelle 
ou interdiction de gérer se prescrivent par trois ans à compter du jugement qui ouvre 
la procédure de redressement ou liquidation judiciaire.

 6. Après avoir énoncé, conformément aux dispositions de l’article L. 626-27 du code 
de commerce, que l’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire après la ré-
solution d’un plan de redressement, constitue une nouvelle procédure, l’arrêt en dé-
duit exactement que le délai de prescription de trois ans de l’article L. 653-1, II, du 
même code commence à courir à compter de la décision d’ouverture de la nouvelle 
procédure. Il retient ensuite que l’annulation du jugement du 7 avril 2016 ayant privé 
rétroactivement ce dernier de tout effet, le point de départ du délai de prescription de 
trois ans ne peut être la date du jugement annulé, mais doit être fixé au 7 novembre 
2016, date de l’arrêt ayant annulé le jugement et ouvert la liquidation judiciaire. Rele-
vant que l’action du liquidateur a été introduite par une assignation du 19 septembre 
2019, il retient à bon droit que l’action n’est pas prescrite.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président  : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Brahic-Lambrey - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP 
Waquet, Farge et Hazan ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article L. 653-1, II, du code de commerce.

Com., 23 novembre 2022, n° 21-10.614, (B), FS

– Rejet –

 ■ Sauvegarde – Poursuite de l’activité – Continuation des contrats en 
cours – Contrat en cours – Exclusion – Clause compromissoire.

Il résulte de l’article 1447 du code de procédure civile que la convention d’arbitrage, qui est indépendante du 
contrat auquel elle se rapporte, a pour objet le droit d’action attaché aux obligations découlant du contrat et non 
la création, la modification, la transmission ou l’extinction de ces obligations. Il se déduit de cet objet qu’elle n’est 
pas un contrat en cours, au sens de l’article L. 622-13 du code de commerce, dont l’exécution pourrait être ou 
non exigée par l’administrateur.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 27 octobre 2020), le 6 juillet 2012, la société 
Vacama, exploitant un restaurant, a conclu un contrat de franchise avec la société de 
droit espagnol Pastificio Service SL, contenant une clause compromissoire.

La société Pastificio Service SL a cédé le contrat de franchise à la société La Tagliatella, 
en demeurant néanmoins le fournisseur exclusif de toutes les denrées alimentaires 
utilisées par les restaurants du réseau.

 2. Estimant avoir été abusée du fait d’un concept déficitaire en France comme en Al-
lemagne, la société Vacama a engagé une procédure d’arbitrage en saisissant, en 2016, la 
Chambre de commerce internationale (la CCI), désignée par les parties dans le contrat 
de franchise pour régler leurs différends, aux fins d’annulation de ce contrat.

Le 22 mars 2018, la CCI s’est dessaisie, faute d’avoir reçu des parties l’intégralité de la 
provision à valoir sur les frais d’arbitrage.

 3. Un jugement du 9 avril 2018 a mis la société Vacama en procédure de sauvegarde, 
M.  [L] étant désigné administrateur et la société Etude Balincourt étant désignée 
mandataire judiciaire.

 4. Le 5 juin 2018, M. [L], ès qualités, a été mis en demeure par la société La Tagliatella 
de prendre parti sur la continuation du contrat de franchise.

Le 26 juin suivant, estimant que le contrat comprenait deux conventions autonomes, 
le contrat de franchise stricto sensu et la clause compromissoire, l’administrateur a ré-
pondu qu’il résiliait avec effet immédiat la clause compromissoire, ce qui avait pour 
conséquence, selon lui, de permettre la saisine du tribunal de commerce du litige initié 
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devant le tribunal arbitral, et qu’il demandait au juge-commissaire une prolongation 
du délai de réponse pour le contrat de franchise stricto sensu, laquelle a été accordée, 
pour une durée de deux mois, par une ordonnance du 6 juillet 2018. Aucune réponse 
n’a été apportée par l’administrateur dans le délai ainsi prorogé.

 5. La société La Tagliatella a formé un recours contre l’ordonnance.

Par un jugement du 19 octobre 2018, le tribunal, retenant que le débat sur la disso-
ciation ou non du contrat de franchise et de la clause compromissoire relevait du juge 
du fond, s’est déclaré incompétent au titre de la demande de clause compromissoire, 
a invité les parties à saisir la juridiction compétente, a rejeté toutes les demandes de la 
société La Tagliatella, confirmé l’ordonnance du juge-commissaire et constaté la rési-
liation du contrat de franchise.

 6. Le 18 septembre 2018, la société Vacama et son mandataire judiciaire ont assigné les 
sociétés La Tagliatella et Pastificio Service SL devant le tribunal aux fins d’annulation 
du contrat de franchise, pour dol et pour absence de transmission par le franchiseur 
d’un savoir-faire économiquement exploitable, et d’indemnisation du préjudice subi.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société Vacama fait grief à l’arrêt de dire le tribunal incompétent pour connaître 
du litige en vertu de la clause compromissoire attachée au contrat de franchise du 
6 juillet 2012 et de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que le contrat en cours est résilié de plein droit après une mise en demeure de 
prendre parti sur la poursuite du contrat adressée par le cocontractant à l’adminis-
trateur et restée plus d’un mois sans réponse, ou lorsque l’administrateur répond à la 
mise en demeure, dans le délai d’un mois, en décidant expressément de résilier ; qu’en 
l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’administrateur avait été mis en demeure par 
la société La Tagliatella de se prononcer sur la poursuite du contrat de franchise, sur 
le fondement de l’article L. 622-13 du code de commerce, ledit contrat comportant 
une clause compromissoire  ; qu’elle a également constaté que l’administrateur avait 
répondu au franchiseur dans le délai d’un mois, en opérant à juste titre une distinction 
entre le contrat de franchise stricto sensu et la convention d’arbitrage autonome stipu-
lée dans le même instrumentum, la cour d’appel constatant enfin la décision expresse 
de l’administrateur consistant à résilier la clause compromissoire avec effet immédiat ; 
qu’en refusant néanmoins de constater la résiliation de la convention d’arbitrage, et 
dire la juridiction étatique incompétente au profit de la juridiction arbitrale, à défaut 
de mise en demeure adressée par la société La Tagliatella à M. [L] lui demandant de 
prendre parti sur la continuation de la convention d’arbitrage, et faute de saisine par 
l’administrateur du juge-commissaire pour ordonner une telle résiliation sur le fon-
dement de l’article L. 622-13, IV, du code de commerce, la cour d’appel n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses propres constatations et a violé, par refus d’application, 
l’article L. 622-13, III, du code de commerce et, par fausse application, l’article L. 622-
13, IV, du même code ;

 2°/ que dans ses conclusions d’appel, la société Vacama faisait valoir que la décision 
de l’administrateur concernant la résiliation de la convention d’arbitrage était deve-
nue définitive, faute de recours formé par le franchiseur contre cette décision devant 
le juge-commissaire sur le fondement de l’article R. 621-21 du code de commerce ; 



206

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’en omettant de répondre à ce moyen déterminant de nature à établir le caractère 
définitif de la résiliation décidée par l’administrateur, pour se borner à énoncer, de 
manière générale, abstraite et inopérante, qu’en présence d’une clause d’arbitrage le 
juge-commissaire doit se déclarer incompétent au profit de l’arbitre en vertu du prin-
cipe dit de « compétence-compétence », à moins que la convention d’arbitrage ne soit 
manifestement inapplicable ou nulle, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences de 
l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 8. Il résulte de l’article 1447 du code de procédure civile que la convention d’arbi-
trage, qui est indépendante du contrat auquel elle se rapporte, a pour objet le droit 
d’action attaché aux obligations découlant du contrat et non la création, la modifica-
tion, la transmission ou l’extinction de ces obligations. Il se déduit de cet objet qu’elle 
n’est pas un contrat en cours, au sens de l’article L. 622-13 du code de commerce, 
dont l’exécution pourrait être ou non exigée par l’administrateur.

 9. La réponse de l’administrateur de la société Vacama à la mise en demeure délivrée, 
le 5 juin 2018, par la société La Tagliatella, selon laquelle il résiliait avec effet immédiat 
la seule clause compromissoire, ne pouvait donc produire aucun effet.

 10. L’arrêt constate qu’il n’est pas allégué en l’espèce que la clause compromissoire 
était manifestement nulle et retient, sans être critiqué, qu’elle n’était pas manifeste-
ment inapplicable.

 11. Il en résulte que le litige, qui opposait la société Vacama aux franchiseurs, relevait 
de la convention d’arbitrage et que les juridictions étatiques étaient incompétentes 
pour en connaître.

 12. Par ces motifs de pur droit, substitués à ceux critiqués, dans les conditions prévues 
par les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, l’arrêt se trouve lé-
galement justifié.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Hen-
ry - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Didier et Pinet -

Textes visés : 

Article 1447 du code de procédure civile ; article L. 622-13 du code de commerce.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée d’une clause compromissoire en présence d’une procédure collective, à rapprocher : 
1re Civ., 1er avril 2015, pourvoi n° 14-14.552, Bull. 2015, I, n° 76 (rejet).
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FILIATION

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-14.726, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Filiation naturelle – Reconnaissance – Nullité – Exclusion – Filiation 
légalement établie – Effet – Reconnaissance privée d’effet – Limite – 
Anéantissement de la filiation légalement établie.

Il résulte de l’article 320 du code civil que la reconnaissance d’un enfant qui a déjà une filiation légalement 
établie n’est pas nulle, mais est seulement privée d’effet, tant que cette filiation n’a pas été anéantie en justice.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 16 mars 2021), rendu sur renvoi après cassation (1re Civ., 
4 mars 2020, pourvoi n° 18-26.661), l’enfant [J] [F], née le 26 août 2010 à [Localité 
5] (Allemagne), a été déclarée à l’état civil comme née de Mme [Z] et de M. [U], son 
époux. 

 2. Un jugement du 10 mars 2015 a dit que M. [U] n’était pas le père de [J] [F].

 3. M. [I] a reconnu [J] [F] devant l’officier d’état civil de [Localité 6] le 28 août 2015. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen 

 4. Mme [Z] et M. [U] font grief à l’arrêt de constater que M. [I] a reconnu [J] [F] 
devant l’officier d’état civil de [Localité 6] le 28 août 2015, alors « qu’en application 
de l’article 320 du code civil, tant qu’elle n’a pas été contestée en justice, la filiation 
légalement établie fait obstacle à l’établissement d’un autre filiation qui la contredirait ; 
qu’à la date du 28 août 2015, date de la reconnaissance émanant de M. [I], le lien de 
filiation de l’enfant avec M. [R] [U], constaté par l’acte de naissance de l’enfant, n’était 
pas anéanti puisqu’il ne l’a été, eu égard à l’effet suspensif de l’appel, que par l’arrêt du 
16 mars 2021 ; que cette règle d’ordre public, que les juges du fond devaient au besoin 
appliquer d’office, s’opposait au constat des effets d’une reconnaissance au profit de 
M. [I] ; qu’en décidant le contraire, les juges d’appel ont violé les articles 6 et 320 du 
code civil. »

 Réponse de la Cour 

 5. Aux termes de l’article 320 du code civil, tant qu’elle n’a pas été contestée en jus-
tice, la filiation légalement établie fait obstacle à l’établissement d’une autre filiation 
qui la contredirait. 

 6. Il résulte de ce texte que la reconnaissance d’un enfant qui a déjà une filiation léga-
lement établie n’est pas nulle, mais est seulement privée d’effet, tant que cette filiation 
n’a pas été anéantie en justice. 
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 7. Après avoir retenu que M. [U] n’était pas le père de [J] [F], la cour d’appel a consta-
té que celle-ci avait été reconnue par M. [I]. 

 8. Elle en a déduit à bon droit que cette reconnaissance produisait ses effets, hors toute 
action en établissement de paternité. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SCP Foussard et 
Froger -

Textes visés : 
Article 320 du code civil.

FONDS DE GARANTIE

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 20-19.288, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) – Indemnisation – Domaine d’application – Victime 
de nationalité française – Accident de la circulation survenu à 
l’étranger impliquant un véhicule assuré en Belgique.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 4 février 2020), Mme [U], alors qu’elle était passagère 
d’un véhicule, a été victime d’un accident de la circulation en Belgique, impliquant un 
véhicule immatriculé et assuré dans ce pays.

 2. Mme [U] a saisi, le 5 avril 2017, une commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions (CIVI) aux fins d’expertise et d’indemnisation provisionnelle.

 3.Le Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions 
(FGTI), a soulevé l’irrecevabilité de ces demandes au motif que, s’agissant d’un acci-
dent de la circulation survenu en Belgique, l’application des règles issues de directives 
européennes mettant la réparation à la charge de l’assureur du véhicule et, à défaut, du 
Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (FGAO), était exclusive de 
l’application du régime d’indemnisation des victimes d’infraction.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le FGTI fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la requête de Mme [U] alors « que 
les dommages susceptibles d’être indemnisés par le FGTI en application des articles 
L. 421-1, L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances - c’est-à-dire ceux survenus sur le 
territoire d’un Etat partie à l’espace économique européen autre que le France et dans 
lequel est impliqué un véhicule immatriculé dans l’un de ces Etats - sont exclusifs de 
l’application de l’article 706-3 du code de procédure pénale, peu important la voca-
tion subsidiaire de ce fonds, en présence d’un assureur du responsable susceptible d’in-
demniser la victime ; qu’en retenant, pour juger recevable la demande de Mme [U], 
que l’applicabilité de ces règles issues des différentes directives européennes  - qui 
n’était pas contestée s’agissant d’un accident de la circulation survenu en Belgique et 
impliquant un véhicule immatriculé dans cet Etat - n’était pas de nature à faire échec 
à l’application de l’article 706-3 du code de procédure pénale, la cour d’appel a violé 
ce texte, par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans sa rédaction applicable au litige, 
et les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne ayant subi un préjudice résultant 
de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut 
obtenir du FGTI la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la 
personne.

 6. Les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances, issus de loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003 ayant transposé la directive 2000/26/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circu-
lation des véhicules automoteurs, prévoient un dispositif d’indemnisation des victimes 
d’accidents de la circulation survenus dans un autre Etat de l’Espace économique 
européen, impliquant un véhicule ayant son stationnement habituel et son assureur 
dans l’un de ces Etats. Il permet, notamment, dans certaines circonstances, à la victime 
française d’être indemnisée en France par le Fonds de garantie des assurances obliga-
toires de dommages (le FGAO).

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que les dommages susceptibles d’être 
indemnisés par le FGAO en application des articles du code des assurances sus visés, 
sont exclus de la compétence de la CIVI, peu important que le FGAO intervienne 
subsidiairement, en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la 
victime.

 8. Après avoir constaté que Mme [U] avait été victime, en Belgique, d’un accident de 
la circulation dans lequel était impliqué un véhicule immatriculé dans cet Etat, l’arrêt 
énonce que les textes issus des directives européennes n’imposent pas à la victime 
de saisir le représentant de l’assureur du véhicule responsable, que l’article 706-9 du 
code de procédure pénale ne fait pas obligation à la victime d’une infraction de tenter 
d’obtenir l’indemnisation de son préjudice des personnes responsables du dommage 
causé par l’infraction ou tenues à un titre quelconque d’en assurer la réparation, pré-
alablement à la saisine de la CIVI, et que la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 n’est pas 
applicable à l’espèce, la Convention de La Haye du 4 mai 1971 posant le principe, 
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repris à l’article L. 424-6 du code des assurances, de l’application de la loi de l’Etat sur 
le territoire duquel l’accident est survenu.

 9. Il en déduit que l’accident subi par Mme [U] en Belgique ne relève pas des dispo-
sitions de la loi du 5 juillet 1985 et de l’exception prévue à l’article 706-3 du code de 
procédure pénale et qu’en conséquence, la saisine de la CIVI est recevable.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Il résulte des paragraphes 5 à 10 que la requête de Mme [U] est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la requête présentée par Mme [U].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances ; article 706-3 du code de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 2 décembre 2020, pourvoi n° 19-11.986, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi 
n° 19-21.014, (rejet).

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 20-22.100, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) – Indemnisation – Domaine d’application – Victime 
de nationalité française – Accident de la circulation survenu à 
l’étranger impliquant un véhicule assuré en Espagne.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 23 novembre 2018) et les productions, M. [S] [H] a été 
victime, le 25 juillet 2008, en Espagne, d’un accident de la circulation impliquant un 
véhicule immatriculé et assuré dans ce pays.

 2. M. [S] [H], son épouse, Mme [U] [H] et ses enfants, Mme [M] [H] et M. [P] [H] 
(les consorts [H]), ont saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
(CIVI) pour obtenir l’indemnisation de leurs préjudices par le Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI).

 3. La CIVI a déclaré leur demande irrecevable au motif que l’article 706-3 du code 
de procédure pénale excluait l’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation 
survenus dans l’Union européenne. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le FGTI fait grief à l’arrêt de dire la requête des consorts [H] recevable alors « que 
les dommages susceptibles d’être indemnisés par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (FGAO) sont exclus de la compétence de la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions telle qu’elle résulte de l’article 706-3 du 
code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, 
en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime ; qu’il 
en va ainsi, en application de l’article L. 424-1 du code des assurances, des dommages 
résultant d’un accident de la circulation survenu sur le territoire d’un État partie à 
l’Espace économique européen et mettant en cause un véhicule ayant son station-
nement habituel et étant assuré dans un de ces États ; que la cour d’appel a constaté 
que « M. [H] [avait] été victime d’un accident corporel de la circulation routière en 
Espagne », dans lequel était impliqué « un véhicule immatriculé en Espagne », de sorte 
que les dommages résultant de cet accident, survenu sur le territoire d’un État partie 
à l’espace économique européen et causé par un véhicule qui y était immatriculé, 
relevaient de la seule compétence du FGAO ; qu’en déclarant toutefois recevable la 
demande des consorts [H] formée devant la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 706-3 du code de 
procédure pénale, ensemble les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des 
assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans sa rédaction applicable au litige, 
et les articles L. 421-1, L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne ayant subi un préjudice résultant 
de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut 
obtenir du FGTI la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la 
personne.

 6. Les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances, issus de la loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003 ayant transposé la directive 2000/26/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législa-
tions des Etats membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de 
la circulation des véhicules automoteurs, prévoient un dispositif d’indemnisation des 
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victimes d’accidents de la circulation survenus dans un autre Etat de l’espace éco-
nomique européen, impliquant un véhicule ayant son stationnement habituel et son 
assureur dans l’un de ces Etats. Il permet, notamment, dans certaines circonstances, à la 
victime française d’être indemnisée en France par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (le FGAO).

 7. La Cour de cassation, prenant en considération l’introduction de ce dispositif en 
droit français, a jugé, par un arrêt du 24 septembre 2020 (2e Civ., 24 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-12.992, publié), que les dommages susceptibles d’être indemnisés par 
le FGAO en application des articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assu-
rances sont exclus de la compétence de la CIVI, telle qu’elle résulte de l’article 706-3 
du code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiaire-
ment, en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime.

 8. Cette décision ne constitue pas un revirement de jurisprudence, en l’absence d’ar-
rêt de la Cour de cassation ayant précédemment tranché ce point de droit. 

 9. Par ailleurs, elle n’était pas imprévisible.

En effet, des divergences de jurisprudence existaient entre les cours d’appel, certaines 
d’entre elles ayant, avant cet arrêt, déclaré irrecevables pour les mêmes raisons des 
requêtes présentées sur le fondement de l’article 706-3 du code de procédure pénale 
(notamment, les cours d’appel de Douai, Lyon et Riom : 2e Civ., 24 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-12.992, publié, 2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 19-21.014, et 2e 
Civ., 6 mai 2021, pourvoi n° 19-24.996). Elle s’inscrivait, en outre, dans une construc-
tion jurisprudentielle par laquelle la Cour de cassation a écarté la compétence de la 
CIVI, dès lors qu’existe un autre régime d’indemnisation spécifique. Ont été ainsi ex-
clus de la compétence de cette commission, les victimes d’accidents du travail (2e Civ., 
7 mai 2003, pourvoi n° 01-00.815, Bull. 2003, II, n° 138), les victimes d’accidents de 
service (2e Civ., 30 juin 2005, pourvoi n° 03-19.207, Bull. 2005, II, n° 177), ainsi que 
les militaires tués ou blessés en service (2e Civ., 28 mars 2013, pourvoi n° 11-18.025, 
Bull. 2013, II, n° 65).

 10. Dès lors, contrairement à ce qui est soutenu en défense, l’application immédiate de 
la règle issue de l’arrêt du 24 septembre 2020 ne saurait contrevenir aux droits protégés 
par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 11. Pour dire recevable la requête en indemnisation formée par les consorts [H], l’arrêt 
énonce que M. [S] [H] a été victime d’un accident corporel de la circulation routière 
en Espagne qui ne relève pas des dispositions de la loi française du 5 juillet 1985 mais 
de la loi espagnole en application des dispositions de l’article 3 de la Convention de 
la Haye du 4 mai 1971.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’accident était survenu dans un Etat 
partie à l’espace économique européen, de sorte que les articles L. 421-1 et L. 424-1 à 
L. 424-7 du code des assurances étaient applicables, ce qui excluait la compétence de 
la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.
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 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

Le FGTI fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dit la requête des consorts [H] recevable ;

 15. Il résulte des paragraphes 5 à 12 que la requête des consorts [H] est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en qu’il confirme la jonction des instances, l’arrêt rendu 
le 23 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la requête présentée par M. [S] [H], Mme [U] [H], Mme [M] 
[H] et M. [P] [H].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 
Articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances ; article 706-3 du code de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 26  novembre 2020, pourvoi n°  19-21.014, (rejet)  ; Soc., 2  décembre 2020, pourvoi 
n° 19-11.986, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 24 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.288, Bull., (cassation 
sans renvoi).

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 20-23.462, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) – Indemnisation – Domaine d’application – Victime 
de nationalité française – Accident de la circulation survenu 
à l’étranger impliquant un véhicule immatriculé et assuré au 
Royaume-Uni.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019), le 26 août 2014, Mme [O] a été victime 
d’un accident de la circulation au Royaume-Uni, impliquant plusieurs véhicules dont 
celui de Mme [E], immatriculé et assuré dans ce dernier Etat.
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 2. Le 14  septembre 2017, Mme  [O] a saisi une commission d’indemnisation des 
victimes d’infractions (la CIVI) d’une requête aux fins d’interruption des délais de 
prescription et de reconnaissance de son droit à indemnisation sur le fondement de 
l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans l’attente des discussions avec son 
assureur, auprès duquel elle avait conclu un contrat comportant une garantie conduc-
teur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI) fait grief à l’arrêt de dire que le dispositif d’indemnisation prévu à l’article 706-
3 du code de procédure pénale a vocation à s’appliquer à Mme [O] et de prononcer 
un sursis à statuer sur l’indemnisation du préjudice corporel de cette dernière dans 
l’attente du résultat des discussions engagées avec son assureur au titre de sa garan-
tie contractuelle « garantie du conducteur  », alors « que les dommages susceptibles 
d’être indemnisés par le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(le FGAO) sont exclus de la compétence de la commission d’indemnisation des vic-
times d’infractions telle qu’elle résulte de l’article 706-3 du code de procédure pénale, 
peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, en présence d’un assureur 
du responsable susceptible d’indemniser la victime ; qu’il en va ainsi, en application 
de l’article L. 424-1, alinéa 1, du code des assurances, des dommages résultant d’un 
accident de la circulation survenu sur le territoire d’un État partie à l’espace écono-
mique européen et mettant en cause un véhicule ayant son stationnement habituel et 
étant assuré dans un de ces États ; que la cour d’appel a constaté que, le 26 août 2014, 
« Mme [L] [O], qui conduisait une moto immatriculée en France, [avait] été victime 
d’un accident de la circulation en Angleterre, impliquant plusieurs véhicules dont 
celui de Mme [C] [E], immatriculé en Angleterre et assuré auprès de la compagnie 
Liverpool » ; que les dommages résultant de cet accident, survenu sur le territoire d’un 
État faisant alors partie à l’espace économique européen et causé par un véhicule qui 
y était immatriculé, relevaient de la seule compétence du FGAO ; qu’en déclarant tou-
tefois recevable la demande de Mme [O] formée devant la CIVI, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 706-3 
du code de procédure pénale, ensemble les articles L. 421-1, alinéa 1, et L. 424-1 à L. 
424-7 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans sa rédaction applicable au litige, 
et les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne ayant subi un préjudice résultant de 
faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut ob-
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tenir du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
(FGTI) la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la personne.

 6. Les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances, issus de la loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003 ayant transposé la directive 2000/26/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législa-
tions des Etats membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de 
la circulation des véhicules automoteurs, prévoient un dispositif d’indemnisation des 
victimes d’accidents de la circulation survenus dans un autre Etat de l’Espace éco-
nomique européen, impliquant un véhicule ayant son stationnement habituel et son 
assureur dans l’un de ces Etats. Il permet, notamment, dans certaines circonstances, à la 
victime française d’être indemnisée en France par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (FGAO).

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que les dommages susceptibles d’être in-
demnisés par le FGAO en application des articles du code des assurances susvisés sont 
exclus de la compétence de la commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
(CIVI), peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, en présence d’un 
assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime.

 8. Le droit de la victime d’un accident de la circulation survenu dans un pays de l’es-
pace économique européen à être indemnisée selon les modalités prévues aux articles 
susvisés du code des assurances s’apprécie au jour de l’accident et la recevabilité de la 
requête déposée devant la CIVI s’apprécie à la date de celle-ci.

 9. Pour dire recevable la demande de Mme [O] formée devant la CIVI, l’arrêt énonce 
que le dispositif mis en place par la directive 2000/26/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 16 mai 2000 n’a pas d’incidence sur la détermination de la loi applicable, 
la situation de la victime étant à cet égard exclusivement régie par la Convention de la 
Haye. Il en déduit que, pour que l’action exercée sur le fondement de l’article 706-3 
du code de procédure pénale soit recevable, il suffit que les faits dont a été victime la 
requérante, d’une part, constituent l’élément matériel d’une infraction, d’autre part, 
aient entraîné une incapacité permanente ou une incapacité totale de travail personnel 
égale ou supérieure à 1 mois, conditions établies et non discutées en l’espèce.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’accident de la circulation dont avait 
été victime Mme [O] s’était produit au Royaume-Uni, Etat partie à l’espace écono-
mique européen à la date du fait dommageable, et avait impliqué un véhicule imma-
triculé et assuré au Royaume-Uni, de sorte que cet accident relevait de la compétence 
du FGAO, ce qui excluait la compétence de la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Ainsi que suggéré par le FGTI, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Il résulte des paragraphes 5 à 10 que la requête de Mme [O] est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;
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 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la requête présentée par Mme [O].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances ; article 706-3 du code de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 novembre 2022, pourvoi n° 20-22.100, Bull., (cassation partielle sans renvoi) ; 2e Civ., 
24 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.288, Bull., (cassation sans renvoi) ; Soc., 2 décembre 2020, 
pourvoi n° 19-11.986, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 19-21.014, (rejet).

FORMATION PROFESSIONNELLE

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-13.310, (B), FS

– Cassation –

 ■ Contrat de formation – Contrat assurant un complément de 
formation professionnelle – Bénéficiaires – Elèves ou anciens élèves 
effectuant un stage d’application – Engagement de l’employeur – 
Acquisition par le salarié de compétences complémentaires – 
Nécessité – Défaut – Sanction – Requalification du contrat en 
contrat à durée indéterminée – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 21 janvier 2021), M. [H] a été engagé le 15 dé-
cembre 2014 par le Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies alternatives de 
Grenoble (CEA), suivant contrat de travail à durée déterminée de formation post-doc-
torale en qualité d’ingénieur-chercheur, pour la période du 12 janvier 2015 au 11 jan-
vier 2016. Un autre contrat à durée déterminée a été signé pour le même motif pour 
la période du 12 janvier 2016 au 11 janvier 2017.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale, le 6 mai 2017, afin de solliciter la re-
qualification de son contrat de travail en contrat à durée indéterminée et d’obtenir la 
condamnation de l’employeur à lui verser diverses sommes au titre de la rupture du 
contrat de travail.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 3. L’employeur fait grief à l’arrêt de requalifier le contrat de travail en contrat à durée 
indéterminée et de le condamner à verser au salarié certaines sommes à titre d’indem-
nités de requalification, de licenciement sans cause réelle et sérieuse, des congés payés 
afférents, d’indemnités compensatrice de préavis et conventionnelle de licenciement, 
alors « que constitue un complément de formation professionnelle au sens des articles 
L.  1242-3, 2, et D. 1242-3, 2, toutes formations qui excédent la simple obligation 
d’adaptation de l’employeur et qui permet aux travailleurs d’acquérir de nouvelles 
compétences qui s’ajoutent à celles acquises au titre de sa formation initiale ; qu’au cas 
présent, le CEA faisait valoir que la recherche post-doctorale accomplie par M. [H] 
lui avait permis d’acquérir des nouvelles compétences dans le domaine de la physique 
s’ajoutant à – et complétant – celles que son doctorat lui avait offertes en chimie, 
ce que la cour d’appel a expressément relevé ; qu’en jugeant cependant que M. [H] 
n’avait pas bénéficié d’un complément de formation, la cour d’appel n’a pas tiré les 
conséquences légales qui s’évinçaient de ses constatations en violation des articles 
D. 1242-3, 2, et L. 1242-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1242-3 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à celle issue de 
la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020, et l’article D. 1242-3, 2, du même code :

 4. Selon le premier de ces textes, outre les cas prévus à l’article L. 1242-2, un contrat 
de travail à durée déterminée peut être conclu lorsque l’employeur s’engage, pour 
une durée et dans des conditions déterminées par décret, à assurer un complément de 
formation professionnelle au salarié.

 5. Aux termes du second, en application du 2° de l’article L. 1242-3, un contrat de 
travail à durée déterminée peut être conclu lorsque l’employeur s’engage à assurer un 
complément de formation professionnelle aux élèves ou anciens élèves d’un établisse-
ment d’enseignement effectuant un stage d’application.

 6. Il en résulte que l’obligation pour l’employeur d’assurer un complément de for-
mation professionnelle constitue une des conditions d’existence d’un tel contrat à 
durée déterminée à défaut de laquelle le contrat doit être requalifié en contrat à durée 
indéterminée.

 7. Pour requalifier les contrats de travail en contrat de travail à durée indéterminée, 
l’arrêt retient que l’employeur verse aux débats l’historique des formations réalisées 
par le salarié, les fiches descriptives et fiches de présence, dont il ressort que ce dernier 
a pu suivre cinq formations, soit 55 heures de formation sur une période de deux ans. 
Il énonce, que toutefois, eu égard à leurs contenus, il apparaît que trois de ces forma-
tions ont été proposées au salarié pour répondre aux besoins de l’exercice de son acti-
vité au sein du laboratoire, aucune d’elles n’ayant été ni qualifiante, ni suffisante pour 
répondre aux exigences des textes. Il retient qu’ainsi l’employeur ne justifie pas qu’il 
aurait mis en oeuvre au profit du salarié, au cours de la relation de travail, des actions 
de complément de formation professionnelle, donnant accès au salarié à une spéciali-
sation, qui lui aurait permis de faire valoir ses acquis auprès d’autres employeurs.
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 8. Il ajoute qu’il résulte des modalités d’exécution du contrat de travail que l’em-
ployeur a effectivement permis au salarié d’acquérir dans le domaine de la recherche, 
de nouvelles compétences, complémentaires à ses qualifications universitaires, sans que 
son activité puisse être assimilée à une activité professionnelle à part entière accomplie 
en toute autonomie, mais également sans qu’elle puisse être assimilée, à un complé-
ment de formation professionnelle.

 9. Il en déduit qu’à l’occasion des deux contrats de formation post-doctorale, succes-
sivement conclus, l’employeur a manqué à son obligation d’assurer le complément de 
formation professionnelle au salarié.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que le salarié avait suivi 
cinq actions de formation et avait acquis, dans le domaine de la recherche, des com-
pétences complémentaires à ses qualifications universitaires, de sorte que l’employeur 
lui avait assuré un complément de formation professionnelle, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 21  janvier 2021, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Articles L. 1242-3, dans sa rédaction antérieure à celle issue de la loi n° 2020-1674 du 24 dé-
cembre 2020, et D. 1242-3, 2, du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur les particularités des contrats à durée déterminée conclus en application de l’article L. 1242-
3, 2, du code du travail, à rapprocher : Soc., 17 décembre 1996, pourvoi n° 93-46.695, Bull. 1996, 
V, n° 443 (rejet).
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IMPOTS ET TAXES

Com., 30 novembre 2022, n° 20-18.884, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Enregistrement – Droits de mutation – Mutation à titre onéreux de 
meubles – Cession de droits sociaux – Exclusion – Cession d’usufruit.

 La cession de l’usufruit de droits sociaux, qui n’emporte pas mutation de la propriété des droits sociaux, ne peut 
être qualifiée de cession de droits sociaux, au sens de l’article 726 du code général des impôts, et n’est donc pas 
soumise au droit d’enregistrement prévu par ce texte.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 29  juin 2020) et les productions, par acte des 7, 15 
et 22 mars 2012, enregistré le 26  avril 2012 au service des impôts des entreprises, 
Mmes [H] [F] [R], [O] [F] et [G] [F] et MM. [T] [F], [D] [F], [W] [F] et [S] [F] (les 
consorts [F]), associés dans la société civile immobilière NSG, ont cédé l’usufruit tem-
poraire des parts qu’ils détenaient dans cette société à la société [F] participations, qui 
a acquitté le droit fixe prévu à l’article 680 du code général des impôts. 

 2. Le 23 janvier 2015, soutenant que cet acte devait être soumis au droit d’enregis-
trement proportionnel de 5 % prévu à l’article 726, I, 2°, du code général des impôts, 
applicable aux cessions de participations dans des personnes morales à prépondérance 
immobilière, l’administration fiscale a notifié à la société [F] participations une propo-
sition de rectification des droits d’enregistrement pour l’année 2012. 

 3. Après le rejet partiel de sa réclamation contentieuse, la société [F] participations 
a assigné l’administration fiscale en décharge des droits supplémentaires mis en re-
couvrement. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société [F] participations fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes tendant à la 
décharge totale des droits supplémentaires d’enregistrement auxquels elle a été assu-
jettie au titre de l’année 2012, alors « que seules les cessions de participations dans les 
personnes morales à prépondérance immobilière sont soumises à un droit d’enregis-
trement dont le taux est fixé à 5 % ; que la cession temporaire de l’usufruit de droits 
sociaux, dès lors qu’elle ne confère pas au titulaire une part du capital, mais seulement 
le droit temporaire de jouir et de percevoir les fruits de tels droits, n’est pas incluse 
dans le champ d’application de la taxe ; qu’en l’espèce, il résulte de l’acte de cession 
d’usufruit temporaire de parts sociales des 7, 15 et 20 mars 2012 que la société civile 
immobilière NSG, au capital de 49 300 000 euros, a été créée entre les consorts [F], 
lesquels ont cédé pour une durée de vingt ans l’usufruit de leurs parts à la société [F] 
participations ; que cette dernière n’est devenue propriétaire, avec la jouissance qui y 
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est attachée, que de l’usufruit temporaire des parts sociales, les consorts [F] demeurant 
propriétaires des parts et assumant le risque capitalistique qui s’y attache ; qu’en ju-
geant qu’une telle cession devait être regardée comme une cession de participations, 
la cour d’appel a violé l’article 726 du code général des impôts. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 726 du code général des impôts, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-
1977 du 28 décembre 2011 de finances pour 2012, et l’article 578 du code civil : 

 5. Selon le premier de ces textes, les cessions de droits sociaux sont soumises à un droit 
d’enregistrement proportionnel. 

 6. Aux termes du second, l’usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre 
a la propriété, comme le propriétaire lui-même, mais à la charge d’en conserver la 
substance. Il en résulte que l’usufruitier de parts sociales ne peut se voir reconnaître 
la qualité d’associé, qui n’appartient qu’au nu-propriétaire, de sorte que la cession de 
l’usufruit de droits sociaux ne peut être qualifiée de cession de droits sociaux. 

 7. Pour retenir que la cession de l’usufruit des parts sociales de la société civile im-
mobilière NSG, conclue entre les consorts [F] et la société [F] participations, entrait 
dans le champ d’application de l’article 726 du code général des impôts et rejeter la 
demande de décharge des droits d’enregistrement supplémentaires réclamés, l’arrêt 
énonce que le terme « cession », au sens de cet article, n’est pas uniquement limité à 
l’acte définitif de la cession de l’intégralité d’une ou plusieurs parts sociales, mais s’en-
tend de toute transmission temporaire ou définitive de la part sociale elle-même ou 
de son démembrement, telle la cession de l’usufruit ou de la nue-propriété, le texte ne 
distinguant pas selon que la cession porte sur la pleine propriété ou sur un démembre-
ment de celle-ci, même si d’autres dispositions du code général des impôts procèdent 
à une telle différenciation. Il retient encore que la cession litigieuse a entraîné le trans-
fert d’éléments de participation dès lors qu’en se dépossédant de l’usufruit des titres, les 
associés de la société civile immobilière NSG, qui ont perdu leur droit au bénéfice des 
dividendes, ont également perdu leur droit de vote afférent aux parts sociales cédées.

 8. En statuant ainsi, alors que la cession de l’usufruit de droits sociaux, qui n’emporte 
pas mutation de la propriété des droits sociaux, n’est pas soumise au droit d’enregistre-
ment applicable aux cessions de droits sociaux, la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 11. Il résulte de ce qui précède que l’acte des 7, 15 et 22 mars 2012, enregistré le 
26 avril 2012 au service des impôts des entreprises, portant cession, par les consorts [F] 
à la société [F] participations, de l’usufruit des parts sociales de la société civile immo-
bilière NSG, n’est pas soumis au droit d’enregistrement proportionnel de 5 % prévu à 
l’article 726, I, 2°, du code général des impôts. 

 12. En conséquence, il y a lieu d’infirmer le jugement, d’annuler la décision du 
16 mars 2015 ayant rejeté partiellement la réclamation de la société [F] participations 



221

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

et de prononcer la décharge des droits d’enregistrement supplémentaires mis en re-
couvrement contre cette société.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 29 juin 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement ; 

 Annule la décision du 16 mars 2015 rejetant partiellement la réclamation de la société 
[F] participations ; 

 Prononce la décharge des droits d’enregistrement supplémentaires mis en recouvre-
ment.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Tostain - Avocat général : M. Lecaroz - 
Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article 726 du code général des impôts.

Com., 30 novembre 2022, n° 20-22.383, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fraude fiscale – Délai spécial de reprise – Domaine d’application – 
Plainte de l’administration fiscale – Impositions comprises dans le 
délai initial de reprise.

Le délai spécial de reprise prévu à l’article L. 188 B du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction issue 
de la loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009, s’applique, non pas seulement aux impositions dues au titre 
des années visées par la plainte de l’administration fiscale, mais à toutes les impositions comprises dans le délai 
initial de reprise non expiré à la date du dépôt de ladite plainte.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 28 septembre 2020), M. et Mme [U] ont procédé à des 
déclarations d’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) au titre des années 2004 à 2012. 

 2. Le 30 novembre 2010, l’administration fiscale a déposé à leur encontre une plainte 
ayant entraîné l’ouverture d’une enquête judiciaire pour des faits de fraude fiscale 
commis entre 2007 et 2009.
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 3. Le 23 octobre 2013, considérant que M. et Mme [U] avaient omis de déclarer au 
titre de l’ISF des avoirs détenus à l’étranger et les parts sociales d’une société, l’admi-
nistration fiscale leur a notifié une proposition de rectification portant rappel de cet 
impôt pour les années 2004 à 2012. 

 4. Après le rejet de leur réclamation contentieuse, M. et Mme [U] ont assigné l’admi-
nistration en annulation de la décision de rejet et en décharge des impositions supplé-
mentaires et pénalités mises en recouvrement. 

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 6. M. et Mme [U] font grief à l’arrêt de confirmer le jugement en ce qu’il a rejeté 
toutes leurs demandes tendant à voir prononcer le dégrèvement total des sommes 
mises en recouvrement à leur encontre pour un montant total de 236 243 euros au 
titre de l’ISF pour les années 2004 à 2012, alors « que, selon les dispositions prévues 
à l’article L. 188 B du livre des procédures fiscales, lorsque l’administration a, dans le 
délai de reprise, déposé une plainte ayant abouti à l’ouverture d’une enquête judiciaire 
pour fraude fiscale dans les cas visés aux 1° à 3° de l’article L. 228 du même livre, les 
omissions ou insuffisances d’imposition afférentes à la période couverte par le délai de 
reprise peuvent, même si celui-ci est écoulé, être réparées jusqu’à la fin de l’année qui 
suit la décision qui met fin à la procédure et, au plus tard, jusqu’à la fin de la dixième 
année qui suit celle au titre de laquelle l’imposition est due ; que le délai spécial de 
reprise prévu à l’article L. 188 B du livre des procédures fiscales ne s’applique qu’au 
titre des années visées par la plainte de l’administration ; qu’en décidant que le droit de 
reprise de l’administration s’exerçait pendant dix ans à partir du jour du fait générateur 
de l’impôt, cependant qu’elle avait relevé que, suivant la proposition de rectification, la 
plainte pénale visait exclusivement les années 2007, 2008 et 2009, de sorte que seules 
ces années pouvaient donner lieu à redressement, la cour d’appel a violé les articles 
L. 180, L. 186 et L. 188 B du livre des procédures fiscales. »

 Réponse de la Cour

 7. Selon l’article L. 188 B du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009, lorsque 
l’administration a, dans le délai de reprise, déposé une plainte ayant abouti à l’ou-
verture d’une enquête judiciaire pour fraude fiscale dans les cas visés aux 1° à 3° de 
l’article L. 228 du même livre, les omissions ou insuffisances d’imposition afférentes 
à la période couverte par le délai de reprise peuvent, même si celui-ci est écoulé, être 
réparées jusqu’à la fin de l’année qui suit la décision qui met fin à la procédure et, au 
plus tard, jusqu’à la fin de la dixième année qui suit celle au titre de laquelle l’impo-
sition est due. 
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 8. Il en résulte que le délai spécial de reprise prévu à l’article L. 188 B du livre des 
procédures fiscales ne s’applique pas aux seules impositions dues au titre des années 
visées par la plainte de l’administration fiscale, mais à toutes les impositions comprises 
dans le délai initial de reprise non expiré à la date du dépôt de ladite plainte.

 9. Le moyen, qui postule le contraire, n’est pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Tostain - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez ; SCP Foussard et Froger -

Textes visés : 
Article L. 188 B du livre des procédures fiscales, dans sa rédaction issue de la loi n° 2009-1674 
du 30 décembre 2009.

Com., 23 novembre 2022, n° 21-13.613, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) – Activité – Assujettissement – Perte 
de la qualité d’assujetti – Cessation d’activité (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2020), la société Nevile Foster Delaunay 
Belleville (la société NFDB), exerçant l’activité de marchande de biens immobiliers, 
a été mise en redressement judiciaire le 4 mai 2004, puis en liquidation judiciaire le 
10 mai 2005.

La procédure a été étendue à sa filiale la SCI Laugier Saint-Germain (la société Lau-
gier).

La société [V] Yang-Ting, en la personne de Mme [V], a été successivement désignée 
mandataire judiciaire puis liquidateur.

 2. La clôture de la liquidation judiciaire pour extinction du passif a été prononcée le 
21 janvier 2015.

Le compte rendu de fin de mission du liquidateur a été déposé et notifié aux sociétés 
NFDB et Laugier le 3 mars 2015.

 3. Le 6 octobre 2015, les sociétés NFDB et Laugier ont désigné M. [K], en qualité de 
liquidateur amiable, lequel a demandé à l’administration fiscale, le 26 janvier 2016, un 
remboursement de crédit de TVA pour le compte de la société NFDB afférent aux 
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dépenses engagées après le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire pendant 
la période 2006-2012.

La demande a été déclarée irrecevable par l’administration fiscale pour cause de pres-
cription le 8 juillet suivant.

 4. Considérant que le liquidateur judiciaire avait commis une faute engageant sa 
responsabilité personnelle en omettant d’entreprendre les formalités permettant d’ob-
tenir le remboursement du crédit de TVA, les sociétés NFDB et Laugier l’ont assigné 
en paiement de dommages et intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Laugier et la société NFDB font grief à l’arrêt de les débouter de leurs 
demandes, alors  : « que la Cour de justice de l’Union Européenne a dit pour droit 
(CJCE, arrêt du 3 mars 2005, Fini H, C-32/03) que les opérations réalisées par une 
société pendant la période de liquidation de son activité doivent être considérées 
comme faisant partie de l’activité économique, dès lors qu’existe un lien entre une 
opération particulière en amont et une ou plusieurs opérations en aval ouvrant droit 
à déduction, le système commun de TVA garantissant la parfaite neutralité quant à 
la charge fiscale de toutes les activités économiques, quels que soient les buts ou les 
résultats de ces activités ; qu’il s’ensuit qu’afin de respecter le principe de neutralité du 
système de taxe sur la valeur ajoutée, les dispositions de l’article 271 du code général 
des impôts doivent être interprétées de manière à ce qu’il ne soit pas procédé, pour 
l’exercice du droit à déduction, à une distinction arbitraire entre les dépenses effec-
tuées par une entreprise avant l’exploitation effective de celle-ci, celles exposées au 
cours de cette exploitation et celles engagées pour mettre fin à cette exploitation ou 
à sa liquidation, de sorte que les dépenses relevant de la troisième catégorie, dès lors 
qu’elles sont en lien direct avec une ou plusieurs opérations en aval ouvrant droit à 
déduction, peuvent être regardées comme faisant partie des frais généraux de l’entre-
prise et permettent l’exercice du droit à déduction ; que, pour écarter la faute du li-
quidateur judiciaire, la cour d’appel a énoncé que le jugement ouvrant une procédure 
de liquidation judiciaire à l’encontre de la société NFDB prévoyait l’arrêt immédiat de 
son activité et qu’ainsi elle ne pouvait plus se livrer à des opérations de sous-location 
d’entrepôts, ce qui constituait son activité antérieure, que Mme [V] établissait, par la 
production de sa reddition des comptes de la liquidation et qu’elle n’avait, au cours de 
la période de liquidation, cédé aucun bien, stock ou élément d’actif immobilisé dont 
la cession est soumise à la TVA, pour en déduire que, ne remplissant aucune des deux 
conditions alternatives posées par le Conseil d’Etat, la société NFDB avait perdu sa 
qualité « d’assujettie » au jour du jugement prononçant sa liquidation judiciaire et que, 
dès lors, la TVA relative aux factures acquittées au cours de la période de liquidation 
ne pouvait plus être récupérée ; qu’en statuant ainsi, par des motifs d’où il ne résulte 
pas que les dépenses en amont de la société NFDB soumises à TVA pendant les opéra-
tions de liquidation étaient sans lien avec une ou plusieurs opérations en aval ouvrant 
droit à déduction, la cour d’appel a violé l’article 271 du code général des impôts, 
ensemble le principe de neutralité du système de TVA consacré par la Cour de justice 
de l’Union Européenne et l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »
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 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. La société [V] Yang-Ting et Mme [V] contestent la recevabilité du moyen en sou-
tenant que celui-ci, qui part du postulat qu’il aurait existé un lien direct et immédiat 
entre les paiements litigieux et l’activité antérieure de la société NFDB, introduit de-
vant la Cour de cassation une discussion purement factuelle qui aurait dû être étayée 
en cause d’appel, et est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 7. Cependant la cour d’appel ayant déjà été saisie du moyen dont la recevabilité est 
contestée, celui-ci n’est pas nouveau. 

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil et l’article 271 du code général des im-
pôts :

 9. Aux termes du premier texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

Selon le second, la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les éléments du prix d’une 
opération imposable est déductible de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à cette 
opération, et la taxe sur la valeur ajoutée déductible dont l’imputation n’a pu être 
opérée peut faire l’objet d’un remboursement dans les conditions, selon les modalités 
et dans les limites fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 10. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit (CJCE, ar-
rêt du 3 mars 2005, Fini H, C-32/03), d’une part, que selon les termes de l’article 4, 
§ 1, de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977, modifiée par 
la directive 95/7/CE du Conseil du 10 avril 1995, la notion d’assujetti est définie en 
relation avec celle d’activité économique et que c’est l’existence d’une telle activité 
qui justifie la qualification d’assujetti qui se voit reconnaître, par la sixième directive, 
le droit à déduction. Elle a dit pour droit, d’autre part, que les coûts des opérations 
réalisées par une société assujettie pendant la période de liquidation de son activité 
doivent être considérés comme inhérents à l’activité économique, de sorte que le droit 
à déduction doit lui être reconnu si ces opérations présentent un lien direct et immé-
diat avec l’activité, pour autant que sa mise en oeuvre ne donne pas lieu à des situations 
frauduleuses ou abusives, et que toute autre interprétation reviendrait à procéder à une 
distinction arbitraire entre, d’un côté, les dépenses effectuées pour les besoins d’une 
entreprise avant l’exploitation effective de celle-ci et celles réalisées au cours de ladite 
exploitation, et, de l’autre, les dépenses effectuées pour mettre fin à cette exploitation.

 11. L’administration fiscale considère ainsi qu’une entreprise qui a cessé son activité 
commerciale mais qui continue de supporter des dépenses afférentes à cette activité est 
considérée comme un assujetti et peut déduire la TVA sur les montants acquittés, pour 
autant qu’il existe un lien direct et immédiat entre les paiements effectués et l’activité 
commerciale et dès lors que l’absence d’intention frauduleuse ou abusive est établie 
et qu’il en est ainsi notamment de la TVA ayant grevé les honoraires des mandataires 
liquidateurs (BOI-TVA-DED-50-20-20).

 12. Pour retenir que le liquidateur n’avait commis aucune faute, l’arrêt retient que 
la perte de la qualité de redevable ouvrant droit au remboursement d’un crédit de 
TVA résulte de l’impossibilité pour l’assujetti de récupérer, par voie d’imputation 
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sur les taxes dont il est redevable, le crédit dont il disposait, qu’un assujetti, quelle 
que soit l’activité qu’il a exercée, doit être regardé comme ayant perdu la qualité de 
redevable lorsqu’il n’est plus en mesure de réaliser aucune opération donnant lieu à 
collecte de TVA, et que tel est le cas lorsque non seulement l’assujetti ne peut plus 
effectuer aucune des opérations qui constituaient son activité normale, soit qu’il ait 
cédé l’ensemble des marchandises qu’il avait pour objet de vendre, soit qu’il ait cessé 
totalement d’effectuer les prestations de services qu’il avait pour objet de rendre, mais 
également ne dispose plus de biens, stocks ou éléments d’actif immobilisé, dont la ces-
sion est soumise à la perception de TVA. Ayant relevé qu’en l’espèce, il était constant 
et non contesté que le jugement ouvrant la liquidation judiciaire de la société NFDB 
prévoyait l’arrêt immédiat de son activité, l’arrêt retient ensuite que cette société, re-
présentée par Mme [V], ne pouvait plus se livrer à des opérations de sous-location 
d’entrepôts au sein du port de [Localité 3], ce qui constituait son activité antérieure, 
étant observé que le bail qui la liait au Port Autonome de [Localité 4] avait été résilié 
le 30 août 2000, et que le liquidateur établit, par la production de sa reddition des 
comptes de la liquidation, que la société NFDB n’a, au cours de la période de liquida-
tion, cédé aucun bien, stock ou élément d’actif immobilisé dont la cession était sou-
mise à la TVA. Il en déduit que la société NFDB a perdu sa qualité d’assujettie au jour 
du jugement prononçant sa liquidation judiciaire et que la TVA relative aux factures 
acquittées au cours de la période de liquidation ne pouvant plus être récupérée par 
la société NFDB, le liquidateur n’avait commis aucune faute en ne demandant pas le 
remboursement d’un crédit de TVA afférent aux opérations postérieures au jugement 
d’ouverture de la liquidation judiciaire.

 13. En statuant ainsi, alors que la société NFDB n’avait pas perdu sa qualité d’assujettie 
du seul fait de sa cessation d’activité, et qu’elle pouvait déduire la TVA grevant les dé-
penses engagées pour mettre fin à son exploitation après le jugement d’ouverture de sa 
liquidation judiciaire, en obtenant, à la demande de son liquidateur, le remboursement 
du crédit de TVA ainsi généré, pour autant qu’il existait un lien direct et immédiat 
entre les paiements effectués et l’activité commerciale ou qu’ils aient été exposés pour 
mettre fin à l’exploitation et dès lors que l’absence d’intention frauduleuse ou abusive 
était établie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Bélaval - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SARL Le 
Prado - Gilbert ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 271 du code général des impôts.
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Rapprochement(s) : 
Sur la qualification d’assujetti, cf : CJCE, arrêt du 3 mars 2005, Fini H, C-32/03.

INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 20-19.288, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Bénéficiaires – Victime de nationalité française – Exclusion – Cas.

Les dommages susceptibles d’être indemnisés par le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) en application des articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances sont exclus de 
la compétence de la commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI), telle qu’elle résulte de l’ar-
ticle 706-3 du code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, en présence 
d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime. 

Doit, dès lors, être cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui après avoir constaté que l’accident s’est produit en Bel-
gique et a impliqué un véhicule assuré dans cet Etat, déclare recevable la requête en indemnisation présentée 
par la victime ressortissante française devant la commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 4 février 2020), Mme [U], alors qu’elle était passagère 
d’un véhicule, a été victime d’un accident de la circulation en Belgique, impliquant un 
véhicule immatriculé et assuré dans ce pays.

 2. Mme [U] a saisi, le 5 avril 2017, une commission d’indemnisation des victimes 
d’infractions (CIVI) aux fins d’expertise et d’indemnisation provisionnelle.

 3.Le Fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres infractions 
(FGTI), a soulevé l’irrecevabilité de ces demandes au motif que, s’agissant d’un acci-
dent de la circulation survenu en Belgique, l’application des règles issues de directives 
européennes mettant la réparation à la charge de l’assureur du véhicule et, à défaut, du 
Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages (FGAO), était exclusive de 
l’application du régime d’indemnisation des victimes d’infraction.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le FGTI fait grief à l’arrêt de déclarer recevable la requête de Mme [U] alors « que 
les dommages susceptibles d’être indemnisés par le FGTI en application des articles 
L. 421-1, L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances - c’est-à-dire ceux survenus sur le 
territoire d’un Etat partie à l’espace économique européen autre que le France et dans 
lequel est impliqué un véhicule immatriculé dans l’un de ces Etats - sont exclusifs de 
l’application de l’article 706-3 du code de procédure pénale, peu important la voca-
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tion subsidiaire de ce fonds, en présence d’un assureur du responsable susceptible d’in-
demniser la victime ; qu’en retenant, pour juger recevable la demande de Mme [U], 
que l’applicabilité de ces règles issues des différentes directives européennes  - qui 
n’était pas contestée s’agissant d’un accident de la circulation survenu en Belgique et 
impliquant un véhicule immatriculé dans cet Etat - n’était pas de nature à faire échec 
à l’application de l’article 706-3 du code de procédure pénale, la cour d’appel a violé 
ce texte, par fausse application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans sa rédaction applicable au litige, 
et les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne ayant subi un préjudice résultant 
de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut 
obtenir du FGTI la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la 
personne.

 6. Les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances, issus de loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003 ayant transposé la directive 2000/26/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législations 
des Etats membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de la circu-
lation des véhicules automoteurs, prévoient un dispositif d’indemnisation des victimes 
d’accidents de la circulation survenus dans un autre Etat de l’Espace économique 
européen, impliquant un véhicule ayant son stationnement habituel et son assureur 
dans l’un de ces Etats. Il permet, notamment, dans certaines circonstances, à la victime 
française d’être indemnisée en France par le Fonds de garantie des assurances obliga-
toires de dommages (le FGAO).

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que les dommages susceptibles d’être 
indemnisés par le FGAO en application des articles du code des assurances sus visés, 
sont exclus de la compétence de la CIVI, peu important que le FGAO intervienne 
subsidiairement, en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la 
victime.

 8. Après avoir constaté que Mme [U] avait été victime, en Belgique, d’un accident de 
la circulation dans lequel était impliqué un véhicule immatriculé dans cet Etat, l’arrêt 
énonce que les textes issus des directives européennes n’imposent pas à la victime 
de saisir le représentant de l’assureur du véhicule responsable, que l’article 706-9 du 
code de procédure pénale ne fait pas obligation à la victime d’une infraction de tenter 
d’obtenir l’indemnisation de son préjudice des personnes responsables du dommage 
causé par l’infraction ou tenues à un titre quelconque d’en assurer la réparation, pré-
alablement à la saisine de la CIVI, et que la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 n’est pas 
applicable à l’espèce, la Convention de La Haye du 4 mai 1971 posant le principe, 
repris à l’article L. 424-6 du code des assurances, de l’application de la loi de l’Etat sur 
le territoire duquel l’accident est survenu.

 9. Il en déduit que l’accident subi par Mme [U] en Belgique ne relève pas des dispo-
sitions de la loi du 5 juillet 1985 et de l’exception prévue à l’article 706-3 du code de 
procédure pénale et qu’en conséquence, la saisine de la CIVI est recevable.

 10. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.
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 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Il résulte des paragraphes 5 à 10 que la requête de Mme [U] est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 4 février 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la requête présentée par Mme [U].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : Mme Nico-
létis - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; Me Occhipinti -

Textes visés : 
Articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances ; article 706-3 du code de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Soc., 2 décembre 2020, pourvoi n° 19-11.986, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi 
n° 19-21.014, (rejet).

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 20-22.100, (B), FS

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Bénéficiaires – Victime de nationalité française – Exclusion – Cas – 
Accident de la circulation survenu à l’étranger impliquant un 
véhicule assuré en Espagne.

Les dommages susceptibles d’être indemnisés par le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) en application des articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances sont exclus de 
la compétence de la commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI), telle qu’elle résulte de l’ar-
ticle 706-3 du code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, en présence 
d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime. 

Cette solution définie par un arrêt du 24  septembre 2020 (2e Civ., 24  septembre 2020, pourvoi n° 19-
12.992) ne constitue pas un revirement de jurisprudence en l’absence d’arrêt ayant précédemment tranché ce 
point de droit et n’était pas imprévisible puisque les juridictions du fond statuaient de façon divergente et qu’elle 
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s’inscrivait dans une construction jurisprudentielle par laquelle la Cour de cassation a écarté la compétence de 
la commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI), dès lors qu’existe un autre régime d’indem-
nisation spécifique. 

Son application immédiate ne saurait, dès lors, contrevenir aux droits protégés par la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Doit, en conséquence, être cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui après avoir constaté que l’accident s’est produit 
dans un Etat de l’espace économique européen et a impliqué un véhicule assuré immatriculé dans cet Etat, dé-
clare recevable la requête en indemnisation présentée par la victime ressortissante française devant la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Pau, 23 novembre 2018) et les productions, M. [S] [H] a été 
victime, le 25 juillet 2008, en Espagne, d’un accident de la circulation impliquant un 
véhicule immatriculé et assuré dans ce pays.

 2. M. [S] [H], son épouse, Mme [U] [H] et ses enfants, Mme [M] [H] et M. [P] [H] 
(les consorts [H]), ont saisi une commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
(CIVI) pour obtenir l’indemnisation de leurs préjudices par le Fonds de garantie des 
victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (FGTI).

 3. La CIVI a déclaré leur demande irrecevable au motif que l’article 706-3 du code 
de procédure pénale excluait l’indemnisation des victimes d’accidents de la circulation 
survenus dans l’Union européenne. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le FGTI fait grief à l’arrêt de dire la requête des consorts [H] recevable alors « que 
les dommages susceptibles d’être indemnisés par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (FGAO) sont exclus de la compétence de la commission 
d’indemnisation des victimes d’infractions telle qu’elle résulte de l’article 706-3 du 
code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, 
en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime ; qu’il 
en va ainsi, en application de l’article L. 424-1 du code des assurances, des dommages 
résultant d’un accident de la circulation survenu sur le territoire d’un État partie à 
l’Espace économique européen et mettant en cause un véhicule ayant son station-
nement habituel et étant assuré dans un de ces États ; que la cour d’appel a constaté 
que « M. [H] [avait] été victime d’un accident corporel de la circulation routière en 
Espagne », dans lequel était impliqué « un véhicule immatriculé en Espagne », de sorte 
que les dommages résultant de cet accident, survenu sur le territoire d’un État partie 
à l’espace économique européen et causé par un véhicule qui y était immatriculé, 
relevaient de la seule compétence du FGAO ; qu’en déclarant toutefois recevable la 
demande des consorts [H] formée devant la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les 
conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 706-3 du code de 
procédure pénale, ensemble les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des 
assurances. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans sa rédaction applicable au litige, 
et les articles L. 421-1, L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne ayant subi un préjudice résultant 
de faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut 
obtenir du FGTI la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la 
personne.

 6. Les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances, issus de la loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003 ayant transposé la directive 2000/26/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législa-
tions des Etats membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de 
la circulation des véhicules automoteurs, prévoient un dispositif d’indemnisation des 
victimes d’accidents de la circulation survenus dans un autre Etat de l’espace éco-
nomique européen, impliquant un véhicule ayant son stationnement habituel et son 
assureur dans l’un de ces Etats. Il permet, notamment, dans certaines circonstances, à la 
victime française d’être indemnisée en France par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (le FGAO).

 7. La Cour de cassation, prenant en considération l’introduction de ce dispositif en 
droit français, a jugé, par un arrêt du 24 septembre 2020 (2e Civ., 24 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-12.992, publié), que les dommages susceptibles d’être indemnisés par 
le FGAO en application des articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assu-
rances sont exclus de la compétence de la CIVI, telle qu’elle résulte de l’article 706-3 
du code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiaire-
ment, en présence d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime.

 8. Cette décision ne constitue pas un revirement de jurisprudence, en l’absence d’ar-
rêt de la Cour de cassation ayant précédemment tranché ce point de droit. 

 9. Par ailleurs, elle n’était pas imprévisible.

En effet, des divergences de jurisprudence existaient entre les cours d’appel, certaines 
d’entre elles ayant, avant cet arrêt, déclaré irrecevables pour les mêmes raisons des 
requêtes présentées sur le fondement de l’article 706-3 du code de procédure pénale 
(notamment, les cours d’appel de Douai, Lyon et Riom : 2e Civ., 24 septembre 2020, 
pourvoi n° 19-12.992, publié, 2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 19-21.014, et 2e 
Civ., 6 mai 2021, pourvoi n° 19-24.996). Elle s’inscrivait, en outre, dans une construc-
tion jurisprudentielle par laquelle la Cour de cassation a écarté la compétence de la 
CIVI, dès lors qu’existe un autre régime d’indemnisation spécifique. Ont été ainsi ex-
clus de la compétence de cette commission, les victimes d’accidents du travail (2e Civ., 
7 mai 2003, pourvoi n° 01-00.815, Bull. 2003, II, n° 138), les victimes d’accidents de 
service (2e Civ., 30 juin 2005, pourvoi n° 03-19.207, Bull. 2005, II, n° 177), ainsi que 
les militaires tués ou blessés en service (2e Civ., 28 mars 2013, pourvoi n° 11-18.025, 
Bull. 2013, II, n° 65).

 10. Dès lors, contrairement à ce qui est soutenu en défense, l’application immédiate de 
la règle issue de l’arrêt du 24 septembre 2020 ne saurait contrevenir aux droits protégés 
par la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

 11. Pour dire recevable la requête en indemnisation formée par les consorts [H], l’arrêt 
énonce que M. [S] [H] a été victime d’un accident corporel de la circulation routière 
en Espagne qui ne relève pas des dispositions de la loi française du 5 juillet 1985 mais 
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de la loi espagnole en application des dispositions de l’article 3 de la Convention de 
la Haye du 4 mai 1971.

 12. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’accident était survenu dans un Etat 
partie à l’espace économique européen, de sorte que les articles L. 421-1 et L. 424-1 à 
L. 424-7 du code des assurances étaient applicables, ce qui excluait la compétence de 
la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, 
a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 13. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 14. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

Le FGTI fait grief à l’arrêt attaqué d’avoir dit la requête des consorts [H] recevable ;

 15. Il résulte des paragraphes 5 à 12 que la requête des consorts [H] est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour : 

 CASSE ET ANNULE, sauf en qu’il confirme la jonction des instances, l’arrêt rendu 
le 23 novembre 2018, entre les parties, par la cour d’appel de Pau ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la requête présentée par M. [S] [H], Mme [U] [H], Mme [M] 
[H] et M. [P] [H].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Chauve - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances ; article 706-3 du code de pro-
cédure pénale.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 26  novembre 2020, pourvoi n°  19-21.014, (rejet)  ; Soc., 2  décembre 2020, pourvoi 
n° 19-11.986, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 24 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.288, Bull., (cassation 
sans renvoi).
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2e Civ., 24 novembre 2022, n° 20-23.462, (B), FS

– Cassation sans renvoi –

 ■ Bénéficiaires – Victime de nationalité française – Exclusion – Cas – 
Accident de la circulation survenu à l’étranger impliquant un 
véhicule immatriculé et assuré au Royaume Uni.

Les dommages susceptibles d’être indemnisés par le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(FGAO) en application des articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances sont exclus de 
la compétence de la commission d’indemnisation des victimes d’infractions (CIVI), telle qu’elle résulte de l’ar-
ticle 706-3 du code de procédure pénale, peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, en présence 
d’un assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime. 

Le droit de la victime d’un accident de la circulation survenu dans un pays de l’espace économique européen 
à être indemnisée selon les modalités prévues aux articles susvisés du code des assurances s’apprécie au jour de 
l’accident et la recevabilité de la requête déposée devant la commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
(CIVI) s’apprécie à la date de celle-ci. 

Doit, dès lors, être cassé l’arrêt d’une cour d’appel qui, après avoir constaté qu’un accident s’était produit au 
Royaume-Uni, Etat partie à l’espace économique européen à la date du fait dommageable, et avait impliqué un 
véhicule immatriculé et assuré au Royaume-Uni, déclare recevable la requête en indemnisation présentée par la 
victime, ressortissante française, devant la commission d’indemnisation des victimes d’infractions.

 ■ Domaine d’application – Détermination – Date de la requête – 
Cas – Accident de la circulation survenu à l’étranger.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 23 mai 2019), le 26 août 2014, Mme [O] a été victime 
d’un accident de la circulation au Royaume-Uni, impliquant plusieurs véhicules dont 
celui de Mme [E], immatriculé et assuré dans ce dernier Etat.

 2. Le 14  septembre 2017, Mme  [O] a saisi une commission d’indemnisation des 
victimes d’infractions (la CIVI) d’une requête aux fins d’interruption des délais de 
prescription et de reconnaissance de son droit à indemnisation sur le fondement de 
l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans l’attente des discussions avec son 
assureur, auprès duquel elle avait conclu un contrat comportant une garantie conduc-
teur.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.
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 Mais sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. Le Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions (le 
FGTI) fait grief à l’arrêt de dire que le dispositif d’indemnisation prévu à l’article 706-
3 du code de procédure pénale a vocation à s’appliquer à Mme [O] et de prononcer 
un sursis à statuer sur l’indemnisation du préjudice corporel de cette dernière dans 
l’attente du résultat des discussions engagées avec son assureur au titre de sa garan-
tie contractuelle « garantie du conducteur  », alors « que les dommages susceptibles 
d’être indemnisés par le Fonds de garantie des assurances obligatoires de dommages 
(le FGAO) sont exclus de la compétence de la commission d’indemnisation des vic-
times d’infractions telle qu’elle résulte de l’article 706-3 du code de procédure pénale, 
peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, en présence d’un assureur 
du responsable susceptible d’indemniser la victime ; qu’il en va ainsi, en application 
de l’article L. 424-1, alinéa 1, du code des assurances, des dommages résultant d’un 
accident de la circulation survenu sur le territoire d’un État partie à l’espace écono-
mique européen et mettant en cause un véhicule ayant son stationnement habituel et 
étant assuré dans un de ces États ; que la cour d’appel a constaté que, le 26 août 2014, 
« Mme [L] [O], qui conduisait une moto immatriculée en France, [avait] été victime 
d’un accident de la circulation en Angleterre, impliquant plusieurs véhicules dont 
celui de Mme [C] [E], immatriculé en Angleterre et assuré auprès de la compagnie 
Liverpool » ; que les dommages résultant de cet accident, survenu sur le territoire d’un 
État faisant alors partie à l’espace économique européen et causé par un véhicule qui 
y était immatriculé, relevaient de la seule compétence du FGAO ; qu’en déclarant tou-
tefois recevable la demande de Mme [O] formée devant la CIVI, la cour d’appel, qui 
n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations, a violé l’article 706-3 
du code de procédure pénale, ensemble les articles L. 421-1, alinéa 1, et L. 424-1 à L. 
424-7 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 706-3 du code de procédure pénale, dans sa rédaction applicable au litige, 
et les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances :

 5. Selon le premier de ces textes, toute personne ayant subi un préjudice résultant de 
faits volontaires ou non qui présentent le caractère matériel d’une infraction peut ob-
tenir du Fonds de garantie des victimes des actes de terrorisme et d’autres infractions 
(FGTI) la réparation intégrale des dommages qui résultent des atteintes à la personne.

 6. Les articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances, issus de la loi 
n° 2003-706 du 1er août 2003 ayant transposé la directive 2000/26/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 16 mai 2000 concernant le rapprochement des législa-
tions des Etats membres relatives à l’assurance de la responsabilité civile résultant de 
la circulation des véhicules automoteurs, prévoient un dispositif d’indemnisation des 
victimes d’accidents de la circulation survenus dans un autre Etat de l’Espace éco-
nomique européen, impliquant un véhicule ayant son stationnement habituel et son 
assureur dans l’un de ces Etats. Il permet, notamment, dans certaines circonstances, à la 
victime française d’être indemnisée en France par le Fonds de garantie des assurances 
obligatoires de dommages (FGAO).

 7. Il résulte de la combinaison de ces textes que les dommages susceptibles d’être in-
demnisés par le FGAO en application des articles du code des assurances susvisés sont 



235

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

exclus de la compétence de la commission d’indemnisation des victimes d’infractions 
(CIVI), peu important que le FGAO intervienne subsidiairement, en présence d’un 
assureur du responsable susceptible d’indemniser la victime.

 8. Le droit de la victime d’un accident de la circulation survenu dans un pays de l’es-
pace économique européen à être indemnisée selon les modalités prévues aux articles 
susvisés du code des assurances s’apprécie au jour de l’accident et la recevabilité de la 
requête déposée devant la CIVI s’apprécie à la date de celle-ci.

 9. Pour dire recevable la demande de Mme [O] formée devant la CIVI, l’arrêt énonce 
que le dispositif mis en place par la directive 2000/26/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 16 mai 2000 n’a pas d’incidence sur la détermination de la loi applicable, 
la situation de la victime étant à cet égard exclusivement régie par la Convention de la 
Haye. Il en déduit que, pour que l’action exercée sur le fondement de l’article 706-3 
du code de procédure pénale soit recevable, il suffit que les faits dont a été victime la 
requérante, d’une part, constituent l’élément matériel d’une infraction, d’autre part, 
aient entraîné une incapacité permanente ou une incapacité totale de travail personnel 
égale ou supérieure à 1 mois, conditions établies et non discutées en l’espèce.

 10. En statuant ainsi, alors qu’elle constatait que l’accident de la circulation dont avait 
été victime Mme [O] s’était produit au Royaume-Uni, Etat partie à l’espace écono-
mique européen à la date du fait dommageable, et avait impliqué un véhicule imma-
triculé et assuré au Royaume-Uni, de sorte que cet accident relevait de la compétence 
du FGAO, ce qui excluait la compétence de la CIVI, la cour d’appel, qui n’a pas tiré 
les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Ainsi que suggéré par le FGTI, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, 
du code de l’organisation judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 13. Il résulte des paragraphes 5 à 10 que la requête de Mme [O] est irrecevable.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 23 mai 2019, entre 
les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 DÉCLARE irrecevable la requête présentée par Mme [O].

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles L. 421-1 et L. 424-1 à L. 424-7 du code des assurances ; article 706-3 du code de pro-
cédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
2e Civ., 24 novembre 2022, pourvoi n° 20-22.100, Bull., (cassation partielle sans renvoi) ; 2e Civ., 
24 novembre 2022, pourvoi n° 20-19.288, Bull., (cassation sans renvoi) ; Soc., 2 décembre 2020, 
pourvoi n° 19-11.986, Bull., (rejet) ; 2e Civ., 26 novembre 2020, pourvoi n° 19-21.014, (rejet).

INDIVISION

2e Civ., 17 novembre 2022, n° 20-18.047, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Vente – Adjudication d’un bien indivis – Licitation – Jugement 
d’adjudication – Effets – Titre d’expulsion (non).

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 3  octobre 2019), à la requête du liquidateur de 
Mme [G], par jugement du 27 août 2015, confirmé par un arrêt du 14  septembre 
2016, il a été ordonné l’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage de 
l’indivision existant entre Mme [G] et sa fille, Mme [K], sur un bien immobilier.

 2. Par jugement d’adjudication sur licitation du 18 mai 2018, il a été procédé à la 
vente de cet immeuble au bénéfice de la société Intramuros.

 3. Sur appel de ce jugement, par arrêt du 28 février 2019, une cour d’appel a notam-
ment déclaré irrecevable l’appel de Mme [G] à l’encontre de ce jugement et rejeté les 
demandes de Mme [K].

 4. Par acte du 21 juin 2018, la société Intramuros a fait délivrer à Mme [G] un com-
mandement de quitter les lieux dans le délai de deux mois.

 5. Le 9 août 2018, Mme [G] a saisi un juge de l’exécution en nullité de ce comman-
dement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [G] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité du commandement de 
quitter les lieux, alors « que les articles L. 642-18 du code de commerce, L. 311-6 et 
L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution ne sont pas applicables à la vente 
sur licitation ordonnée en vue du partage d’une indivision ; que, dès lors, en déduisant 
de ces textes que Mme [G], du fait de sa qualité de saisie, ne pouvait se fonder sur les 
articles 621 et 764 du code civil pour faire valoir ses droits d’usufruitière et d’usage 
et d’habitation, la cour d’appel a violé les articles L. 642-18 du code de commerce, L. 
311-6 et L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution, par fausse application, 
ensemble les articles 621 et 764 du code civil, par refus d’application. »
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 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution et les articles 1271 
à 1281 et 1377 du code de procédure civile :

 7. S’il résulte de la combinaison des articles 1377 et 1271 à 1281 du code de pro-
cédure civile relatives à la vente sur licitation que de nombreuses règles régissant la 
procédure de saisie immobilière s’appliquent, par renvoi de texte, à la procédure de 
vente judiciaire d’immeubles après partage, l’article L. 322-13 du code des procédures 
civiles d’exécution ne lui est pas applicable.

 8. Il en résulte qu’un jugement de vente sur adjudication par licitation ne vaut pas 
titre d’expulsion.

 9. Pour confirmer le jugement ayant rejeté la demande de nullité du commandement 
d’avoir à quitter les lieux, l’arrêt retient, d’abord, que la vente des immeubles d’une 
personne physique en liquidation judiciaire est régie par l’article L. 642-18 du code 
de commerce, lequel renvoie aux articles L. 322-5 à L. 322-13 du code des procédures 
civiles d’exécution à l’exception des articles L. 322-6 et L. 322-9, R. 642-27 et sui-
vants du code de commerce renvoyant aux dispositions du code des procédures civiles 
d’exécution relatives à la saisie immobilière.

 10. L’arrêt retient, ensuite, que l’article L.  322-13 du code des procédures civiles 
d’exécution précise que le jugement d’adjudication sur licitation constitue un titre 
d’expulsion à l’encontre du saisi conformément à l’article L. 311-6 de ce code.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Il résulte des paragraphes 7 et 8 que le jugement d’adjudication sur licitation ne 
valant pas titre d’expulsion, il convient d’annuler le commandement de quitter les 
lieux du 21 juin 2018.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement du 27 février 2019 ;

 Annule le commandement de quitter les lieux du 21 juin 2018.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : Me Haas ; SCP L. Poulet-Odent -
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JUGEMENTS ET ARRETS

2e Civ., 17 novembre 2022, n° 20-19.782, (B), FS

– Cassation –

 ■ Notification – Effets – Etendue – Détermination – Litige indivisible – 
Caractérisation – Office du juge.

 ■ Notification – Effets – Etendue – Détermination – Litige indivisible – 
Définition – Impossibilité d’exécution simultanée de plusieurs chefs 
de dispositif.

Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 2 juillet 2020) et les productions, la société Mecajet a 
confié à la société RGY concept (la société RGY) la réalisation des plans des appareils 
de chauffage-climatisation devant équiper des navettes ferroviaires dont la fabrication 
lui était commandée.

 2. La société Mecajet, invoquant avoir subi un préjudice en raison d’une erreur de co-
tation des plans, a assigné la société RGY et son assureur, la société Axa France IARD 
(la société AXA), devant un tribunal de commerce qui les a condamnées solidairement 
à lui payer une certaine somme à titre indemnitaire.

 3. La société RGY a interjeté un appel principal de ce jugement.

 4. La société AXA, intimée, n’a pas constitué avocat.

 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. La société Mecajet fait grief à l’arrêt d’infirmer le jugement et de rejeter toutes ses 
demandes, alors « que l’appel d’une partie ne produit effet à l’égard des autres parties 
condamnées ne s’étant pas jointes à l’instance qu’en cas d’indivisibilité ; que la société 
AXA, condamnée en première instance, n’a pas relevé appel ni constitué avocat devant 
la cour d’appel ; qu’en infirmant le jugement en son entier et en faisant ainsi produire 
au seul appel de la société RGY effet à l’égard de la société AXA cependant que les 
condamnations solidaires de l’assuré et de son assureur à indemniser la société Mecajet 
n’étaient pas indivisibles, la cour d’appel a violé l’article 553 du code de procédure 
civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 553 du code de procédure civile :
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 6. Aux termes de ce texte, en cas d’indivisibilité à l’égard de plusieurs parties, l’appel 
de l’une produit effet à l’égard des autres même si celles-ci ne se sont pas jointes à 
l’instance  ; l’appel formé contre l’une n’est recevable que si toutes sont appelées à 
l’instance.

 7. Il en résulte qu’en l’absence d’impossibilité d’exécuter simultanément deux déci-
sions concernant les parties au litige, l’indivisibilité, au sens de l’article 553 du code 
de procédure civile, n’étant pas caractérisée, l’appel de l’une des parties ne peut pas 
produire effet à l’égard d’une partie défaillante.

 8. Pour débouter la société Mecajet de sa demande de condamnation solidaire de la 
société RGY et de la société AXA, l’arrêt retient que la société RGY ne peut être te-
nue de réparer les conséquences financières subies par la société Mecajet pour assurer 
la reprise des désordres des châssis mis en production.

 9. En statuant ainsi, alors qu’en l’absence d’impossibilité de poursuivre simultanément 
l’exécution du jugement ayant condamné la société AXA et de l’arrêt déboutant la 
société Mecajet de sa demande de condamnation de la société RGY, l’appel de cette 
dernière ne pouvait produire effet à l’égard de la société AXA, la cour d’appel a violé 
le texte susvisé.

 Et sur le second moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 10. La société Mecajet fait grief à l’arrêt de la débouter de ses demandes tendant 
à déclarer la société RGY responsable du désordre constaté le 5 mai 2017 et de la 
condamner solidairement avec son assureur, la société AXA, à l’indemniser de son 
entier préjudice, soit à lui payer les sommes de 258 675 euros et de 5 000 euros à titre 
de dommages-intérêts, alors « que le juge doit, en toutes circonstances, faire observer 
et observer lui-même le principe de la contradiction, qu’il ne peut fonder sa décision 
sur les moyens de droit qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties 
à présenter leurs observations  ; que la société Mecajet fondait ses demandes sur les 
articles 1217 et 1231-1 du code civil et que la société RGY justifiait sa prétention 
au rejet des demandes de la société Mecajet sur une prétendue absence de lien de 
causalité entre la faute qu’elle avait commise et les dépenses engagées par la société 
Mecajet  ; qu’aucune des parties n’a donc évoqué l’exigence de la prévisibilité du 
dommage en matière de responsabilité contractuelle ; qu’en se fondant ainsi d’office 
sur l’article 1231-3 du code civil sans avoir, au préalable, invité les parties à présenter 
leurs observations, la cour d’appel a violé l’article 16 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 16 du code de procédure civile :

 11. Aux termes de ce texte, le juge ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit 
qu’il a relevés d’office sans avoir au préalable invité les parties à présenter leurs obser-
vations.

 12. Pour rejeter les demandes de la société Mecajet, l’arrêt retient que si la société 
RGY pouvait prévoir que l’erreur de cotation de ses plans entraînerait une impossi-
bilité de mettre en oeuvre les composants mécaniques réalisés sur la base de ceux-ci, 
elle ne pouvait en revanche prévoir ni que la société Mecajet choisirait de passer outre 
la phase de réalisation d’un prototype et d’engager directement la production de 20 
châssis pour gagner sur les délais de mise en oeuvre impartis par le marché, ni qu’elle 
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mettrait tout en oeuvre, à savoir l’engagement de deux sociétés d’ingénierie tierces 
et la remise en production en urgence de nombreuses pièces, pour sauver son mar-
ché face à un partenaire commercial tel que la société Eurotunnel, de sorte que les 
préjudices dont la société Mecajet réclame réparation constituent des dommages que 
la société RGY, dont il n’est pas soutenu qu’elle avait commis une faute lourde ou 
dolosive, ne pouvait pas prévoir au sens de l’article 1231-3 du code civil.

 13. En statuant ainsi, en faisant d’office application au litige de l’article 1231-3 du 
code civil, la prévisibilité du dommage n’ayant pas été invoquée par les parties dans le 
débat sur le lien de causalité entre la faute de la société RGY et le préjudice allégué 
par la société Mecajet, la cour d’appel, qui n’a pas invité les parties à présenter leurs 
observations, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 2 juillet 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Kermina - Avocat général : Mme Tras-
soudaine-Verger - Avocat(s) : SAS Boulloche, Colin, Stoclet et Associés ; SCP Boutet 
et Hourdeaux -

Textes visés : 
Article 553 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
2e Civ., 9 juin 2022, pourvoi n° 20-15.827, Bull., (cassation partielle).

LOIS ET REGLEMENTS

2e Civ., 10 novembre 2022, n° 21-14.664, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Application dans le temps – Sécurité sociale – Régime 
complémentaire vieillesse – Rente versée en application de l’article 
L.137-11 du code de la sécurité sociale – Cotisations – Déclaration 
d’inconstitutionnalité – Application dans le temps.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 4 février 2021), la société [4] (la société) et M. [S], 
son ancien président, ont sollicité, sur le fondement de la décision du Conseil constitu-
tionnel (Cons. const., 29 décembre 2012, n° 2012-662 DC), la restitution partielle par 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(URSSAF) du Nord-Pas-de-Calais de la contribution visée à l’article L. 137-11-1 du 
code de la sécurité sociale, versée en 2012.

 2. Leurs demandes ayant été rejetées, ils ont saisi d’un recours une juridiction chargée 
du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales (URSSAF) fait grief à l’arrêt de faire droit au recours de la société, alors « que 
les décisions du Conseil constitutionnel s’imposent à toutes les autorités administra-
tives et juridictionnelles ; que lorsque la conformité à la Constitution d’une loi déjà 
promulguée est appréciée à l’occasion de l’examen de dispositions législatives qui la 
modifient, la complètent ou affectent son domaine, la déclaration d’inconstitution-
nalité prononcée par le Conseil constitutionnel peut prendre effet à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée 
par cette décision  ; que le Conseil constitutionnel peut également déterminer les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition litigieuse a produits 
sont susceptibles d’être remis en cause ; qu’à défaut de précision dans la décision du 
Conseil constitutionnel, la déclaration d’inconstitutionnalité est ainsi réputée prendre 
effet à compter de la publication de la décision, sans remise en cause des effets que la 
disposition litigieuse a produits ; qu’en l’espèce, par une décision n° 2012-662 DC du 
29 décembre 2012, à l’occasion de l’examen de dispositions de la loi de finances pour 
2013, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les dispositions, 
issues d’une précédente loi déjà promulguée, des cinquième et neuvième alinéas de 
l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale et les mots : « et inférieure ou égale 
à 24 000 euros par mois » figurant aux quatrième et huitième alinéas de ce même 
article ; que dans cette décision, le Conseil constitutionnel n’a précisé ni date d’effet 
de cette déclaration d’inconstitutionnalité, ni remise en cause des effets produits par les 
dispositions concernées ; que cette déclaration d’inconstitutionnalité devait donc pro-
duire effet à compter de la date de publication de la décision, soit le 30 décembre 2012, 
de sorte que les contributions antérieurement versées au titre de l’article L. 137-11-1 
du code de la sécurité sociale ne devaient pas être remises en cause ; qu’en retenant 
néanmoins que la décision n° 2012-662 DC du Conseil constitutionnel devait être 
appliquée aux contributions versées au titre de l’année 2012 et que par conséquent 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(URSSAF) devait rembourser à la société la quote-part de la contribution prévue par 
l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale au taux de 21 %, qu’elle avait pré-
comptée pour le compte de certains bénéficiaires de retraites à prestations définies au 
titre de l’année 2012, la cour d’appel a violé l’article 62 de la Constitution, ensemble 
l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale. »
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 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011, les rentes versées dans le cadre des régimes 
de retraite à prestations définies sont soumises à une contribution à la charge du béné-
ficiaire dont le taux est fixé, par les quatrième et huitième alinéas, à 14 % pour la part 
de ces rentes supérieure à 1 000 euros et inférieure ou égale à 24 000 euros par mois 
et, par les cinquième et neuvième alinéas, à 21 % pour la part de ces rentes supérieure 
à 24 000 euros par mois.

 5. Dans sa décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, le Conseil constitutionnel 
a déclaré contraires à la Constitution les cinquième et neuvième alinéas de l’article 
L. 137-11-1 et, aux quatrième et huitième alinéas, les mots : « et inférieure ou égale à 
24 000 euros par mois. »

 6. Rappelant que la conformité à la Constitution d’une loi déjà promulguée peut 
être appréciée à l’occasion de l’examen des dispositions législatives qui la modifient, la 
complètent ou affectent son domaine, le Conseil constitutionnel a dit que l’article 3 
de la loi de finances pour 2013 qui lui était déférée, instaurant une nouvelle tranche 
marginale d’imposition sur les revenus de 45 %, affectait le domaine d’application des 
dispositions de l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale.

 7. Il a considéré, en effet, que le taux marginal maximal d’imposition pesant sur les 
rentes versées dans le cadre des régimes de retraite à prestations définies était porté, par 
suite de la modification prévue par l’article 3 et après prise en compte de la déducti-
bilité d’une fraction de la contribution sociale généralisée ainsi que d’une fraction de 
la contribution prévue par l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale de l’as-
siette de l’impôt sur le revenu, à 75,04 % pour les rentes perçues en 2012 et à 75,34 % 
pour les rentes perçues à compter de 2013, que ce nouveau niveau d’imposition faisait 
peser sur les contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés contribu-
tives et qu’il était contraire au principe d’égalité devant les charges publiques.

 8. Il en a déduit que pour remédier à l’inconstitutionnalité tenant à la charge excessive 
au regard des facultés contributives de certains contribuables percevant des rentes ver-
sées dans le cadre des régimes de retraite à prestations définies, les dispositions susvisées 
devaient être déclarées contraires à la Constitution.

 9. À défaut de report dans le temps de ses effets, la déclaration d’inconstitutionnalité a 
pris effet à compter de la publication de la décision (Cons. Const., 13 juin 2013, déci-
sion n° 2013-672 DC ; Cons. Const., 18 octobre 2013, décision n° 2013-349 QPC ; 
Cons. Const., 24 octobre 2012, décision n° 2012-656 DC).

 10. Il en résulte que les dispositions censurées ne s’appliquent pas aux rentes perçues 
en 2012 et soumises au nouveau barème d’imposition prévu par l’article 3 de la loi de 
finances pour 2013.

 11. Dès lors, c’est sans encourir le grief du moyen, que la cour d’appel a dit que la 
quote-part de la contribution précomptée, en application de ces dispositions, par la 
société sur les rentes versées en 2012, devait lui être restituée.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier -

Textes visés : 
Article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale.

MANDAT

Com., 30 novembre 2022, n° 21-16.071, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Mandataire – Pouvoirs – Compte bancaire – Mandataire d’une 
association foncière urbaine – Ouverture du compte.

 Faits et procédure 

 3. Selon l’arrêt attaqué (Dijon, 4 mars 2021), l’AFUL était titulaire d’un compte ban-
caire dans les livres de la société Caisse de crédit mutuel de [Localité 3]-[Localité 5] 
(la banque), lequel devait fonctionner sous la signature du président de l’association, 
M. [M], et d’un représentant de la société Historia prestige, à laquelle avait été confiée 
une mission d’assistance du président. Invoquant des ordres de virement irrégulière-
ment passés à partir de son compte bancaire, l’AFUL a assigné la banque en indem-
nisation pour avoir manqué à son obligation de vigilance à l’occasion de l’exécution 
de ces opérations.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, troisième, quatrième 
et cinquième branches, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. L’AFUL et M. [M] font grief à l’arrêt de rejeter leurs demandes à l’encontre de 
la banque, alors « que le président d’une association foncière urbaine libre a seul le 
pouvoir d’assurer la gestion, autonome et interne, de ses comptes bancaires ; que ces 



244

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

principes d’organisation imposés par la loi ne peuvent échapper à la connaissance de la 
banque ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a admis qu’en application de l’article L. 322-
4-1 du code de l’urbanisme, la gestion des comptes de l’AFUL est nécessairement 
autonome et interne ; qu’en retenant néanmoins que la SARL Historia prestige pou-
vait avoir mandat d’ouvrir le compte bancaire au nom de l’AFUL et que ce compte 
pouvait fonctionner sous la double signature du représentant de cette société et du 
président de l’AFUL, au motif impropre que la SARL Historia prestige avait une 
mission d’assistance du président pour exercer tous les pouvoirs administratifs, pour 
en déduire l’absence de faute de la banque dans l’ouverture et le fonctionnement du 
compte, la cour d’appel a violé l’article L. 322-4-1 du code de l’urbanisme, ensemble 
l’article 1147, devenu 1231-1, du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. Aux termes de l’article L. 322-4-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2004-632 du 1er juillet 2004, le président de l’association foncière 
urbaine exécute les décisions du conseil des syndics et de l’assemblée générale, pré-
pare le budget et le compte administratif des opérations de l’association et assure le 
paiement des dépenses. Il peut se faire assister par une personne, physique ou morale, 
agissant en qualité de prestataire de services, à laquelle peuvent être confiées toutes 
autres missions concernant la réalisation de l’objet de l’association.

 7. Il résulte de ce texte qu’aucun paiement ou retrait ne peut être effectué à partir des 
comptes bancaires d’une association foncière urbaine s’il n’a pas été ordonné par son 
président, ce qui n’interdit pas qu’il soit donné mandat à un tiers d’ouvrir un compte 
bancaire au nom et pour le compte de l’association foncière urbaine et que la conven-
tion d’ouverture prévoie que les comptes fonctionneront sous la double signature du 
président et du prestataire auquel est confiée, par contrat, une mission d’assistance du 
président.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CONSTATE la déchéance du pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’ordonnance 
du 1er octobre 2019 ;

 REJETTE le pourvoi en tant qu’il est dirigé contre l’arrêt rendu le 4 mars 2021.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : M. Gillis - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SARL Le Prado - 
Gilbert -

Textes visés : 
Article L. 322-4-1 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2004-632 
du 1er juillet 2004.

Rapprochement(s) : 
Sur la responsabilité d’une banque en présence d’un mandataire d’une association foncière ur-
baine, à rapprocher : Com., 7 avril 1998, pourvoi n° 95-13.413, Bull. 1998, IV, n° 124 (rejet).
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MINEUR

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-16.366, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Assistance éducative – Procédure – Dossier d’assistance 
éducative – Consultation par les parties – Possibilité (non) – 
Notification – Défaut – Portée.

Viole les articles 16, 1182, 1187 et 1193 du code de procédure civile une cour d’appel qui maintient le place-
ment d’un mineur à l’aide sociale à l’enfance sans qu’il ressorte, ni des énonciations de l’arrêt, ni des pièces de 
la procédure, que les parties aient été avisées de la faculté qui leur était ouverte de consulter le dossier au greffe, 
de sorte qu’il n’est pas établi qu’elles aient été mises en mesure de prendre connaissance, avant l’audience, des 
pièces présentées à la juridiction et, par suite, de les discuter utilement.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 mars 2021), [C], née le [Date naissance 
3] 2006 en Algérie, a été confiée le 17 janvier 2018, selon la procédure de kafala, à 
Mme [E].

 2. Un jugement du 24 février 2020 a ordonné son placement auprès de M. et Mme [R] 
en qualité de tiers digne de confiance, ordonné une mesure d’assistance éducative en 
milieu ouvert et réservé les droits de visite et d’hébergement de Mme [E].

 3. Un jugement du 28 août 2020 a ordonné la mainlevée des deux premières mesures, 
confié [C] à l’Aide sociale à l’enfance (ASE) du Var, accordé à Mme [R] et Mme [E] 
un droit de correspondance et réservé les droits de visite et d’hébergement de celle-ci.

 4. Un jugement du 10 septembre 2020 a, notamment, maintenu le placement jusqu’au 
30 septembre 2021.

 Examen des moyens 

 Sur le premier et le troisième moyens, ci après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [E] fait grief à l’arrêt de maintenir le placement de [C] à l’ASE du Var à 
compter du 10 septembre 2020 et jusqu’au 30 septembre 2021, alors « que toute per-
sonne a droit à ce que sa cause soit entendue contradictoirement ; que cette exigence 
implique que chaque partie ait la faculté de prendre connaissance et de discuter de 
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toute pièce présentée au juge ; qu’en matière d’assistance éducative, le dossier peut être 
consulté, sur leur demande et aux jours et heures fixés par le juge, par les parents de 
l’enfant jusqu’à la veille de l’audience ; que les convocations informent les parties de 
cette possibilité de consulter le dossier ; qu’en l’espèce, il ne résulte ni des énonciations 
de l’arrêt ni des pièces de la procédure que Mme [O] [E] ait été avisée de la faculté qui 
lui était ouverte de consulter le dossier au greffe, de sorte qu’il n’est pas établi qu’elle 
ait été mise en mesure de prendre connaissance, avant l’audience, des pièces présentées 
à la juridiction, et notamment du rapport d’actualisation de l’Aide Sociale à l’Enfance 
transmis à la cour d’appel le 17 février 2021, soit à peine sept jours avant la date de 
l’audience d’appel ; qu’en procédant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 16, 1182, 
1187 et 1193 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 16, 1182, 1187 et 1193 du code de procédure civile et les articles 1182, 
1187 et 1193 du même code :

 7. Il résulte du premier de ces textes que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue contradictoirement. Cette exigence implique que chaque partie ait la faculté 
de prendre connaissance et de discuter de toute pièce présentée au juge.

 8. Il résulte de la combinaison des derniers qu’en matière d’assistance éducative, le 
dossier peut être consulté, sur leur demande et aux jours et heures fixés par le juge, par 
les parties jusqu’à la veille de l’audience.

Les convocations les informent de cette possibilité de consulter le dossier.

 9. Il ne résulte ni des énonciations de l’arrêt ni des pièces de la procédure que Mme [E] 
ait été avisée de la faculté qui lui était ouverte de consulter le dossier au greffe.

 10. En procédant ainsi, alors qu’il n’est pas établi que Mme [E] ait été mise en mesure 
de prendre connaissance, avant l’audience, des pièces présentées à la juridiction et, par 
suite, de les discuter utilement, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, les mesures critiquées ayant épuisé leurs effets.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SCP Spinosi -
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Textes visés : 
Articles 16, 1182, 1187 et 1193 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 28 mars 2018, pourvoi n° 16-28.010, Bull. 2018, I, n° 60 (cassation sans renvoi).

NANTISSEMENT

Com., 30 novembre 2022, n° 20-23.554, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Gage – Constitution en gage d’un compte d’instruments 
financiers – Conditions – Déclaration de gage signée par le titulaire 
du compte.

Il résulte des dispositions de l’article L. 211-20, I, du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de 
l’ordonnance n° 2009-15 du 8 janvier 2009, que, nonobstant toute clause contraire du contrat de nantisse-
ment, le nantissement d’un compte-titres est valable et opposable aux tiers par le seul effet de la déclaration 
signée par le titulaire du compte, comportant les énonciations fixées par l’article D. 211-10 de ce code, sans 
qu’aucune notification au teneur du compte-titres nanti ne soit requise.

 ■ Gage – Gage d’un compte d’instruments financiers – Opposabilité – 
Condition.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 22 octobre 2020) et les productions, par un 
acte du 26 mars 2008, la société BNP Paribas (la banque) a consenti à la société Du 
Levant un prêt in fine d’un montant de 10 500 000 euros, outre intérêts, remboursable 
le 26 mars 2013. Ce prêt, destiné à financer partiellement l’acquisition de 360 000 
actions de la société Sea Tankers, était garanti par le nantissement des titres, objet du 
prêt, et par la cession de toutes les créances nées ou à naître au titre d’une promesse 
d’achat consentie par des sociétés tierces, débitrices cédées, dans le cadre d’un pacte 
d’actionnaires du 14 décembre 2007, portant sur les actions de la société Sea Tankers 
que la société Du Levant détiendrait. 

 2. Par un acte du 7 septembre 2011, M. [J] s’est rendu caution envers la banque du 
remboursement de ce prêt dans la limite de 10 500 000 euros.

 3. La société Du Levant ayant été condamnée à payer à la banque une somme de 
9 822 280,85 euros, outre intérêts, la banque a assigné en paiement la caution, qui a 
demandé sa décharge sur le fondement de l’article 2314 du code civil, en soutenant 
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que la banque avait laissé perdre ses autres garanties, dont elle aurait pu bénéficier par 
subrogation.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. M. [J] fait grief à l’arrêt de le condamner en sa qualité de caution au paiement au 
profit de la banque en deniers ou quittances de la somme de 9 822 280,82 euros, outre 
intérêts, avec capitalisation, alors :

 « 1°/ que l’absence de radiation du nantissement résultant de la première déclara-
tion de nantissement du 26 mars 2008 par le teneur du compte qui aurait reconnu 
l’existence de ce nantissement, n’était pas de nature à autoriser le créancier et partant 
la caution subrogée dans les droits de ce dernier, à mettre en oeuvre ce nantissement, 
dès lors qu’il avait été annulé par les parties au contrat ; qu’il résultait des conclusions 
de la banque que le 23 mars 2013, à l’occasion de la régularisation de l’avenant n° 2 
à l’acte de prêt, la déclaration de gage de compte d’instruments financiers du 26 mars 
2008 avait été annulée et remplacée par la déclaration de nantissement de compte de 
titres financiers souscrite le 26 mars 2013 par la société Du Levant ; que la déclaration 
du 26 mars 2013 précise expressément qu’elle annule et remplace la déclaration du 
26 mars 2008 ; qu’en refusant de constater la perte du nantissement résultant de la 
première déclaration du 26 mars 2008 en raison de l’opinion du teneur de compte 
sur son existence et de la prétendue absence de radiation de ce nantissement par ce 
dernier, la cour d’appel a violé les articles L. 431-4 du code monétaire et financier et 
2314 du code civil ;

 2°/ que la déclaration de nantissement de compte de titres financiers ne réalise le gage 
qu’à la condition d’être portée à la connaissance du teneur de compte ; que, comme le 
constate la cour d’appel, la société Sea Tankers avait déclaré par courrier du 2 mai 2018 
qu’à sa connaissance, la banque ne disposerait que du nantissement inscrit le 26 mars 
2008, ce dont il résulte que la déclaration de nantissement du 26 mars 2013 n’avait pas 
été portée à sa connaissance ; qu’en considérant cependant que le nantissement avait 
été réalisé par la déclaration précitée, la cour d’appel a violé les articles L. 211-20 du 
code monétaire et financier et 2314 du code civil ;

 3°/ qu’en ne recherchant pas comme elle y était invitée, si l’inscription des titres 
financiers nantis dans les livres de la société Sea Tankers ne constituait pas en l’espèce 
une condition contractuelle de validité de la constitution du nantissement et si, dès 
lors, en l’absence d’inscription du nantissement du compte financier issu de la décla-
ration du 26 mars 2013 dans les livres de la société Sea Tankers, ce nantissement n’était 
pas dépourvu de validité, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard 
des articles 1134 du code civil dans sa rédaction antérieure au 10 février 2016 et 2314 
du code civil ;

 4°/ que si l’attestation de constitution de gage ne constitue pas une condition de 
validité du gage, l’absence de cette attestation interdit à la caution de mettre en oeuvre 
le nantissement, lorsque la société émettrice nie avoir été destinataire de la déclaration 
constitutive du gage ; qu’en refusant de prononcer la décharge de la caution à raison 
de la négligence de la banque, qui n’a pas sollicité la délivrance d’une attestation de 
constitution de gage, tout en constatant que la société Sea Tankers avait prétendu 



249

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

qu’à sa connaissance la banque ne disposerait que d’un unique nantissement inscrit le 
26 mars 2008, ce dont il résulte qu’elle niait avoir reçu la déclaration de nantissement 
du 26 mars 2013 laquelle annulait et remplaçait celle du 26 mars 2008, la cour d’appel 
n’a pas tiré les conséquences de ses constatations au regard des articles L. 211-20 du 
code monétaire et financier et 2314 du code civil qu’elle a violé. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 211-20, I, du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2009-15 du 8 janvier 2009, qui a succédé à l’article L. 431-4, I, 
du même code, rédigé en des termes similaires, le nantissement d’un compte-titres est 
réalisé, tant entre les parties qu’à l’égard de la personne morale émettrice et des tiers, 
par une déclaration signée par le titulaire du compte, comportant les énonciations 
fixées par l’article D. 211-10 de ce code.

 6. Il résulte de ces dispositions que, nonobstant toute clause contraire du contrat de 
nantissement, le nantissement est valable et opposable aux tiers, par le seul effet de 
cette déclaration, sans qu’aucune notification au teneur du compte-titres nanti ne soit 
requise.

 7. Après avoir exactement énoncé qu’en application des dispositions de l’article 
L. 211-20 du code monétaire et financier, le nantissement est réalisé, tant entre les 
parties qu’à l’égard de la personne émettrice et des tiers, par une déclaration signée 
par le titulaire du compte et que la délivrance d’une attestation de nantissement, qui 
constitue une simple faculté offerte au créancier gagiste, ne constitue pas une condi-
tion de validité du nantissement, et constaté que la déclaration du 26 mars 2013 signée 
par la société Du Levant est conforme aux exigences légales, l’arrêt retient à juste titre 
que cette déclaration est valable, sans qu’il soit nécessaire d’exiger sa notification à la 
société Sea Tankers. 

 8. En l’état de ces énonciations, constatations et appréciations, dont il se déduit que 
le nantissement était opposable aux tiers, y compris la société Sea Tankers, société 
émettrice des titres nantis et teneur du compte-titres, la cour d’appel, qui n’était pas 
tenue d’effectuer la recherche invoquée par la troisième branche, dès lors qu’il était 
constant que les titres nantis étaient bien inscrits au compte-titres tenu par la société 
Sea Tankers, ni d’entrer dans le détail de l’argumentation des parties, a, à bon droit, 
statué comme elle l’a fait. 

 9. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 10. M. [J] fait le même grief à l’arrêt, alors « que la caution est déchargée, lorsque 
la subrogation à un droit exclusif à être payé au titre d’une cession de créance pro-
fessionnelle ne peut s’opérer en sa faveur par le fait du créancier ; que tel est le cas 
lorsque, en l’absence dans le bordereau de cession de créances des mentions exigées 
par l’article L 313-23 du code monétaire et financier, les cessions de créances ne sont 
pas opposables aux débiteur cédés ; qu’en décidant le contraire, la cour d’appel a violé 
l’article 2314 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 11. Après avoir énoncé que l’article 2314 du code civil n’est applicable qu’en pré-
sence de droits qui comportent un droit préférentiel conférant au créancier un avan-
tage particulier pour le recouvrement de sa créance et qu’est ainsi qualifié tout droit 
susceptible de conférer à son titulaire une facilité plus grande dans la perception de 
sa créance ou une véritable position privilégiée, l’arrêt retient exactement que M. [J], 
qui invoque la perte du bénéfice de la subrogation dans les droits du cessionnaire, ne 
justifie pas de la perte d’un tel droit préférentiel, puisque la banque ne dispose pas d’un 
droit qui lui permette d’éviter le concours avec les autres créanciers chirographaires.

 12. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Mais sur le deuxième moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 13. M. [J] fait encore le même grief à l’arrêt, alors « que la caution est déchargée, 
lorsque la subrogation aux droits, hypothèques et privilèges du créancier, ne peut plus, 
par le fait de ce créancier, s’opérer en faveur de la caution ; qu’en statuant comme elle 
l’a fait, sans rechercher comme elle y était invitée, si en s’abstenant d’exercer son droit 
de gage sur le compte d’instruments financiers à la date de la défaillance du débiteur 
principal, à laquelle la valeur des actions gagées était très supérieure au montant de la 
créance garantie, la banque n’avait pas compromis la subrogation de la caution dans 
ses droits, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 2314 
du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 2314 du code civil, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 :

 14. Aux termes de ce texte, la caution est déchargée, lorsque la subrogation aux droits, 
hypothèques et privilèges du créancier, ne peut plus, par le fait de ce créancier, s’opérer 
en faveur de la caution. 

 15. Pour condamner M. [J], en qualité de caution, à payer à la banque diverses sommes, 
l’arrêt retient que celui-ci a eu nécessairement connaissance des conditions stipulées 
dans l’acte de prêt, et notamment de l’obligation de maintien de la valeur des actions 
nanties, laquelle n’a pas été respectée eu égard à la procédure de liquidation judiciaire 
dont a fait l’objet la société Sea Tankers. Il retient encore que l’engagement de préser-
vation de la valeur des actions à la hauteur du prêt souscrit incombe à l’emprunteur, 
titulaire de ces actions, qui les offre en garantie du prêt souscrit, et non à la banque, et 
qu’il appartenait donc à la société Du Levant, titulaire des actions nanties, de veiller à 
la préservation de leur valeur et de surveiller toutes modifications éventuelles.

L’arrêt ajoute que, de surcroît, il n’est nullement établi que la banque a eu connais-
sance des difficultés économiques de la société Sea Tankers et de la perte de valeur 
des actions, dans la mesure où il n’est pas démontré qu’elle était la banque teneuse des 
comptes de cette société. Il en déduit que M. [J] ne peut se prévaloir du non-respect 
par la banque d’un éventuel devoir de vigilance de nature à justifier l’application de 
l’article 2314 du code civil.

 16. En se déterminant ainsi, sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée, si, en s’abs-
tenant d’exercer son droit de gage sur le compte-titres à la date de la défaillance de la 
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société Du Levant, débitrice principale, alors que la caution prétendait qu’à cette date, 
la valeur des actions nanties était très supérieure au montant du capital fixé dans l’acte 
de prêt, le créancier n’avait pas fait perdre à la caution un droit dont elle aurait pu 
bénéficier par subrogation, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le dernier grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 22 octobre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Graff-Daudret - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Lévis -

Textes visés : 

Article L.  211-20, I, du code monétaire et financier, dans sa rédaction issue de l’ordonnance 
n° 2009-15 du 8 janvier 2009 ; article 2314 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de validité et d’opposabilité d’un gage sur instruments financiers, à rapprocher : 
Com., 20 juin 2018, pourvoi n° 17-12.559, Bull. 2018, IV, n° 73 (cassation partielle).

NATIONALITE

1re Civ., 9 novembre 2022, n° 21-50.034, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Nationalité française – Acquisition – Modes – Déclaration – 
Conditions – Scolarité en France – Délai – Point de départ – 
Détermination.

Il résulte de l’article 21-13-2 du code civil que les personnes qui ont suivi leur scolarité en France, dans les 
établissements désignés par ce texte, à compter de l’année scolaire suivant leur sixième anniversaire, peuvent 
réclamer la nationalité française à leur majorité, par déclaration souscrite auprès de l’autorité administrative en 
application des articles 26 à 26-5 du même code.
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 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 9 mai 2019), Mme [C], née le 24 décembre 1990 à [Lo-
calité 3] (Tunisie), a souscrit, sur le fondement de l’article 21-13-2 du code civil, une 
déclaration de nationalité française dont l’enregistrement a été refusé par le ministre de 
l’intérieur au motif que l’intéressée aurait établi sa résidence habituelle sur le territoire 
français après l’âge de six ans. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 2. Le ministère public fait grief à l’arrêt de dire que Mme [C] a acquis la nationalité 
française le 22 mars 2017, alors « qu’en application de l’article 21-13-2 du code, civil 
« peuvent réclamer la nationalité française à leur majorité, par déclaration souscrite 
auprès de l’autorité administrative en application des articles 26 à 26-5, les personnes 
qui résident habituellement sur le territoire français depuis l’âge de six ans, si elles 
ont suivi leur scolarité obligatoire en France dans des établissements d’enseignement 
soumis au contrôle de l’Etat, lorsqu’elles ont un frère ou une soeur ayant acquis la na-
tionalité française en application des articles 21-7 ou 21-11 » ; que la condition de ré-
sidence habituelle en France s’apprécie à compter de la date anniversaire des six ans du 
déclarant ; qu’en considérant que l’article 21-13-2 exige une résidence habituelle en 
France, non pas à la date de l’anniversaire des six ans mais depuis l’âge de six ans, c’est-
à-dire à compter du sixième anniversaire et jusqu’au septième, si bien que Mme [C], 
née le 24 décembre 1990 et arrivée sur le territoire français en octobre 1997, à l’âge 
de six ans et neuf mois, remplissait la condition de résidence posée par la loi, la cour 
d’appel a violé texte susvisé. »

 Réponse de la Cour 

 3. L’article 21-13-2 du code civil dispose :

 « Peuvent réclamer la nationalité française à leur majorité, par déclaration souscrite 
auprès de l’autorité administrative en application des articles 26 à 26-5, les personnes 
qui résident habituellement sur le territoire français depuis l’âge de six ans, si elles 
ont suivi leur scolarité obligatoire en France dans des établissements d’enseignement 
soumis au contrôle de l’Etat, lorsqu’elles ont un frère ou une soeur ayant acquis la 
nationalité française en application des articles 21-7 ou 21-11. »

 4. Il en résulte que bénéficient de cette disposition les personnes qui ont suivi leur 
scolarité en France, dans les établissements désignés par ce texte, à compter de l’année 
scolaire suivant leur sixième anniversaire.

 5. Ayant constaté que Mme [C], née le 24 décembre 1990, était arrivée sur le territoire 
français en octobre 1997 et qu’elle y avait été scolarisée à compter du 17 novembre 
1997, soit, au cours de l’année scolaire suivant son sixième anniversaire, la cour d’ap-
pel en a exactement déduit que celle-ci remplissait les conditions fixées par le texte 
précité.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Guihal - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge 
et Hazan -

Textes visés : 
Article 21-13-2 du code civil.

PARTAGE

2e Civ., 17 novembre 2022, n° 20-18.047, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Licitation – Vente – Jugement d’adjudication – Effets – Titre 
d’expulsion (non).

Un jugement de vente sur adjudication par licitation ne vaut pas titre d’expulsion.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 3  octobre 2019), à la requête du liquidateur de 
Mme [G], par jugement du 27 août 2015, confirmé par un arrêt du 14  septembre 
2016, il a été ordonné l’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage de 
l’indivision existant entre Mme [G] et sa fille, Mme [K], sur un bien immobilier.

 2. Par jugement d’adjudication sur licitation du 18 mai 2018, il a été procédé à la 
vente de cet immeuble au bénéfice de la société Intramuros.

 3. Sur appel de ce jugement, par arrêt du 28 février 2019, une cour d’appel a notam-
ment déclaré irrecevable l’appel de Mme [G] à l’encontre de ce jugement et rejeté les 
demandes de Mme [K].

 4. Par acte du 21 juin 2018, la société Intramuros a fait délivrer à Mme [G] un com-
mandement de quitter les lieux dans le délai de deux mois.

 5. Le 9 août 2018, Mme [G] a saisi un juge de l’exécution en nullité de ce comman-
dement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [G] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité du commandement de 
quitter les lieux, alors « que les articles L. 642-18 du code de commerce, L. 311-6 et 
L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution ne sont pas applicables à la vente 
sur licitation ordonnée en vue du partage d’une indivision ; que, dès lors, en déduisant 
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de ces textes que Mme [G], du fait de sa qualité de saisie, ne pouvait se fonder sur les 
articles 621 et 764 du code civil pour faire valoir ses droits d’usufruitière et d’usage 
et d’habitation, la cour d’appel a violé les articles L. 642-18 du code de commerce, L. 
311-6 et L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution, par fausse application, 
ensemble les articles 621 et 764 du code civil, par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution et les articles 1271 
à 1281 et 1377 du code de procédure civile :

 7. S’il résulte de la combinaison des articles 1377 et 1271 à 1281 du code de pro-
cédure civile relatives à la vente sur licitation que de nombreuses règles régissant la 
procédure de saisie immobilière s’appliquent, par renvoi de texte, à la procédure de 
vente judiciaire d’immeubles après partage, l’article L. 322-13 du code des procédures 
civiles d’exécution ne lui est pas applicable.

 8. Il en résulte qu’un jugement de vente sur adjudication par licitation ne vaut pas 
titre d’expulsion.

 9. Pour confirmer le jugement ayant rejeté la demande de nullité du commandement 
d’avoir à quitter les lieux, l’arrêt retient, d’abord, que la vente des immeubles d’une 
personne physique en liquidation judiciaire est régie par l’article L. 642-18 du code 
de commerce, lequel renvoie aux articles L. 322-5 à L. 322-13 du code des procédures 
civiles d’exécution à l’exception des articles L. 322-6 et L. 322-9, R. 642-27 et sui-
vants du code de commerce renvoyant aux dispositions du code des procédures civiles 
d’exécution relatives à la saisie immobilière.

 10. L’arrêt retient, ensuite, que l’article L.  322-13 du code des procédures civiles 
d’exécution précise que le jugement d’adjudication sur licitation constitue un titre 
d’expulsion à l’encontre du saisi conformément à l’article L. 311-6 de ce code.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Il résulte des paragraphes 7 et 8 que le jugement d’adjudication sur licitation ne 
valant pas titre d’expulsion, il convient d’annuler le commandement de quitter les 
lieux du 21 juin 2018.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement du 27 février 2019 ;

 Annule le commandement de quitter les lieux du 21 juin 2018.
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Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : Me Haas ; SCP L. Poulet-Odent -

POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-10.220, (B), FS

– Rejet –

 ■ Communications électroniques – Communication au public en 
ligne – Prestataires techniques – Stockage d’informations – Site 
internet manifestement illicite – Hébergeur – Obligations prévues à 
l’article 6. I. 2, de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 – Manquement – 
Détermination.

Est manifestement illicite, en ce qu’il contrevient explicitement aux dispositions, dépourvues d’ambiguïté, du 
droit français prohibant la gestation pour autrui, le site internet qui a vocation à permettre à des ressortissants 
français d’avoir accès à la gestation pour autrui. 

Dès lors, manque à ses obligations prévues à l’article 6. I. 2, de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 l’héber-
geur du site qui ne réagit pas promptement pour le rendre inaccessible en France.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société OVH du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre la société Subrogalia SL.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 octobre 2020), le 1er février 2016, l’association 
Juristes pour l’enfance (l’association) a mis en demeure la société OVH, en sa qualité 
d’hébergeur de sites, de retirer sans délai le contenu du site internet http://www.
subrogalia.com/fr/, édité par la société de droit espagnol Subrogalia (la société Su-
brogalia), afin qu’il ne soit plus accessible sur le territoire français, en application des 
dispositions de l’article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique (LCEN).

 3. L’association faisait valoir que le contenu de ce site était illicite comme proposant 
son entremise entre une mère porteuse et un client désireux d’accueillir l’enfant por-
tée par elle, alors que la gestation pour autrui (GPA) est interdite en France et péna-
lement sanctionnée.

 4. L’association ayant réitéré sa notification le 13 juin 2016, la société OVH lui a indi-
qué, par lettre du 17 juin suivant, qu’en l’absence de contenu manifestement illicite, il 
ne lui appartenait pas de se substituer aux autorités judiciaires afin de trancher un litige 
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opposant l’association à la société Subrogalia, mais qu’elle exécuterait spontanément 
toute décision de justice qui serait portée à sa connaissance à ce titre.

 5. Le 18 août 2016, l’association a assigné la société OVH afin qu’il lui soit fait in-
jonction, sous astreinte, de rendre inaccessible le site internet litigieux et qu’elle soit 
condamnée à lui payer des dommages-intérêts.

La société OVH a assigné en intervention forcée la société Subrogalia.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société OVH fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à l’association la somme 
de 3 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un fait dom-
mageable est celle du pays où le dommage survient, quel que soit le pays où le fait 
générateur du dommage se produit et quels que soient le ou les pays dans lesquels des 
conséquences indirectes de ce fait surviennent ; qu’en déduisant l’application de la loi 
française du fait que le site de la société Subrogalia, en ce qu’il contrevient explicite-
ment aux dispositions de droit français prohibant la gestation pour autrui, est suscep-
tible de causer un dommage sur le territoire français parce qu’il viole la loi française, 
et juger en conséquence manifestement illicite le contenu de ce site pour retenir la 
responsabilité de la société OVH, la cour d’appel qui a statué par un motif inopérant 
a violé l’article 4 du Règlement Rome II n° 864/2007 du 11 juillet 2007, ensemble 
l’article 6.I.2 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 et l’article 227-12 du code pénal ;

 2°/ que la responsabilité d’un hébergeur de site internet pour n’avoir pas retiré 
promptement une information dénoncée comme illicite ne peut être retenue que si 
l’information présente manifestement ce caractère ; la gestation pour autrui fait l’objet 
de débats et d’options juridiques très différentes selon les pays, on n’est pas unanime-
ment réprouvés par une norme de droit international ; n’est donc pas manifestement 
illicite un site internet créé et développé en Espagne où la gestation pour autrui est 
licite, par une société de droit espagnol qui ne propose des prestations d’accompagne-
ment à la gestation pour autrui que dans les pays où la maternité de substitution est 
légale, de sorte que quand bien même le contenu de ce site serait accessible au public 
français, aucune activité interdite par le droit français n’est effectivement exercée en 
France ; qu’en jugeant le contraire, pour retenir la responsabilité de la société OVH au 
seul motif inopérant que ce site, destiné notamment à un public situé en France, serait 
susceptible de causer un dommage sur le territoire français où de telles prestations 
sont interdites, la cour d’appel, qui n’en a pas caractérisé l’illicéité manifeste a violé 
l’article 6-I.2 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 ;

 3°/ qu’un hébergeur de site internet ne peut être condamné à payer des dom-
mages-intérêts à une association lui ayant dénoncé le contenu d’un site comme étant 
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illicite que si l’absence de prompt retrait des informations figurant sur celui-ci est en 
lien de causalité direct et certain avec un préjudice personnel de cette association ; 
qu’en condamnant la société OVH à payer 3.000 € de dommages-intérêts à l’associa-
tion des Juristes pour l’enfance au titre d’un prétendu préjudice moral dont elle n’a pas 
expliqué en quoi il serait personnel à l’association et directement causé par l’absence 
de prompt retrait du site litigieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 6-I.2 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004, ensemble l’article 1240 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 8. Ayant, par motifs propres et adoptés, relevé que les informations contenues sur le 
site internet de la société espagnole étaient accessibles en français, que la société Su-
brogalia y affirmait travailler avec des clients de quatre pays dont la France et que le 
public français était la cible du site, la cour d’appel en a exactement déduit que le site 
internet litigieux était manifestement illicite en ce qu’il contrevenait explicitement 
aux dispositions, dépourvues d’ambiguïté, du droit français prohibant la GPA et qu’il 
avait vocation à permettre à des ressortissants français d’avoir accès à une pratique 
illicite en France.

 9. Elle a ainsi caractérisé l’existence d’un dommage subi par l’association sur le terri-
toire français au regard de la loi s’y appliquant et justement retenu que la société OVH, 
qui n’avait pas promptement réagi pour rendre inaccessible en France le site litigieux, 
avait manqué aux obligations prévues à l’article 6. I. 2, de la loi du 21 juin 2004.

 10. Elle a enfin souverainement apprécié, par une décision motivée, le préjudice qui 
en était résulté.

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Corlay -

Textes visés : 

Article 6. I. 2, de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004.
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PRESCRIPTION CIVILE

Com., 23 novembre 2022, n° 21-13.386, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Interruption – Causes – Citation en justice – Déclaration des 
créances – Portée – Caution.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Grenoble, 26 novembre 2020), la société [K] et Moutte (la 
société) a souscrit un contrat d’ouverture de crédit en compte courant auprès de la 
société Caisse régionale de crédit agricole mutuel Alpes-Provence (la banque).

Le 2 mai 2007, M. [K] s’est rendu caution de la société en faveur de la banque.

 2. Par un jugement du 13 mars 2009, la société a été mise en redressement judiciaire.

La banque a déclaré sa créance le 6  avril 2009, laquelle a été admise par une or-
donnance du 5 février 2010. Un plan de redressement a été arrêté par le tribunal le 
12 mars 2010.

Le plan a été résolu et la société a été mise en liquidation judiciaire le 11 octobre 2013.

 3. Le 23 décembre 2016, la banque a assigné M. [K] en exécution de son engagement 
de caution.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. La banque fait grief à l’arrêt de déclarer prescrite et donc irrecevable sa demande, 
alors « que la déclaration de créance interrompt la prescription à l’égard de la caution 
jusqu’à la clôture de la procédure ; qu’ayant relevé que la créance déclarée le 6 avril 
2009 a été admise le 5 février 2010, qu’un plan de redressement a été homologué le 
12 mars 2010, lequel a été résolu le 11 octobre 2013, la débitrice principale ayant fait 
l’objet d’une mesure de liquidation judiciaire, la cour d’appel qui pour considérer que 
c’est à juste titre que le tribunal a retenu qu’aux termes de l’article L. 630-21 (lire 
631-20) du code de commerce, l’action de la banque était à nouveau possible envers 
la caution personne physique faisant courir un nouveau délai de cinq ans pour agir 
énonce que les co-obligés et les personnes ayant consenti une sûreté personnelle ne 
peuvent se prévaloir des dispositions du plan et que les délais de paiement accordés 
au débiteur principal lui sont en effet strictement personnels et la caution solidaire 
ne peut en bénéficier, n’a pas tiré les conséquences légales s’évinçant de ses propres 
constatations dont il ressortait que la procédure collective était toujours en cours en 
l’absence de clôture et partant a violé les articles L. 631-20 du code de commerce par 
fausse application, ensemble les articles L. 622-28 et suivants dudit code. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles 2241 et 2246 du code civil et l’article L. 631-20 du code de commerce, 
dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 sep-
tembre 2021 :

 5. Il résulte des deux premiers textes que la déclaration de créance au passif du dé-
biteur principal en procédure collective interrompt la prescription à l’égard de la 
caution et que cet effet se prolonge jusqu’à la clôture de la procédure collective. Si, en 
vertu du troisième, la caution ne peut se prévaloir des dispositions du plan de redresse-
ment dont bénéficie, le cas échéant, le débiteur principal, cette disposition ne fait pas 
échec à l’interruption de la prescription à son égard jusqu’au constat de l’achèvement 
du plan, ou en cas de résolution de celui-ci et d’ouverture de la liquidation judiciaire 
du débiteur principal, jusqu’à la clôture de cette procédure.

 6. Pour déclarer prescrite l’action de la banque à l’égard de M.  [K], l’arrêt retient 
qu’après l’arrêté du plan de redressement, aux termes de l’article L. 631-20 du code de 
commerce, l’action de la banque était à nouveau possible envers la caution personne 
physique, ce qui lui ouvrait un délai de cinq ans pour agir et que, la banque n’ayant 
poursuivi la caution qu’à compter de fin 2016, quand le plan de redressement était 
antérieur de plus de cinq ans, la demande était prescrite.

 7. En statuant ainsi, alors qu’ayant retenu, sans être critiquée, que la prescription ap-
plicable en l’espèce était la prescription quinquennale prévue par l’article L. 110-4 du 
code de commerce, et constaté que la banque avait déclaré sa créance le 6 avril 2009, 
que le plan de redressement de la société, arrêté le 12 mars 2010, avait été résolu et 
que la société avait été mise en liquidation judiciaire le 11 octobre 2013, elle ne pou-
vait déclarer prescrite l’action introduite par la banque le 23 décembre 2016, la cour 
d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé les textes 
susvisés, le troisième par fausse application.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 26 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Grenoble ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Lyon.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Bélaval - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Bouzidi et 
Bouhanna -

Textes visés : 

Articles 2241 et 2246 du code civil ; article L. 631-20 du code de commerce, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2021-1193 du 15 septembre 2021.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’effet interruptif de prescription à l’égard de la caution, à rapprocher : Com., 10 février 2015, 
pourvoi n° 13-21.953, Bull. 2015, IV, n° 25 (rejet).

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 21-17.327, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Prescription biennale – Assurance – Action dérivant du contrat 
d’assurance – Clause ne comportant pas le rappel des dispositions 
légales – Sanction – Inopposabilité à l’assuré.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 31 mars 2021), un navire pris en crédit-bail par 
M. [X] a été endommagé par un réchaud à gaz enflammé jeté à la mer depuis son 
voilier par M. [W], assuré auprès de la société MAIF assurances (MAIF).

 2. Aux termes d’une quittance du 13 octobre 2011, l’assureur de M. [X], la société 
Groupama transport, aux droits de laquelle vient la société Helvetia assurances, s’est 
engagée à lui verser une certaine somme en réparation de son préjudice matériel.

 3. Par un jugement du 4 septembre 2013, un tribunal de grande instance a condamné 
M. [W] et la MAIF à payer à M. [X] diverses sommes. Ce jugement a été partielle-
ment infirmé par un arrêt du 18 novembre 2016.

 4. Le 16 décembre 2016, M. [X] a assigné son assureur, M. [W] et la MAIF devant un 
tribunal de commerce.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le moyen relevé d’office

 6. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 114-1 et R. 112-1 du code des assurances :

 7. Selon le premier de ces textes, toutes les actions dérivant du contrat d’assurance 
sont prescrites par deux ans à compter de l’événement qui y donne naissance.

 8. L’assureur qui, n’ayant pas respecté les dispositions du second de ces articles, ne peut 
pas opposer la prescription biennale à son assuré, ne peut pas prétendre à l’application 
de la prescription de droit commun.
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 9. Pour déclarer prescrite l’action engagée par M. [X] contre son assureur aux fins 
de paiement de l’indemnité d’assurance, l’arrêt, après avoir déclaré que cette action 
dérivait du contrat d’assurance et que la prescription biennale était inopposable à l’as-
suré, faute pour le contrat d’assurance de satisfaire aux obligations prévues par l’article 
R. 112-1 du code des assurances, énonce que le délai de prescription quinquennal 
prévu à l’article 2224 du code civil, dont elle a fixé le point de départ au 13 octobre 
2011, n’a pas été interrompu avant la délivrance de l’assignation le 16 décembre 2016.

 10. En statuant ainsi, alors que la société Helvetia assurances ne pouvait prétendre 
à l’application de la prescription de droit commun, la cour d’appel a violé les textes 
susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare prescrite l’action engagée 
par M. [X] contre la société Helvetia assurances, l’arrêt rendu le 31 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rennes autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - 
Gilbert ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article R. 112-1 du code des assurances.

Rapprochement(s) : 
3e civ, 21 mars 2019, pourvoi n°17-28.021, Bull., (cassation partielle).

PRET

1re Civ., 9 novembre 2022, n° 21-16.846, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Prêt d’argent – Emprunteur – Emprunteur non averti – Capacités 
financières et risque d’endettement – Appréciation – Eléments pris 
en considération.

Il résulte de l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 fé-
vrier 2016, que, pour apprécier les capacités financières et le risque d’endettement d’un emprunteur non averti, 
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doivent être pris en considération ses biens et revenus, incluant la valeur du bien immobilier financé par l’em-
prunt, sous déduction du montant de la dette au jour de la conclusion du contrat.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 14 février 2020), la caisse régionale de Crédit agri-
cole mutuel du Finistère (la banque) a consenti à Mme [N] (l’emprunteur) un prêt 
destiné à l’acquisition d’un bien immobilier constituant sa résidence principale.

 2. Des échéances étant demeurées impayées, la banque a prononcé la déchéance du 
terme du prêt, puis a assigné l’emprunteur en paiement. A titre reconventionnel, ce-
lui-ci a demandé la condamnation de la banque à lui payer des dommages-intérêts en 
soutenant qu’elle avait manqué à son obligation de mise en garde.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La banque fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à l’emprunteur une indemnité 
égale au montant de ce qu’elle demeure lui devoir en exécution du prêt qu’elle lui a 
consenti et d’ordonner la compensation entre leurs obligations respectives, alors « que 
l’établissement de crédit prêteur de deniers n’est pas débiteur d’une obligation de mise 
en garde envers l’emprunteur, lorsque celui-ci, à la date où il s’est engagé, disposait de 
capacités financières lui permettant de faire face à son engagement, et ne se trouvait 
pas, par conséquent, exposé à un risque d’endettement ; que quiconque s’est obligé 
personnellement, est tenu de remplir son engagement sur tous ses biens mobiliers et 
immobiliers, présents et à venir  ; qu’en énonçant, pour retenir que la banque était 
débitrice d’une obligation de mise en garde envers l’emprunteur d’une part, que « la 
circonstance que l’opération ait été financée en partie grâce à un apport personnel est 
sans incidence sur les capacités de remboursement de l’emprunteur », et, d’autre part, 
qu’« il n’y a pas lieu de tenir compte de la valeur de la résidence principale faisant l’ob-
jet du prêt, dès lors que le financement accordé par la banque était précisément destiné 
à permettre à l’emprunteur d’accéder à la propriété de façon pérenne, et non d’investir 
avec le projet de revendre l’immeuble et de rembourser le prêt par anticipation », la 
cour d’appel, qui dispense objectivement l’emprunteur de remplir son engagement, 
sur son bien immobilier, a violé les articles 1147 ancien, 2284 et 2285 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-
131 du 10 février 2016 :

 4. Il résulte de ce texte que, pour apprécier les capacités financières et le risque d’en-
dettement d’un emprunteur non averti, doivent être pris en considération ses biens 
et revenus.

 5. Pour condamner la banque à payer des dommages-intérêts à l’emprunteur au titre 
d’un manquement à son devoir de mise en garde, l’arrêt retient que la circonstance 
que l’opération ait été financée en partie grâce à un apport personnel est sans inci-
dence sur les capacités de remboursement de l’emprunteur et qu’il n’y a pas lieu de 
tenir compte de la valeur de la résidence principale faisant l’objet du prêt, dès lors que 
le financement accordé était destiné à lui permettre d’accéder à la propriété de façon 
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pérenne, et non d’investir avec le projet de revendre l’immeuble et de rembourser le 
prêt par anticipation.

 6. En statuant ainsi, sans prendre en compte la valeur du bien immobilier financé par 
l’emprunt, sous déduction du montant de la dette au jour de la conclusion du contrat, 
la cour d’appel a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il condamne la caisse régionale de 
Crédit agricole mutuel du Finistère à payer à Mme [N] la même somme à laquelle elle 
est condamnée au profit de la banque, avec compensation, l’arrêt rendu le 14 février 
2020, entre les parties, par la cour d’appel de Rennes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Angers.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Champ - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) et Mme Marilly - Avocat(s) : SCP Capron ; Me Balat -

Textes visés : 

Article 1147 du code civil, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 
2016.

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-15.435, (B), FS

– Rejet –

 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Obligations – 
Fichier national des incidents de remboursement des crédits aux 
particuliers – Consultation – Conditions – Détermination – Portée.

En application de l’article 978 du code de procédure civile, est irrecevable le moyen qui articule contre deux chefs 
distincts de l’arrêt des griefs tendant à des fins différentes. 

Une cour d’appel, qui retient qu’un contrat a pour objet de regrouper des prêts antérieurs en réduisant le mon-
tant total de la mensualité sans coût supplémentaire, en déduit exactement qu’un tel crédit de restructuration ne 
crée pas de risque d’endettement nouveau, de sorte que la banque n’est pas tenue d’un devoir de mise en garde. 

Il résulte des articles L. 311-9 et L. 311-13 du code de la consommation, dans leur rédaction antérieure à 
celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016, et de l’article 2 de l’arrêté du 26 octobre 2010 
relatif au fichier national des incidents de remboursement des crédits aux particuliers (FICP), dans sa rédaction 
applicable au litige, qu’avant de conclure un contrat de crédit, le prêteur consulte le FICP. Cette consultation 
peut avoir lieu avant la mise à disposition des fonds par laquelle le prêteur agrée la personne de l’emprunteur.
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 ■ Prêt d’argent – Prêteur – Etablissement de crédit – Obligations – 
Obligation de mise en garde – Domaine d’application – Exclusion – 
Crédit de restructuration.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 25  février 2021), suivant acte sous seing privé du 
20 octobre 2015, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme [P] (les emprunteurs) un prêt ayant pour objet un regroupement de cré-
dits.

 2. Après avoir prononcé la déchéance du terme en raison d’échéances impayées, la 
banque a obtenu une ordonnance d’injonction de payer à laquelle les emprunteurs 
ont formé opposition.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner à payer à la banque une 
certaine somme et de rejeter leurs demandes en paiement de dommages-intérêts et 
compensation, alors «  que l’établissement de crédit doit se renseigner pour alerter 
l’emprunteur au regard de ses capacités financières et du risque d’endettement né de 
l’octroi des prêts et doit même attirer l’attention de l’emprunteur non professionnel 
sur les conséquences que les crédits accordés peuvent avoir sur sa situation financière, 
y compris en cas de défaut de paiement, quand bien même il n’existerait ni risque 
d’endettement excessif ni surendettement ; qu’à défaut d’avoir recherché, comme elle 
y était invitée, si le couple n’avait pas deux enfants à charge et à défaut de s’être pro-
noncée, comme elle y était aussi invitée, sur les incidents de paiement déjà survenus 
à l’occasion d’un crédit souscrit le 24  janvier 2015 auprès de la société Carrefour 
banque d’un montant de 16 356,25 euros, remboursable en soixante mensualités, à 
un taux de 8,83 %, afin de regrouper certains crédits antérieurement contractés par 
les exposants et sur les incidents de paiement afférents à un crédit conclu en juin 
2015 auprès de la société Casino pour plus de 13 000 euros, ayant aussi fait l’objet 
d’une procédure devant le tribunal d’instance, au cours de laquelle les parties avaient 
convenu d’un remboursement échelonné de 280 euros par mois, crédits dont l’ina-
daptation à la situation de M. et Mme [P] les avait mis dans l’impossibilité de pouvoir 
régler les mensualités, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
articles 1231-1 du code civil, L. 311-9 et L. 312-14 du code de la consommation, dans 
leur rédaction applicable à la cause. » 

 Réponse de la Cour

 4. En application de l’article 978 du code de procédure civile, le moyen, qui articule 
contre deux chefs distincts de l’arrêt des griefs tendant à des fins différentes, est irre-
cevable.
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 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. Les emprunteurs font le même grief à l’arrêt, alors « que la cour d’appel, qui ne 
s’est pas davantage interrogée sur le fichage dont a fait l’objet Mme [P] en mai 2015 
pour incident de paiement d’un crédit, ce qui démontrait que la société BNP Paribas 
Personal Finance aurait dû être parfaitement informée des difficultés des emprunteurs, 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1231-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel, qui a retenu que le contrat litigieux avait pour objet de regrouper 
trois prêts antérieurs en réduisant le montant total de la mensualité sans coût supplé-
mentaire, en a exactement déduit que ce crédit de restructuration ne créait pas de 
risque d’endettement nouveau, de sorte que la banque n’était pas tenue d’une obliga-
tion de mise en garde.

 7. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 8. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux intérêts 
contractuels et de limiter à une certaine somme, assortie des intérêts au taux légal, la 
condamnation solidaire des emprunteurs, alors « que la consultation du fichier na-
tional des incidents de paiement par l’organisme prêteur doit être effectuée avant 
la conclusion effective du crédit, laquelle n’intervient, pour les crédits assortis d’une 
clause d’agrément, que lors de la délivrance de l’agrément par l’établissement de cré-
dit ; qu’en considérant que la consultation par la BNP Paribas Personal Finance était 
tardive dès lors qu’elle n’a pas été accomplie avant la conclusion du contrat de crédit 
dans le délai maximal de sept jours suivant l’acceptation de l’offre de prêt par l’em-
prunteur prévu à l’article L. 311-13 du code de la consommation, cependant que la 
conclusion du contrat de crédit n’est intervenue que plus tard, lors de l’octroi par la 
BNP Paris Personal Finance d’un agrément aux époux [P], matérialisé par la mise à 
disposition des fonds, la cour d’appel a violé l’article L. 311-13 du code de la consom-
mation dans sa version applicable à l’espèce, désormais repris à l’article L. 312-24 du 
même code. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 311-9, L. 311-13 et L. 311-48, alinéa 2, du code de la consommation, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016, et l’article 2 de l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif au fichier national des inci-
dents de remboursement des crédits aux particuliers, dans sa rédaction applicable au 
litige :

 9. Il résulte du premier de ces textes qu’avant de conclure le contrat de crédit, le 
prêteur consulte le fichier national des incidents de remboursement des crédits aux 
particuliers (FICP) dans les conditions prévues par l’arrêté relatif à ce fichier.

 10. Le deuxième dispose : 
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 « Le contrat accepté par l’emprunteur ne devient parfait qu’à la double condition que 
ledit emprunteur n’ait pas usé de sa faculté de rétractation et que le prêteur ait fait 
connaître à l’emprunteur sa décision d’accorder le crédit, dans un délai de sept jours.

L’agrément de la personne de l’emprunteur est réputé refusé si, à l’expiration de ce 
délai, la décision d’accorder le crédit n’a pas été portée à la connaissance de l’intéressé.

L’agrément de la personne de l’emprunteur parvenu à sa connaissance après l’expi-
ration de ce délai reste néanmoins valable si celui-ci entend toujours bénéficier du 
crédit.

La mise à disposition des fonds au-delà du délai de sept jours mentionné à l’article 
L. 311-14 vaut agrément de l’emprunteur par le prêteur. »

 11. Il résulte du quatrième que les établissements et organismes assujettis à l’obligation 
de consultation du FICP doivent consulter ce fichier avant toute décision effective 
d’octroyer un crédit, tel que mentionné à l’article L. 311-2 du code de la consomma-
tion, à l’exception des opérations mentionnées à l’article L. 311-3 du même code et 
avant tout octroi d’une autorisation de découvert remboursable dans un délai supé-
rieur à un mois. Sans préjudice de consultations antérieures dans le cadre de la pro-
cédure d’octroi de crédit, cette consultation obligatoire, qui a pour objet d’éclairer la 
décision finale du prêteur avec les données les plus à jour, doit être réalisée lorsque le 
prêteur décide d’agréer la personne de l’emprunteur en application de l’article L. 311-
13 du code de la consommation pour les crédits mentionnés à l’article L. 311-2 du 
même code. 

 12. Selon le troisième, lorsque le prêteur n’a pas respecté les obligations fixées à l’ar-
ticle L. 311-9, il est déchu du droit aux intérêts, en totalité ou dans la proportion fixée 
par le juge.

 13. Pour prononcer la déchéance du droit aux intérêts, l’arrêt retient que la banque 
n’a pas consulté le FICP dans le délai maximal de sept jours imparti par l’article 
L. 311-13 du code de la consommation.

 14. En statuant ainsi, après avoir relevé que cette consultation avait eu lieu avant la 
mise à disposition des fonds, par laquelle le prêteur avait agréé la personne des em-
prunteurs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la déchéance du droit 
aux intérêts contractuels et limite la condamnation solidaire des emprunteurs à la 
somme de 12 835,29 euros, assortie des intérêts au taux légal, l’arrêt rendu le 25 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; 
SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Articles L. 311-9, L. 311-13 et L. 311-48, alinéa 2, du code de la consommation, dans leur rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 2 de l’arrêté 
du 26 octobre 2010 relatif au fichier national des incidents de remboursement des crédits aux 
particuliers.

PROCEDURE CIVILE

2e Civ., 17 novembre 2022, n° 21-16.185, (B), FS

– Rejet –

 ■ Acte de procédure – Notification – Notification par la voie 
électronique – Domaine d’application – Détermination – Portée.

1. Selon l’article 2 de l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication par voie électronique en matière 
civile devant les cours d’appel, lorsqu’ils sont effectués par voie électronique entre avocats ou entre un avocat 
et la juridiction ou entre le ministère public et un avocat ou entre le ministère public et la juridiction, dans le 
cadre d’une procédure avec ou sans représentation obligatoire devant la cour d’appel ou son premier président, 
les envois, remises et notifications mentionnés à l’article 748-1 du code de procédure civile doivent répondre aux 
garanties fixées par le présent arrêté. 

L’article 24 dispose que cet arrêté entre en vigueur à la date de sa publication, à l’exception des dispositions 
de l’article 2, en ce qu’elles portent sur la transmission des actes de procédure au premier président de la cour 
d’appel, qui entrent en vigueur le 1er septembre 2020. 

C’est dès lors à bon droit qu’une cour d’appel, saisie, sur renvoi après cassation, d’une déclaration de saisine 
antérieure au 1er septembre 2020, retient que les textes relatifs à la communication électronique issus de l’arrêté 
du 20 mai 2020 ne s’appliquent pas.

2. L’ article 748-6 du code de procédure civile subordonne la faculté offerte aux parties par l’article 748-1 
du même code de remettre par la voie électronique la déclaration de recours prévue par l’article 176 du décret 
n° 91-1197 du 27 novembre 1991 à l’emploi de procédés techniques garantissant, dans des conditions fixées 
par arrêté du garde des sceaux, la fiabilité de l’identification des parties, l’intégrité des documents, ainsi que la 
confidentialité et la conservation des échanges et la date certaine des transmissions. (2e Civ., 10 novembre 2016, 
pourvoi n° 15-25.431, Bull. 2016, II, n° 247).

La règle était prévisible. En effet, le recours formé en application de l’article 176 du décret du 27 novembre 
1991 contre la décision du bâtonnier statuant en matière de contestations d’honoraires et débours devant le pre-
mier président n’entre pas dans le champ d’application de l’arrêté du garde des sceaux du 5 mai 2010 et relatif 
à la communication par voie électronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’ap-
pel, tel que fixé par son article 1 (2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-20.047, Bull. 2018, II, n° 165).

La circonstance qu’un arrêté soit intervenu le 20 mai 2020, abrogeant l’arrêté du 5 mai 2010 et qui est ap-
plicable, selon les dispositions transitoires, au 1er septembre 2020 pour la transmission des actes de procédure 
au premier président, ne saurait avoir pour effet de valider rétroactivement la transmission de la déclaration de 
recours faite en application de l’article 176 du décret du 27 novembre 1991, serait-elle effectuée par un avocat 
au moyen du réseau privé virtuel avocat, mais en dehors de toute prévision d’un arrêté du garde des sceaux.
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Cette sanction n’est pas disproportionnée et ne constitue pas un excès de formalisme portant atteinte à l’équité 
du procès, dès lors que, répondant aux objectifs de sécurisation de l’usage de la communication électronique, par 
des textes qui en réglementent les conditions, éclairés par un arrêt publié dans une procédure analogue, elle est 
dénuée d’ambiguïté pour un professionnel avisé comme un auxiliaire de justice lorsqu’il recourt à la commu-
nication électronique et ne le prive pas de la possibilité d’adresser au greffe la déclaration de recours dans les 
conditions prévues par l’article 176 du décret du 27 novembre 1991, lesquelles ne comportent aucun obstacle 
pratique.

C’est donc à bon droit qu’un premier président rejette l’argumentation prise de la violation de l’article 6, §1, de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales en relevant que la saisine par 
lettre recommandée avec accusé de réception ne représente aucune difficulté technique particulière, surtout pour 
une partie représentée par un avocat.

 Faits et procédure

 1. Selon l’ordonnance attaquée (Aix-en-Provence, 13 avril 2021), la société Blanchis-
serie Roncaglia (la société) a confié différents dossiers à Mme [C] (l’avocat) aux fins 
de recouvrement d’impayés et il a été mis un terme à ces relations en 2015.

 2. Le 27 décembre 2016, l’avocat a saisi le bâtonnier de son ordre en fixation de ses 
honoraires et, par décision du 23 mai 2017, celui-ci a fixé le solde des honoraires dus 
par la société, laquelle a formé un recours contre cette décision.

 3. Une ordonnance du premier président du 3 juillet 2018 qui a fixé les honoraires 
dus à l’avocat, a, sur le pourvoi formé par la société, été cassée en toutes ses dispositions 
par arrêt de la Cour de cassation qui a renvoyé l’affaire devant le premier président 
d’une cour d’appel (2e Civ., 21 novembre 2019, pourvoi n° 18-22.152).

 4. La société a saisi le premier président par déclaration adressée par voie électronique 
le 6 avril 2020, aux fins de voir statuer sur le recours formé.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa deuxième branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La société fait grief à l’ordonnance de dire irrecevable sa déclaration de saisine 
après renvoi de cassation du 6 avril 2020 adressée par voie électronique au premier 
président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence et d’écarter sa demande tendant à la 
« régularisation » de la déclaration de saisine susdite, alors « qu’en matière de contesta-
tion d’honoraires, la saisine du premier président d’une cour d’appel, sur renvoi après 
cassation, peut s’effectuer par voie électronique ; qu’en retenant, pour dire irrecevable 
la déclaration de saisine de la société Blanchisserie Roncaglia, que les textes relatifs à 
la communication électronique en matière civile ne s’appliquent pas à cette procé-
dure et que sa saisine ne pouvait donc être effectuée par voie électronique, le premier 
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président a violé les articles 748-1, 748-6 et 1032 du code de procédure civile, 176 du 
décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991 organisant la profession d’avocat, 1 de l’ar-
rêté du 5 mai 2010 relatif à la communication par voie électronique dans la procédure 
sans représentation obligatoire devant les cours d’appel et 2 de l’arrêté du 20 mai 2020 
relatif à la communication par voie électronique en matière civile devant les cours 
d’appel. »

 Réponse de la Cour

 7. Il résulte des dispositions combinées des articles 932 et 1032 du code de procédure 
civile qu’en matière de procédure sans représentation obligatoire, la saisine de la cour 
d’appel de renvoi s’effectue conformément aux formes prescrites pour l’exercice du 
droit d’appel en cette matière (3e Civ., 11 février 2016, pourvoi n° 13-11.685, Bull. 
2016, III, n° 26).

 8. Selon l’alinéa 1 de l’article 176 du décret n° 91-1197 du 27 novembre 1991, la 
décision du bâtonnier est susceptible de recours devant le premier président de la cour 
d’appel, qui est saisi par l’avocat ou la partie, par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception.

Le délai de recours est d’un mois.

 9. Selon l’article 748-1 du code de procédure civile relatif à la communication par 
voie électronique qui figure au sein de dispositions communes à toutes les juridic-
tions, les envois, remises et notifications des actes de procédure, des pièces, avis, aver-
tissements ou convocations, des rapports, des procès-verbaux ainsi que des copies et 
expéditions revêtues de la formule exécutoire des décisions juridictionnelles peuvent 
être effectués par voie électronique dans les conditions et selon les modalités fixées par 
le présent titre, sans préjudice des dispositions spéciales imposant l’usage de ce mode 
de communication.

 10. Aux termes de l’article 748-6, les procédés techniques utilisés doivent garantir, 
dans des conditions fixées par arrêté du garde des Sceaux, ministre de la justice, la 
fiabilité de l’identification des parties à la communication électronique, l’intégrité des 
documents adressés, la sécurité et la confidentialité des échanges, la conservation des 
transmissions opérées et permettre d’établir de manière certaine la date d’envoi et celle 
de la mise à disposition ou celle de la réception par le destinataire.

 11. Il résulte de l’alinéa 1 de l’arrêté du 5 mai 2010 relatif à la communication par 
voie électronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours 
d’appel, qui vise les articles 748-1 à 748-6 du code de procédure civile, que lorsqu’ils 
sont effectués par voie électronique entre auxiliaires de justice assistant ou représentant 
les parties ou entre un tel auxiliaire et la juridiction, dans le cadre d’une procédure sans 
représentation obligatoire devant la cour d’appel, les envois et remises des déclarations 
d’appel, des actes de constitution et des pièces qui leur sont associées doivent répondre 
aux garanties fixées par le présent arrêté.

 12. Sous l’empire de ces dispositions, la Cour de cassation a jugé qu’étant porté 
devant le premier président de la cour d’appel, le recours formé, en application de 
l’article 176 du décret du 27 novembre 1991, contre la décision du bâtonnier statuant 
en matière de contestations d’honoraires et débours n’entre pas dans le champ d’ap-
plication de l’arrêté du garde des Sceaux du 5 mai 2010, relatif à la communication 
électronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant les cours d’appel, 
tel que fixé par son article 1 (2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi n° 17-20.047, Bull. 
2018, II, n° 165).
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 13. L’arrêté précité a été abrogé par l’arrêté du 20 mai 2020 relatif à la communication 
électronique en matière civile devant les cours d’appel.

 14. Selon l’article 2 de ce dernier arrêté, lorsqu’ils sont effectués par voie électronique 
entre avocats, ou entre un avocat et la juridiction, ou entre le ministère public et un 
avocat, ou entre le ministère public et la juridiction, dans le cadre d’une procédure 
avec ou sans représentation obligatoire devant la cour d’appel ou son premier pré-
sident, les envois, remises et notifications mentionnés à l’article  748-1 du code de 
procédure civile doivent répondre aux garanties fixées par le présent arrêté.

 15. L’article 24 dispose que le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa publi-
cation à l’exception des dispositions de l’article 2, en ce qu’elles portent sur la trans-
mission des actes de procédure au premier président de la cour d’appel, qui entrent en 
vigueur le 1er septembre 2020.

 16. La déclaration de saisine ayant été effectuée le 6 avril 2020, c’est à bon droit que 
la cour d’appel a retenu que les textes relatifs à la communication électronique issus de 
l’arrêté du 20 mai 2020 ne s’appliquent pas à cette procédure.

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 17. La société fait le même grief à l’ordonnance, alors « que le droit d’accès à un 
tribunal, composante du droit à un procès équitable, ne peut être limité par des règles 
procédurales que dans la mesure où elles ne privent pas ce droit d’effectivité ; qu’en 
privant la société Blanchisserie Roncaglia de la faculté de saisir le premier président 
par le moyen de communication électronique sécurisé dont disposait son avocat, le 
premier président a porté une atteinte disproportionnée à son droit d’accès au juge et 
ainsi violé l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 18. Selon la Cour européenne des droits de l’homme, le droit d’accès à un tribunal 
doit être «  concret et effectif  » et non «  théorique et illusoire  ». Toutefois, le droit 
d’accès à un tribunal n’est pas absolu et se prête à des limitations implicitement ad-
mises, car il appelle par nature une réglementation par l’État, lequel jouit à cet égard 
d’une certaine marge d’appréciation. Cette réglementation par l’État peut varier dans 
le temps et dans l’espace en fonction des besoins et des ressources de la communauté 
et des individus. Néanmoins, les limitations appliquées ne sauraient restreindre l’accès 
ouvert à l’individu d’une manière ou à un point tels que le droit s’en trouve atteint 
dans sa substance même.

En outre, elles ne se concilient avec l’article 6, § 1, que si elles poursuivent un but 
légitime et s’il existe un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens 
employés et le but visé (notamment CEDH, arrêt du 5 avril 2018, Zubac c. Croatie, 
n° 40160/12). 

 19. L’article 748-6 du code de procédure civile subordonne la faculté, offerte aux 
parties par l’article  748-1 du même code, de remettre par la voie électronique la 
déclaration de recours prévue par l’article 176 susmentionné, à l’emploi de procédés 
techniques garantissant, dans des conditions fixées par arrêté du garde des Sceaux, la 
fiabilité de l’identification des parties, l’intégrité des documents, ainsi que la confi-
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dentialité et la conservation des échanges et la date certaine des transmissions (2e Civ., 
10 novembre 2016, pourvoi n° 15-25.431, Bull. 2016, II, n° 247).

 20. La règle était prévisible.

En effet, le recours formé en application de l’article 176 du décret du 27 novembre 
1991 contre la décision du bâtonnier statuant en matière de contestations d’hono-
raires et débours devant le premier président n’entre pas dans le champ d’application 
de l’arrêté du garde des Sceaux du 5 mai 2010, applicable en l’espèce, et relatif à la 
communication électronique dans la procédure sans représentation obligatoire devant 
les cours d’appel, tel que fixé par son article 1 (2e Civ., 6 septembre 2018, pourvoi 
n° 17-20.047, Bull. 2018, II, n° 165).

 21. La circonstance qu’un arrêté soit intervenu le 20 mai 2020, abrogeant l’arrêté 
précité du 5 mai 2010 et qui est applicable, selon les dispositions transitoires, au 1er sep-
tembre 2020 pour la transmission des actes de procédure au premier président, ne 
saurait avoir pour effet de valider rétroactivement la transmission de la déclaration de 
recours faite en application de l’article 176 du décret du 27 novembre 1991, fût-elle 
effectuée par un avocat au moyen du réseau privé virtuel avocat, mais en dehors de 
toute prévision d’un arrêté du garde des Sceaux.

 22. Cette sanction n’est pas disproportionnée et ne constitue pas un excès de for-
malisme portant atteinte à l’équité du procès, dès lors que, répondant aux objectifs 
de sécurisation de l’usage de la communication électronique, par des textes qui en 
réglementent les conditions, éclairés par un arrêt publié dans une procédure ana-
logue, elle est dénuée d’ambiguïté pour un professionnel avisé comme un auxiliaire 
de justice lorsqu’il recourt à la communication électronique et ne le prive pas de la 
possibilité d’adresser au greffe la déclaration de recours dans les conditions prévues par 
l’article 176 du décret du 27 novembre 1991, lesquelles ne comportent aucun obstacle 
pratique.

 23. C’est donc à bon droit qu’un premier président, qui n’était pas saisi de la décla-
ration de saisine, rejette l’argumentation prise de la violation de l’article 6, § 1, de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales en 
relevant que la saisine par lettre recommandée avec accusé de réception ne représente 
aucune difficulté technique particulière, surtout pour une partie représentée par un 
avocat.

 24. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M.  Pireyre  - Rapporteur  : Mme  Durin-Karsenty  - Avocat général  : 
M. Aparisi - Avocat(s) : Me Laurent Goldman ; SCP Marlange et de La Burgade -
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1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-16.366, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Droits de la défense – Principe de la contradiction – Violation – 
Cas – Défaut de notification aux parties de la possibilité de consulter 
le dossier d’assistance éducative au greffe.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 10 mars 2021), [C], née le [Date naissance 
3] 2006 en Algérie, a été confiée le 17 janvier 2018, selon la procédure de kafala, à 
Mme [E].

 2. Un jugement du 24 février 2020 a ordonné son placement auprès de M. et Mme [R] 
en qualité de tiers digne de confiance, ordonné une mesure d’assistance éducative en 
milieu ouvert et réservé les droits de visite et d’hébergement de Mme [E].

 3. Un jugement du 28 août 2020 a ordonné la mainlevée des deux premières mesures, 
confié [C] à l’Aide sociale à l’enfance (ASE) du Var, accordé à Mme [R] et Mme [E] 
un droit de correspondance et réservé les droits de visite et d’hébergement de celle-ci.

 4. Un jugement du 10 septembre 2020 a, notamment, maintenu le placement jusqu’au 
30 septembre 2021.

 Examen des moyens 

 Sur le premier et le troisième moyens, ci après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [E] fait grief à l’arrêt de maintenir le placement de [C] à l’ASE du Var à 
compter du 10 septembre 2020 et jusqu’au 30 septembre 2021, alors « que toute per-
sonne a droit à ce que sa cause soit entendue contradictoirement ; que cette exigence 
implique que chaque partie ait la faculté de prendre connaissance et de discuter de 
toute pièce présentée au juge ; qu’en matière d’assistance éducative, le dossier peut être 
consulté, sur leur demande et aux jours et heures fixés par le juge, par les parents de 
l’enfant jusqu’à la veille de l’audience ; que les convocations informent les parties de 
cette possibilité de consulter le dossier ; qu’en l’espèce, il ne résulte ni des énonciations 
de l’arrêt ni des pièces de la procédure que Mme [O] [E] ait été avisée de la faculté qui 
lui était ouverte de consulter le dossier au greffe, de sorte qu’il n’est pas établi qu’elle 
ait été mise en mesure de prendre connaissance, avant l’audience, des pièces présentées 
à la juridiction, et notamment du rapport d’actualisation de l’Aide Sociale à l’Enfance 
transmis à la cour d’appel le 17 février 2021, soit à peine sept jours avant la date de 
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l’audience d’appel ; qu’en procédant ainsi, la cour d’appel a violé les articles 16, 1182, 
1187 et 1193 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 16, 1182, 1187 et 1193 du code de procédure civile et les articles 1182, 
1187 et 1193 du même code :

 7. Il résulte du premier de ces textes que toute personne a droit à ce que sa cause soit 
entendue contradictoirement. Cette exigence implique que chaque partie ait la faculté 
de prendre connaissance et de discuter de toute pièce présentée au juge.

 8. Il résulte de la combinaison des derniers qu’en matière d’assistance éducative, le 
dossier peut être consulté, sur leur demande et aux jours et heures fixés par le juge, par 
les parties jusqu’à la veille de l’audience.

Les convocations les informent de cette possibilité de consulter le dossier.

 9. Il ne résulte ni des énonciations de l’arrêt ni des pièces de la procédure que Mme [E] 
ait été avisée de la faculté qui lui était ouverte de consulter le dossier au greffe.

 10. En procédant ainsi, alors qu’il n’est pas établi que Mme [E] ait été mise en mesure 
de prendre connaissance, avant l’audience, des pièces présentées à la juridiction et, par 
suite, de les discuter utilement, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 11. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 1, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 12. La cassation prononcée n’implique pas, en effet, qu’il soit à nouveau statué sur le 
fond, les mesures critiquées ayant épuisé leurs effets.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
le quatrième moyen, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 mars 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Articles 16, 1182, 1187 et 1193 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

1re Civ., 28 mars 2018, pourvoi n° 16-28.010, Bull. 2018, I, n° 60 (cassation sans renvoi).
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Com., 23 novembre 2022, n° 20-18.593, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fin de non-recevoir – Action en justice – Irrecevabilité – 
Régularisation – Conditions – Détermination.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 octobre 2019), M. [U] a fait l’acquisi-
tion auprès de la société Tradimpex d’un navire dont le transport entre [Localité 5] 
(Emirats Arabes Unis) et [Localité 4] (France) a été confié à la société Ami Internatio-
nal, suivant un connaissement du 20 mai 2012. A l’arrivée du navire, le 24 juin 2012, la 
société Ziegler France (la société Ziegler), mandatée par M. [U], l’a reçu sans réserve 
et l’a acheminé jusqu’à l’entrepôt de la société Transafos, à [Localité 6], laquelle l’a 
également reçu sans réserve, le 11 juillet 2012, et l’a entreposé sur son parking exté-
rieur clôturé.

Le 30 octobre 2012, M. [U] s’est présenté dans les locaux de la société Transafos et a 
établi avec cette dernière la constatation écrite de divers dégâts et manquants. 

 2. Le 28 octobre 2013, la société Ziegler a assigné la société Transafos afin de voir 
juger qu’elle était responsable des dommages causés au navire, qu’elle serait tenue de la 
relever et garantir de toutes demandes que M. [U] serait susceptible de former contre 
elle et de lui payer une certaine somme au titre des réparations.

Les 10 et 13 mars 2015, M. [U] a assigné respectivement la société Transafos et la so-
ciété Ziegler en indemnisation de son préjudice.

Les deux instances ont été jointes.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Ziegler fait grief à l’arrêt rectifié de rejeter sa demande en condamnation 
de la société Transafos à la relever et garantir de toutes condamnations en principal, 
intérêts, frais et dépens qui pourraient être mises à sa charge au profit de M. [U], alors : 

 « 1°/ que le commissionnaire de transport a qualité à agir en garantie contre son 
substitué s’il est assigné par la victime du dommage, sans avoir à dédommager cette 
dernière ni à s’engager à le faire ; que le défaut de qualité à agir du commissionnaire 
de transport contre son substitué est régularisable tant qu’il n’a pas été statué sur cette 
action, peu important que cette régularisation intervienne après l’échéance du délai 
de prescription de cette action ; qu’en retenant que l’action en garantie engagée par la 
société Ziegler contre la société Transafos dans le délai de prescription était irrecevable 
comme prescrite, au seul constat qu’elle n’avait pas désintéressé M. [U] ni ne s’était 
engagée à le faire avant l’expiration de ce délai, tout en relevant que celui-ci l’avait 
assignée en responsabilité avant qu’il n’ait été statué sur cette action en garantie, ce 
qui suffisait à régulariser son défaut de qualité à agir initial, la cour d’appel a violé les 
articles 31 et 126 du code de procédure civile ;
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 2°/ que le commissionnaire de transport est recevable à agir contre son substitué à 
fin déclaratoire tant qu’il n’a pas été assigné par la victime du dommage ; que le juge 
doit alors statuer sur cette demande et déclarer irrecevables les demandes en paiement 
éventuellement formulées contre ce substitué, qui sont divisibles de la demande for-
mulée à titre déclaratoire ; qu’ayant constaté que, dans son assignation contre la société 
Transafos, la société Ziegler demandait à être « relevée et garantie de toutes demandes 
que M. [U] serait susceptible de former contre elle », la cour d’appel, en déclarant ir-
recevable cette demande formulée à titre déclaratoire au motif que l’assignation com-
portait également une demande en paiement pour laquelle la société Ziegler n’avait 
pas encore qualité à agir, a violé l’article 31 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Le commissionnaire de transport dont la responsabilité est recherchée en tant qu’il 
est garant de ses substitués, ne justifie d’un intérêt à exercer à l’encontre de ces derniers 
une action principale en garantie que s’il a désintéressé le créancier d’indemnité ou 
s’est obligé à dédommager ce créancier qui a accepté d’attendre le résultat de la procé-
dure engagée par le commissionnaire contre ses substitués ou leurs assureurs.

La régularisation, jusqu’à ce que le juge statue, de la situation donnant lieu à la fin de 
non-recevoir d’une telle action en garantie, exercée à titre principal, ne peut résulter 
que de l’indemnisation du créancier ou de l’engagement d’indemniser pris par le 
commissionnaire de transport.

 5. Après avoir relevé que le délai de prescription convenu entre les sociétés Transa-
fos et Ziegler était d’un an à compter de l’exécution de la prestation litigieuse du 
contrat, soit le 30 octobre 2012, jour du constat contradictoire des dommages, établi 
par M. [U] et la société Transafos, l’arrêt relève que la société Ziegler a assigné cette 
dernière le 28 octobre 2013 en paiement d’une somme de 13 613 euros au titre des 
réparations sur le navire de M. [U] mais qu’elle n’a ni désintéressé ce dernier ni pris 
l’engagement de le faire. 

 6. En l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a déduit à bon droit que 
l’action engagée par la société Ziegler n’était pas une action déclaratoire mais une 
action principale en garantie et que la situation donnant lieu à la fin de non-recevoir 
de cette action n’avait pas été régularisée, la cour d’appel a exactement retenu que 
l’assignation en garantie délivrée par la société Ziegler à la société Transafos n’avait pas 
interrompu le délai de prescription. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SARL Le Prado - Gilbert -
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Textes visés : 
Articles 31 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
Sur la régularisation du défaut d’intérêt à agir du commissionnaire de transport, à rapprocher : 
Com., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.195, Bull., (cassation partielle).

PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION

2e Civ., 17 novembre 2022, n° 20-18.047, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Expulsion – Conditions – Titre – 
Jugement d’adjudication sur licitation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rouen, 3  octobre 2019), à la requête du liquidateur de 
Mme [G], par jugement du 27 août 2015, confirmé par un arrêt du 14  septembre 
2016, il a été ordonné l’ouverture des opérations de compte, liquidation et partage de 
l’indivision existant entre Mme [G] et sa fille, Mme [K], sur un bien immobilier.

 2. Par jugement d’adjudication sur licitation du 18 mai 2018, il a été procédé à la 
vente de cet immeuble au bénéfice de la société Intramuros.

 3. Sur appel de ce jugement, par arrêt du 28 février 2019, une cour d’appel a notam-
ment déclaré irrecevable l’appel de Mme [G] à l’encontre de ce jugement et rejeté les 
demandes de Mme [K].

 4. Par acte du 21 juin 2018, la société Intramuros a fait délivrer à Mme [G] un com-
mandement de quitter les lieux dans le délai de deux mois.

 5. Le 9 août 2018, Mme [G] a saisi un juge de l’exécution en nullité de ce comman-
dement.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Mme [G] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande en nullité du commandement de 
quitter les lieux, alors « que les articles L. 642-18 du code de commerce, L. 311-6 et 
L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution ne sont pas applicables à la vente 
sur licitation ordonnée en vue du partage d’une indivision ; que, dès lors, en déduisant 
de ces textes que Mme [G], du fait de sa qualité de saisie, ne pouvait se fonder sur les 
articles 621 et 764 du code civil pour faire valoir ses droits d’usufruitière et d’usage 
et d’habitation, la cour d’appel a violé les articles L. 642-18 du code de commerce, L. 
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311-6 et L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution, par fausse application, 
ensemble les articles 621 et 764 du code civil, par refus d’application. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 322-13 du code des procédures civiles d’exécution et les articles 1271 
à 1281 et 1377 du code de procédure civile :

 7. S’il résulte de la combinaison des articles 1377 et 1271 à 1281 du code de pro-
cédure civile relatives à la vente sur licitation que de nombreuses règles régissant la 
procédure de saisie immobilière s’appliquent, par renvoi de texte, à la procédure de 
vente judiciaire d’immeubles après partage, l’article L. 322-13 du code des procédures 
civiles d’exécution ne lui est pas applicable.

 8. Il en résulte qu’un jugement de vente sur adjudication par licitation ne vaut pas 
titre d’expulsion.

 9. Pour confirmer le jugement ayant rejeté la demande de nullité du commandement 
d’avoir à quitter les lieux, l’arrêt retient, d’abord, que la vente des immeubles d’une 
personne physique en liquidation judiciaire est régie par l’article L. 642-18 du code 
de commerce, lequel renvoie aux articles L. 322-5 à L. 322-13 du code des procédures 
civiles d’exécution à l’exception des articles L. 322-6 et L. 322-9, R. 642-27 et sui-
vants du code de commerce renvoyant aux dispositions du code des procédures civiles 
d’exécution relatives à la saisie immobilière.

 10. L’arrêt retient, ensuite, que l’article L.  322-13 du code des procédures civiles 
d’exécution précise que le jugement d’adjudication sur licitation constitue un titre 
d’expulsion à l’encontre du saisi conformément à l’article L. 311-6 de ce code.

 11. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 12. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 13. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 14. Il résulte des paragraphes 7 et 8 que le jugement d’adjudication sur licitation ne 
valant pas titre d’expulsion, il convient d’annuler le commandement de quitter les 
lieux du 21 juin 2018.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 octobre 2019, 
entre les parties, par la cour d’appel de Rouen ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 Infirme le jugement du 27 février 2019 ;

 Annule le commandement de quitter les lieux du 21 juin 2018.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Jollec - Avocat général : Mme Trassou-
daine-Verger - Avocat(s) : Me Haas ; SCP L. Poulet-Odent -
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1re Civ., 23 novembre 2022, n° 20-21.282, n° 20-21.353, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Mesures d’exécution forcée – Titre – Titre exécutoire – Définition – 
Acte notarié modifié par des avenants sous seing privé n’opérant 
pas novation.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-21.282 et n° 20-21.353 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Metz, 27 août 2020), rendu sur renvoi après cassation (1re 
Civ., 3 octobre 2018, pourvoi n° 16-18.118), par actes notariés des 31 août 2004 et 
5 janvier 2005, la caisse de Crédit mutuel [Localité 4] (la banque) a consenti deux prêts 
immobiliers à M. et Mme [T] (les emprunteurs).

 3. Ces prêts ont fait l’objet d’avenants conclus sous seing privé les 7 et 16 avril 2010.

 4. Le 18 février 2014, la banque a délivré aux emprunteurs un commandement aux 
fins d’exécution forcée immobilière, puis a déposé au tribunal d’instance de Metz une 
requête en vue d’obtenir la vente de leur immeuble par voie d’exécution forcée.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi n° 20-21.282, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen du pourvoi n° 20-21.353

 Enoncé du moyen

 6. La banque fait grief à l’arrêt de dire que les créances issues des actes notariés des 
31 août 2004 et 5 janvier 2005 ne valent pas titres exécutoires, de déclarer nul et de 
nul effet le commandement aux fins d’exécution forcée immobilière délivré le 18 fé-
vrier 2014 et de rejeter sa requête, alors « que constitue un titre exécutoire, au sens 
de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution dans sa rédaction 
applicable aux mesures d’exécution antérieures au 25 mars 2019, un acte notarié de 
prêt qui mentionne, au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur à son 
exécution forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités de rem-
boursement permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le recouvre-
ment est poursuivi, de sorte que les circonstances postérieures susceptibles d’affecter 
le montant de la créance effectivement réclamée par le prêteur sont inopérantes sur la 
qualification de titre exécutoire de l’acte ; qu’en l’espèce, pour considérer que les actes 
notariés fondant les poursuites de la banque ne valaient pas titres exécutoires au sens 
de l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, la cour d’appel a 
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retenu que « le prêt dont il est fait état à l’acte authentique du 31 août 2004 prévoit le 
remboursement de la somme de 125 000 euros en cent quarante quatre mensualités 
de 1 139,86 euros au taux de 4,35 % l’an ; son avenant souscrit sous seing privé le 
7 avril 2010 prévoit le remboursement de la somme de 96 509,17 euros en cent vingt 
quatre mensualités de 967,67 euros au taux de 4,35 % l’an », que « le prêt dont il est 
fait état à l’acte authentique du 5 janvier 2005 prévoit le remboursement de la somme 
de 20 000 euros en cent quatre vingt mensualités de 152,01 euros au taux de 4,35 % 
l’an ; son avenant souscrit sous seing privé le 16 avril 2010 prévoit le remboursement 
de la somme de 15 090,55 euros en cent vingt mensualités de 155,31 euros au taux 
de 4,35 % l’an », qu’« il a été indiqué aux avenants qu’un nouveau tableau d’amortis-
sement indiquant la décomposition en capital et intérêts et le cas échéant cotisations 
d’assurance des emprunteurs pour chaque échéance a été annexé à chaque avenant 
pour former un tout indissociable », qu’ « il résulte du commandement aux fins de 
saisie immobilière et des tableaux d’amortissement versés aux débats que les créances 
dont le recouvrement est poursuivi en vertu des actes notariés des 31 août 2004 et 
5 janvier 2005 ont été établies en leur montant par référence aux stipulations contrac-
tuelles incluses aux avenants souscrits les 7 et 16 avril 2010 » et qu’« il en résulte que 
les modalités de remboursement initiales des prêts en cause figurant à chacun des actes 
notariés des 31 août 2004 et 5 janvier 2005 ne permettent pas d’évaluer les créances 
dont le recouvrement est poursuivi sur la base d’avenants postérieurs passés sous seing 
privé et prévoyant des modalités de remboursement différentes » ; que la cour d’appel 
ne pouvait statuer ainsi, bien qu’il ressorte de ses constatations que les créances étaient 
déterminables en l’état des mentions des actes notariés  ; que la cour d’appel, qui a 
subordonné la qualification de titre exécutoire des actes notariés à la condition que 
ceux-ci anticipent les circonstances postérieures à leur signature en comportant des 
mentions rendant déterminable, non pas la créance telle que fixée par le contrat, mais 
la somme effectivement réclamée par le prêteur, a violé l’article L. 111-5 du code des 
procédures civiles d’exécution dans sa rédaction applicable. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction 
antérieure à celle issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019 :

 7. Aux termes de ce texte, dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du 
Haut-Rhin, constituent des titres exécutoires les actes établis par un notaire de ces 
trois départements lorsqu’ils sont dressés au sujet d’une prétention ayant pour objet le 
paiement d’une somme d’argent déterminée ou la prestation d’une quantité détermi-
née d’autres choses fongibles ou de valeurs mobilières, et que le débiteur consent dans 
le titre à l’exécution forcée immédiate. 

 8. Il en résulte que constitue un titre exécutoire un acte notarié de prêt qui men-
tionne, au jour de sa signature, outre le consentement du débiteur à son exécution 
forcée immédiate, le montant du capital emprunté et ses modalités de rembourse-
ment, permettant, au jour des poursuites, d’évaluer la créance dont le recouvrement 
est poursuivi. 

 9. Pour rejeter la requête de la banque, l’arrêt constate que les actes notariés de prêt 
des 31 août 2004 et 5 janvier 2005 ont fait l’objet d’avenants sous seing privé conclus 
les 7 et 16 avril 2010 qui ont modifié le montant de la somme à rembourser et le 
nombre de mensualités, puis relève qu’il résulte du commandement aux fins d’exé-
cution forcée immobilière et des tableaux d’amortissement versés aux débats que les 
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créances dont le recouvrement est poursuivi en vertu de ces actes notariés ont été 
établies en leur montant par référence aux stipulations contractuelles incluses aux 
avenants précités.

 10. L’arrêt retient ensuite que les modalités de remboursement des actes notariés de 
prêt ne permettent pas d’évaluer les créances, dont le recouvrement est poursuivi, sur 
la base d’avenants sous seing privés prévoyant des modalités de remboursement diffé-
rentes.

 11. Il en conclut que les actes notariés de prêt ne valent pas titres exécutoires au sens 
de l’article L. 111-5, 1°, précité et que la nullité du commandement délivré le 18 fé-
vrier 2014 est dés lors encourue. 

 12. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que les actes notariés de 
prêt mentionnaient, au jour de leur signature, le montant du capital emprunté et ses 
modalités de remboursement, permettant, au jour d’éventuelles poursuites, l’évalua-
tion des créances à recouvrer et qu’elle retenait qu’il n’y avait pas eu novation par l’ef-
fet des avenants, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il dit que les créances de la caisse de 
Crédit mutuel [Localité 4] issues des actes authentiques des 31 août 2004 et 5 janvier 
2005 ne valent pas titres exécutoires, déclare nul et de nul effet le commandement aux 
fins d’exécution forcée immobilière signifié le 18 février 2014 et rejette la requête de 
la caisse de Crédit mutuel [Localité 4] tendant à la vente par voie d’exécution forcée 
de l’immeuble inscrit au livre foncier de Pontpierre cadastré section [Cadastre 2] au 
nom de M. [U] [T] et de Mme [O] [V] épouse [T], l’arrêt rendu le 27 août 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Metz ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nancy.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Dumas - Avocat(s) : SARL Boré, Salve 
de Bruneton et Mégret ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Article L. 111-5, 1°, du code des procédures civiles d’exécution, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de la loi n° 2019-222 du 23 mars 2019.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 6 mai 2010, pourvoi n° 09-67.058, Bull. 2010, II, n° 90 (rejet) ; 2e Civ., 25 juin 2020, 
pourvoi n° 19-23.219, Bull., (cassation partielle) ; 2e Civ., 20 mai 2021, pourvoi n° 20-13.633, 
Bull., (cassation).
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2e Civ., 17 novembre 2022, n° 20-20.660, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Saisie et cession des rémunérations – Procédure – Tentative de 
conciliation – Convocation – Effets – Interruption de la prescription.

Il résulte de l’article 2241 du code civil que la requête à fin de convocation d’une partie à une tentative de 
conciliation préalable à une saisie des rémunérations, prévue à l’article R. 3252-13, alinéa 1, du code du travail, 
qui constitue une demande en justice, interrompt le délai de prescription.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Lyon, 7 juillet 2020), par acte du 15 mars 1994, M. [D] s‘est 
porté caution solidaire de la société Helispire envers la caisse régionale de Crédit agri-
cole mutuel de l’Isère, aux droits de laquelle vient la caisse régionale de Crédit agricole 
mutuel Sud Rhône Alpes (la banque).

 2. A la suite de la liquidation judiciaire de la société, M. [D] a été condamné, par 
arrêt du 12 septembre 2002, à verser à la banque la somme de 23 420 euros outre les 
intérêts.

 3. Par requête du 1er mars 2018, la banque a saisi un tribunal d’instance d’une de-
mande de convocation de M. [D] en vue d’une tentative de conciliation préalable à la 
saisie des rémunérations de son travail.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. M. [D] fait grief à l’arrêt de le débouter de son exception d’irrecevabilité pour 
cause de prescription, de constater que la CRCAM Sud Rhône-Alpes justifiait d’une 
créance liquide et exigible de 23 340 euros en principal et de 15 512,06 euros au titre 
des intérêts non prescrits entre le 1er mars 2013 et le 21 avril 2020 outre les sommes 
dues au titre de l’article 700 du code de procédure civile fixés par l’arrêt d’appel de 
2002 à hauteur de 457,35 euros soit un total de 39 389,41 euros, et d’ordonner la 
saisie de ses rémunérations à hauteur de 39 389,41 euros, entre les mains de la société 
Apicil de [Localité 3], le RSI Rhône-Alpes de Lyon et la Caisse Carsat Rhône-Alpes 
de Lyon, alors :

 « 1°/ qu’il est interdit au juge de dénaturer l’écrit qui lui est soumis ; qu’en relevant, 
pour débouter M. [D] de son exception fondée sur la prescription, que « l’assignation 
de la caisse régionale du Crédit agricole mutuel Sud Rhône-Alpes ayant été déposée 
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au greffe du tribunal le 1er mars 2018, l’action n’est pas prescrite », quand il résultait des 
termes clairs et précis de celui-ci que cet acte constituait une requête, qui tendait à la 
convocation de M. [D] en vue d’une tentative de conciliation préalable à la saisie des 
rémunérations du travail, la cour d’appel l’a dénaturé et a méconnu le principe susvisé ;

 2°/ que faute d’avoir été porté à la connaissance du débiteur, le dépôt au greffe d’une 
requête aux fins de conciliation prévu par l’article R. 3252-12 du code du travail, 
acte unilatéral et non contradictoire qui tend à la convocation du débiteur devant le 
tribunal d’instance aux fins de saisie des rémunérations, n’a pas d’effet interruptif de la 
prescription ; qu’en retenant, pour débouter M. [D] de son exception de prescription, 
que « l’assignation de la caisse régionale du Crédit agricole mutuel Sud Rhône-Alpes 
ayant été déposée au greffe du tribunal le 1er mars 2018, l’action n’est pas prescrite », 
quand cet acte constituait une requête aux fins de conciliation, qui n’avait pas d’effet 
interruptif, la cour d’appel a violé l’article 2241 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article 2241 du code civil, la demande en justice, même en référé, 
interrompt le délai de prescription ainsi que le délai de forclusion. 

 7. Il en résulte que la requête à fin de convocation d’une partie à une tentative de 
conciliation préalable à une saisie des rémunérations, prévue à l’article R 3252-13 
alinéa 1 du code du travail, dans sa version applicable au litige, qui constitue une de-
mande en justice, interrompt le délai de prescription.

 8. Ayant relevé, d’une part, que la banque avait, par requête déposée au greffe le 
1er  mars 2018, improprement qualifiée dans ses motifs d’assignation sans qu’il en 
résulte pour autant une dénaturation de cette requête, demandé la convocation de 
M. [D] en vue d’une tentative de conciliation préalable à la saisie des rémunérations 
du travail, d’autre part, qu’en application de la réforme de la prescription par la loi 
n° 2008-561 du 17 juin 2008, le délai de 10 ans à compter de l’entrée en vigueur de 
cette loi expirait le 19 juin 2018, la cour d’appel en a exactement déduit que l’action 
de la banque n’était pas prescrite.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Bohnert - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel ; SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Article 2241 du code civil ; article R. 3252-13, alinéa 1, du code du travail.
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PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-10.220, (B), FS

– Rejet –

 ■ Fournisseurs d’hébergement – Responsabilité des hébergeurs – 
Obligations prévues à l’article 6. I. 2, de la loi n° 2004-575 du 21 juin 
2004 – Manquement – Détermination.

 Désistement partiel

 1. Il est donné acte à la société OVH du désistement de son pourvoi en ce qu’il est 
dirigé contre la société Subrogalia SL.

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 13 octobre 2020), le 1er février 2016, l’association 
Juristes pour l’enfance (l’association) a mis en demeure la société OVH, en sa qualité 
d’hébergeur de sites, de retirer sans délai le contenu du site internet http://www.
subrogalia.com/fr/, édité par la société de droit espagnol Subrogalia (la société Su-
brogalia), afin qu’il ne soit plus accessible sur le territoire français, en application des 
dispositions de l’article 6 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique (LCEN).

 3. L’association faisait valoir que le contenu de ce site était illicite comme proposant 
son entremise entre une mère porteuse et un client désireux d’accueillir l’enfant por-
tée par elle, alors que la gestation pour autrui (GPA) est interdite en France et péna-
lement sanctionnée.

 4. L’association ayant réitéré sa notification le 13 juin 2016, la société OVH lui a indi-
qué, par lettre du 17 juin suivant, qu’en l’absence de contenu manifestement illicite, il 
ne lui appartenait pas de se substituer aux autorités judiciaires afin de trancher un litige 
opposant l’association à la société Subrogalia, mais qu’elle exécuterait spontanément 
toute décision de justice qui serait portée à sa connaissance à ce titre.

 5. Le 18 août 2016, l’association a assigné la société OVH afin qu’il lui soit fait in-
jonction, sous astreinte, de rendre inaccessible le site internet litigieux et qu’elle soit 
condamnée à lui payer des dommages-intérêts.

La société OVH a assigné en intervention forcée la société Subrogalia.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. La société OVH fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à l’association la somme 
de 3 000 euros à titre de dommages-intérêts, alors :

 « 1°/ que la loi applicable à une obligation non contractuelle résultant d’un fait dom-
mageable est celle du pays où le dommage survient, quel que soit le pays où le fait 
générateur du dommage se produit et quels que soient le ou les pays dans lesquels des 
conséquences indirectes de ce fait surviennent ; qu’en déduisant l’application de la loi 
française du fait que le site de la société Subrogalia, en ce qu’il contrevient explicite-
ment aux dispositions de droit français prohibant la gestation pour autrui, est suscep-
tible de causer un dommage sur le territoire français parce qu’il viole la loi française, 
et juger en conséquence manifestement illicite le contenu de ce site pour retenir la 
responsabilité de la société OVH, la cour d’appel qui a statué par un motif inopérant 
a violé l’article 4 du Règlement Rome II n° 864/2007 du 11 juillet 2007, ensemble 
l’article 6.I.2 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 et l’article 227-12 du code pénal ;

 2°/ que la responsabilité d’un hébergeur de site internet pour n’avoir pas retiré 
promptement une information dénoncée comme illicite ne peut être retenue que si 
l’information présente manifestement ce caractère ; la gestation pour autrui fait l’objet 
de débats et d’options juridiques très différentes selon les pays, on n’est pas unanime-
ment réprouvés par une norme de droit international ; n’est donc pas manifestement 
illicite un site internet créé et développé en Espagne où la gestation pour autrui est 
licite, par une société de droit espagnol qui ne propose des prestations d’accompagne-
ment à la gestation pour autrui que dans les pays où la maternité de substitution est 
légale, de sorte que quand bien même le contenu de ce site serait accessible au public 
français, aucune activité interdite par le droit français n’est effectivement exercée en 
France ; qu’en jugeant le contraire, pour retenir la responsabilité de la société OVH au 
seul motif inopérant que ce site, destiné notamment à un public situé en France, serait 
susceptible de causer un dommage sur le territoire français où de telles prestations 
sont interdites, la cour d’appel, qui n’en a pas caractérisé l’illicéité manifeste a violé 
l’article 6-I.2 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 ;

 3°/ qu’un hébergeur de site internet ne peut être condamné à payer des dom-
mages-intérêts à une association lui ayant dénoncé le contenu d’un site comme étant 
illicite que si l’absence de prompt retrait des informations figurant sur celui-ci est en 
lien de causalité direct et certain avec un préjudice personnel de cette association ; 
qu’en condamnant la société OVH à payer 3.000 € de dommages-intérêts à l’associa-
tion des Juristes pour l’enfance au titre d’un prétendu préjudice moral dont elle n’a pas 
expliqué en quoi il serait personnel à l’association et directement causé par l’absence 
de prompt retrait du site litigieux, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l’article 6-I.2 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004, ensemble l’article 1240 
du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 8. Ayant, par motifs propres et adoptés, relevé que les informations contenues sur le 
site internet de la société espagnole étaient accessibles en français, que la société Su-
brogalia y affirmait travailler avec des clients de quatre pays dont la France et que le 
public français était la cible du site, la cour d’appel en a exactement déduit que le site 
internet litigieux était manifestement illicite en ce qu’il contrevenait explicitement 
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aux dispositions, dépourvues d’ambiguïté, du droit français prohibant la GPA et qu’il 
avait vocation à permettre à des ressortissants français d’avoir accès à une pratique 
illicite en France.

 9. Elle a ainsi caractérisé l’existence d’un dommage subi par l’association sur le terri-
toire français au regard de la loi s’y appliquant et justement retenu que la société OVH, 
qui n’avait pas promptement réagi pour rendre inaccessible en France le site litigieux, 
avait manqué aux obligations prévues à l’article 6. I. 2, de la loi du 21 juin 2004.

 10. Elle a enfin souverainement apprécié, par une décision motivée, le préjudice qui 
en était résulté.

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : Mme Le Gall - Avocat général : Mme Mal-
let-Bricout - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SARL Corlay -

Textes visés : 
Article 6. I. 2, de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004.

PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT

3e Civ., 30 novembre 2022, n° 21-16.404, (B), FS

– Rejet –

 ■ Association agréée – Action en justice – Exercice – Conditions – 
Détermination.

La recevabilité de l’action en responsabilité engagée par une association devant le juge civil en application de 
l’article L. 142-2 du code de l’environnement est subordonnée à l’existence de faits susceptibles de revêtir une 
qualification pénale entrant dans le champ des dispositions législatives relatives à la protection de la nature et de 
l’environnement, sans être conditionnée à la constatation préalable d’une infraction.

 ■ Protection de la faune et de la flore – Préservation et surveillance 
du patrimoine biologique – Délit de destruction d’animaux non 
domestiques d’espèces protégées – Eléments constitutifs – Elément 
moral – Portée.
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Le délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques est constitué, dans son élément matériel, 
par la violation des interdictions de destruction d’espèces protégées prévues par les articles L. 411-1, L. 411-2 
du code de l’environnement et ses règlements d’application, une faute d’imprudence suffisant à caractériser son 
élément moral. Il s’ensuit qu’ayant constaté la destruction de faucons crécerellettes, espèce protégée, par collision 
avec des éoliennes malgré la mise en place de systèmes d’éloignement, sans que les exploitants justifient de la 
dérogation constitutive d’un fait justificatif exonératoire de responsabilité, la cour d’appel en a exactement déduit 
que le délit était constitué.

 ■ Protection de la faune et de la flore – Préservation et surveillance 
du patrimoine biologique – Délit de destruction d’animaux non 
domestiques d’espèces protégées – Eléments constitutifs – Violation 
des interdictions de destruction d’espèces protégées – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 mars 2021), les sociétés Parc éolien [Localité 4], 
Plein vent [Localité 2], Parc éolien [Localité 6], Parc éolien [Localité 9], Parc éolien 
[Localité 5], Parc éolien [Localité 8] et Parc éolien [Localité 7] (les propriétaires ex-
ploitants) détiennent chacune un parc éolien construit et mis en service entre 2006 
et 2013, pour un total de trente et une éoliennes réparties sur plusieurs communes du 
département de l’Hérault.

 2. La supervision de l’exploitation et la gestion de ces parcs ont été confiées à la so-
ciété EDF renouvelables France (EDF) selon un contrat de gestion d’actifs.

 3. Les sites du Causse d’[Localité 2], de la plaine de [Localité 13]-[Localité 11] et de 
la plaine de [Localité 10]-[Localité 12], sur lesquels sont implantées les éoliennes, sont 
classés en zone de protection spéciale en application de la directive 2009/147/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 sur la protection des oiseaux 
sauvages (directive « oiseaux »), dont relève le faucon crécerellette (falco naumanni).

 4. La Ligue pour la protection des oiseaux, chargée de la mise en oeuvre du plan 
national d’action en faveur du faucon crécerellette et du suivi de l’impact de ces parcs 
éoliens sur cet oiseau, a signalé, en 2011 et 2012, la découverte de plusieurs cadavres 
au pied des installations.

 5. En juillet 2014, des arrêtés préfectoraux ont prescrit la pose, sur toutes les éoliennes, 
d’un système de détection et d’effarouchement des oiseaux, dit « DT-Bird », testé de-
puis 2013 sur deux appareils.

 6. De nouveaux cadavres de faucons crécerellettes ayant été découverts malgré ce dis-
positif, l’association France nature environnement (l’association) a assigné les proprié-
taires exploitants et EDF en indemnisation du préjudice moral causé par la destruction 
de spécimens d’une espèce protégée.

 7. Les défendeurs ont soulevé l’irrecevabilité à agir de l’association.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. Les propriétaires exploitants et EDF font grief à l’arrêt de déclarer l’association 
recevable en ses demandes, alors « que la commission d’une infraction aux dispositions 
législatives relatives à la protection de la nature et de l’environnement constitue une 
condition de recevabilité de l’action d’une association agréée de protection de l’en-
vironnement exercée sur le fondement de l’article L. 142-2 du code de l’environne-
ment ; qu’au cas présent, pour écarter la fin de non-recevoir soulevée par les sociétés 
exposantes, la cour d’appel a énoncé que la recevabilité de l’action de l’association 
France Nature Environnement en raison d’une infraction seulement « alléguée » aux 
dispositions de l’article L. 415-3 du code de l’environnement n’était pas conditionnée 
par « la constitution préalable de l’infraction » ; qu’en statuant de la sorte, quand l’ha-
bilitation législative spéciale dont bénéficient les associations agréées mentionnées à 
l’article L. 141-2 du code de l’environnement subordonne expressément la recevabili-
té de leur action à la commission de faits « constituant une infraction aux dispositions 
législatives relatives à la protection de la nature et de l’environnement », ce qui exclut, 
par hypothèse, que leur action puisse être déclarée recevable lorsque l’infraction pé-
nale liée à l’environnement en cause n’est qu’ « alléguée » et qu’un doute existe sur le 
point de savoir si elle a été commise, la cour d’appel a violé l’article L. 142-2 du code 
de l’environnement, ensemble l’article 1240 du code civil et les articles 122 et 31 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 9. L’article L. 142-2 du code de l’environnement permet aux associations de protec-
tion de l’environnement agréées au titre de l’article L. 141-1 du même code d’agir en 
réparation tant devant le juge pénal que le juge civil, en ce qui concerne les faits por-
tant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de 
défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives relatives à la protec-
tion de la nature et de l’environnement ainsi qu’aux textes pris pour leur application.

 10. La recevabilité de l’action est subordonnée à l’existence de faits susceptibles de re-
vêtir une qualification pénale entrant dans le champ des dispositions susmentionnées.

 11. La cour d’appel a relevé, par motifs propres et adoptés, que l’action de l’associa-
tion de protection de l’environnement agréée avait pour objet la réparation de son 
préjudice moral résultant de la destruction alléguée, entre 2012 et 2016, de nombreux 
spécimens de faucons crécerellettes, espèce protégée, en violation des interdictions 
prévues par les dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’environnement et par 
les règlements pris en application de l’article L. 411-2, constitutive du délit prévu et 
réprimé par l’article L. 415-3 du même code.

 12. Elle en a déduit, à bon droit, que la recevabilité de l’action en responsabilité civile 
de droit commun exercée par l’association en raison du délit environnemental invo-
qué n’était pas conditionnée par la constatation ou la constitution préalable de l’in-
fraction, la recevabilité d’une action ne pouvant être subordonnée à la démonstration 
préalable de son bien-fondé.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 14. Les propriétaires exploitants et EDF font grief à l’arrêt de les déclarer responsables 
du préjudice moral de l’association et de les condamner à lui verser une certaine 
somme, alors :

 « 1°/ que le principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires s’op-
pose à ce que le juge judiciaire substitue sa propre appréciation à celle que l’autorité 
administrative a portée, dans l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale, sur les dan-
gers ou inconvénients que peuvent présenter des installations classées pour la protec-
tion de l’environnement pour l’un des intérêts visés par l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement, notamment au regard du risque de destructions accidentelles d’in-
dividus d’une espèce protégée susceptible de résulter de leur fonctionnement ; qu’en 
jugeant, au cas d’espèce, que le seul fait pour le juge judiciaire, saisi sur le fondement 
de l’article  1240 du code civil, de constater l’existence d’une violation de l’article 
L. 411-1,1°, du code de l’environnement, sans justification par les contrevenants d’une 
dérogation accordée par l’autorité administrative, ne constituait pas une atteinte au 
principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, ni une immixtion 
du juge judiciaire dans l’exercice des pouvoirs reconnus à l’autorité administrative, 
cependant qu’elle avait par ailleurs constaté que, par arrêtés du 9 juillet 2014, le préfet 
de l’Hérault, spécialement informé des collisions survenues entre les éoliennes et des 
individus de l’espèce protégée faucon crécerellette, avait autorisé la poursuite de l’ex-
ploitation des parcs éoliens concernés sans la conditionner à l’octroi préalable d’une 
dérogation, sous réserve de la mise en oeuvre de prescriptions spéciales auxquelles les 
sociétés exploitantes s’étaient strictement conformées, la cour d’appel a violé le prin-
cipe de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III ;

 2°/ que le principe de séparation des autorités judiciaires et administratives s’oppose 
à ce que le juge judiciaire puisse substituer sa propre appréciation à celle que l’admi-
nistration a porté, dans l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale, sur le caractère 
approprié et suffisant de mesures de réduction destinées à réduire la probabilité de 
réalisation d’un risque de destructions accidentelles d’individus d’une espèce protégée 
à raison du fonctionnement d’installations classées pour la protection de l’environne-
ment ; qu’au cas présent, les prescriptions spéciales prises par le préfet de l’Hérault à 
l’occasion des arrêtés du 9 juillet 2014 avaient pour objet de « réduire l’impact sur la 
biodiversité présenté par les installations », c’est-à-dire à dire de minimiser le risque de 
mortalité par collisions avec les éoliennes des individus de l’espèce faucon crécerel-
lette ; que pour faire droit à l’action de l’association France Nature Environnement, la 
cour d’appel a estimé que les collisions accidentelles survenues entre les éoliennes et 
les individus de l’espèce faucon crécerellette avaient perduré malgré la mise en place 
du système « DT-BIRD », de sorte qu’en l’absence de toute dérogation sollicitée et 
obtenue par les sociétés exploitantes, tant l’élément matériel que l’élément moral du 
délit prévu par l’article L. 415-3 apparaissaient constitués ; que ce faisant, la cour a, 
implicitement mais nécessairement, porté une appréciation sur l’opportunité et l’effi-
cacité des prescriptions spéciales qui avaient été adoptées par le préfet de l’Hérault à 
l’occasion des arrêtés du 9 juillet 2014, lesquelles tendaient à la généralisation de l’ins-
tallation du dispositif « DT-BIRD » sur toutes les éoliennes des parcs concernés, selon 
un calendrier déterminé en fonction de son efficacité constatée  ; qu’en substituant 
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ainsi sa propre appréciation à celle que l’administration avait porté sur l’opportunité 
et l’efficacité des mesures de réduction qu’il convenait d’adopter pour réduire la pro-
babilité de réalisation du risque de collisions accidentelles entre des éoliennes et des 
individus de l’espèce faucon crécerellette dûment identifié, la cour d’appel a encore 
violé le principe de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 
16 fructidor an II ;

 3°/ qu’en vertu du principe de séparation des autorités administratives et judiciaires 
posé par l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 et par le décret du 16 fructidor an 
III, sous réserve des matières réservées par nature à l’autorité judiciaire et sauf dis-
positions législatives contraires, il n’appartient qu’à la juridiction administrative de 
connaître des recours tendant à l’annulation ou à la réformation des décisions prises 
par l’administration dans l’exercice de ses prérogatives de puissance publique ; que de 
même, le juge administratif est en principe seul compétent pour statuer, le cas échéant 
par voie de question préjudicielle, sur toute contestation de la légalité de telles déci-
sions, soulevée à l’occasion d’un litige relevant à titre principal de l’autorité judiciaire ; 
qu’il ressort enfin de l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, que lorsque la 
solution d’un litige dépend d’une question soulevant une difficulté sérieuse et relevant 
de la compétence de la juridiction administrative, la juridiction judiciaire initialement 
saisie la transmet à la juridiction administrative compétente et sursoit à statuer jusqu’à 
la décision sur la question préjudicielle ; qu’au cas présent, pour apprécier le bien-fon-
dé de l’action indemnitaire de l’association France Nature Environnement, la cour 
d’appel a constaté que 26 spécimens de faucon crécerellette ont été tués entre 2011 et 
2016 à la suite d’une collision avec des éoliennes des Parcs [Localité 2] et que les so-
ciétés exploitantes ne justifiaient d’aucune dérogation à cet effet, ce dont elle a déduit 
qu’une violation de l’article L. 411-1 du code de l’environnement était caractérisée ; 
qu’en statuant de la sorte, cependant qu’il résultait des arrêtés du 9 juillet 2014 ayant 
expressément autorisé la poursuite de l’exploitation des installations sans la subordon-
ner à l’octroi préalable d’une dérogation ni à l’absence de réalisation du risque de col-
lisions accidentelles dûment identifié, que l’autorité administrative compétente avait 
admis la légalité au regard de l’article L. 411-1 du code de l’environnement des des-
tructions accidentelles susceptibles de se produire à l’occasion du fonctionnement des 
installations selon les modalités qu’elle avait elle-même définies en vue, précisément, 
de palier au risque qu’elles se réalisent, la cour d’appel, qui aurait dû en déduire que 
la résolution du litige était subordonnée à la question, préalable et qu’il lui appartenait 
de soumettre au juge administratif par une question préjudicielle, de la légalité desdits 
arrêtés laquelle présentait une difficulté sérieuse, a méconnu l’étendue de ses pouvoirs 
et violé le principe de séparation des pouvoirs, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
le décret du 16 fructidor an III et l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile. » 

Réponse de la Cour

 15. D’une part, les éoliennes sont soumises à la législation spéciale applicable aux ins-
tallations classées pour la protection de l’environnement figurant aux articles L. 514-
44 et suivants du code de l’environnement, selon laquelle les installations de produc-
tion d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent doivent être exploitées dans le 
respect des prescriptions édictées par l’autorisation administrative d’exploitation.

 16. D’autre part, la législation spéciale, autonome, relative à la protection du patri-
moine naturel interdit, par les dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’envi-
ronnement, la destruction d’animaux d’espèces non domestiques protégées, l’article 



290

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

L. 411-2, 4°, réservant toutefois la possibilité de délivrance, par l’autorité administra-
tive compétente, de dérogations à cette interdiction.

 17. La cour d’appel a exactement retenu que les arrêtés du 9 juillet 2014 pris par le 
préfet, dont les propriétaires exploitants prétendaient avoir strictement respecté les 
mesures spécifiques imposées pour la protection des faucons crécerellettes, n’avaient 
pas été pris en application des dispositions de l’article L. 411-2 relatif aux espèces 
protégées.

 18. Elle a également constaté qu’il n’était pas justifié d’une demande de dérogation ni 
d’une décision de l’administration autorisant la destruction de ces spécimens protégés.

 19. La cour d’appel, qui n’a pas substitué son appréciation à celle de l’administration 
quant aux prescriptions assortissant les autorisations de poursuite d’exploitation dé-
livrées en 2014 au titre de la police spéciale des installations classées applicable aux 
éoliennes, a retenu à bon droit que ne constituait pas une atteinte au principe de 
séparation des autorités administratives et judiciaires, ni une immixtion du juge judi-
ciaire dans l’exercice des pouvoirs reconnus à l’autorité administrative le fait, pour le 
juge judiciaire, saisi, sur le fondement de l’article 1240 du code civil, d’une action en 
responsabilité fondée sur la destruction d’une espèce sauvage protégée, de constater 
la violation des dispositions de l’article L. 411-2, 1°, du code de l’environnement sans 
justification, par les contrevenants, d’une dérogation accordée par l’autorité adminis-
trative.

 20. Le moyen, inopérant en sa troisième branche dès lors que la légalité des arrêtés 
préfectoraux de juillet 2014 est sans incidence sur la solution du présent litige, n’est 
donc pas fondé pour le surplus.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 21. Les propriétaires exploitants font grief à l’arrêt de les déclarer responsables du pré-
judice subi par l’association et de les condamner à lui payer des sommes en réparation 
de son préjudice moral, alors :

 « 1°/ que le délit prévu et réprimé par l’article L. 415-3 du code de l’environnement 
suppose la réunion d’un élément matériel et d’un élément moral constitué par une 
faute d’imprudence ; que pour caractériser une telle faute, le juge doit rechercher si 
une imprudence ou une négligence a été commise par l’intéressé en se référant au 
comportement d’un individu normalement prudent et diligent  ; qu’au cas présent, 
pour faire droit à l’action indemnitaire de l’association France Nature Environnement, 
la cour d’appel a estimé, d’une part, qu’il n’était pas contesté que 28 spécimens de 
faucons crécerellettes, espèce animale non domestique protégée au titre de l’article 
L. 411-2 du code de l’environnement, avaient péri à la suite d’une collision avec les 
éoliennes des parcs concernés alors que les dispositions du code de l’environnement 
l’interdisent, et, d’autre part, que les sociétés exploitantes ne justifiaient «  ni d’une 
autorisation administrative à cette destruction de spécimens protégés, ni d’une déroga-
tion administrative au sens de l’article L. 411-2 du code de l’environnement », de sorte 
que la preuve tant de l’élément matériel que de l’élément moral, de la faute d’im-
prudence du délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques 
protégées, prévu par l’article L. 415-3 du code de l’environnement, était rapportée ; 
qu’en statuant de la sorte, sans rechercher, comme cela lui était pourtant expressément 
demandé par les sociétés demanderesses si les sociétés exploitantes n’avaient pas adopté 
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un comportement prudent et accompli les diligences normales qui leur incombaient 
compte tenu de leur mission, de leurs compétences, de leurs pouvoirs et des moyens 
dont elles disposaient, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article L. 415-3 du code de l’environnement ;

 2°/ que si l’article L. 411-1, 1°, du code de l’environnement prohibe toute destruc-
tion d’individus d’espèces animales non domestiques, la sanction pénale attachée à 
la violation de cette interdiction, instituée par l’article L. 415-3 du même code, ne 
trouve, elle, à s’appliquer que pour autant qu’une atteinte ait été portée à la conser-
vation de l’espèce concernée ; qu’ainsi, les conditions de l’interdiction administrative 
prévue par le premier de ces textes, à laquelle seule une dérogation octroyée en ap-
plication de l’article L. 411-2, 4°, du code de l’environnement permet de déroger, ne 
se confondent pas avec celles auxquelles le législateur a entendu subordonner l’ap-
plication de la sanction pénale attachée à la violation de l’interdiction administrative 
précitée, laquelle implique, non seulement que l’article L. 411-1, 1°, du code de l’envi-
ronnement ait été violé, mais également qu’une atteinte ait été portée à la « conserva-
tion » de l’espèce ; qu’au cas présent, pour juger que l’élément matériel du délit prévu 
et réprimé par l’article L. 415-3 du code de l’environnement était constitué, la cour 
d’appel s’est bornée à énoncer que « 28 faucons crécerellettes, espèce animale non 
domestique protégée au titre de l’article L. 411-2,1°, du code de l’environnement, 
ont été tués entre 2011 et 2016 à la suite d’une collision avec des éoliennes des Parcs 
[Localité 2] alors que les dispositions du code de l’environnement l’interdisent » et 
que « les intimés ne justifient ni d’une autorisation administrative à cette destruction 
de spécimens protégés, ni d’une dérogation administrative au sens de l’article L. 411-
2 du code de l’environnement » ; qu’en statuant de la sorte, quand il lui appartenait 
également de caractériser l’atteinte qui avait été portée à « la conservation » de l’espèce 
protégée concernée par l’effet desdites destructions, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard de l’article L. 415-3 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 22. D’une part, il résulte des articles L. 411-1 et L. 415-3 du code de l’environnement 
que constitue le délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques 
la violation des interdictions prévues par les dispositions de l’article L. 411-1 et par 
les règlements pris en application de l’article L. 411-2 du même code (Crim., 5 avril 
2011, pourvoi n° 10-86.248).

 23. La cour d’appel n’était donc pas tenue de caractériser l’atteinte portée à la conser-
vation de l’espèce protégée en cause, dès lors que celle-ci résultait de la constatation de 
la destruction d’un spécimen appartenant à l’espèce faucon crécerellette, en violation 
de l’interdiction édictée par l’article L. 411-1, 1°, du code de l’environnement.

 24. D’autre part, il est jugé qu’une faute d’imprudence suffit à caractériser l’élément 
moral du délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques pro-
tégées, prévu par l’article L. 415-3 du code de l’environnement (Crim, 1er juin 2010, 
pourvoi n° 09-87.159, Bull. crim. 2010, n° 96).

 25. La cour d’appel a constaté que vingt-huit faucons crécerellettes, espèce animale 
non domestique protégée au titre de l’article L. 411-1, 1°, du code de l’environnement, 
avaient été tués entre 2011 et 2016 par collision avec les éoliennes des parcs [Localité 
2], que cette destruction perdurait malgré la mise en place du système DT- BIRD, et 
que les propriétaires exploitants n’avaient pas sollicité la dérogation aux interdictions 
édictées par cet article, constitutive d’un fait justificatif exonératoire de responsabilité.
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 26. Elle en a exactement déduit, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de 
leur argumentation sur le comportement des propriétaires exploitants, que le délit 
d’atteinte à la conservation d’espèce animale non domestique protégée, prévu par 
l’article L. 415-3 du code de l’environnement, était caractérisé tant dans son élément 
matériel que son élément moral. 

 27. La cour d’appel a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 28. Les propriétaires exploitants font le même grief à l’arrêt, alors « qu’à supposer 
même que les conditions de l’interdiction administrative posée par l’article L. 411-1, 
1°, du code de l’environnement se confondent avec celles qui déterminent l’applica-
tion de la sanction pénale prévue par l’article L. 415-3 du même code, de sorte qu’une 
atteinte à la conservation de l’espèce ne serait pas requise pour permettre la qualifica-
tion du délit prévu et réprimé par le second de ces textes, un doute existe sur l’inter-
prétation à conférer à la portée de l’interdiction posée par le législateur aux termes de 
l’article L. 411-1 du code de l’environnement, lorsque la destruction d’un ou plusieurs 
spécimens d’une espèce protégée d’oiseau a été causée par une activité humaine licite 
dont l’objet est manifestement autre que la mise à mort ou la perturbation d’espèces 
animales ; qu’il appartient, en conséquence, à la Cour de cassation pour lever ce doute, 
conformément à l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE), de renvoyer à la Cour de justice de l’Union européenne la question préjudi-
cielle suivante : « L’article 5, §§ a) à d), de la directive « oiseaux » doit-il être interprété 
en ce sens qu’il s’oppose à une pratique nationale selon laquelle, lorsque l’objet d’une 
activité humaine licite, telle qu’une activité d’exploitation forestière ou d’occupation 
des sols, comme celle relative à l’exploitation d’un parc éolien, est manifestement autre 
que la mise à mort ou la perturbation d’espèces animales, les interdictions prévues à 
cette disposition ne s’appliquent qu’en cas de risque d’incidence négative sur l’état de 
conservation des espèces concernées et, d’autre part, la protection offerte par ladite 
disposition cesse de s’appliquer aux espèces ayant atteint un état de conservation fa-
vorable ? ».»

 Réponse de la Cour

 29. A l’instar de ce que prévoit l’article 12 de la directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune 
et la flore sauvages (directive « habitats  »), l’article 5 de directive 2009/147/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 (directive « oiseaux ») exige 
que les Etats membres adoptent un cadre législatif complet et efficace par la mise en 
oeuvre de mesures concrètes et spécifiques de protection de toutes les espèces d’oi-
seaux sauvages qui doivent permettre d’assurer le respect effectif des interdictions 
mentionnées à cet article, notamment l’interdiction de les tuer intentionnellement, 
l’article 14 autorisant les Etats membres à prendre des mesures plus strictes que celles 
prévues par cette directive.

 30. Les articles L. 411-1 et L. 411-2, 4°, du code de l’environnement interdisent, pour 
toutes les espèces animales non domestiques protégées, y compris les oiseaux, leur 
destruction et appliquent les conditions et les motifs de dérogation à ces interdictions 
posés par l’article 16 de la directive « habitats ».
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 31. L’arrêté du 29 octobre 2009 qui, en application de cette législation, fixe la liste 
des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur 
protection y inclut, dans son article 3, le faucon crécerellette, dont la destruction in-
tentionnelle est interdite.

 32. La législation nationale a ainsi étendu aux oiseaux sauvages protégés les mesures 
nécessaires à un système de protection stricte édictées par l’article 12, § 1, sous a), de 
la directive « habitats ».

 33. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article précité 
doit être interprété en ce sens que, d’une part, il s’oppose à une pratique nationale 
selon laquelle, lorsque l’objet d’une activité humaine, telle qu’une activité d’exploi-
tation forestière ou d’occupation des sols, est manifestement autre que la mise à mort 
ou la perturbation d’espèces animales, les interdictions prévues à cette disposition ne 
s’appliquent qu’en cas de risque d’incidence négative sur l’état de conservation des 
espèces concernées, et, d’autre part, la protection offerte par ladite disposition ne cesse 
pas de s’appliquer aux espèces ayant atteint un état de conservation favorable (CJUE, 
arrêt du 4 mars 2021, Föreningen Skydda Skogen, C-473/19 et C-474/19).

 34. Il s’ensuit qu’en l’absence d’un doute raisonnable sur l’interprétation à donner 
à la portée de l’interdiction posée par le législateur aux termes de l’article L. 411-1 
du code de l’environnement en cas de destruction de spécimens d’une espèce proté-
gée d’oiseau causée par des éoliennes, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne de la question préjudicielle soulevée par le moyen.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT n’y avoir lieu à question préjudicielle ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article L. 142-2 du code de l’environnement ; article 1240 du code civil ; articles 31 et 122 du 
code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 411-
2, 1°, du code de l’environnement ; articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 du code de l’envi-
ronnement ; article L. 411-1 du code de l’environnement ; article 5, §§ a) à d), de la Directive 
2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 1er juillet 2009, pourvoi n° 07-21.954, Bull. 2009, III, n° 166 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité ; Crim., 1er juin 2010, pourvoi n° 09-87.159, Bull. crim. 2010, n° 96 (3) (rejet) ; 3e Civ., 8 juin 
2011, pourvoi n° 10-15.500, Bull. 2011, III, n° 101 (rejet), et l’arrêt cité. Tribunal des conflits, 
13 octobre 2014, n° 3 964, Bull. 2014, T. conflits, n° 13 ; 1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-
14.703, Bull. 2018, I, n° 32 (cassation). Crim., 18 octobre 2022, pourvoi n° 21-86.965, Bull. crim., 
(2) (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-15.435, (B), FS

– Rejet –

 ■ Crédit à la consommation – Crédit assorti d’une clause 
d’agrément – Fichier national des incidents de remboursement 
des crédits aux particuliers – Consultation – Délai – Détermination – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 25  février 2021), suivant acte sous seing privé du 
20 octobre 2015, la société BNP Paribas Personal Finance (la banque) a consenti à 
M. et Mme [P] (les emprunteurs) un prêt ayant pour objet un regroupement de cré-
dits.

 2. Après avoir prononcé la déchéance du terme en raison d’échéances impayées, la 
banque a obtenu une ordonnance d’injonction de payer à laquelle les emprunteurs 
ont formé opposition.

 Examen des moyens

 Sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 3. Les emprunteurs font grief à l’arrêt de les condamner à payer à la banque une 
certaine somme et de rejeter leurs demandes en paiement de dommages-intérêts et 
compensation, alors «  que l’établissement de crédit doit se renseigner pour alerter 
l’emprunteur au regard de ses capacités financières et du risque d’endettement né de 
l’octroi des prêts et doit même attirer l’attention de l’emprunteur non professionnel 
sur les conséquences que les crédits accordés peuvent avoir sur sa situation financière, 
y compris en cas de défaut de paiement, quand bien même il n’existerait ni risque 
d’endettement excessif ni surendettement ; qu’à défaut d’avoir recherché, comme elle 
y était invitée, si le couple n’avait pas deux enfants à charge et à défaut de s’être pro-
noncée, comme elle y était aussi invitée, sur les incidents de paiement déjà survenus 
à l’occasion d’un crédit souscrit le 24  janvier 2015 auprès de la société Carrefour 
banque d’un montant de 16 356,25 euros, remboursable en soixante mensualités, à 
un taux de 8,83 %, afin de regrouper certains crédits antérieurement contractés par 
les exposants et sur les incidents de paiement afférents à un crédit conclu en juin 
2015 auprès de la société Casino pour plus de 13 000 euros, ayant aussi fait l’objet 
d’une procédure devant le tribunal d’instance, au cours de laquelle les parties avaient 
convenu d’un remboursement échelonné de 280 euros par mois, crédits dont l’ina-
daptation à la situation de M. et Mme [P] les avait mis dans l’impossibilité de pouvoir 
régler les mensualités, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des 
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articles 1231-1 du code civil, L. 311-9 et L. 312-14 du code de la consommation, dans 
leur rédaction applicable à la cause. » 

 Réponse de la Cour

 4. En application de l’article 978 du code de procédure civile, le moyen, qui articule 
contre deux chefs distincts de l’arrêt des griefs tendant à des fins différentes, est irre-
cevable.

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, du pourvoi principal

 Enoncé du moyen

 5. Les emprunteurs font le même grief à l’arrêt, alors « que la cour d’appel, qui ne 
s’est pas davantage interrogée sur le fichage dont a fait l’objet Mme [P] en mai 2015 
pour incident de paiement d’un crédit, ce qui démontrait que la société BNP Paribas 
Personal Finance aurait dû être parfaitement informée des difficultés des emprunteurs, 
a privé sa décision de base légale au regard de l’article 1231-1 du code civil. »

 Réponse de la Cour 

 6. La cour d’appel, qui a retenu que le contrat litigieux avait pour objet de regrouper 
trois prêts antérieurs en réduisant le montant total de la mensualité sans coût supplé-
mentaire, en a exactement déduit que ce crédit de restructuration ne créait pas de 
risque d’endettement nouveau, de sorte que la banque n’était pas tenue d’une obliga-
tion de mise en garde.

 7. Elle a ainsi légalement justifié sa décision.

 Mais sur le moyen du pourvoi incident

 Enoncé du moyen

 8. La banque fait grief à l’arrêt de prononcer la déchéance du droit aux intérêts 
contractuels et de limiter à une certaine somme, assortie des intérêts au taux légal, la 
condamnation solidaire des emprunteurs, alors « que la consultation du fichier na-
tional des incidents de paiement par l’organisme prêteur doit être effectuée avant 
la conclusion effective du crédit, laquelle n’intervient, pour les crédits assortis d’une 
clause d’agrément, que lors de la délivrance de l’agrément par l’établissement de cré-
dit ; qu’en considérant que la consultation par la BNP Paribas Personal Finance était 
tardive dès lors qu’elle n’a pas été accomplie avant la conclusion du contrat de crédit 
dans le délai maximal de sept jours suivant l’acceptation de l’offre de prêt par l’em-
prunteur prévu à l’article L. 311-13 du code de la consommation, cependant que la 
conclusion du contrat de crédit n’est intervenue que plus tard, lors de l’octroi par la 
BNP Paris Personal Finance d’un agrément aux époux [P], matérialisé par la mise à 
disposition des fonds, la cour d’appel a violé l’article L. 311-13 du code de la consom-
mation dans sa version applicable à l’espèce, désormais repris à l’article L. 312-24 du 
même code. » 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 311-9, L. 311-13 et L. 311-48, alinéa 2, du code de la consommation, 
dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 
2016, et l’article 2 de l’arrêté du 26 octobre 2010 relatif au fichier national des inci-
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dents de remboursement des crédits aux particuliers, dans sa rédaction applicable au 
litige :

 9. Il résulte du premier de ces textes qu’avant de conclure le contrat de crédit, le 
prêteur consulte le fichier national des incidents de remboursement des crédits aux 
particuliers (FICP) dans les conditions prévues par l’arrêté relatif à ce fichier.

 10. Le deuxième dispose : 

 « Le contrat accepté par l’emprunteur ne devient parfait qu’à la double condition que 
ledit emprunteur n’ait pas usé de sa faculté de rétractation et que le prêteur ait fait 
connaître à l’emprunteur sa décision d’accorder le crédit, dans un délai de sept jours.

L’agrément de la personne de l’emprunteur est réputé refusé si, à l’expiration de ce 
délai, la décision d’accorder le crédit n’a pas été portée à la connaissance de l’intéressé.

L’agrément de la personne de l’emprunteur parvenu à sa connaissance après l’expi-
ration de ce délai reste néanmoins valable si celui-ci entend toujours bénéficier du 
crédit.

La mise à disposition des fonds au-delà du délai de sept jours mentionné à l’article 
L. 311-14 vaut agrément de l’emprunteur par le prêteur. »

 11. Il résulte du quatrième que les établissements et organismes assujettis à l’obligation 
de consultation du FICP doivent consulter ce fichier avant toute décision effective 
d’octroyer un crédit, tel que mentionné à l’article L. 311-2 du code de la consomma-
tion, à l’exception des opérations mentionnées à l’article L. 311-3 du même code et 
avant tout octroi d’une autorisation de découvert remboursable dans un délai supé-
rieur à un mois. Sans préjudice de consultations antérieures dans le cadre de la pro-
cédure d’octroi de crédit, cette consultation obligatoire, qui a pour objet d’éclairer la 
décision finale du prêteur avec les données les plus à jour, doit être réalisée lorsque le 
prêteur décide d’agréer la personne de l’emprunteur en application de l’article L. 311-
13 du code de la consommation pour les crédits mentionnés à l’article L. 311-2 du 
même code. 

 12. Selon le troisième, lorsque le prêteur n’a pas respecté les obligations fixées à l’ar-
ticle L. 311-9, il est déchu du droit aux intérêts, en totalité ou dans la proportion fixée 
par le juge.

 13. Pour prononcer la déchéance du droit aux intérêts, l’arrêt retient que la banque 
n’a pas consulté le FICP dans le délai maximal de sept jours imparti par l’article 
L. 311-13 du code de la consommation.

 14. En statuant ainsi, après avoir relevé que cette consultation avait eu lieu avant la 
mise à disposition des fonds, par laquelle le prêteur avait agréé la personne des em-
prunteurs, la cour d’appel, qui n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi principal ;

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il prononce la déchéance du droit 
aux intérêts contractuels et limite la condamnation solidaire des emprunteurs à la 
somme de 12 835,29 euros, assortie des intérêts au taux légal, l’arrêt rendu le 25 février 
2021, entre les parties, par la cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin  - Rapporteur  : Mme Robin-Raschel  - Avocat général  : 
M. Poirret (premier avocat général) - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; 
SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 311-9, L. 311-13 et L. 311-48, alinéa 2, du code de la consommation, dans leur rédac-
tion antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-301 du 14 mars 2016 ; article 2 de l’arrêté 
du 26 octobre 2010 relatif au fichier national des incidents de remboursement des crédits aux 
particuliers.

PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE

1re Civ., 16 novembre 2022, n° 21-15.095, (B), FS

– Rejet –

 ■ Protection des victimes de violences – Délivrance d’une 
ordonnance de protection – Requête – Annexion – Pièces – 
Défaut – Sanction – Détermination – Portée.

Il résulte des articles 114 et 1136-3, alinéas 1 et 2, du code de procédure civile que la nullité sanctionnant 
l’absence d’annexion, à la requête aux fins de délivrance d’une ordonnance de protection, des pièces sur lesquelles 
la demande est fondée est une nullité de forme qui ne peut être prononcée qu’à charge pour celui qui l’invoque 
de prouver le grief que lui cause une telle irrégularité.

 ■ Protection des victimes de violences – Délivrance d’une 
ordonnance de protection – Requête – Annexion – Pièces – 
Défaut – Sanction – Nullité de forme.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 11  février 2021) et les productions, par requête du 
8 juin 2020, Mme [L] [M] a saisi un juge aux affaires familiales afin d’obtenir, sur le 
fondement des articles 515-9 et suivants du code civil, une ordonnance de protection 
à l’égard de son époux, M. [W].
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 3. M.  [W] fait grief à l’arrêt de rejeter l’exception de nullité de la requête, alors 
« que, dans les cas prévus aux articles 515-9 et 515-13 du code civil, le juge est saisi 
par une requête remise ou adressée au greffe ; que la requête doit contenir un exposé 
sommaire des motifs de la demande et, en annexe, les pièces sur lesquelles celle-ci est 
fondée, à peine de nullité ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a reconnu que la requête ini-
tiale comportait quinze pièces, mais que d’autres avaient été ultérieurement commu-
niquées ; qu’en jugeant néanmoins la requête valable, alors qu’elle ne comportait pas 
toutes les pièces sur lesquelles elle était fondée, la cour d’appel a violé l’article 1136-3 
du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte des articles 114 et 1136-3, alinéas 1 et 2, du code de procédure civile que 
la nullité sanctionnant l’absence d’annexion, à la requête aux fins de délivrance d’une 
ordonnance de protection, des pièces sur lesquelles la demande est fondée est une 
nullité de forme qui ne peut être prononcée qu’à charge pour celui qui l’invoque de 
prouver le grief que lui cause une telle irrégularité.

 6. La cour d’appel a constaté que la requête déposée par Mme [L] [M] aux fins de dé-
livrance d’une ordonnance de protection comportait quinze pièces en annexe et que 
celle-ci avait communiqué par la suite à M. [W] cinq autres pièces, sans que celui-ci 
ait précisé en quoi consistait le grief tiré de la communication de ces nouvelles pièces 
postérieurement au dépôt de la requête.

 4. Il en résulte que l’exception de nullité n’était pas fondée.

 5. Par ce motif de pur droit, substitué à ceux critiqués, dans les conditions prévues par 
les articles 620, alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, la décision déférée se 
trouve légalement justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Duval - Avocat général : M. Sassoust - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 
Articles 114 et 1136-3, alinéas 1 et 2, du code de procédure civile.
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PRUD’HOMMES

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-11.776, n° 21-11.777, n° 21-11.781, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence – Compétence matérielle – Litiges nés à l’occasion 
du contrat de travail – Licenciement – Salarié protégé – Autorisation 
administrative – Autorisation donnée dans le cadre d’un transfert 
partiel d’entreprise ou d’établissement – Opération de transfert – 
Eléments – Appréciation de l’autorité administrative – Limites – 
Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-11.776, 21-11.777 et 21-11.781 
sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 9 décembre 2020), M. [L], Mme [H] et M. [G] ont 
été employés par la société de droit étranger Associated Press Limited (la société AP), 
au sein de son service français, en qualité respectivement de chef du service politique 
du service français, chef de service sténo rédacteur et journaliste.

Les salariés étaient investis d’un mandat représentatif du personnel.

 3. Le 12 juillet 2012, un accord de cession de fonds de commerce a été signé entre la 
société AP et la société de droit étranger French Language Service Limited (la société 
FLS).

 4. Le 11 juillet 2012, la société AP avait sollicité l’autorisation de procéder au transfert 
des contrats de travail des salariés, lequel a été autorisé par l’inspecteur du travail le 
12 septembre 2012.

 5. La société FLS a déposé une déclaration de cessation des paiements le 22 novembre 
2012 aux fins d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire devant le tribunal 
de commerce de Paris.

Par jugement du 6 décembre 2012, la liquidation judiciaire de la société FLS a été 
prononcée, la société BTSG, prise en la personne de M. [S], étant désignée en qualité 
de liquidateur judiciaire.

 6. Le 25 janvier 2013, le liquidateur judiciaire a procédé au licenciement pour motif 
économique des salariés, après autorisation de l’inspecteur du travail.

 7. Le 19 septembre 2013, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes 
tendant notamment à dire que le transfert de leur contrat de travail a été frauduleuse-
ment mis en oeuvre, dire les licenciements sans cause réelle et sérieuse et condamner 
la société AP au paiement de dommages-intérêts à ce titre.

La société AP a soulevé une exception d’incompétence de la juridiction prud’homale.
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 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société AP fait grief aux arrêts de déclarer la cour d’appel incompétente sur 
l’existence d’une unité économique autonome tout en retenant l’existence d’une 
fraude à l’article L. 1224-1 du code du travail en l’absence de transfert de cette unité, 
alors :

 « 1°/ que le juge judiciaire ne peut, sous le prétexte que serait invoquée devant lui 
la règle suivant laquelle la fraude corrompt tout, violer le principe constitutionnel de 
la séparation des ordres administratif et judiciaire, et remettre ainsi en cause l’appré-
ciation définitivement portée par l’autorité administrative des conditions d’applica-
tion de l’article L. 1224-1 du code du travail ; qu’en affirmant qu’en présence d’une 
suspicion de fraude, le juge judiciaire retrouverait sa compétence pour statuer sur la 
question de l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail quand l’autorité 
administrative, qui avait donné son autorisation au licenciement du salarié par une 
décision définitive du 12 septembre 2012, avait à cette occasion déjà constaté que les 
conditions d’application de l’article L. 1224-1 du code du travail étaient réunies, la 
cour d’appel a violé le principe de la séparation des ordres administratif et judiciaire 
ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

 2°/ que l’autorisation de transfert d’un salarié protégé lie le juge judiciaire, non 
seulement sur la question de l’existence d’une unité économique autonome mais 
également sur celle de la réunion des conditions d’application de l’article L.1224-1 du 
code du travail ; qu’en se déclarant incompétente sur l’existence d’une unité écono-
mique autonome mais compétente pour apprécier la réalité d’un transfert des moyens 
propres à l’entité transférée, la cour d’appel a violé de plus fort le principe à valeur 
constitutionnelle de la séparation des ordres administratif et judiciaire ensemble la loi 
des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 10. Aux termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, lorsque survient une modi-
fication dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, 
fusion, transformation de fonds, mise en société de l’entreprise, tous les contrats de 
travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le 
personnel de l’entreprise.

 11. En vertu des articles L. 2414-1 et L. 2421-9 du même code, lorsqu’un salarié 
investi d’un mandat représentatif du personnel est compris dans un transfert partiel 
d’entreprise ou d’établissement par application de l’article L. 1224-1, le transfert de ce 
salarié ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail qui s’assure 
que le salarié ne fait pas l’objet d’une mesure discriminatoire. 
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 12. L’inspecteur du travail, qui contrôle la matérialité du transfert partiel, l’applicabi-
lité des dispositions légales ou conventionnelles invoquées dans la demande d’autori-
sation de transfert et si le salarié concerné exécute effectivement son contrat de travail 
dans l’entité transférée, ainsi que l’absence de lien avec le mandat ou l’appartenance 
syndicale, ne porte pas d’appréciation sur l’origine de l’opération de transfert.

 13. Il en résulte que le salarié protégé, dont le transfert du contrat de travail au profit 
du cessionnaire a été autorisé par l’inspecteur du travail et qui, à la suite de ce transfert, 
a été licencié après autorisation de l’autorité administrative, peut invoquer devant le 
juge judiciaire, eu égard aux circonstances dans lesquelles est intervenu le transfert, 
l’existence d’une fraude aux dispositions de l’article L.  1224-1 du code du travail 
et solliciter sur ce fondement des dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de 
la décision administrative qui a autorisé le transfert, porte atteinte au principe de la 
séparation des pouvoirs.

 14. La cour d’appel, qui a constaté qu’elle était saisie de demandes des salariés tendant 
à la condamnation de la société cédante au paiement de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison d’une fraude aux dispositions de 
l’article L. 1224-1 du code du travail, en a exactement déduit que le juge judiciaire 
était compétent.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 16. La société AP fait grief aux arrêts de retenir l’existence d’une fraude à l’article 
L. 1224-1 du code du travail en l’absence de transfert d’une unité économique auto-
nome et de la condamner en conséquence à payer à chacun des salariés une certaine 
somme à titre de licenciement abusif et à rembourser à l’AGS CGEA IDFO certaines 
sommes, alors :

 « 2°/ qu’en retenant, pour conclure à l’existence d’une fraude dont se serait rendue 
coupable la société Associated Press, qu’elle ne produisait pas d’éléments relatifs à la 
société French Language Services portant sur son capital, ses fonds propres ou l’activi-
té qu’elle entendait développer, quand ces informations incombaient au cessionnaire 
ou à son mandataire liquidateur partie à l’instance, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1224-1 du code du travail ;

 3°/ qu’en tenant la société Associated Press pour seule responsable de la mise en liqui-
dation judiciaire de la société cessionnaire French Language Services, quand elle avait 
elle-même constaté que cette liquidation résultait de l’absence d’aide de son action-
naire principal, le groupe DAPD qui l’avait créée dans le seul but de la cession mais 
ne lui avait fourni aucun soutien financier lui permettant de développer sa clientèle et 
d’assurer sa viabilité, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a de plus fort violé l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 4°/ que la société Associated Press avait rappelé dans ses conclusions que la clientèle 
propre au service français était constituée en majorité des journaux et publications pa-
risiennes et d’autres régions, ainsi que des institutions gouvernementales ; qu’il résultait 
par ailleurs de l’accord de cession que si les clientèles suisse, belge, luxembourgeoise 
et marocaine n’étaient pas, dans un premier temps, directement transférées, seuls les 
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revenus liés à ces contrats commerciaux étant visés par le transfert, ils pouvaient l’être 
à terme à la date de leur renouvellement ; qu’en se fondant sur l’absence de transfert 
direct de la clientèle suisse, belge, marocaine et luxembourgeoise pour conclure à 
l’existence d’une fraude imputable à la société Associated Press résultant de l’absence 
de transfert des éléments incorporels générant des profits, sans s’expliquer ni sur le fait 
que le transfert de cette clientèle était simplement différé dans le temps, ni sur la réalité 
du transfert de la clientèle française, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 1224-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 17. La cour d’appel, après avoir relevé que les clients basés en Suisse, Belgique, Luxem-
bourg et Maroc étaient exclus de la cession et que les clauses du contrat de cession 
mentionnaient que les contrats conclus avec les clients basés en Suisse devaient être 
transférés dans le cadre d’un contrat distinct, a constaté qu’il n’était pas établi que ce 
contrat avait été effectivement signé, que les pièces produites par la société AP ne per-
mettaient pas de démontrer que la clientèle française avait été transférée, que le prix 
d’acquisition fixé à 10 euros, dont un euro pour les actifs immatériels, confirmait l’ab-
sence de transfert effectif de toute la clientèle et qu’ainsi le transfert s’était fait sans la 
reprise des éléments incorporels nécessaires à l’exploitation de la nouvelle entité. Elle a 
également estimé que la cession n’offrait pas de perspectives réalistes faute, d’une part, 
de la transmission de tous les éléments incorporels nécessaires à la poursuite de son ac-
tivité, d’autre part, de soutien du groupe allemand DAPD, ce qui était à l’origine de la 
mise en liquidation de la société FLS prononcée deux mois après l’immatriculation de 
celle-ci. Elle en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, que 
pour la société AP, dont le souhait était de se séparer du service français depuis 2007, 
le seul but de cette cession sans avenir était d’éluder les règles relatives au licenciement 
économique, en sorte que la cession et les transferts des contrats de travail avaient été 
effectués en fraude aux droits des salariés, lesquels étaient dès lors bien fondés en leur 
demande de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse formée 
à l’encontre de la société cédante.

 18. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en sa deuxième branche en ce qu’elle critique 
des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 1224-1, L. 2414-1 et L. 2421-9 du code du travail.
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Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’atteinte au principe de la séparation des pouvoirs, en cas de violation des disposi-
tions de l’article L. 1224-1 du code du travail antérieurement au plan de sauvegarde de l’emploi, 
à rapprocher : Soc., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-26.229, Bull., (rejet).

REFERE

3e Civ., 23 novembre 2022, n° 21-21.867, (B), FS

– Rejet –

 ■ Provision – Attribution – Conditions – Obligation non sérieusement 
contestable – Applications diverses – Bail commercial – Mesures 
sanitaires relatives à la lutte contre la propagation du virus 
covid-19 – Clause de suspension du paiement des loyers – 
Application – Exclusion.

La cour d’appel statuant en matière de référé ne tranche aucune contestation sérieuse en allouant une provision 
au bailleur d’un logement situé dans une résidence de tourisme sur les loyers impayés par le locataire qui se 
prévalait, suite aux mesures sanitaires relatives à la lutte contre la propagation du virus Covid-19, d’une stipu-
lation du bail commercial selon laquelle le paiement des loyers est suspendu dans les cas où « l’indisponibilité 
du bien » résulterait « soit du fait ou d’une faute du bailleur, soit de l’apparition de désordres de nature décen-
nale soit de la survenance de circonstances exceptionnellement graves (telles qu’incendie de l’immeuble, etc...) 
affectant le bien et ne permettant pas une occupation effective et normale ». En effet, c’est sans interpréter cette 
clause, claire et précise, que la cour d’appel a constaté qu’elle ne pouvait recevoir application que dans les cas où 
le bien était indisponible soit par le fait ou la faute du bailleur, soit en raison de désordres de nature décennale 
ou de la survenance de circonstances exceptionnelles affectant le bien loué lui-même.

 ■ Contestation sérieuse – Exclusion – Applications diverses – Bail 
commercial – Mesures sanitaires relatives à la lutte contre la 
propagation du virus covid-19 – Clause de suspension du paiement 
des loyers – Application – Exclusion.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Chambéry, 29 juin 2021), rendu en référé, M. [Z] et la so-
ciété BCAR (les bailleurs) ont consenti trois baux commerciaux à la société Odalys 
résidences (la locataire) portant sur divers lots situés dans deux résidences de tourisme.

 2. En raison des mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19, 
la locataire a cessé son activité dans les résidences concernées du 14 mars au 2 juin 
2020 et informé les bailleurs de sa décision d’interrompre le paiement du loyer et des 
charges pendant cette période.
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 3. Les bailleurs ont assigné la locataire en paiement de provisions correspondant à 
l’arriéré locatif.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La locataire fait grief à l’arrêt de la condamner à payer à chacun des bailleurs une 
provision, alors :

 « 1°/ que juge des référés peut accorder une provision dans les cas où l’obligation 
n’est pas sérieusement contestable  ; que tranche une contestation sérieuse le juge 
des référés qui interprète un contrat pour écarter l’exception d’inexécution invoquée 
par le défendeur ; que la société Odalys Résidence soutenait que son obligation au 
paiement du loyer était contestable, sur le fondement de l’exception d’inexécution, 
dès lors qu’elle se trouvait dans l’impossibilité d’utiliser les locaux conformément 
à leur destination contractuelle  ; qu’en considérant cependant qu’aucune perte des 
lieux loués n’était survenue à compter de l’interdiction gouvernementale, seuls les 
exploitants s’étant vu interdire de recevoir leurs clients dans les locaux pour des raisons 
étrangères à ceux-ci, pour en déduire que l’obligation au paiement des loyers n’était 
pas sérieusement contestable, le juge des référés, qui a apprécié la nature et l’étendue 
des obligations contractuelles respectives des parties et les circonstances permettant au 
preneur d’invoquer l’exception d’inexécution, a violé l’article 835 du code de procé-
dure civile ;

 2°/ que la société Odalys invoquait également la perte partielle de la chose louée, 
laquelle constituait une contestation sérieuse de son obligation de payer les loyers  ; 
qu’en énonçant seulement, pour écarter ce moyen, que les locaux n’étaient pas en 
cause, quand c’est au contraire à raison de la nature des locaux, à destination de rési-
dence de tourisme, que leur usage était devenu impossible, la cour d’appel a derechef 
tranché une contestation sérieuse et violé l’article 835 du code de procédure civile, 
ensemble l’article 1722 du code civil ;

 3°/ que la société Odalys faisait valoir qu’il résultait des stipulations du bail qu’en cas 
d’indisponibilité du bien loué à raison notamment de circonstances exceptionnelles 
ne permettant pas une occupation effective et normale du bien, le versement du loyer 
serait suspendu, mais serait couvert soit par la garantie perte de loyers souscrite par 
le syndic de l’immeuble, soit par la garantie perte d’exploitation du preneur ; qu’en 
énonçant que cette clause ne visait que des manquements personnels du bailleur, ou 
des circonstances affectant le bien, ce qui n’était pas le cas, et qu’elle mentionnait clai-
rement que la suspension des loyers était conditionnée par la couverture des loyers par 
les assureurs et que cette condition n’était pas remplie, la cour d’appel qui a interprété 
la portée de cette clause qui nécessitait une interprétation, a derechef tranché une 
contestation sérieuse et violé l’article 835 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 5. L’effet de la mesure gouvernementale d’interdiction de recevoir du public, géné-
rale et temporaire et sans lien direct avec la destination contractuelle du local loué, ne 
peut être, d’une part, imputable aux bailleurs, de sorte qu’il ne peut leur être reproché 
un manquement à leur obligation de délivrance, d’autre part, assimilé à la perte de la 
chose, au sens de l’article 1722 du code civil (3e Civ., 30 juin 2022, pourvoi n° 21-
20.127, publié au bulletin).
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 6. Après avoir relevé que seuls les exploitants se sont vu interdire de recevoir leurs 
clients pour des raisons étrangères aux locaux loués qui n’avaient subi aucun change-
ment, la cour d’appel a retenu, à bon droit, que les mesures d’interdiction d’exploita-
tion, qui ne sont ni du fait ni de la faute du bailleur, ne constituent pas une circons-
tance affectant le bien, emportant perte de la chose louée.

 7. Elle a ensuite constaté, sans interpréter le contrat, que la clause de suspension du 
loyer prévue au bail ne pouvait recevoir application que dans les cas où le bien était 
indisponible par le fait ou la faute du bailleur ou en raison d’un désordre ou d’une 
circonstance exceptionnelle affectant le bien loué et que la condition de suspension, 
clairement exigée, de couverture des loyers par les assureurs, n’était pas remplie.

 8. Elle n’a pu qu’en déduire que l’obligation de payer le loyer n’était pas sérieusement 
contestable.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. David - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SCP Piwnica et Molinié ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 835 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 30 juin 2022, pourvoi n° 21-20.127, Bull., (rejet).

3e Civ., 23 novembre 2022, n° 22-12.753, (B), FS

– Rejet –

 ■ Provision – Attribution – Conditions – Obligation non sérieusement 
contestable – Applications diverses – Bail commercial – Mesures 
sanitaires relatives à la lutte contre la propagation du virus 
covid-19 – Clause de suspension du paiement des loyers – 
Application – Exclusion.

La cour d’appel statuant en matière de référé ne tranche aucune contestation sérieuse en allouant une provision 
au bailleur d’un logement situé dans une résidence de tourisme sur les loyers impayés par le locataire qui se 
prévalait, suite aux mesures sanitaires relatives à la lutte contre la propagation du virus Covid-19, d’une sti-
pulation du bail commercial selon laquelle le paiement des loyers est suspendu dans les cas où « la non sous-lo-
cation du bien » résulterait « soit du fait ou d’une faute du bailleur, soit de l’apparition de désordres de nature 
décennale, soit de la survenance de circonstances exceptionnelles et graves (telles qu’un incendie de l’immeuble, 
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etc...) affectant le bien et ne permettant pas une occupation effective et normale ». En effet, c’est sans interpréter 
cette clause, claire et précise, que la cour d’appel a constaté qu’elle ne pouvait recevoir application que dans les cas 
où le bien était indisponible soit par le fait ou la faute du bailleur, soit en raison de désordres de nature décennale 
ou de la survenance de circonstances exceptionnelles affectant le bien loué lui-même.

 ■ Contestation sérieuse – Exclusion – Applications diverses – Bail 
commercial – Mesures sanitaires relatives à la lutte contre la 
propagation du virus covid-19 – Clause de suspension du paiement 
des loyers – Application – Exclusion.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 9 février 2022), rendu en référé, et les productions, 
M.  [MC] [T], Mme  [FG] [T], M.  [J], M.  [KJ] [P], Mme  [VF] [P], M.  [XI] [A], 
Mme [UU] [A], M. [ZX] [R], Mme [C] [R], M. [MY] [B], Mme [GN] [B], M. [F], 
Mme [AM], Mme [O], M. [JY] [E], Mme [CG] [E], M. [M] [TB], Mme [HJ] [TB], 
M.  [PM], Mme  [WX], M.  [W] [GC], Mme  [U] [GC], M.  [LR] [GC], Mme  [D] 
[GC], M. [EV], M. [G] [RU], Mme [C] [RU], M. [PY], Mme [VP], M. [H], Mme [K], 
M. [ZB], Mme [S], Mme [OF], M. [VE] et la société Vivanim (les bailleurs) ont, entre 
2003 et 2016, consenti à la société Réside études apparthôtels (la locataire) des baux 
commerciaux portant sur des appartements et parkings situés dans une résidence de 
tourisme.

 2. En raison des mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-19, la 
locataire a, du 17 mars au 2 juin 2020, cessé son activité dans la résidence concernée 
puis a enregistré un taux d’occupation en forte diminution avant une nouvelle ferme-
ture décidée par le décret n° 2020-1310 du 29 octobre 2020.

 3. Les 9 et 12 juillet 2020, la locataire a informé les bailleurs de sa décision de sus-
pendre le paiement des loyers des deuxième et troisième trimestres 2020.

 4. Les bailleurs ont assigné la locataire en paiement de provisions correspondant à 
l’arriéré locatif.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa seconde branche, ci-après annexé

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 6. La locataire fait grief à l’arrêt de la condamner à verser des provisions d’un certain 
montant au titre des loyers impayés arrêtés au quatrième trimestre 2021, alors « que 
saisi d’une demande de condamnation à provision, le juge des référés ne dispose pas du 
pouvoir d’interpréter les termes d’un contrat ou d’une de ses clauses ; qu’en l’espèce 
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les baux commerciaux conclus entre la société Réside études apparthôtels et chacun 
des propriétaires bailleurs contenait une clause de suspension du versement des loyers 
qui stipulait à l’article « dispositions diverses » que « Dans le cas où la non sous-lo-
cation du bien résulterait (...) soit de la survenance de circonstances exceptionnelles 
et graves (telles qu’incendie de l’immeuble, etc...) affectant le bien et ne permettant 
pas une occupation effective et normale, après la date de livraison, le loyer, défini ci-
avant, ne sera pas payé jusqu’au mois suivant la fin du trouble de jouissance » ; qu’en 
application de ces stipulations, les circonstances exceptionnelles liées à la pandémie de 
covid-19 et les mesures gouvernementales prises pour en juguler son expansion, qui 
avaient imposé l’état d’urgence sanitaire, entraient dans les prévisions contractuelles 
ainsi stipulées en tant qu’elles interdisaient la sous-location des appartements, devenue 
impossible ou entravée avec une telle ampleur et de telle manière que de telles sous-lo-
cations ne permettaient pas une occupation effective et normale du bien ; que, pour 
refuser cependant de faire application de ces stipulations contractuelles, la cour d’appel 
a retenu que les circonstances exceptionnelles ainsi visées devaient être intrinsèques 
au bien lui-même, c’est-à-dire à l’immeuble ou bâtiment, entendu stricto sensu ; qu’en 
statuant ainsi, la cour d’appel, qui a interprété la notion contractuelle de circonstances 
exceptionnelles affectant le bien en excluant que ces circonstances pussent affecter 
la sous-location du bien, objet du contrat, pour la rendre impossible, la cour d’appel 
a tranché une contestation sérieuse relative à la portée de la clause de suspension du 
versement du loyer et violé l’article 835, alinéa 2, du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 7. Ayant relevé, d’une part, que la clause précise de suspension du loyer prévue au bail 
ne pouvait recevoir application que dans les cas où le bien était indisponible soit par 
le fait ou la faute du bailleur, soit en raison de désordres de nature décennale ou de la 
survenance de circonstances exceptionnelles affectant le bien loué lui-même, d’autre 
part, que la locataire ne caractérisait pas en quoi les mesures prises pendant la crise 
sanitaire constituaient une circonstance affectant le bien, la cour d’appel, qui n’a pas 
interprété le contrat, n’a pu qu’en déduire que l’obligation de payer le loyer n’était pas 
sérieusement contestable.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme Teiller - Rapporteur  : M. David - Avocat général  : Mme Guil-
guet-Pauthe - Avocat(s) : SARL Delvolvé et Trichet ; SCP Marlange et de La Bur-
gade -

Textes visés : 
Article 835, alinéa 2, du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 30 juin 2022, pourvoi n° 21-20.127, Bull., (rejet).
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REPRESENTATION DES SALARIES

Soc., 16 novembre 2022, n° 21-17.255, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Délégué du personnel – Attributions – Maladie ou accident non 
professionnel – Inaptitude au travail – Inaptitude physique du 
salarié – Proposition d’un emploi adapté – Avis des délégués du 
personnel – Exclusion – Cas – Avis du médecin du travail – Mention 
expresse d’une inaptitude à tout emploi dans l’entreprise – Portée.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 14 avril 2021), M. [R], engagé le 3 mars 2008 en 
qualité de référent formation par le Syndicat mixte de Baie de Somme Grand Littoral 
Picard, a été placé en arrêt de travail pour maladie du 17 janvier au 11 juin 2017, puis 
à compter du 9 octobre 2017.

 2. Le 4 décembre 2017, le médecin du travail a émis l’avis suivant : 

« inapte - étude de poste et étude des conditions de travail réalisées le 15/11/2017

échange avec l’employeur - l’état de santé fait obstacle à tout reclassement dans un 
emploi ».

 3. Le 26 décembre 2017, le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité de 
reclassement.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 4. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement dépourvu de cause réelle et 
sérieuse et de le condamner à payer au salarié une somme à titre de dommages-intérêts 
pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, ainsi qu’au remboursement des indem-
nités de chômage dans la limite de trois mois, alors « qu’il résulte de l’article L. 1226-2 
du code du travail dans sa rédaction postérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 
et de l’article L. 1226-2-1 du code du travail issu de cette même loi, que l’employeur 
n’est pas tenu de consulter les représentants du personnel lorsque le médecin du travail 
l’a dispensé de toute recherche de reclassement en mentionnant expressément, dans 
l’avis d’inaptitude, que « tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement pré-
judiciable à sa santé », ou que « l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement 
dans un emploi » ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que l’avis d’inaptitude du 
salarié en date du 4 décembre 2017 mentionnait expressément que « l’état de santé du 
salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi » ; qu’en retenant, pour dire le 
licenciement du salarié sans cause réelle ni sérieuse, qu’il résultait de la combinaison 
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des articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail dans leur rédaction précitée, 
que « la méconnaissance des dispositions relatives au reclassement du salarié déclaré 
inapte consécutivement à un accident non professionnel ou une maladie, dont celle 
imposant à l’employeur de consulter les délégués du personnel, prive le licenciement 
de cause réelle et sérieuse, peu important que le médecin du travail ait dispensé l’em-
ployeur de toute recherche de reclassement », la cour d’appel a violé l’article L. 1226-2 
du code du travail dans sa rédaction postérieure à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 
et l’article L. 1226-2-1 du code du travail issu de cette même loi. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail dans leur rédaction issue 
de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 5. Il résulte du premier de ces textes que lorsque le salarié victime d’une maladie 
ou d’un accident non professionnel est déclaré inapte par le médecin du travail, en 
application de l’article L. 4624-4, à reprendre l’emploi qu’il occupait précédemment, 
l’employeur lui propose un autre emploi approprié à ses capacités, et que cette pro-
position doit prendre en compte, après avis des délégués du personnel, les conclusions 
écrites du médecin du travail et les indications qu’il formule sur les capacités du salarié 
à exercer l’une des tâches existant dans l’entreprise.

 6. Selon le second, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail que s’il justifie 
soit de son impossibilité de proposer un emploi dans les conditions prévues à l’article 
L. 1226-2, soit du refus par le salarié de l’emploi proposé dans ces conditions, soit de 
la mention expresse dans l’avis du médecin du travail que tout maintien du salarié dans 
un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé ou que l’état de santé du salarié fait 
obstacle à tout reclassement dans un emploi.

 7. Il s’ensuit que, lorsque le médecin du travail a mentionné expressément dans son 
avis que tout maintien du salarié dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa 
santé ou que l’état de santé du salarié fait obstacle à tout reclassement dans un emploi, 
l’employeur, qui n’est pas tenu de rechercher un reclassement, n’a pas l’obligation de 
consulter les délégués du personnel.

 8. Pour dire le licenciement du salarié dépourvu de cause réelle et sérieuse, l’arrêt 
retient qu’il résulte de la combinaison des articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code 
du travail que la méconnaissance des dispositions relatives au reclassement du salarié 
déclaré inapte consécutivement à un accident non professionnel ou une maladie, dont 
celle imposant à l’employeur de consulter les délégués du personnel, prive le licencie-
ment de cause réelle et sérieuse, peu important que le médecin du travail ait dispensé 
l’employeur de toute recherche de reclassement.

 9. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que l’avis du médecin du travail men-
tionnait que l’état de santé du salarié faisait obstacle à tout reclassement dans un em-
ploi, la cour d’appel a violé les textes sus-visés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute le salarié de ses demandes au titre du 
harcèlement moral et de la nullité du licenciement, l’arrêt rendu le 14 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;
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 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Capitaine (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur : Mme Lacquemant - Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Articles L. 1226-2 et L. 1226-2-1 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2016-
1088 du 8 août 2016.

Rapprochement(s) : 
Sur la consultation des délégués du personnel en cas d’avis du médecin du travail excluant tout 
reclassement dans un emploi lors d’une inaptitude d’origine professionnelle, dans le même sens 
que : Soc., 8 juin 2022, pourvoi n° 20-22.500, Bull., (cassation partielle).

Soc., 9 novembre 2022, n° 21-20.525, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Cadre de la désignation – 
Etablissement distinct – Communauté de travail – Existence – 
Caractérisation – Nécessité – Office du juge – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Rennes, 16 juillet 2021), l’associa-
tion de moyens Klesia (l’AMK) a conclu, le 5 juillet 2019, un accord collectif d’entre-
prise avec les syndicats CFDT, FO et CFE-CGC, prévoyant, en son article 1er, la mise 
en place d’un comité social et économique unique au niveau de l’AMK constituant 
un établissement unique pour l’ensemble des implantations géographiques. Ce même 
article prévoyait le nombre de délégués syndicaux pouvant légalement être désignés 
dans ce périmètre et la possibilité de désigner en sus des délégués syndicaux de proxi-
mité dans les différents sites de l’AMK.

L’élection des membres de la délégation du personnel au comité social et économique 
s’est déroulée en novembre 2019.

 2. Un nouvel accord a été signé le 22 décembre 2020, reconnaissant l’existence d’une 
unité économique et sociale (l’UES Klesia) entre trois entités et fixant le périmètre 
de mise en place du comité social et économique unique au niveau de l’UES Klesia, 
ainsi que le nombre de délégués syndicaux pouvant être désignés dans ce périmètre, 
avec possibilité pour chaque organisation syndicale représentative de désigner un to-
tal de quatre délégués syndicaux d’entité, toutes entités confondues, et six délégués 
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syndicaux territoriaux. Cet accord prévoit que les mandats syndicaux sont maintenus 
jusqu’aux élections du nouveau comité social et économique devant intervenir le 
31 juillet 2021 au plus tard. 

 3. Entre temps, le syndicat CGT des salariés Klesia et le syndicat Solidaires CRCPM 
avaient contesté la validité de l’accord du 5 juillet 2019 devant le tribunal judiciaire de 
Paris qui, par jugement du 2 février 2021, a notamment retenu que les dispositions de 
l’article 1er de l’accord contrevenaient aux règles d’ordre public prévues par les articles 
L. 2143-3 et L. 2143-13 du code du travail, en ce qu’elles interdisaient la désignation 
d’un délégué syndical d’établissement, tout en le réintroduisant sous l’appellation « dé-
légué syndical de proximité » et en restreignant le crédit d’heures du délégué syndical 
pourtant légalement encadré, en sorte que ces dispositions devaient être annulées.

 4. Par lettre du 29 mars 2021, le syndicat Solidaires CRCPM a informé le directeur 
des affaires sociales de l’association de moyens Klesia de la désignation de M. [T] en 
qualité de délégué syndical au sein de Klesia sur le site de [Localité 2].

 5. Par requête reçue au greffe le 9 avril 2021, le GIE Klesia ADP, l’Institution de re-
traite complémentaire Klesia Agirc-Arcco et le GIE Klesia, entités composant l’UES 
Klesia, ont saisi le tribunal judiciaire de Rennes afin d’obtenir l’annulation de cette 
désignation.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. Le GIE Klesia ADP, le GIE Klesia et l’Institution de retraite complémentaire Klesia 
Agirc-Arrco font grief au jugement de les débouter de leur demande d’annulation de 
la désignation de M. [T] en qualité de délégué syndical de Klesia sur le site de [Loca-
lité 2] et de leurs demandes indemnitaires, alors :

 « 1°/ que le syndicat doit indiquer, à peine de nullité de la désignation, le cadre dans 
lequel il désigne un délégué syndical et la nature du mandat confié ; qu’en l’espèce, les 
exposants faisaient valoir que l’association de moyens Klesia avait disparu le 1er janvier 
2021, ses activités et son personnel ayant été repris et répartis, à cette date, entre trois 
entités juridiquement distinctes ; qu’un accord collectif majoritaire du 22 décembre 
2020 avait reconnu l’existence d’une unité économique et sociale entre ces trois enti-
tés et prévu, dans l’attente des élections devant être organisées au plus tard le 31 juillet 
2021, le maintien des mandats en cours des instances représentatives du personnel et 
des représentants syndicaux ; que ni l’accord collectif du 22 décembre 2020, ni celui 
du 5  juillet 2019 ne prévoient la désignation de délégués syndicaux « de site  » au 
sein de l’UES ou de l’entreprise, ni la désignation de délégués syndicaux d’établisse-
ment ; qu’en affirmant cependant que la désignation litigieuse, notifiée au directeur 
des ressources humaines de « l’association de moyens Klesia » et visant un mandat de 
« délégué syndical au sein de Klesia sur le site de [Localité 2] » n’était pas imprécise, au 
motif inopérant que le même salarié avait été désigné en 2017 en qualité de délégué 
syndical sur le « site de [Localité 2] », ce qui n’était pas de nature à renseigner sur le 
périmètre de cette nouvelle désignation et la nature du mandat ainsi confié, compte 
tenu des accords collectifs existants et de l’évolution dans l’organisation juridique de 
l’entreprise, le tribunal a violé les articles L. 2143-3 et L. 2143-8 du code du travail ;
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 2°/ que les exposants soutenaient que le cadre de désignation mentionné dans la 
lettre de désignation du 29 mars 2021 était imprécis, dans la mesure où l’association 
de moyens Klesia avait disparu, trois entités distinctes lui ayant succédé, et que seules 
deux de ces entités déployaient une activité sur le site de [Localité 2] ; qu’en se bor-
nant à relever, pour écarter le moyen tiré de l’imprécision de la lettre de désignation, 
que le salarié avait été désigné délégué syndical de l’association de moyens Klesia sur 
le site de [Localité 2] à la suite des élections des membres du comité d’entreprise de 
2017, sans s’expliquer sur l’incidence de la réorganisation ayant entraîné la disparition 
de l’association de moyens Klesia et la répartition de ses activités entre trois entités 
distinctes, le tribunal judiciaire a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 2143-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail, la désignation d’un 
délégué syndical peut intervenir au sein de l’établissement regroupant des salariés 
placés sous la direction d’un représentant de l’employeur et constituant une commu-
nauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de générer des revendications 
communes et spécifiques. 

 8. Ces dispositions, même si elles n’ouvrent qu’une faculté aux organisations syndi-
cales représentatives, sont d’ordre public quant au périmètre de désignation des délé-
gués syndicaux. 

 9. Il s’ensuit que ni un accord collectif de droit commun, ni l’accord d’entreprise 
prévu par l’article L. 2313-2 du code du travail concernant la mise en place du co-
mité social et économique et des comités sociaux et économiques d’établissement ne 
peuvent priver un syndicat du droit de désigner un délégué syndical au niveau d’un 
établissement au sens de l’article L. 2143-3 du code du travail.

 10. Ayant constaté que M. [T] était délégué syndical sur le site de [Localité 2] depuis 
2017 et que jusqu’à l’organisation de nouvelles élections en juillet 2021, la reconnais-
sance d’une UES à compter du 1er janvier 2021 n’avait aucun autre effet que d’impo-
ser aux syndicats ayant préalablement désigné des délégués syndicaux de préciser, le cas 
échéant, le nouveau périmètre de ces désignations en tenant compte des désignations 
intervenues, le tribunal en a déduit que la désignation du même salarié en qualité de 
délégué syndical sur le même site était précise.

Le tribunal, qui a ainsi effectué la recherche visée par la deuxième branche, n’encourt 
pas les griefs du moyen.

 Mais sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen 

 11. Le GIE Klesia ADP, le GIE Klesia et l’Institution de retraite complémentaire Kle-
sia Agirc-Arrco font le même grief au jugement, alors :

 « 3°/ que la preuve du caractère distinct d’un établissement pèse sur celui qui l’in-
voque ; que la désignation non-contestée d’un délégué syndical au sein d’une division 
de l’entreprise n’interdit pas à l’employeur de contester, au cours d’un nouveau cycle 
électoral, le caractère d’établissement distinct de cette même division ; qu’elle ne lui 
impose pas davantage de se prévaloir d’éléments nouveaux, tels qu’une réorganisa-
tion de l’entreprise, pour remettre en cause l’existence d’un établissement distinct et 
contester une autre désignation intervenue au cours d’un nouveau cycle électoral  ; 
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qu’en affirmant néanmoins que, du fait de la désignation non contestée d’un délégué 
syndical sur le site de [Localité 2] en 2017, l’employeur était « privé de la possibilité de 
remettre en cause la qualité du ‘’site de [Localité 2]’’ comme périmètre de désignation 
de délégués syndicaux, sauf à prouver que la réorganisation de l’entreprise ait eu pour 
effet de modifier la communauté de travail de ce site », le tribunal a donné à cette 
précédente désignation une portée qu’elle n’avait pas et inversé la charge de la preuve, 
en violation des articles L. 2143-3 et L. 2143-8 du code du travail ;

 4°/ que constitue un établissement distinct au sens de l’article L. 2143-3 du code du 
travail l’établissement regroupant au moins 50 salariés placés sous la direction d’un re-
présentant de l’employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts 
propres, susceptibles de générer des revendications communes et spécifiques ; que la 
possibilité, prévue par un accord collectif, de désigner des représentants de proximité au 
sein d’une implantation de l’entreprise ne suffit pas à démontrer la présence, dans cette 
implantation, d’une communauté de travail ayant des intérêts propres ; qu’en relevant 
encore que le site de [Localité 2] a été retenu par l’accord collectif du 22 décembre 
2020 comme l’un des dix périmètres de désignation de représentants de proximité, le 
tribunal s’est fondé sur un motif impropre à caractériser un établissement distinct, en 
violation des articles L. 2143-3 et L. 2313-7 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail :

 12. Aux termes de ce texte, la désignation d’un délégué syndical peut intervenir au 
sein de l’établissement regroupant des salariés placés sous la direction d’un repré-
sentant de l’employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts 
propres, susceptibles de générer des revendications communes et spécifiques. 

 13. Pour retenir que la désignation contestée était valable en ce qu’elle était faite au 
niveau d’un établissement distinct du périmètre de mise en place du comité social et 
économique, nonobstant les stipulations des accords du 5 juillet 2019 et du 22 dé-
cembre 2020, le jugement retient que la désignation de M. [T] sur le site de [Localité 
2] en 2017 n’a jamais été contestée par l’employeur, que cette antériorité prive donc 
l’employeur de la possibilité de remettre en cause la qualité du site de [Localité 2] 
comme périmètre de désignation de délégués syndicaux, sauf à prouver que la réorga-
nisation de l’entreprise ait eu pour effet de modifier la communauté de travail de ce 
site, que cependant aucune des pièces versées au débat par l’employeur ne permet de 
caractériser de modifications ayant remis en question l’existence de la communauté de 
travail des salariés de Klesia localisés sur le site de [Localité 2], ce site ayant, en outre, 
été retenu par l’accord du 22 décembre comme l’un des dix périmètres de désignation 
des « représentants de proximité ».

 14. En statuant ainsi, par des motifs inopérants tenant au périmètre de désignation des 
représentants de proximité, alors qu’il appartenait au syndicat se prévalant de la persis-
tance du caractère distinct de l’établissement de [Localité 2] d’en apporter la preuve, le 
tribunal, qui n’a pas caractérisé l’existence, à la date de la désignation syndicale, d’une 
communauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de générer des revendi-
cations communes et spécifiques, a violé le texte susvisé.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 16 juillet 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Nantes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les critères d’appréciation de l’établissement distinct, en tant que cadre de la désignation 
syndicale, à rapprocher : Soc., 24 mai 2016, pourvoi n° 15-20.168, Bull. 2016, V, n° 113 (cassa-
tion partielle), et l’arrêt cité. Sur l’effet d’un accord collectif ou d’un accord d’entreprise sur la 
détermination du périmètre de désignation syndicale, à rapprocher : Soc., 2 mars 2022, pourvoi 
n° 20-18.442, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-11.776, n° 21-11.777, n° 21-11.781, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles communes – Contrat de travail – Modification dans la 
situation juridique de l’employeur – Transfert partiel d’entreprise – 
Salarié protégé compris dans le transfert – Autorisation de 
l’inspecteur du travail – Appréciation des conditions de transfert – 
Preuve d’un transfert frauduleux – Effets – Licenciement ultérieur 
jugé sans cause réelle et sérieuse – Détermination – Portée.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-11.776, 21-11.777 et 21-11.781 
sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 9 décembre 2020), M. [L], Mme [H] et M. [G] ont 
été employés par la société de droit étranger Associated Press Limited (la société AP), 
au sein de son service français, en qualité respectivement de chef du service politique 
du service français, chef de service sténo rédacteur et journaliste.
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Les salariés étaient investis d’un mandat représentatif du personnel.

 3. Le 12 juillet 2012, un accord de cession de fonds de commerce a été signé entre la 
société AP et la société de droit étranger French Language Service Limited (la société 
FLS).

 4. Le 11 juillet 2012, la société AP avait sollicité l’autorisation de procéder au transfert 
des contrats de travail des salariés, lequel a été autorisé par l’inspecteur du travail le 
12 septembre 2012.

 5. La société FLS a déposé une déclaration de cessation des paiements le 22 novembre 
2012 aux fins d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire devant le tribunal 
de commerce de Paris.

Par jugement du 6 décembre 2012, la liquidation judiciaire de la société FLS a été 
prononcée, la société BTSG, prise en la personne de M. [S], étant désignée en qualité 
de liquidateur judiciaire.

 6. Le 25 janvier 2013, le liquidateur judiciaire a procédé au licenciement pour motif 
économique des salariés, après autorisation de l’inspecteur du travail.

 7. Le 19 septembre 2013, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes 
tendant notamment à dire que le transfert de leur contrat de travail a été frauduleuse-
ment mis en oeuvre, dire les licenciements sans cause réelle et sérieuse et condamner 
la société AP au paiement de dommages-intérêts à ce titre.

La société AP a soulevé une exception d’incompétence de la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société AP fait grief aux arrêts de déclarer la cour d’appel incompétente sur 
l’existence d’une unité économique autonome tout en retenant l’existence d’une 
fraude à l’article L. 1224-1 du code du travail en l’absence de transfert de cette unité, 
alors :

 « 1°/ que le juge judiciaire ne peut, sous le prétexte que serait invoquée devant lui 
la règle suivant laquelle la fraude corrompt tout, violer le principe constitutionnel de 
la séparation des ordres administratif et judiciaire, et remettre ainsi en cause l’appré-
ciation définitivement portée par l’autorité administrative des conditions d’applica-
tion de l’article L. 1224-1 du code du travail ; qu’en affirmant qu’en présence d’une 
suspicion de fraude, le juge judiciaire retrouverait sa compétence pour statuer sur la 
question de l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail quand l’autorité 
administrative, qui avait donné son autorisation au licenciement du salarié par une 
décision définitive du 12 septembre 2012, avait à cette occasion déjà constaté que les 
conditions d’application de l’article L. 1224-1 du code du travail étaient réunies, la 
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cour d’appel a violé le principe de la séparation des ordres administratif et judiciaire 
ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

 2°/ que l’autorisation de transfert d’un salarié protégé lie le juge judiciaire, non 
seulement sur la question de l’existence d’une unité économique autonome mais 
également sur celle de la réunion des conditions d’application de l’article L.1224-1 du 
code du travail ; qu’en se déclarant incompétente sur l’existence d’une unité écono-
mique autonome mais compétente pour apprécier la réalité d’un transfert des moyens 
propres à l’entité transférée, la cour d’appel a violé de plus fort le principe à valeur 
constitutionnelle de la séparation des ordres administratif et judiciaire ensemble la loi 
des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 10. Aux termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, lorsque survient une modi-
fication dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, 
fusion, transformation de fonds, mise en société de l’entreprise, tous les contrats de 
travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le 
personnel de l’entreprise.

 11. En vertu des articles L. 2414-1 et L. 2421-9 du même code, lorsqu’un salarié 
investi d’un mandat représentatif du personnel est compris dans un transfert partiel 
d’entreprise ou d’établissement par application de l’article L. 1224-1, le transfert de ce 
salarié ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail qui s’assure 
que le salarié ne fait pas l’objet d’une mesure discriminatoire. 

 12. L’inspecteur du travail, qui contrôle la matérialité du transfert partiel, l’applicabi-
lité des dispositions légales ou conventionnelles invoquées dans la demande d’autori-
sation de transfert et si le salarié concerné exécute effectivement son contrat de travail 
dans l’entité transférée, ainsi que l’absence de lien avec le mandat ou l’appartenance 
syndicale, ne porte pas d’appréciation sur l’origine de l’opération de transfert.

 13. Il en résulte que le salarié protégé, dont le transfert du contrat de travail au profit 
du cessionnaire a été autorisé par l’inspecteur du travail et qui, à la suite de ce transfert, 
a été licencié après autorisation de l’autorité administrative, peut invoquer devant le 
juge judiciaire, eu égard aux circonstances dans lesquelles est intervenu le transfert, 
l’existence d’une fraude aux dispositions de l’article L.  1224-1 du code du travail 
et solliciter sur ce fondement des dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de 
la décision administrative qui a autorisé le transfert, porte atteinte au principe de la 
séparation des pouvoirs.

 14. La cour d’appel, qui a constaté qu’elle était saisie de demandes des salariés tendant 
à la condamnation de la société cédante au paiement de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison d’une fraude aux dispositions de 
l’article L. 1224-1 du code du travail, en a exactement déduit que le juge judiciaire 
était compétent.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.
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 Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 16. La société AP fait grief aux arrêts de retenir l’existence d’une fraude à l’article 
L. 1224-1 du code du travail en l’absence de transfert d’une unité économique auto-
nome et de la condamner en conséquence à payer à chacun des salariés une certaine 
somme à titre de licenciement abusif et à rembourser à l’AGS CGEA IDFO certaines 
sommes, alors :

 « 2°/ qu’en retenant, pour conclure à l’existence d’une fraude dont se serait rendue 
coupable la société Associated Press, qu’elle ne produisait pas d’éléments relatifs à la 
société French Language Services portant sur son capital, ses fonds propres ou l’activi-
té qu’elle entendait développer, quand ces informations incombaient au cessionnaire 
ou à son mandataire liquidateur partie à l’instance, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1224-1 du code du travail ;

 3°/ qu’en tenant la société Associated Press pour seule responsable de la mise en liqui-
dation judiciaire de la société cessionnaire French Language Services, quand elle avait 
elle-même constaté que cette liquidation résultait de l’absence d’aide de son action-
naire principal, le groupe DAPD qui l’avait créée dans le seul but de la cession mais 
ne lui avait fourni aucun soutien financier lui permettant de développer sa clientèle et 
d’assurer sa viabilité, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a de plus fort violé l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 4°/ que la société Associated Press avait rappelé dans ses conclusions que la clientèle 
propre au service français était constituée en majorité des journaux et publications pa-
risiennes et d’autres régions, ainsi que des institutions gouvernementales ; qu’il résultait 
par ailleurs de l’accord de cession que si les clientèles suisse, belge, luxembourgeoise 
et marocaine n’étaient pas, dans un premier temps, directement transférées, seuls les 
revenus liés à ces contrats commerciaux étant visés par le transfert, ils pouvaient l’être 
à terme à la date de leur renouvellement ; qu’en se fondant sur l’absence de transfert 
direct de la clientèle suisse, belge, marocaine et luxembourgeoise pour conclure à 
l’existence d’une fraude imputable à la société Associated Press résultant de l’absence 
de transfert des éléments incorporels générant des profits, sans s’expliquer ni sur le fait 
que le transfert de cette clientèle était simplement différé dans le temps, ni sur la réalité 
du transfert de la clientèle française, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 1224-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 17. La cour d’appel, après avoir relevé que les clients basés en Suisse, Belgique, Luxem-
bourg et Maroc étaient exclus de la cession et que les clauses du contrat de cession 
mentionnaient que les contrats conclus avec les clients basés en Suisse devaient être 
transférés dans le cadre d’un contrat distinct, a constaté qu’il n’était pas établi que ce 
contrat avait été effectivement signé, que les pièces produites par la société AP ne per-
mettaient pas de démontrer que la clientèle française avait été transférée, que le prix 
d’acquisition fixé à 10 euros, dont un euro pour les actifs immatériels, confirmait l’ab-
sence de transfert effectif de toute la clientèle et qu’ainsi le transfert s’était fait sans la 
reprise des éléments incorporels nécessaires à l’exploitation de la nouvelle entité. Elle a 
également estimé que la cession n’offrait pas de perspectives réalistes faute, d’une part, 
de la transmission de tous les éléments incorporels nécessaires à la poursuite de son ac-
tivité, d’autre part, de soutien du groupe allemand DAPD, ce qui était à l’origine de la 
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mise en liquidation de la société FLS prononcée deux mois après l’immatriculation de 
celle-ci. Elle en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, que 
pour la société AP, dont le souhait était de se séparer du service français depuis 2007, 
le seul but de cette cession sans avenir était d’éluder les règles relatives au licenciement 
économique, en sorte que la cession et les transferts des contrats de travail avaient été 
effectués en fraude aux droits des salariés, lesquels étaient dès lors bien fondés en leur 
demande de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse formée 
à l’encontre de la société cédante.

 18. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en sa deuxième branche en ce qu’elle critique 
des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 
Articles L. 1224-1, L. 2414-1 et L. 2421-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur l’absence d’atteinte au principe de la séparation des pouvoirs, en cas de violation des disposi-
tions de l’article L. 1224-1 du code du travail antérieurement au plan de sauvegarde de l’emploi, 
à rapprocher : Soc., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-26.229, Bull., (rejet).

RESERVE

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-11.507, (B), FS

– Cassation –

 ■ Atteinte – Révocation d’une donation – Cause illicite.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 décembre 2020), [W] [Y] est décédée le 20 février 
2015, en laissant pour lui succéder ses enfants [F], [K] et [T].

 2. Par acte authentique du 9 juin 1994, elle avait consenti à son fils une donation, par 
préciput et hors part, d’une certaine somme investie dans un apport au capital d’une 
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société commerciale et dans l’acquisition de parts détenues par Mme [F] [L] dans trois 
sociétés civiles immobilières.

 3. Par acte authentique du 11 juillet 2005, la donatrice et le donataire étaient conve-
nus de la révocation de la donation et M. [K] [L] avait remboursé à sa mère la somme 
donnée.

 4. Des difficultés sont survenues dans le règlement de la succession.

 5. Mme [F] [L] a assigné ses cohéritiers en nullité de l’acte de révocation pour cause 
illicite.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, pris en ses deu-
xième et quatrième branches, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation, et sur le moyen, pris en sa cinquième branche, qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. Mme [F] [L] fait grief à l’arrêt de déclarer valable l’acte révocatoire du 11 juillet 
2005 et de rejeter le surplus de ses demandes, alors « que la cause du contrat, ou cause 
subjective, qui doit être licite, s’entend des mobiles ayant conduit les contractants à 
s’engager ; qu’au cas présent, Mme [F] [L], épouse [H], avait souligné dans ses conclu-
sions d’appel (notes pp. 21-24) que la cause de l’acte révocatoire résidait dans la vo-
lonté de ses auteurs de faire échec aux règles de la réserve héréditaire à propos de la 
donation effectuée en 1994 ; qu’en considérant qu’il s’agissait-là de « mobiles » et que 
« les mobiles ayant présidé à la révocation litigieuse sont indifférents », dès l’instant où 
la révocation d’une donation est, en soi, un acte autorisé par la loi, la cour d’appel, qui 
a méconnu la notion de cause du contrat, a violé les articles 1108, 1131 et 1133 du 
code civil, dans leur rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1131 et 1133, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. Il résulte de ces textes qu’un contrat n’est valable que si les motifs ayant déterminé 
les parties à contracter sont licites.

 9. Pour déclarer valable l’acte du 11 juillet 2005, l’arrêt retient que les mobiles ayant 
présidé à la révocation de la donation du 9 juin 1994 sont indifférents et ne peuvent se 
confondre avec la cause de la convention qui n’était pas illicite, la révocation conven-
tionnelle d’une donation ne se heurtant à aucune interdiction légale et étant toujours 
possible sans que les parties n’aient à en justifier les raisons.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la cause 
de l’acte révocatoire ne résidait pas dans la volonté des parties de contourner les dis-
positions d’ordre public de l’article 922 du code civil, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare valable l’acte du 11 juillet 
2005 et rejette les demandes de Mme [L] en inopposabilité de son effet rétroactif à 
l’égard des tiers, en réunion fictive de la donation du 9 juin 1994 en considération des 
remplois successifs de la somme donnée, d’application des sanctions du recel successo-
ral à M. [K] [L] et d’expertise afin de déterminer le montant de la réunion fictive et 
de la réduction, l’arrêt rendu le 8 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s)  : SAS Hannotin Avocats  ; Me Balat  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 1131 et 1133 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 922 du code civil.

RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE

2e Civ., 24 novembre 2022, n° 21-17.167, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Faute – Dénonciation téméraire – Exclusion – Fondement.

 ■ Fondement de l’action – Article 1382 du code civil – Cas – 
Dénonciation calomnieuse.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué et les productions (Amiens, 12 novembre 2020), du mariage 
de M. [F] et de Mme [E] est née [W] en 2007.

Le couple a divorcé en 2009.
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 2. Par jugement du 11 février 2015, un tribunal correctionnel a condamné Mme [E] 
pour des faits de non-représentation d’enfant du 4 octobre 2013 au 25 juillet 2014, et 
de dénonciation calomnieuse commis de courant janvier 2012 au 31 décembre 2012.

Le tribunal a omis de statuer sur la constitution de partie civile de M. [F].

Par arrêt du 2 mars 2016, la cour d’appel a relaxé Mme [E].

 3. Par jugement du 23 mars 2017, ce tribunal a condamné Mme [E] pour des faits 
de non-représentation d’enfant commis du 30 juin 2014 au 6 janvier 2016 et de dé-
nonciation calomnieuse commis du 19 décembre 2014 au 6 janvier 2016, et a alloué 
à M. [F] une certaine somme à titre de dommages-intérêts.

Par arrêt du 3 décembre 2018, la cour d’appel a relaxé Mme [E] et a rejeté la consti-
tution de partie civile de M. [F].

 4. M. [F] a saisi un tribunal d’instance afin d’obtenir réparation du préjudice moral, 
psychologique et affectif qu’il prétendait avoir subi du fait de la non remise de l’enfant 
par Mme [E] et des plaintes qu’elle avait déposées.

 Examen des moyens

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles 1351, devenu 1355, et 1382, devenu 1240, du code civil :

 6. Selon le premier de ces textes, l’autorité de la chose jugée au pénal s’étend aux 
motifs qui sont le soutien nécessaire du chef du dispositif prononçant la relaxe.

 7. La liberté d’expression est un droit dont l’exercice ne revêt un caractère abusif que 
dans les cas spécialement déterminés par la loi. Il s’ensuit que, hors restriction léga-
lement prévue, l’exercice du droit à la liberté d’expression ne peut, sauf dénigrement 
de produits ou de services, être sanctionné sur le fondement du second de ces textes.

 8. La dénonciation téméraire constitutive d’un abus de la liberté d’expression est régie 
par les articles 91, 472 et 516 du code de procédure pénale qui, en cas de décision dé-
finitive de non-lieu ou de relaxe, et sans préjudice d’une poursuite pour dénonciation 
calomnieuse, ouvrent à la personne mise en examen ou au prévenu la possibilité de 
former une demande de dommages-intérêts, à l’encontre de la partie civile, à la condi-
tion que cette dernière ait elle-même mis en mouvement l’action publique.

 9. En dehors des cas visés par ces textes spéciaux, la dénonciation, auprès de l’autorité 
judiciaire, de faits de nature à être sanctionnés pénalement, seraient-ils inexacts, ne 
peut être considérée comme fautive.

 10. Il n’en va autrement que s’il est établi que son auteur avait connaissance de 
l’inexactitude des faits dénoncés, le délit de dénonciation calomnieuse, prévu et répri-
mé par l’article 226-10 du code pénal, étant alors caractérisé.

 11. Pour condamner Mme [E] à payer à M. [F] une certaine somme à titre de dom-
mages-intérêts pour une période courant de janvier 2012 à décembre 2014, l’arrêt 
après avoir rejeté la demande de M. [F] fondée sur une dénonciation téméraire, retient 
que même si les agissements de Mme [E] n’ont pas été considérés par le juge pénal 
à deux reprises comme constituant les délits de non-représentation d’enfant et de 
dénonciation calomnieuse, la multiplication par une mère de plaintes pour viols pour 
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s’opposer à l’exercice du droit de visite et d’hébergement d’un père et obtenir leur 
suppression constitue une faute grave dont le père est en droit de réclamer réparation.

 12. En statuant ainsi, alors que l’autorité de chose jugée attachée aux décisions de 
relaxe de Mme [E] du chef de dénonciation calomnieuse, reposant sur l’absence de 
preuve de sa connaissance de la fausseté des déclarations de l’enfant qu’elle avait rap-
portées, ne permettait pas de retenir l’existence d’une dénonciation calomnieuse pour 
les périodes de janvier 2012 au 31 décembre 2012 et à compter du 19 décembre 2014, 
et qu’il résultait de ses propres énonciations que M. [F] ne pouvait agir sur le fonde-
ment de la dénonciation téméraire, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel d’Amiens ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Douai.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : Mme Brouzes - Avocat général : M. Grignon 
Dumoulin - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Article 1355 du code civil ; articles 91, 472, 516 du code de procédure pénale ; article 226-10 du 
code pénal.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 25 mars 2020, pourvoi n° 19-11.554, Bull., (cassation partielle sans renvoi).

SANTE PUBLIQUE

1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-24.103, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Protection des personnes en matière de santé – Réparation des 
conséquences des risques sanitaires – Risques sanitaires résultant du 
fonctionnement du système de santé – Indemnisation des victimes – 
Infection nosocomiale – Définition – Indemnisation des dommages 
en résultant – Critères.

Au sens des articles L. 1142-1, et L. 1142-1-1, 1°, du code de la santé publique, doit être regardée comme 
présentant un caractère nosocomial une infection qui survient au cours ou au décours de la prise en charge d’un 
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patient et qui n’était ni présente, ni en incubation au début de celle-ci, sauf s’il est établi qu’elle a une autre 
origine que la prise en charge. 

Il s’en déduit :

- que l’infection causée par la survenue d’un accident médical présente un caractère nosocomial comme demeurant 
liée à la prise en charge ; 

- qu’une indemnisation des dommages résultant d’infections nosocomiales n’est due par l’Office national d’in-
demnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) au titre 
de la solidarité nationale, sur le fondement de l’article L. 1142-1, II, que si la responsabilité d’un établissement, 
service ou organisme n’est pas engagée et si les dommages répondent au moins à l’un des critères de gravité fixés 
ou, sur le fondement de l’article L. 1142-1-1, alinéa 1, que si les dommages ont entraîné un taux d’atteinte 
permanente à l’intégrité physique ou psychique supérieur à 25 % ou le décès du patient.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Colmar, 10 septembre 2021), après avoir subi, le 17 février 
2010, en raison d’une surchage pondérale, une réduction de l’estomac par voie coe-
lioscopique, Mme [P] a présenté le 20 février suivant une infection consécutive à la 
survenue d’une fistule digestive durant l’intervention. 

 2. A l’issue d’une saisine de la commission de conciliation et d’indemnisation des 
accidents médicaux ayant ordonné une expertise médicale et écarté l’existence d’un 
accident médical indemnisable au titre de la solidarité nationale et d’une infection 
nosocomiale, Mme [P] a assigné l’Office national d’indemnisation des accidents médi-
caux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (l’ONIAM) en indem-
nisation. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen 

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Mme [P] fait grief à l’arrêt de rejeter ses demandes, alors :

 « 1°/ que la cour d’appel a relevé que suivant le rapport d’expertise du 19 avril 2013, 
l’infection à germes digestifs endogènes, qui était inexistante à l’admission était se-
condaire à l’accident médical et inévitable ; qu’en en déduisant que l’accident médical 
était la cause de l’infection survenue, quand cette circonstance tenant au caractère 
secondaire de l’infection n’était pas de nature à exclure la qualification d’infection 
nosocomiale, la cour d’appel a violé l’article L. 1142-1 du code de la santé publique ;

 2°/ qu’en tout état de cause, en relevant que «  [s]elon les conclusions du rapport 
d’expertise du 19 avril 2013, qui maintient la discussion et les conclusions du premier 
rapport du 29 novembre 2011, l’infection survenue, inexistante à l’admission « serait 
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retenue comme infection nosocomiale sur des critères chronologiques  » et qu’ «  il 
indique ensuite qu’il s’agit d’une infection à germes digestifs endogènes et, « initia-
lement d’un accident médical » puisqu’elle est secondaire à ce dernier et inévitable » 
et en retenant, ensuite « l’accident médical, cause de l’infection survenue », comme 
cause des préjudices de Mme [P], sans mieux s’en expliquer, la cour d’appel a privé sa 
décision de base légale au regard de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique ; 

 3°/ qu’en retenant « l’accident médical, cause de l’infection survenue, comme cause 
des préjudices de Mme [P], accident sur lequel elle se fonde à titre subsidiaire », sans 
viser ni analyser, fut-ce sommairement, la déclaration de survenue d’une infection 
nosocomiale émanant de la clinique elle-même, la cour d’appel a violé l’article 455 
du code civil. »

 Réponse de la Cour :

 5. Selon le I, alinéa 2, de l’article L. 1142-1, du code de la santé publique, les éta-
blissements, services ou organismes dans lesquels sont réalisés des actes individuels de 
prévention, de diagnostic ou de soins sont responsables des dommages résultant d’in-
fections nosocomiales, sauf s’ils rapportent la preuve d’une cause étrangère.

Selon le II, lorsque la responsabilité d’un tel établissement service ou organisme n’est 
pas engagée, une infection nosocomiale ouvre droit à la réparation des préjudices 
du patient au titre de la solidarité nationale dès lors qu’elle présente un caractère de 
gravité, fixé par l’article D. 1142-1 du même code et apprécié au regard de la perte 
de capacités fonctionnelles et des conséquences sur la vie privée et professionnelle 
mesurées en tenant notamment compte du taux d’atteinte permanente à l’intégrité 
physique ou psychique, de la durée de l’arrêt temporaire des activités professionnelles 
ou de celle du déficit fonctionnel temporaire.

 6. Selon l’article L. 1142-1-1, 1°, du même code, ouvrent droit à réparation au titre 
de la solidarité nationale, les dommages résultant d’infections nosocomiales dans ces 
établissements, services ou organismes correspondant à un taux d’atteinte à l’intégrité 
physique ou psychique supérieur à 25 %, ainsi que les décès provoqués par ces infec-
tions nosocomiales.

 7. Doit être regardée, au sens de ces dispositions, comme présentant un caractère 
nosocomial une infection qui survient au cours ou au décours de la prise en charge 
d’un patient et qui n’était ni présente, ni en incubation au début de celle-ci, sauf s’il 
est établi qu’elle a une autre origine que la prise en charge.

 8. Il s’en déduit :

 - que l’infection causée par la survenue d’un accident médical présente un caractère 
nosocomial comme demeurant liée à la prise en charge,

 - qu’une indemnisation des dommages résultant d’infections nosocomiales n’est due 
par l’ONIAM au titre de la solidarité nationale, sur le fondement de l’article L. 1142-
1, II, que si la responsabilité d’un établissement, service ou organisme n’est pas engagée 
et si les dommages répondent au moins à l’un des critères de gravité fixés ou, sur le 
fondement de l’article L. 1142-1-1, alinéa 1, que si les dommages ont entraîné un 
taux d’atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique supérieur à 25 % ou 
le décès du patient. 

 9. Après avoir, d’une part, retenu l’existence d’un accident médical non fautif lié à la 
survenue de la fistule et exclu son indemnisation au titre de la solidarité nationale en 
l’absence d’anormalité du dommage, d’autre part, écarté le caractère nosocomial de 
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l’infection au motif qu’elle était secondaire à cet accident, la cour d’appel a constaté 
que Mme [P] sollicitait l’indemnisation d’un déficit fonctionnel temporaire.

 10. Il en résulte que, même si l’infection survenue présentait un caractère nosocomial 
au sens des dispositions précitées, l’indemnisation des dommages consécutifs à cette 
infection, qui ne répondait pas aux critères de gravité de l’article L. 1142-1-1, alinéa 
1, et qui avait été contractée au sein d’un établissement de santé, soumis à une res-
ponsabilité de droit, ne pouvait être mise à la charge de l’ONIAM, de sorte que les 
demandes formées à son encontre devaient être rejetées.

 11. Par ce motif de pur droit, substitué, dans les conditions prévues par les articles 620, 
alinéa 1, et 1015 du code de procédure civile, à ceux écartant le caractère nosocomial 
de l’infection, justement critiqués par le moyen, la décision déférée se trouve légale-
ment justifiée.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Mornet - Avocat(s) : SCP Zribi et Texier ; 
SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Articles L. 1142-1, et L. 1142-1-1, 1°, du code de la santé publique.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 6 avril 2022, pourvoi n° 20-18.513, Bull., (cassation partielle).

SECURITE SOCIALE

2e Civ., 10 novembre 2022, n° 20-22.275, n° 21-10.157, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Financement – Recettes diverses – Contribution assise sur les 
contrats d’assurance en matière de circulation des véhicules 
terrestres à moteur – Assiette – Détermination – Exclusion – Droit 
d’adhésion.

Il résulte de l’article R. 322-47, 5° et 6°, du code des assurances que, contribuant au financement du fonds 
d’établissement, qui constitue l’équivalent de capitaux propres pour une société d’assurance mutuelle, et non à 
celui de son exploitation, le droit d’adhésion qu’il prévoit a pour seule contrepartie l’acquisition de la qualité 
de sociétaire. 
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Il s’ensuit que le droit d’adhésion est d’une autre nature que la cotisation ou prime d’assurance, qui constitue la 
contrepartie d’une opération d’assurance donnant droit à une prestation en cas de réalisation du risque stipulé 
dans la convention à laquelle ils se rattachent, de sorte qu’il n’entre pas dans l’assiette de la contribution prévue 
par les articles L. 137-6 et L. 137-7 du code de la sécurité sociale.

 ■ Financement – Cotisations – Assiette – Etendue – Détermination – 
Cas – Contribution assise sur les contrats d’assurance en matière de 
véhicules terrestres à moteur.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-22.275 et 21-10.157 sont joints.

 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 12 novembre 2020), à la suite d’un contrôle de 
la société Mutuelle assurance des instituteurs de France (la cotisante), portant sur les 
années 2009 à 2011, l’URSSAF de la Gironde, aux droits de laquelle vient l’URSSAF 
d’Aquitaine (l’URSSAF) a adressé à celle-ci une lettre d’observations, le 18 septembre 
2012, suivie d’une mise en demeure portant sur la réintégration dans l’assiette de la 
contribution due par toute personne soumise à l’obligation d’assurance en matière de 
circulation de véhicules terrestre à moteur des frais d’échéance et des droits d’adhésion 
facturés aux assurés.

 3. La cotisante a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux de la sé-
curité sociale.

 Examen des moyens

 Sur le moyen unique du pourvoi n° 20-22.275, et le troisième 
moyen du pourvoi n° 21-10.157, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen unique du pourvoi 
n° 20-22.275, qui est irrecevable, ni sur le troisième moyen du pourvoi n° 21-10.157, 
qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen du pourvoi n° 21-10.157

 Enoncé du moyen

 5. La cotisante fait grief à l’arrêt de valider partiellement la mise en demeure, alors :

 « 1°/ que l’article L. 211-1 du code des assurances instaure une obligation d’assurance 
en matière de circulation des véhicules terrestres à moteur ; que selon l’article L. 137-
6 du code de la sécurité sociale, dans sa version issue de la loi n° 2003-1199 du 18 dé-
cembre 2003 applicable du 1er janvier 2004 au 1er janvier 2016, « une contribution est 
due par toute personne physique ou morale qui est soumise à l’obligation d’assurance 
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en matière de circulation de véhicules terrestres à moteur [VTM] instituée par l’article 
L. 211-1 du code des assurances.

Le taux de la contribution est fixé à 15 % du montant des primes, cotisations ou frac-
tions de prime ou de cotisation afférentes à l’assurance obligatoire susmentionnée » ; 
que l’article L. 137-7 du même code confirme que le produit de cette contribution 
TVTM « correspond au montant des primes, cotisations ou fractions de prime ou 
de cotisation d’assurance émises »  ; qu’en vertu de ces textes, la contribution porte 
ainsi sur les primes ou cotisations d’assurance afférentes à la responsabilité civile en 
matière de circulation de véhicules terrestres à moteur ; que sont en revanche exclus 
de l’assiette de la TVTM : i. les sommes perçues par l’assureur autres que les primes ou 
cotisations d’assurance ; ii. les frais non inhérents à la garantie d’assurance, iii. les frais 
inhérents à la garantie d’assurance mais non afférents aux garanties de responsabilité 
civile ; que les frais d’échéance correspondant à un mode de paiement spécifique - 
majorés de 6,10 € hors taxes à 10,06 € hors taxes pour les sociétaires non prélevés - ne 
sont pas la contrepartie de la ou des garanties souscrites par les assurés et n’ouvrent 
aucun droit supplémentaire pour ces derniers  ; qu’étant non inhérents à la garantie 
d’assurance, les frais d’échéance correspondant à un mode de paiement spécifique ne 
rentrent pas dans l’assiette de la TVTM ; que pour retenir au contraire un principe 
d’assujettissement à la TVTM de ces frais et valider le redressement infligé à la société 
pour une part correspondant à la couverture de la responsabilité civile obligatoire, la 
cour d’appel a déduit des dispositions de l’article L. 137-7 - en ce qu’elles prévoient 
la déduction d’un prélèvement de 0,8 % destiné à compenser les frais de collecte de 
la contribution TVTM - que «  le montant des primes, cotisations ou fractions de 
prime ou de cotisation d’assurance entrant dans l’assiette de la contribution instituée 
par l’article L. 137-6 inclut les frais de gestion et de recouvrement qui en constituent 
un élément après déduction du prélèvement destiné à les compenser », et que, pour 
la fixation de l’assiette de la TVTM, la loi ne fait pas distinction entre le montant de 
la prime stricto sensu et les accessoires de la prime, de sorte que « la prime s’entendait 
de tout ce qui formait le prix de l’assurance » ; qu’en statuant ainsi alors que les frais 
d’échéance correspondant à un mode de paiement spécifique ne sont ni une prime 
d’assurance, ni des frais inhérents à la prime d’assurance de responsabilité civile, et ne 
participent pas au « prix de l’assurance », mais constituent des frais non inhérents à la 
garantie d’assurance liés à la hausse des coûts générés par l’absence de recours au pré-
lèvement, de sorte qu’ils ne rentrent pas, même pour partie, dans l’assiette de la TVTM, 
la cour d’appel a violé les articles L. 137-6 et L. 137-7 du code la sécurité sociale dans 
leur version issue de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, ensemble l’article 
L. 211-1 du code des assurances ;

 2°/ que la cour d’appel a de même retenu que « la cotisante ne justifie pas que les 
frais d’échéance majorés de 6,10 euros hors taxes à 10,06 euros hors taxes pour les 
sociétaires non prélevés, correspondent à des frais supplémentaires liés à un mode de 
paiement particulier, plus précisément elle ne démontre pas qu’ils sont facturés à la 
suite d’une demande spécifique de l’assuré » ; qu’en se fondant sur de tels motifs, im-
propres à établir que ce surcoût participait au financement de l’obligation d’assurance 
de responsabilité civile à raison des dommages causés par un véhicule terrestre à mo-
teur, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 137-6 et 
L. 137-7 du code la sécurité sociale dans leur version issue de la loi n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003 ensemble l’article L. 211-1 du code des assurances ;
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 3°/ que pour inclure les frais d’échéance correspondant à un mode de paiement spé-
cifique dans l’assiette de la TVTM, la cour d’appel a de même retenu, à supposer adop-
tés ces motifs du jugement, que « par primes ou cotisations, il faut entendre tout ce 
qui forme le prix de l’assurance, à savoir toutes les sommes hors taxes que l’assuré doit 
payer à l’assureur pour être couvert dans le cadre de la responsabilité civile obligatoire 
sans qu’il y ait lieu d’opérer une distinction entre la fraction de la prime ou cotisation 
représentant le risque assuré par la société d’assurance et la fraction correspondant aux 
frais de fonctionnement ou aux frais de gestion entraînés par les opérations de couver-
ture du risque responsabilité civile ; c’est en effet ce prix-là qu’il incombe à l’assuré de 
payer pour être couvert » ; qu’en statuant par de tels motifs, impropres à conférer la na-
ture de prime d’assurance aux frais d’échéance correspondant à un mode de paiement 
spécifique et à justifier qu’ils soient inclus, même partiellement, dans l’assiette de la 
TVTM, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 137-
6 et L. 137-7 du code la sécurité sociale dans leur version issue de la loi n° 2003-1199 
du 18 décembre 2003, ensemble l’article L. 211-1 du code des assurances. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte de l’article L. 137-7 du code de la sécurité sociale que le montant des 
primes, cotisations ou fractions de prime ou de cotisation d’assurance entrant dans 
l’assiette de la contribution instituée par l’article L. 137-6 de ce code inclut les frais 
de gestion qui en constituent un élément après déduction du prélèvement destiné à 
les compenser.

 7. L’arrêt énonce que la prime s’entend de tout ce qui forme le prix de l’assurance, 
soit toutes les sommes hors taxes que l’assuré s’engage à payer à l’assureur pour être 
garanti des risques prévus au contrat. Il retient que les frais d’échéance s’imposent à 
l’assuré. Il constate que la cotisante ne justifie pas que les frais d’échéance majorés pour 
les sociétaires ne faisant pas l’objet d’un prélèvement correspondent à des frais supplé-
mentaires liés à un mode de paiement particulier, ni qu’ils sont facturés à la suite d’une 
demande spécifique de l’assuré.

 8. De ces constatations et énonciations, la cour d’appel a exactement déduit que les 
frais d’échéance constituent des frais de gestion qui entrent dans l’assiette de la contri-
bution, de sorte qu’elle a légalement justifié sa décision.

 9. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 Mais sur le premier moyen du pourvoi n° 21-
10.157, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 10. La cotisante fait le même grief à l’arrêt, alors :

 « 1°/ que l’article L. 211-1 du code des assurances instaure une obligation d’assurance 
en matière de circulation des véhicules terrestres à moteur ; que selon l’article L. 137-
6 du code de la sécurité sociale, dans sa version issue de la loi n° 2003-1199 du 18 dé-
cembre 2003 applicable du 1er janvier 2004 au 1er janvier 2016, « une contribution est 
due par toute personne physique ou morale qui est soumise à l’obligation d’assurance 
en matière de circulation de véhicules terrestres à moteur [VTM] instituée par l’article 
L. 211-1 du code des assurances.

Le taux de la contribution est fixé à 15 % du montant des primes, cotisations ou frac-
tions de prime ou de cotisation afférentes à l’assurance obligatoire susmentionnée » ; 
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que l’article L. 137-7 du même code précise que le produit de cette contribution 
TVTM « correspond au montant des primes, cotisations ou fractions de prime ou 
de cotisation d’assurance émises »  ; qu’en vertu de ces textes, la contribution porte 
ainsi sur les primes ou cotisations d’assurance afférentes à la responsabilité civile en 
matière de circulation de véhicules terrestres à moteur ; que sont en revanche exclus 
de l’assiette de la TVTM : i. les sommes perçues par l’assureur autres que les primes ou 
cotisations d’assurance ; ii. les frais non inhérents à la garantie d’assurance, iii. les frais 
inhérents à la garantie d’assurance mais non afférents aux garanties de responsabilité 
civile ; que le droit d’adhésion est un apport, visant à alimenter le fonds d’établisse-
ment des sociétés d’assurance mutuelle (SAM), versé par le sociétaire en cette qualité 
à raison de sa seule adhésion à la SAM, en contrepartie de laquelle il reçoit une part 
sociale et dispose d’un droit de vote ; qu’étant non inhérent à la garantie d’assurance, 
le droit d’adhésion ne rentre pas dans l’assiette de la TVTM ; que pour retenir au 
contraire un « principe d’assujettissement des droits d’adhésion » et valider le redres-
sement pour une part correspondant à la couverture de la responsabilité civile obliga-
toire, la cour d’appel a retenu qu’il se déduit des dispositions de l’article L. 137-7 du 
code « que le montant des primes, cotisations ou fractions de prime ou de cotisation 
d’assurance entrant dans l’assiette de la contribution instituée par l’article L. 137-6 
inclut les frais de gestion et de recouvrement qui en constituent un élément après 
déduction du prélèvement destiné à les compenser », que l’article L. 137-7 prévoit 
un abattement de 0,8 % pour les frais de collecte, que pour la fixation de l’assiette de 
la TVTM la loi ne fait pas de distinction entre le montant de la prime stricto sensu et 
les accessoires de la prime, et enfin que « la prime s’entendait de tout ce qui formait 
le prix de l’assurance » ; qu’en statuant ainsi alors que les droits d’adhésion ne sont ni 
une prime d’assurance, ni un frais inhérent à la garantie d’assurance de responsabilité 
civile, et ne participent pas au « prix de l’assurance », mais constituent un apport visant 
à alimenter le fonds d’établissement des sociétés d’assurance mutuelle en contrepartie 
duquel les assurés deviennent sociétaires et disposent de parts sociales et d’un droit de 
vote, de sorte qu’ils ne rentrent pas, même pour partie, dans l’assiette de la TVTM, la 
cour d’appel a violé les articles L. 137-6 et L. 137-7 du code la sécurité sociale dans 
leur version issue de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003, ensemble les articles 
L. 211-1 et R. 322-47 du code des assurances ;

 2°/ que les droits d’adhésion constituent, tel que le précise l’article 209, IV, du code 
général des impôts, un « apport » de l’assuré ; que tel que le précise le Conseil d’Etat 
« Le droit d’adhésion est, en conséquence, d’une autre nature que la cotisation ou 
prime d’assurance qui constitue la contrepartie d’une opération d’assurance donnant 
droit à une prestation en cas de réalisation du risque stipulé dans la convention à la-
quelle ils se rattachent » (CE, 22 nov. 2017, n° 406943, MACIF, mentionné dans les 
tables du recueil Lebon) ; que ne constituant pas une prime ou cotisation d’assurance, 
cet apport au fonds d’établissement ne rentre pas dans l’assiette de la TVTM ; qu’en 
se fondant au contraire, pour considérer que les droits d’adhésion rentraient dans l’as-
siette de la TVTM, sur les motifs selon lesquels les droits d’adhésion correspondaient à 
des sommes hors taxes que l’assuré devait payer à l’assureur pour être couvert dans le 
cadre de la responsabilité civile obligatoire, en méconnaissance de la nature d’apport 
de ces droits d’adhésion, la cour d’appel a violé les articles L. 137-6 et L. 137-7 du 
code la sécurité sociale dans leur version issue de la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 
2003, ensemble les articles L. 211-1 et R. 322-47 du code des assurances et 209, IV, 
du code général des impôts. »
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 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 137-6 et L. 137-7 du code de la sécurité sociale, R. 322-47, 5° et 6°, 
du code des assurances :

 11. Il résulte du dernier de ces textes que, contribuant au financement du fonds d’éta-
blissement, qui constitue l’équivalent de capitaux propres pour une société d’assurance 
mutuelle, et non à celui de son exploitation, le droit d’adhésion qu’il prévoit a pour 
seule contrepartie l’acquisition de la qualité de sociétaire.

 12. Il s’ensuit que le droit d’adhésion est d’une autre nature que la cotisation ou prime 
d’assurance qui constitue la contrepartie d’une opération d’assurance donnant droit à 
une prestation en cas de réalisation du risque stipulé dans la convention à laquelle ils 
se rattachent, de sorte qu’il n’entre pas dans l’assiette de la contribution prévue par les 
deux premiers de ces textes.

 13. L’arrêt énonce que la prime s’entend de tout ce qui forme le prix de l’assurance, 
soit toutes les sommes hors taxes que l’assuré s’engage à payer à l’assureur pour être 
garanti des risques prévus au contrat. Il constate que les statuts de la société prévoient 
que l’admission d’un adhérent est subordonnée au paiement par ce dernier d’un droit 
d’adhésion lors de la souscription de son premier contrat. Il retient que les frais d’en-
trée s’imposent à l’assuré.

 14. En statuant ainsi, alors que le droit d’adhésion payé par l’assuré à la souscription 
de son premier contrat ne constitue pas des frais de gestion, la cour d’appel a violé les 
textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs du pourvoi, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de remise totale des ma-
jorations de retard formulée par la société MAIF et en ce qu’il fixe le point de départ 
des intérêts de retard au taux légal sur l’indu, l’arrêt rendu le 12 novembre 2020, entre 
les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Bordeaux, autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Labaune - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fat-
taccini et Rebeyrol ; SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 

Articles L. 137-6 et L. 137-7 du code de la sécurité sociale ; article R. 322-47, 5° et 6°, du code 
des assurances.

Rapprochement(s) : 

2e Civ., 23 janvier 2020, pourvoi n° 19-12.117, publié au Bulletin, (rejet).
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2e Civ., 10 novembre 2022, n° 21-14.664, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Financement – Recettes diverses – Financement des régimes de 
retraite à prestations définies – Cotisations – Assiette – Etendue – 
Détermination – Portée – Rentes versées dans le cadre des régimes 
mentionnés au I de l’article L. 137-11 du code de la sécurité sociale.

 ■ Financement – Recettes diverses – Financement des régimes de 
retraite à prestations définies – Contribution – Calcul – Modalités – 
Application dans le temps de la déclaration d’inconstitutionnalité 
de l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 4 février 2021), la société [4] (la société) et M. [S], 
son ancien président, ont sollicité, sur le fondement de la décision du Conseil constitu-
tionnel (Cons. const., 29 décembre 2012, n° 2012-662 DC), la restitution partielle par 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(URSSAF) du Nord-Pas-de-Calais de la contribution visée à l’article L. 137-11-1 du 
code de la sécurité sociale, versée en 2012.

 2. Leurs demandes ayant été rejetées, ils ont saisi d’un recours une juridiction chargée 
du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales (URSSAF) fait grief à l’arrêt de faire droit au recours de la société, alors « que 
les décisions du Conseil constitutionnel s’imposent à toutes les autorités administra-
tives et juridictionnelles ; que lorsque la conformité à la Constitution d’une loi déjà 
promulguée est appréciée à l’occasion de l’examen de dispositions législatives qui la 
modifient, la complètent ou affectent son domaine, la déclaration d’inconstitution-
nalité prononcée par le Conseil constitutionnel peut prendre effet à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée 
par cette décision  ; que le Conseil constitutionnel peut également déterminer les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition litigieuse a produits 
sont susceptibles d’être remis en cause ; qu’à défaut de précision dans la décision du 
Conseil constitutionnel, la déclaration d’inconstitutionnalité est ainsi réputée prendre 
effet à compter de la publication de la décision, sans remise en cause des effets que la 
disposition litigieuse a produits ; qu’en l’espèce, par une décision n° 2012-662 DC du 
29 décembre 2012, à l’occasion de l’examen de dispositions de la loi de finances pour 
2013, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les dispositions, 
issues d’une précédente loi déjà promulguée, des cinquième et neuvième alinéas de 
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l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale et les mots : « et inférieure ou égale 
à 24 000 euros par mois » figurant aux quatrième et huitième alinéas de ce même 
article ; que dans cette décision, le Conseil constitutionnel n’a précisé ni date d’effet 
de cette déclaration d’inconstitutionnalité, ni remise en cause des effets produits par les 
dispositions concernées ; que cette déclaration d’inconstitutionnalité devait donc pro-
duire effet à compter de la date de publication de la décision, soit le 30 décembre 2012, 
de sorte que les contributions antérieurement versées au titre de l’article L. 137-11-1 
du code de la sécurité sociale ne devaient pas être remises en cause ; qu’en retenant 
néanmoins que la décision n° 2012-662 DC du Conseil constitutionnel devait être 
appliquée aux contributions versées au titre de l’année 2012 et que par conséquent 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(URSSAF) devait rembourser à la société la quote-part de la contribution prévue par 
l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale au taux de 21 %, qu’elle avait pré-
comptée pour le compte de certains bénéficiaires de retraites à prestations définies au 
titre de l’année 2012, la cour d’appel a violé l’article 62 de la Constitution, ensemble 
l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011, les rentes versées dans le cadre des régimes 
de retraite à prestations définies sont soumises à une contribution à la charge du béné-
ficiaire dont le taux est fixé, par les quatrième et huitième alinéas, à 14 % pour la part 
de ces rentes supérieure à 1 000 euros et inférieure ou égale à 24 000 euros par mois 
et, par les cinquième et neuvième alinéas, à 21 % pour la part de ces rentes supérieure 
à 24 000 euros par mois.

 5. Dans sa décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, le Conseil constitutionnel 
a déclaré contraires à la Constitution les cinquième et neuvième alinéas de l’article 
L. 137-11-1 et, aux quatrième et huitième alinéas, les mots : « et inférieure ou égale à 
24 000 euros par mois. »

 6. Rappelant que la conformité à la Constitution d’une loi déjà promulguée peut 
être appréciée à l’occasion de l’examen des dispositions législatives qui la modifient, la 
complètent ou affectent son domaine, le Conseil constitutionnel a dit que l’article 3 
de la loi de finances pour 2013 qui lui était déférée, instaurant une nouvelle tranche 
marginale d’imposition sur les revenus de 45 %, affectait le domaine d’application des 
dispositions de l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale.

 7. Il a considéré, en effet, que le taux marginal maximal d’imposition pesant sur les 
rentes versées dans le cadre des régimes de retraite à prestations définies était porté, par 
suite de la modification prévue par l’article 3 et après prise en compte de la déducti-
bilité d’une fraction de la contribution sociale généralisée ainsi que d’une fraction de 
la contribution prévue par l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale de l’as-
siette de l’impôt sur le revenu, à 75,04 % pour les rentes perçues en 2012 et à 75,34 % 
pour les rentes perçues à compter de 2013, que ce nouveau niveau d’imposition faisait 
peser sur les contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés contribu-
tives et qu’il était contraire au principe d’égalité devant les charges publiques.

 8. Il en a déduit que pour remédier à l’inconstitutionnalité tenant à la charge excessive 
au regard des facultés contributives de certains contribuables percevant des rentes ver-
sées dans le cadre des régimes de retraite à prestations définies, les dispositions susvisées 
devaient être déclarées contraires à la Constitution.
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 9. À défaut de report dans le temps de ses effets, la déclaration d’inconstitutionnalité a 
pris effet à compter de la publication de la décision (Cons. Const., 13 juin 2013, déci-
sion n° 2013-672 DC ; Cons. Const., 18 octobre 2013, décision n° 2013-349 QPC ; 
Cons. Const., 24 octobre 2012, décision n° 2012-656 DC).

 10. Il en résulte que les dispositions censurées ne s’appliquent pas aux rentes perçues 
en 2012 et soumises au nouveau barème d’imposition prévu par l’article 3 de la loi de 
finances pour 2013.

 11. Dès lors, c’est sans encourir le grief du moyen, que la cour d’appel a dit que la 
quote-part de la contribution précomptée, en application de ces dispositions, par la 
société sur les rentes versées en 2012, devait lui être restituée.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale.

2e Civ., 10 novembre 2022, n° 21-12.759, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Prestations – Infraction – Pénalité – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Saisine – Exclusion.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8  janvier 2021), à la suite d’un contrôle 
de facturation réalisé au sein de la société Hôpital privé [4] - [5] (l’établissement de 
santé) pour les années 2011 et 2012, la caisse primaire d’assurance maladie du Var (la 
caisse) a, par lettre recommandée du 11 août 2014, notifié à l’établissement de santé 
une pénalité financière.

 2. L’établissement de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la procédure de pénalité financière, alors 
« qu’aux termes des articles L. 162-1-14 et R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale, 
dans leur version applicable en l’espèce, la voie de recours ouverte à l’établissement 
de soins pour contester la pénalité qui lui était notifiée par la caisse était la saisine du 
tribunal  ; qu’en l’espèce, en retenant qu’en invitant l’établissement de santé à saisir 
directement le tribunal des affaires de sécurité sociale plutôt que la commission de 
recours amiable, dès la notification de la pénalité, la caisse n’aurait pas respecté les 
droits de l’établissement en le privant d’une voie de recours, la cour d’appel a violé les 
articles L. 162-1-14 et R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 162-1-14 et R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale, le premier 
alors en vigueur et le second dans sa rédaction applicable au litige :

 4. Aux termes du premier de ces textes, la pénalité est motivée et peut être contestée 
devant le tribunal des affaires de sécurité sociale. 

 5. Selon le second, la notification de payer précise la cause, la nature, le montant des 
sommes réclamées au titre de la pénalité ou de chacune des pénalités prononcées et 
mentionne l’existence d’un délai d’un mois à partir de sa réception, imparti au dé-
biteur pour s’acquitter des sommes réclamées, ainsi que les voies et délais de recours.

 6. Il en résulte que la contestation de la pénalité financière notifiée à un professionnel 
de santé est portée devant la juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale, 
sans qu’il y ait lieu de saisir, au préalable, la commission de recours amiable.

 7. Pour annuler la pénalité financière, l’arrêt relève que l’article R. 142-1 du code 
de la sécurité sociale impose la saisine préalable de la commission de recours amiable 
pour contester toute décision d’un organisme de sécurité sociale. Il ajoute qu’en in-
vitant l’établissement de santé à saisir directement le tribunal des affaires de sécurité 
sociale plutôt que la commission de recours amiable, dès la notification de la pénalité, 
la caisse n’a pas respecté les droits de cet établissement en le privant d’une voie de 
recours.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 janvier 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Piwnica et Molinié -
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Textes visés : 
Articles L. 162-1-14 et R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale.

SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX

2e Civ., 10 novembre 2022, n° 21-12.759, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Contentieux général – Procédure – Procédure gracieuse 
préalable – Commission de recours amiable – Saisine – Exclusion – 
Cas – Pénalité financière.

Il résulte des articles L. 162-1-14 et R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale que la contestation de la 
pénalité financière notifiée à un professionnel de santé est portée devant la juridiction chargée du contentieux de 
la sécurité sociale, sans qu’il y ait lieu de saisir, au préalable, la commission de recours amiable.

 ■ Contentieux général – Procédure – Instance – Saisine du tribunal de 
sécurité sociale – Procédure gracieuse préalable – Commission de 
recours amiable – Saisine – Exclusion.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 8  janvier 2021), à la suite d’un contrôle 
de facturation réalisé au sein de la société Hôpital privé [4] - [5] (l’établissement de 
santé) pour les années 2011 et 2012, la caisse primaire d’assurance maladie du Var (la 
caisse) a, par lettre recommandée du 11 août 2014, notifié à l’établissement de santé 
une pénalité financière.

 2. L’établissement de santé a saisi d’un recours une juridiction chargée du contentieux 
de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La caisse fait grief à l’arrêt d’annuler la procédure de pénalité financière, alors 
« qu’aux termes des articles L. 162-1-14 et R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale, 
dans leur version applicable en l’espèce, la voie de recours ouverte à l’établissement 
de soins pour contester la pénalité qui lui était notifiée par la caisse était la saisine du 
tribunal  ; qu’en l’espèce, en retenant qu’en invitant l’établissement de santé à saisir 
directement le tribunal des affaires de sécurité sociale plutôt que la commission de 
recours amiable, dès la notification de la pénalité, la caisse n’aurait pas respecté les 
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droits de l’établissement en le privant d’une voie de recours, la cour d’appel a violé les 
articles L. 162-1-14 et R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 162-1-14 et R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale, le premier 
alors en vigueur et le second dans sa rédaction applicable au litige :

 4. Aux termes du premier de ces textes, la pénalité est motivée et peut être contestée 
devant le tribunal des affaires de sécurité sociale. 

 5. Selon le second, la notification de payer précise la cause, la nature, le montant des 
sommes réclamées au titre de la pénalité ou de chacune des pénalités prononcées et 
mentionne l’existence d’un délai d’un mois à partir de sa réception, imparti au dé-
biteur pour s’acquitter des sommes réclamées, ainsi que les voies et délais de recours.

 6. Il en résulte que la contestation de la pénalité financière notifiée à un professionnel 
de santé est portée devant la juridiction chargée du contentieux de la sécurité sociale, 
sans qu’il y ait lieu de saisir, au préalable, la commission de recours amiable.

 7. Pour annuler la pénalité financière, l’arrêt relève que l’article R. 142-1 du code 
de la sécurité sociale impose la saisine préalable de la commission de recours amiable 
pour contester toute décision d’un organisme de sécurité sociale. Il ajoute qu’en in-
vitant l’établissement de santé à saisir directement le tribunal des affaires de sécurité 
sociale plutôt que la commission de recours amiable, dès la notification de la pénalité, 
la caisse n’a pas respecté les droits de cet établissement en le privant d’une voie de 
recours.

 8. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 8 janvier 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel d’Aix-en-Provence ; 

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel d’Aix-en-Provence autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Boutet et Hourdeaux ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles L. 162-1-14 et R. 147-2, III, du code de la sécurité sociale.
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SECURITE SOCIALE, REGIMES COMPLEMENTAIRES

2e Civ., 10 novembre 2022, n° 21-14.664, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Vieillesse – Régime supplémentaire – Rentes versées dans le cadre 
des régimes mentionnés au I de l’article L. 137-11 du code de 
la sécurité sociale – Inconstitutionnalité de l’article L. 137-11-1 – 
Application dans le temps.

Selon l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de la loi n° 2011-1978 du 
28 décembre 2011, les rentes versées dans le cadre des régimes de retraite à prestations définies sont soumises à 
une contribution à la charge du bénéficiaire dont le taux est fixé, par les quatrième et huitième alinéas, à 14 % 
pour la part de ces rentes supérieure à 1 000 euros et inférieure ou égale à 24 000 euros par mois et, par les 
cinquième et neuvième alinéas, à 21 % pour la part de ces rentes supérieure à 24 000 euros par mois.

Dans sa décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la 
Constitution les cinquième et neuvième alinéas de l’article L. 137-11-1 et, aux quatrième et huitième alinéas, 
les mots : « et inférieure ou égale à 24 000 euros par mois. »

A défaut de report dans le temps de ses effets, la déclaration d’inconstitutionnalité a pris effet à compter de la 
publication de la décision (décision n° 2013-672 DC du 13 juin 2013 ; décision n° 2013-349 QPC du 
18 octobre 2013 ; décision n° 2012-656 DC du 24 octobre 2012).

Il en résulte que les dispositions censurées ne s’appliquent pas aux rentes perçues en 2012 et soumises au 
nouveau barème d’imposition prévu par l’article 3 de la loi n° 2012-1509 du 29 décembre 2012 de finances 
pour 2013.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Amiens, 4 février 2021), la société [4] (la société) et M. [S], 
son ancien président, ont sollicité, sur le fondement de la décision du Conseil constitu-
tionnel (Cons. const., 29 décembre 2012, n° 2012-662 DC), la restitution partielle par 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(URSSAF) du Nord-Pas-de-Calais de la contribution visée à l’article L. 137-11-1 du 
code de la sécurité sociale, versée en 2012.

 2. Leurs demandes ayant été rejetées, ils ont saisi d’un recours une juridiction chargée 
du contentieux de la sécurité sociale.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. L’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations fami-
liales (URSSAF) fait grief à l’arrêt de faire droit au recours de la société, alors « que 
les décisions du Conseil constitutionnel s’imposent à toutes les autorités administra-
tives et juridictionnelles ; que lorsque la conformité à la Constitution d’une loi déjà 
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promulguée est appréciée à l’occasion de l’examen de dispositions législatives qui la 
modifient, la complètent ou affectent son domaine, la déclaration d’inconstitution-
nalité prononcée par le Conseil constitutionnel peut prendre effet à compter de la 
publication de la décision du Conseil constitutionnel ou d’une date ultérieure fixée 
par cette décision  ; que le Conseil constitutionnel peut également déterminer les 
conditions et limites dans lesquelles les effets que la disposition litigieuse a produits 
sont susceptibles d’être remis en cause ; qu’à défaut de précision dans la décision du 
Conseil constitutionnel, la déclaration d’inconstitutionnalité est ainsi réputée prendre 
effet à compter de la publication de la décision, sans remise en cause des effets que la 
disposition litigieuse a produits ; qu’en l’espèce, par une décision n° 2012-662 DC du 
29 décembre 2012, à l’occasion de l’examen de dispositions de la loi de finances pour 
2013, le Conseil constitutionnel a déclaré contraires à la Constitution les dispositions, 
issues d’une précédente loi déjà promulguée, des cinquième et neuvième alinéas de 
l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale et les mots : « et inférieure ou égale 
à 24 000 euros par mois » figurant aux quatrième et huitième alinéas de ce même 
article ; que dans cette décision, le Conseil constitutionnel n’a précisé ni date d’effet 
de cette déclaration d’inconstitutionnalité, ni remise en cause des effets produits par les 
dispositions concernées ; que cette déclaration d’inconstitutionnalité devait donc pro-
duire effet à compter de la date de publication de la décision, soit le 30 décembre 2012, 
de sorte que les contributions antérieurement versées au titre de l’article L. 137-11-1 
du code de la sécurité sociale ne devaient pas être remises en cause ; qu’en retenant 
néanmoins que la décision n° 2012-662 DC du Conseil constitutionnel devait être 
appliquée aux contributions versées au titre de l’année 2012 et que par conséquent 
l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 
(URSSAF) devait rembourser à la société la quote-part de la contribution prévue par 
l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale au taux de 21 %, qu’elle avait pré-
comptée pour le compte de certains bénéficiaires de retraites à prestations définies au 
titre de l’année 2012, la cour d’appel a violé l’article 62 de la Constitution, ensemble 
l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale. »

 Réponse de la Cour

 4. Selon l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale, dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2011-1978 du 28 décembre 2011, les rentes versées dans le cadre des régimes 
de retraite à prestations définies sont soumises à une contribution à la charge du béné-
ficiaire dont le taux est fixé, par les quatrième et huitième alinéas, à 14 % pour la part 
de ces rentes supérieure à 1 000 euros et inférieure ou égale à 24 000 euros par mois 
et, par les cinquième et neuvième alinéas, à 21 % pour la part de ces rentes supérieure 
à 24 000 euros par mois.

 5. Dans sa décision n° 2012-662 DC du 29 décembre 2012, le Conseil constitutionnel 
a déclaré contraires à la Constitution les cinquième et neuvième alinéas de l’article 
L. 137-11-1 et, aux quatrième et huitième alinéas, les mots : « et inférieure ou égale à 
24 000 euros par mois. »

 6. Rappelant que la conformité à la Constitution d’une loi déjà promulguée peut 
être appréciée à l’occasion de l’examen des dispositions législatives qui la modifient, la 
complètent ou affectent son domaine, le Conseil constitutionnel a dit que l’article 3 
de la loi de finances pour 2013 qui lui était déférée, instaurant une nouvelle tranche 
marginale d’imposition sur les revenus de 45 %, affectait le domaine d’application des 
dispositions de l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale.
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 7. Il a considéré, en effet, que le taux marginal maximal d’imposition pesant sur les 
rentes versées dans le cadre des régimes de retraite à prestations définies était porté, par 
suite de la modification prévue par l’article 3 et après prise en compte de la déducti-
bilité d’une fraction de la contribution sociale généralisée ainsi que d’une fraction de 
la contribution prévue par l’article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale de l’as-
siette de l’impôt sur le revenu, à 75,04 % pour les rentes perçues en 2012 et à 75,34 % 
pour les rentes perçues à compter de 2013, que ce nouveau niveau d’imposition faisait 
peser sur les contribuables une charge excessive au regard de leurs facultés contribu-
tives et qu’il était contraire au principe d’égalité devant les charges publiques.

 8. Il en a déduit que pour remédier à l’inconstitutionnalité tenant à la charge excessive 
au regard des facultés contributives de certains contribuables percevant des rentes ver-
sées dans le cadre des régimes de retraite à prestations définies, les dispositions susvisées 
devaient être déclarées contraires à la Constitution.

 9. À défaut de report dans le temps de ses effets, la déclaration d’inconstitutionnalité a 
pris effet à compter de la publication de la décision (Cons. Const., 13 juin 2013, déci-
sion n° 2013-672 DC ; Cons. Const., 18 octobre 2013, décision n° 2013-349 QPC ; 
Cons. Const., 24 octobre 2012, décision n° 2012-656 DC).

 10. Il en résulte que les dispositions censurées ne s’appliquent pas aux rentes perçues 
en 2012 et soumises au nouveau barème d’imposition prévu par l’article 3 de la loi de 
finances pour 2013.

 11. Dès lors, c’est sans encourir le grief du moyen, que la cour d’appel a dit que la 
quote-part de la contribution précomptée, en application de ces dispositions, par la 
société sur les rentes versées en 2012, devait lui être restituée.

 12. Le moyen n’est, dès lors, pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Pireyre - Rapporteur : M. Rovinski - Avocat général : M. Gaillardot - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, 
Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Article L. 137-11-1 du code de la sécurité sociale.
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SEPARATION DES POUVOIRS

3e Civ., 30 novembre 2022, n° 21-16.404, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Cas – Protection 
de la nature et de l’environnement – Protection de la faune et de 
la flore – Préservation et surveillance du patrimoine biologique – 
Destruction d’animaux non domestiques d’espèces protégées – 
Dispositions d’interdiction – Violation – Action en responsabilité 
civile.

 Les arrêtés préfectoraux qui autorisent l’exploitation d’un parc éolien intervenant en application de la police 
spéciale autonome régissant le fonctionnement des installations classées pour la protection de l’environnement, 
ne constitue pas une atteinte au principe de la séparation des pouvoirs entre autorité administrative et autorité 
judiciaire le fait pour le juge judiciaire, saisi d’une action en responsabilité civile, de constater la violation, par 
les exploitants de ce parc, des dispositions de l’article L.411-2, 1°, du code de l’environnement interdisant la 
destruction d’espèces sauvages protégées sans être titulaires de la dérogation prévue par la loi.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 mars 2021), les sociétés Parc éolien [Localité 4], 
Plein vent [Localité 2], Parc éolien [Localité 6], Parc éolien [Localité 9], Parc éolien 
[Localité 5], Parc éolien [Localité 8] et Parc éolien [Localité 7] (les propriétaires ex-
ploitants) détiennent chacune un parc éolien construit et mis en service entre 2006 
et 2013, pour un total de trente et une éoliennes réparties sur plusieurs communes du 
département de l’Hérault.

 2. La supervision de l’exploitation et la gestion de ces parcs ont été confiées à la so-
ciété EDF renouvelables France (EDF) selon un contrat de gestion d’actifs.

 3. Les sites du Causse d’[Localité 2], de la plaine de [Localité 13]-[Localité 11] et de 
la plaine de [Localité 10]-[Localité 12], sur lesquels sont implantées les éoliennes, sont 
classés en zone de protection spéciale en application de la directive 2009/147/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 sur la protection des oiseaux 
sauvages (directive « oiseaux »), dont relève le faucon crécerellette (falco naumanni).

 4. La Ligue pour la protection des oiseaux, chargée de la mise en oeuvre du plan 
national d’action en faveur du faucon crécerellette et du suivi de l’impact de ces parcs 
éoliens sur cet oiseau, a signalé, en 2011 et 2012, la découverte de plusieurs cadavres 
au pied des installations.

 5. En juillet 2014, des arrêtés préfectoraux ont prescrit la pose, sur toutes les éoliennes, 
d’un système de détection et d’effarouchement des oiseaux, dit « DT-Bird », testé de-
puis 2013 sur deux appareils.

 6. De nouveaux cadavres de faucons crécerellettes ayant été découverts malgré ce dis-
positif, l’association France nature environnement (l’association) a assigné les proprié-
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taires exploitants et EDF en indemnisation du préjudice moral causé par la destruction 
de spécimens d’une espèce protégée.

 7. Les défendeurs ont soulevé l’irrecevabilité à agir de l’association.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. Les propriétaires exploitants et EDF font grief à l’arrêt de déclarer l’association 
recevable en ses demandes, alors « que la commission d’une infraction aux dispositions 
législatives relatives à la protection de la nature et de l’environnement constitue une 
condition de recevabilité de l’action d’une association agréée de protection de l’en-
vironnement exercée sur le fondement de l’article L. 142-2 du code de l’environne-
ment ; qu’au cas présent, pour écarter la fin de non-recevoir soulevée par les sociétés 
exposantes, la cour d’appel a énoncé que la recevabilité de l’action de l’association 
France Nature Environnement en raison d’une infraction seulement « alléguée » aux 
dispositions de l’article L. 415-3 du code de l’environnement n’était pas conditionnée 
par « la constitution préalable de l’infraction » ; qu’en statuant de la sorte, quand l’ha-
bilitation législative spéciale dont bénéficient les associations agréées mentionnées à 
l’article L. 141-2 du code de l’environnement subordonne expressément la recevabili-
té de leur action à la commission de faits « constituant une infraction aux dispositions 
législatives relatives à la protection de la nature et de l’environnement », ce qui exclut, 
par hypothèse, que leur action puisse être déclarée recevable lorsque l’infraction pé-
nale liée à l’environnement en cause n’est qu’ « alléguée » et qu’un doute existe sur le 
point de savoir si elle a été commise, la cour d’appel a violé l’article L. 142-2 du code 
de l’environnement, ensemble l’article 1240 du code civil et les articles 122 et 31 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 9. L’article L. 142-2 du code de l’environnement permet aux associations de protec-
tion de l’environnement agréées au titre de l’article L. 141-1 du même code d’agir en 
réparation tant devant le juge pénal que le juge civil, en ce qui concerne les faits por-
tant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de 
défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives relatives à la protec-
tion de la nature et de l’environnement ainsi qu’aux textes pris pour leur application.

 10. La recevabilité de l’action est subordonnée à l’existence de faits susceptibles de re-
vêtir une qualification pénale entrant dans le champ des dispositions susmentionnées.

 11. La cour d’appel a relevé, par motifs propres et adoptés, que l’action de l’associa-
tion de protection de l’environnement agréée avait pour objet la réparation de son 
préjudice moral résultant de la destruction alléguée, entre 2012 et 2016, de nombreux 
spécimens de faucons crécerellettes, espèce protégée, en violation des interdictions 
prévues par les dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’environnement et par 
les règlements pris en application de l’article L. 411-2, constitutive du délit prévu et 
réprimé par l’article L. 415-3 du même code.

 12. Elle en a déduit, à bon droit, que la recevabilité de l’action en responsabilité civile 
de droit commun exercée par l’association en raison du délit environnemental invo-
qué n’était pas conditionnée par la constatation ou la constitution préalable de l’in-
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fraction, la recevabilité d’une action ne pouvant être subordonnée à la démonstration 
préalable de son bien-fondé.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 14. Les propriétaires exploitants et EDF font grief à l’arrêt de les déclarer responsables 
du préjudice moral de l’association et de les condamner à lui verser une certaine 
somme, alors :

 « 1°/ que le principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires s’op-
pose à ce que le juge judiciaire substitue sa propre appréciation à celle que l’autorité 
administrative a portée, dans l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale, sur les dan-
gers ou inconvénients que peuvent présenter des installations classées pour la protec-
tion de l’environnement pour l’un des intérêts visés par l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement, notamment au regard du risque de destructions accidentelles d’in-
dividus d’une espèce protégée susceptible de résulter de leur fonctionnement ; qu’en 
jugeant, au cas d’espèce, que le seul fait pour le juge judiciaire, saisi sur le fondement 
de l’article  1240 du code civil, de constater l’existence d’une violation de l’article 
L. 411-1,1°, du code de l’environnement, sans justification par les contrevenants d’une 
dérogation accordée par l’autorité administrative, ne constituait pas une atteinte au 
principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, ni une immixtion 
du juge judiciaire dans l’exercice des pouvoirs reconnus à l’autorité administrative, 
cependant qu’elle avait par ailleurs constaté que, par arrêtés du 9 juillet 2014, le préfet 
de l’Hérault, spécialement informé des collisions survenues entre les éoliennes et des 
individus de l’espèce protégée faucon crécerellette, avait autorisé la poursuite de l’ex-
ploitation des parcs éoliens concernés sans la conditionner à l’octroi préalable d’une 
dérogation, sous réserve de la mise en oeuvre de prescriptions spéciales auxquelles les 
sociétés exploitantes s’étaient strictement conformées, la cour d’appel a violé le prin-
cipe de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III ;

 2°/ que le principe de séparation des autorités judiciaires et administratives s’oppose 
à ce que le juge judiciaire puisse substituer sa propre appréciation à celle que l’admi-
nistration a porté, dans l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale, sur le caractère 
approprié et suffisant de mesures de réduction destinées à réduire la probabilité de 
réalisation d’un risque de destructions accidentelles d’individus d’une espèce protégée 
à raison du fonctionnement d’installations classées pour la protection de l’environne-
ment ; qu’au cas présent, les prescriptions spéciales prises par le préfet de l’Hérault à 
l’occasion des arrêtés du 9 juillet 2014 avaient pour objet de « réduire l’impact sur la 
biodiversité présenté par les installations », c’est-à-dire à dire de minimiser le risque de 
mortalité par collisions avec les éoliennes des individus de l’espèce faucon crécerel-
lette ; que pour faire droit à l’action de l’association France Nature Environnement, la 
cour d’appel a estimé que les collisions accidentelles survenues entre les éoliennes et 
les individus de l’espèce faucon crécerellette avaient perduré malgré la mise en place 
du système « DT-BIRD », de sorte qu’en l’absence de toute dérogation sollicitée et 
obtenue par les sociétés exploitantes, tant l’élément matériel que l’élément moral du 
délit prévu par l’article L. 415-3 apparaissaient constitués ; que ce faisant, la cour a, 
implicitement mais nécessairement, porté une appréciation sur l’opportunité et l’effi-
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cacité des prescriptions spéciales qui avaient été adoptées par le préfet de l’Hérault à 
l’occasion des arrêtés du 9 juillet 2014, lesquelles tendaient à la généralisation de l’ins-
tallation du dispositif « DT-BIRD » sur toutes les éoliennes des parcs concernés, selon 
un calendrier déterminé en fonction de son efficacité constatée  ; qu’en substituant 
ainsi sa propre appréciation à celle que l’administration avait porté sur l’opportunité 
et l’efficacité des mesures de réduction qu’il convenait d’adopter pour réduire la pro-
babilité de réalisation du risque de collisions accidentelles entre des éoliennes et des 
individus de l’espèce faucon crécerellette dûment identifié, la cour d’appel a encore 
violé le principe de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 
16 fructidor an II ;

 3°/ qu’en vertu du principe de séparation des autorités administratives et judiciaires 
posé par l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 et par le décret du 16 fructidor an 
III, sous réserve des matières réservées par nature à l’autorité judiciaire et sauf dis-
positions législatives contraires, il n’appartient qu’à la juridiction administrative de 
connaître des recours tendant à l’annulation ou à la réformation des décisions prises 
par l’administration dans l’exercice de ses prérogatives de puissance publique ; que de 
même, le juge administratif est en principe seul compétent pour statuer, le cas échéant 
par voie de question préjudicielle, sur toute contestation de la légalité de telles déci-
sions, soulevée à l’occasion d’un litige relevant à titre principal de l’autorité judiciaire ; 
qu’il ressort enfin de l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, que lorsque la 
solution d’un litige dépend d’une question soulevant une difficulté sérieuse et relevant 
de la compétence de la juridiction administrative, la juridiction judiciaire initialement 
saisie la transmet à la juridiction administrative compétente et sursoit à statuer jusqu’à 
la décision sur la question préjudicielle ; qu’au cas présent, pour apprécier le bien-fon-
dé de l’action indemnitaire de l’association France Nature Environnement, la cour 
d’appel a constaté que 26 spécimens de faucon crécerellette ont été tués entre 2011 et 
2016 à la suite d’une collision avec des éoliennes des Parcs [Localité 2] et que les so-
ciétés exploitantes ne justifiaient d’aucune dérogation à cet effet, ce dont elle a déduit 
qu’une violation de l’article L. 411-1 du code de l’environnement était caractérisée ; 
qu’en statuant de la sorte, cependant qu’il résultait des arrêtés du 9 juillet 2014 ayant 
expressément autorisé la poursuite de l’exploitation des installations sans la subordon-
ner à l’octroi préalable d’une dérogation ni à l’absence de réalisation du risque de col-
lisions accidentelles dûment identifié, que l’autorité administrative compétente avait 
admis la légalité au regard de l’article L. 411-1 du code de l’environnement des des-
tructions accidentelles susceptibles de se produire à l’occasion du fonctionnement des 
installations selon les modalités qu’elle avait elle-même définies en vue, précisément, 
de palier au risque qu’elles se réalisent, la cour d’appel, qui aurait dû en déduire que 
la résolution du litige était subordonnée à la question, préalable et qu’il lui appartenait 
de soumettre au juge administratif par une question préjudicielle, de la légalité desdits 
arrêtés laquelle présentait une difficulté sérieuse, a méconnu l’étendue de ses pouvoirs 
et violé le principe de séparation des pouvoirs, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
le décret du 16 fructidor an III et l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile. » 

Réponse de la Cour

 15. D’une part, les éoliennes sont soumises à la législation spéciale applicable aux ins-
tallations classées pour la protection de l’environnement figurant aux articles L. 514-
44 et suivants du code de l’environnement, selon laquelle les installations de produc-
tion d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent doivent être exploitées dans le 
respect des prescriptions édictées par l’autorisation administrative d’exploitation.
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 16. D’autre part, la législation spéciale, autonome, relative à la protection du patri-
moine naturel interdit, par les dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’envi-
ronnement, la destruction d’animaux d’espèces non domestiques protégées, l’article 
L. 411-2, 4°, réservant toutefois la possibilité de délivrance, par l’autorité administra-
tive compétente, de dérogations à cette interdiction.

 17. La cour d’appel a exactement retenu que les arrêtés du 9 juillet 2014 pris par le 
préfet, dont les propriétaires exploitants prétendaient avoir strictement respecté les 
mesures spécifiques imposées pour la protection des faucons crécerellettes, n’avaient 
pas été pris en application des dispositions de l’article L. 411-2 relatif aux espèces 
protégées.

 18. Elle a également constaté qu’il n’était pas justifié d’une demande de dérogation ni 
d’une décision de l’administration autorisant la destruction de ces spécimens protégés.

 19. La cour d’appel, qui n’a pas substitué son appréciation à celle de l’administration 
quant aux prescriptions assortissant les autorisations de poursuite d’exploitation dé-
livrées en 2014 au titre de la police spéciale des installations classées applicable aux 
éoliennes, a retenu à bon droit que ne constituait pas une atteinte au principe de 
séparation des autorités administratives et judiciaires, ni une immixtion du juge judi-
ciaire dans l’exercice des pouvoirs reconnus à l’autorité administrative le fait, pour le 
juge judiciaire, saisi, sur le fondement de l’article 1240 du code civil, d’une action en 
responsabilité fondée sur la destruction d’une espèce sauvage protégée, de constater 
la violation des dispositions de l’article L. 411-2, 1°, du code de l’environnement sans 
justification, par les contrevenants, d’une dérogation accordée par l’autorité adminis-
trative.

 20. Le moyen, inopérant en sa troisième branche dès lors que la légalité des arrêtés 
préfectoraux de juillet 2014 est sans incidence sur la solution du présent litige, n’est 
donc pas fondé pour le surplus.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 21. Les propriétaires exploitants font grief à l’arrêt de les déclarer responsables du pré-
judice subi par l’association et de les condamner à lui payer des sommes en réparation 
de son préjudice moral, alors :

 « 1°/ que le délit prévu et réprimé par l’article L. 415-3 du code de l’environnement 
suppose la réunion d’un élément matériel et d’un élément moral constitué par une 
faute d’imprudence ; que pour caractériser une telle faute, le juge doit rechercher si 
une imprudence ou une négligence a été commise par l’intéressé en se référant au 
comportement d’un individu normalement prudent et diligent  ; qu’au cas présent, 
pour faire droit à l’action indemnitaire de l’association France Nature Environnement, 
la cour d’appel a estimé, d’une part, qu’il n’était pas contesté que 28 spécimens de 
faucons crécerellettes, espèce animale non domestique protégée au titre de l’article 
L. 411-2 du code de l’environnement, avaient péri à la suite d’une collision avec les 
éoliennes des parcs concernés alors que les dispositions du code de l’environnement 
l’interdisent, et, d’autre part, que les sociétés exploitantes ne justifiaient «  ni d’une 
autorisation administrative à cette destruction de spécimens protégés, ni d’une déroga-
tion administrative au sens de l’article L. 411-2 du code de l’environnement », de sorte 
que la preuve tant de l’élément matériel que de l’élément moral, de la faute d’im-
prudence du délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques 
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protégées, prévu par l’article L. 415-3 du code de l’environnement, était rapportée ; 
qu’en statuant de la sorte, sans rechercher, comme cela lui était pourtant expressément 
demandé par les sociétés demanderesses si les sociétés exploitantes n’avaient pas adopté 
un comportement prudent et accompli les diligences normales qui leur incombaient 
compte tenu de leur mission, de leurs compétences, de leurs pouvoirs et des moyens 
dont elles disposaient, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article L. 415-3 du code de l’environnement ;

 2°/ que si l’article L. 411-1, 1°, du code de l’environnement prohibe toute destruc-
tion d’individus d’espèces animales non domestiques, la sanction pénale attachée à 
la violation de cette interdiction, instituée par l’article L. 415-3 du même code, ne 
trouve, elle, à s’appliquer que pour autant qu’une atteinte ait été portée à la conser-
vation de l’espèce concernée ; qu’ainsi, les conditions de l’interdiction administrative 
prévue par le premier de ces textes, à laquelle seule une dérogation octroyée en ap-
plication de l’article L. 411-2, 4°, du code de l’environnement permet de déroger, ne 
se confondent pas avec celles auxquelles le législateur a entendu subordonner l’ap-
plication de la sanction pénale attachée à la violation de l’interdiction administrative 
précitée, laquelle implique, non seulement que l’article L. 411-1, 1°, du code de l’envi-
ronnement ait été violé, mais également qu’une atteinte ait été portée à la « conserva-
tion » de l’espèce ; qu’au cas présent, pour juger que l’élément matériel du délit prévu 
et réprimé par l’article L. 415-3 du code de l’environnement était constitué, la cour 
d’appel s’est bornée à énoncer que « 28 faucons crécerellettes, espèce animale non 
domestique protégée au titre de l’article L. 411-2,1°, du code de l’environnement, 
ont été tués entre 2011 et 2016 à la suite d’une collision avec des éoliennes des Parcs 
[Localité 2] alors que les dispositions du code de l’environnement l’interdisent » et 
que « les intimés ne justifient ni d’une autorisation administrative à cette destruction 
de spécimens protégés, ni d’une dérogation administrative au sens de l’article L. 411-
2 du code de l’environnement » ; qu’en statuant de la sorte, quand il lui appartenait 
également de caractériser l’atteinte qui avait été portée à « la conservation » de l’espèce 
protégée concernée par l’effet desdites destructions, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard de l’article L. 415-3 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 22. D’une part, il résulte des articles L. 411-1 et L. 415-3 du code de l’environnement 
que constitue le délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques 
la violation des interdictions prévues par les dispositions de l’article L. 411-1 et par 
les règlements pris en application de l’article L. 411-2 du même code (Crim., 5 avril 
2011, pourvoi n° 10-86.248).

 23. La cour d’appel n’était donc pas tenue de caractériser l’atteinte portée à la conser-
vation de l’espèce protégée en cause, dès lors que celle-ci résultait de la constatation de 
la destruction d’un spécimen appartenant à l’espèce faucon crécerellette, en violation 
de l’interdiction édictée par l’article L. 411-1, 1°, du code de l’environnement.

 24. D’autre part, il est jugé qu’une faute d’imprudence suffit à caractériser l’élément 
moral du délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques pro-
tégées, prévu par l’article L. 415-3 du code de l’environnement (Crim, 1er juin 2010, 
pourvoi n° 09-87.159, Bull. crim. 2010, n° 96).

 25. La cour d’appel a constaté que vingt-huit faucons crécerellettes, espèce animale 
non domestique protégée au titre de l’article L. 411-1, 1°, du code de l’environnement, 
avaient été tués entre 2011 et 2016 par collision avec les éoliennes des parcs [Localité 
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2], que cette destruction perdurait malgré la mise en place du système DT- BIRD, et 
que les propriétaires exploitants n’avaient pas sollicité la dérogation aux interdictions 
édictées par cet article, constitutive d’un fait justificatif exonératoire de responsabilité.

 26. Elle en a exactement déduit, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de 
leur argumentation sur le comportement des propriétaires exploitants, que le délit 
d’atteinte à la conservation d’espèce animale non domestique protégée, prévu par 
l’article L. 415-3 du code de l’environnement, était caractérisé tant dans son élément 
matériel que son élément moral. 

 27. La cour d’appel a ainsi légalement justifié sa décision.

 Sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 28. Les propriétaires exploitants font le même grief à l’arrêt, alors « qu’à supposer 
même que les conditions de l’interdiction administrative posée par l’article L. 411-1, 
1°, du code de l’environnement se confondent avec celles qui déterminent l’applica-
tion de la sanction pénale prévue par l’article L. 415-3 du même code, de sorte qu’une 
atteinte à la conservation de l’espèce ne serait pas requise pour permettre la qualifica-
tion du délit prévu et réprimé par le second de ces textes, un doute existe sur l’inter-
prétation à conférer à la portée de l’interdiction posée par le législateur aux termes de 
l’article L. 411-1 du code de l’environnement, lorsque la destruction d’un ou plusieurs 
spécimens d’une espèce protégée d’oiseau a été causée par une activité humaine licite 
dont l’objet est manifestement autre que la mise à mort ou la perturbation d’espèces 
animales ; qu’il appartient, en conséquence, à la Cour de cassation pour lever ce doute, 
conformément à l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE), de renvoyer à la Cour de justice de l’Union européenne la question préjudi-
cielle suivante : « L’article 5, §§ a) à d), de la directive « oiseaux » doit-il être interprété 
en ce sens qu’il s’oppose à une pratique nationale selon laquelle, lorsque l’objet d’une 
activité humaine licite, telle qu’une activité d’exploitation forestière ou d’occupation 
des sols, comme celle relative à l’exploitation d’un parc éolien, est manifestement autre 
que la mise à mort ou la perturbation d’espèces animales, les interdictions prévues à 
cette disposition ne s’appliquent qu’en cas de risque d’incidence négative sur l’état de 
conservation des espèces concernées et, d’autre part, la protection offerte par ladite 
disposition cesse de s’appliquer aux espèces ayant atteint un état de conservation fa-
vorable ? ».»

 Réponse de la Cour

 29. A l’instar de ce que prévoit l’article 12 de la directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune 
et la flore sauvages (directive « habitats  »), l’article 5 de directive 2009/147/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 (directive « oiseaux ») exige 
que les Etats membres adoptent un cadre législatif complet et efficace par la mise en 
oeuvre de mesures concrètes et spécifiques de protection de toutes les espèces d’oi-
seaux sauvages qui doivent permettre d’assurer le respect effectif des interdictions 
mentionnées à cet article, notamment l’interdiction de les tuer intentionnellement, 
l’article 14 autorisant les Etats membres à prendre des mesures plus strictes que celles 
prévues par cette directive.
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 30. Les articles L. 411-1 et L. 411-2, 4°, du code de l’environnement interdisent, pour 
toutes les espèces animales non domestiques protégées, y compris les oiseaux, leur 
destruction et appliquent les conditions et les motifs de dérogation à ces interdictions 
posés par l’article 16 de la directive « habitats ».

 31. L’arrêté du 29 octobre 2009 qui, en application de cette législation, fixe la liste 
des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur 
protection y inclut, dans son article 3, le faucon crécerellette, dont la destruction in-
tentionnelle est interdite.

 32. La législation nationale a ainsi étendu aux oiseaux sauvages protégés les mesures 
nécessaires à un système de protection stricte édictées par l’article 12, § 1, sous a), de 
la directive « habitats ».

 33. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article précité 
doit être interprété en ce sens que, d’une part, il s’oppose à une pratique nationale 
selon laquelle, lorsque l’objet d’une activité humaine, telle qu’une activité d’exploi-
tation forestière ou d’occupation des sols, est manifestement autre que la mise à mort 
ou la perturbation d’espèces animales, les interdictions prévues à cette disposition ne 
s’appliquent qu’en cas de risque d’incidence négative sur l’état de conservation des 
espèces concernées, et, d’autre part, la protection offerte par ladite disposition ne cesse 
pas de s’appliquer aux espèces ayant atteint un état de conservation favorable (CJUE, 
arrêt du 4 mars 2021, Föreningen Skydda Skogen, C-473/19 et C-474/19).

 34. Il s’ensuit qu’en l’absence d’un doute raisonnable sur l’interprétation à donner 
à la portée de l’interdiction posée par le législateur aux termes de l’article L. 411-1 
du code de l’environnement en cas de destruction de spécimens d’une espèce proté-
gée d’oiseau causée par des éoliennes, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne de la question préjudicielle soulevée par le moyen.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT n’y avoir lieu à question préjudicielle ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 
Article L. 142-2 du code de l’environnement ; article 1240 du code civil ; articles 31 et 122 du 
code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 411-
2, 1°, du code de l’environnement ; articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 du code de l’envi-
ronnement ; article L. 411-1 du code de l’environnement ; article 5, §§ a) à d), de la Directive 
2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 1er juillet 2009, pourvoi n° 07-21.954, Bull. 2009, III, n° 166 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité ; Crim., 1er juin 2010, pourvoi n° 09-87.159, Bull. crim. 2010, n° 96 (3) (rejet) ; 3e Civ., 8 juin 
2011, pourvoi n° 10-15.500, Bull. 2011, III, n° 101 (rejet), et l’arrêt cité. Tribunal des conflits, 
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13 octobre 2014, n° 3 964, Bull. 2014, T. conflits, n° 13 ; 1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-
14.703, Bull. 2018, I, n° 32 (cassation). Crim., 18 octobre 2022, pourvoi n° 21-86.965, Bull. crim., 
(2) (cassation partielle), et l’arrêt cité.

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-11.776, n° 21-11.777, n° 21-11.781, (B), FS

– Rejet –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Licenciement 
économique – Plan de sauvegarde de l’emploi – Transfert du 
contrat de travail en fraude des dispositions de l’article L. 1224-1 
du code du travail – Action ultérieure en contestation du transfert – 
Action exercée par les salariés licenciés – Office du juge judiciaire – 
Détermination – Portée.

En vertu des articles L. 2414-1 et L. 2421-9 du code du travail, lorsqu’un salarié investi d’un mandat re-
présentatif du personnel est compris dans un transfert partiel d’entreprise ou d’établissement par application 
de l’article L. 1224-1 du code du travail, le transfert de ce salarié ne peut intervenir qu’après autorisation de 
l’inspecteur du travail qui s’assure que le salarié ne fait pas l’objet d’une mesure discriminatoire. 

L’inspecteur du travail, qui contrôle la matérialité du transfert partiel, l’applicabilité des dispositions légales ou 
conventionnelles invoquées dans la demande d’autorisation de transfert et si le salarié concerné exécute effective-
ment son contrat de travail dans l’entité transférée, ainsi que l’absence de lien avec le mandat ou l’appartenance 
syndicale, ne porte pas d’appréciation sur l’origine de l’opération de transfert. 

Il en résulte que le salarié protégé, dont le transfert du contrat de travail au profit du cessionnaire a été autorisé 
par l’inspecteur du travail et qui, à la suite de ce transfert, a été licencié après autorisation de l’autorité admi-
nistrative, peut invoquer devant le juge judiciaire, eu égard aux circonstances dans lesquelles est intervenu le 
transfert, l’existence d’une fraude aux dispositions de l’article L. 1224-1 du code du travail et solliciter sur ce 
fondement des dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, sans que cette contestation, qui 
ne concerne pas le bien-fondé de la décision administrative qui a autorisé le transfert, porte atteinte au principe 
de la séparation des pouvoirs.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-11.776, 21-11.777 et 21-11.781 
sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon les arrêts attaqués (Paris, 9 décembre 2020), M. [L], Mme [H] et M. [G] ont 
été employés par la société de droit étranger Associated Press Limited (la société AP), 
au sein de son service français, en qualité respectivement de chef du service politique 
du service français, chef de service sténo rédacteur et journaliste.

Les salariés étaient investis d’un mandat représentatif du personnel.
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 3. Le 12 juillet 2012, un accord de cession de fonds de commerce a été signé entre la 
société AP et la société de droit étranger French Language Service Limited (la société 
FLS).

 4. Le 11 juillet 2012, la société AP avait sollicité l’autorisation de procéder au transfert 
des contrats de travail des salariés, lequel a été autorisé par l’inspecteur du travail le 
12 septembre 2012.

 5. La société FLS a déposé une déclaration de cessation des paiements le 22 novembre 
2012 aux fins d’ouverture d’une procédure de liquidation judiciaire devant le tribunal 
de commerce de Paris.

Par jugement du 6 décembre 2012, la liquidation judiciaire de la société FLS a été 
prononcée, la société BTSG, prise en la personne de M. [S], étant désignée en qualité 
de liquidateur judiciaire.

 6. Le 25 janvier 2013, le liquidateur judiciaire a procédé au licenciement pour motif 
économique des salariés, après autorisation de l’inspecteur du travail.

 7. Le 19 septembre 2013, les salariés ont saisi la juridiction prud’homale de demandes 
tendant notamment à dire que le transfert de leur contrat de travail a été frauduleuse-
ment mis en oeuvre, dire les licenciements sans cause réelle et sérieuse et condamner 
la société AP au paiement de dommages-intérêts à ce titre.

La société AP a soulevé une exception d’incompétence de la juridiction prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa première branche, ci-après annexé

 8. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce grief qui n’est manifeste-
ment pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 9. La société AP fait grief aux arrêts de déclarer la cour d’appel incompétente sur 
l’existence d’une unité économique autonome tout en retenant l’existence d’une 
fraude à l’article L. 1224-1 du code du travail en l’absence de transfert de cette unité, 
alors :

 « 1°/ que le juge judiciaire ne peut, sous le prétexte que serait invoquée devant lui 
la règle suivant laquelle la fraude corrompt tout, violer le principe constitutionnel de 
la séparation des ordres administratif et judiciaire, et remettre ainsi en cause l’appré-
ciation définitivement portée par l’autorité administrative des conditions d’applica-
tion de l’article L. 1224-1 du code du travail ; qu’en affirmant qu’en présence d’une 
suspicion de fraude, le juge judiciaire retrouverait sa compétence pour statuer sur la 
question de l’application de l’article L. 1224-1 du code du travail quand l’autorité 
administrative, qui avait donné son autorisation au licenciement du salarié par une 
décision définitive du 12 septembre 2012, avait à cette occasion déjà constaté que les 
conditions d’application de l’article L. 1224-1 du code du travail étaient réunies, la 
cour d’appel a violé le principe de la séparation des ordres administratif et judiciaire 
ensemble la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;
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 2°/ que l’autorisation de transfert d’un salarié protégé lie le juge judiciaire, non 
seulement sur la question de l’existence d’une unité économique autonome mais 
également sur celle de la réunion des conditions d’application de l’article L.1224-1 du 
code du travail ; qu’en se déclarant incompétente sur l’existence d’une unité écono-
mique autonome mais compétente pour apprécier la réalité d’un transfert des moyens 
propres à l’entité transférée, la cour d’appel a violé de plus fort le principe à valeur 
constitutionnelle de la séparation des ordres administratif et judiciaire ensemble la loi 
des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III. »

 Réponse de la Cour 

 10. Aux termes de l’article L. 1224-1 du code du travail, lorsque survient une modi-
fication dans la situation juridique de l’employeur, notamment par succession, vente, 
fusion, transformation de fonds, mise en société de l’entreprise, tous les contrats de 
travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le 
personnel de l’entreprise.

 11. En vertu des articles L. 2414-1 et L. 2421-9 du même code, lorsqu’un salarié 
investi d’un mandat représentatif du personnel est compris dans un transfert partiel 
d’entreprise ou d’établissement par application de l’article L. 1224-1, le transfert de ce 
salarié ne peut intervenir qu’après autorisation de l’inspecteur du travail qui s’assure 
que le salarié ne fait pas l’objet d’une mesure discriminatoire. 

 12. L’inspecteur du travail, qui contrôle la matérialité du transfert partiel, l’applicabi-
lité des dispositions légales ou conventionnelles invoquées dans la demande d’autori-
sation de transfert et si le salarié concerné exécute effectivement son contrat de travail 
dans l’entité transférée, ainsi que l’absence de lien avec le mandat ou l’appartenance 
syndicale, ne porte pas d’appréciation sur l’origine de l’opération de transfert.

 13. Il en résulte que le salarié protégé, dont le transfert du contrat de travail au profit 
du cessionnaire a été autorisé par l’inspecteur du travail et qui, à la suite de ce transfert, 
a été licencié après autorisation de l’autorité administrative, peut invoquer devant le 
juge judiciaire, eu égard aux circonstances dans lesquelles est intervenu le transfert, 
l’existence d’une fraude aux dispositions de l’article L.  1224-1 du code du travail 
et solliciter sur ce fondement des dommages-intérêts pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse, sans que cette contestation, qui ne concerne pas le bien-fondé de 
la décision administrative qui a autorisé le transfert, porte atteinte au principe de la 
séparation des pouvoirs.

 14. La cour d’appel, qui a constaté qu’elle était saisie de demandes des salariés tendant 
à la condamnation de la société cédante au paiement de dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse en raison d’une fraude aux dispositions de 
l’article L. 1224-1 du code du travail, en a exactement déduit que le juge judiciaire 
était compétent.

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le second moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 16. La société AP fait grief aux arrêts de retenir l’existence d’une fraude à l’article 
L. 1224-1 du code du travail en l’absence de transfert d’une unité économique auto-
nome et de la condamner en conséquence à payer à chacun des salariés une certaine 
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somme à titre de licenciement abusif et à rembourser à l’AGS CGEA IDFO certaines 
sommes, alors :

 « 2°/ qu’en retenant, pour conclure à l’existence d’une fraude dont se serait rendue 
coupable la société Associated Press, qu’elle ne produisait pas d’éléments relatifs à la 
société French Language Services portant sur son capital, ses fonds propres ou l’activi-
té qu’elle entendait développer, quand ces informations incombaient au cessionnaire 
ou à son mandataire liquidateur partie à l’instance, la cour d’appel a violé l’article 
L. 1224-1 du code du travail ;

 3°/ qu’en tenant la société Associated Press pour seule responsable de la mise en liqui-
dation judiciaire de la société cessionnaire French Language Services, quand elle avait 
elle-même constaté que cette liquidation résultait de l’absence d’aide de son action-
naire principal, le groupe DAPD qui l’avait créée dans le seul but de la cession mais 
ne lui avait fourni aucun soutien financier lui permettant de développer sa clientèle et 
d’assurer sa viabilité, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres 
constatations et a de plus fort violé l’article L. 1224-1 du code du travail ;

 4°/ que la société Associated Press avait rappelé dans ses conclusions que la clientèle 
propre au service français était constituée en majorité des journaux et publications pa-
risiennes et d’autres régions, ainsi que des institutions gouvernementales ; qu’il résultait 
par ailleurs de l’accord de cession que si les clientèles suisse, belge, luxembourgeoise 
et marocaine n’étaient pas, dans un premier temps, directement transférées, seuls les 
revenus liés à ces contrats commerciaux étant visés par le transfert, ils pouvaient l’être 
à terme à la date de leur renouvellement ; qu’en se fondant sur l’absence de transfert 
direct de la clientèle suisse, belge, marocaine et luxembourgeoise pour conclure à 
l’existence d’une fraude imputable à la société Associated Press résultant de l’absence 
de transfert des éléments incorporels générant des profits, sans s’expliquer ni sur le fait 
que le transfert de cette clientèle était simplement différé dans le temps, ni sur la réalité 
du transfert de la clientèle française, la cour d’appel a privé sa décision de base légale 
au regard de l’article L. 1224-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 17. La cour d’appel, après avoir relevé que les clients basés en Suisse, Belgique, Luxem-
bourg et Maroc étaient exclus de la cession et que les clauses du contrat de cession 
mentionnaient que les contrats conclus avec les clients basés en Suisse devaient être 
transférés dans le cadre d’un contrat distinct, a constaté qu’il n’était pas établi que ce 
contrat avait été effectivement signé, que les pièces produites par la société AP ne per-
mettaient pas de démontrer que la clientèle française avait été transférée, que le prix 
d’acquisition fixé à 10 euros, dont un euro pour les actifs immatériels, confirmait l’ab-
sence de transfert effectif de toute la clientèle et qu’ainsi le transfert s’était fait sans la 
reprise des éléments incorporels nécessaires à l’exploitation de la nouvelle entité. Elle a 
également estimé que la cession n’offrait pas de perspectives réalistes faute, d’une part, 
de la transmission de tous les éléments incorporels nécessaires à la poursuite de son ac-
tivité, d’autre part, de soutien du groupe allemand DAPD, ce qui était à l’origine de la 
mise en liquidation de la société FLS prononcée deux mois après l’immatriculation de 
celle-ci. Elle en a déduit, dans l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, que 
pour la société AP, dont le souhait était de se séparer du service français depuis 2007, 
le seul but de cette cession sans avenir était d’éluder les règles relatives au licenciement 
économique, en sorte que la cession et les transferts des contrats de travail avaient été 
effectués en fraude aux droits des salariés, lesquels étaient dès lors bien fondés en leur 
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demande de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse formée 
à l’encontre de la société cédante.

 18. Il s’ensuit que le moyen, inopérant en sa deuxième branche en ce qu’elle critique 
des motifs surabondants, n’est pas fondé pour le surplus. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Sommé - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s)  : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 

Articles L. 1224-1, L. 2414-1 et L. 2421-9 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur l’absence d’atteinte au principe de la séparation des pouvoirs, en cas de violation des disposi-
tions de l’article L. 1224-1 du code du travail antérieurement au plan de sauvegarde de l’emploi, 
à rapprocher : Soc., 10 juin 2020, pourvoi n° 18-26.229, Bull., (rejet).

Soc., 23 novembre 2022, n° 20-19.961, n° 21-10.543, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Compétence judiciaire – Domaine d’application – Licenciement – 
Rétractation par l’employeur – Validité – Appréciation – Etendue – 
Cas – Salarié protégé – Portée.

Le licenciement ne peut être rétracté par l’employeur qu’avec l’accord du salarié, peu important que la rétractation 
ait été faite à la demande de l’inspecteur du travail d’annuler la procédure de licenciement engagée et de respecter 
le statut protecteur. 

Il en résulte que le juge judiciaire, quand bien même le licenciement ultérieur du salarié a fait l’objet d’une au-
torisation administrative, demeure compétent, sans porter atteinte au principe de la séparation des pouvoirs, pour 
apprécier la validité de la rétractation de la mesure de licenciement notifiée antérieurement.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 20-19.961 et n° 21-10.543 sont joints.
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 Faits et procédure

 2. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 7 juillet 2020), M. [S] a été engagé en qualité d’em-
ployé commercial par la société Karist le 8 octobre 2001.

Le 10 mai 2007, il a été élu délégué du personnel et membre titulaire du comité 
d’entreprise.

 3. Le 8  février 2010, l’employeur a notifié au salarié son licenciement pour motif 
personnel.

Par lettre du 22 février suivant, il a annulé cette mesure et informé le salarié de sa 
réintégration au terme de son arrêt maladie, le 9 mars 2010. Cet arrêt maladie a été 
prolongé jusqu’au 9 juillet 2010. 

 4. Le 2 avril 2010, l’employeur a sollicité de l’inspecteur du travail une autorisation de 
licenciement qui lui a été accordée le 21 mai suivant.

Le 4 juin 2010, il a notifié au salarié une nouvelle mesure de licenciement.

 5. Le 16  janvier 2012, le salarié a saisi la juridiction prud’homale en paiement de 
dommages-intérêts pour harcèlement moral et exécution fautive du contrat de travail. 
Après retrait de l’affaire du rôle le 16 juin 2014, le salarié en a sollicité la réinscription 
par conclusions du 17 juin 2014, dans lesquelles il a sollicité l’annulation du licencie-
ment intervenu le 8 février 2010 sans autorisation préalable de l’inspecteur du travail 
et sans accord formel sur la rétractation notifiée postérieurement par l’employeur.

 6. La société Karist a fait l’objet d’une procédure de sauvegarde par jugement du tri-
bunal de commerce de Nîmes en date du 18 octobre 2017.

 Examen des moyens

 Sur le moyen du pourvoi de la société

 Enoncé du moyen

 7. La société fait grief à l’arrêt de dire que le licenciement du 8 février 2010 est nul 
et de fixer au passif de la société certaines sommes à titre d’indemnité en réparation 
intégrale du préjudice résultant du licenciement nul et pour violation du statut de 
salarié protégé, alors :

 « 1°/ que le défaut de réponse à conclusions constitue un défaut de motifs ; qu’en 
l’espèce, la société Karist soulignait que par courrier du 11 février 2010, l’inspectrice 
du travail lui avait fait injonction d’annuler le licenciement prononcé sans autorisation 
et que la même inspectrice du travail lui avait ensuite, en toute connaissance de cause, 
délivré le 21 mai 2010 une autorisation de licencier M.  [S], considérant donc que 
l’annulation de la première procédure de licenciement était régulière et que M. [S] 
faisait toujours partie de l’effectif de l’entreprise, de sorte que la société Karist n’avait 
fait que se conformer aux injonctions et autorisations de l’inspection du travail ; qu’en 
s’abstenant de répondre à ce moyen, la cour d’appel a violé l’article 455 du code de 
procédure civile ;

 2°/ que si une mesure de licenciement ne peut être valablement rétractée par l’em-
ployeur qu’avec l’accord du salarié, la preuve d’un tel accord peut être rapportée par 
tous moyens ; qu’en l’espèce, en reprochant, par motifs adoptés, à la société Karist de 
ne pas produire aux débats de courrier, document ou un témoignage démontrant que 
M. [S] avait accepté la rétractation de son licenciement notifié le 8 février 2010, la 



354

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

cour d’appel a violé l’article L. 1231-1 du code du travail, ensemble l’article 1134 du 
code civil dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016, ensemble le 
principe de la liberté de la preuve ;

 3°/ que l’acceptation non équivoque par le salarié de la rétractation de son licen-
ciement est établie lorsqu’il a continué à envoyer à son employeur des prolongations 
d’arrêts de travail postérieurement à ce licenciement et à l’expiration du préavis né 
du premier licenciement ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a constaté que par courrier 
du 22  février 2010, la société Karist avait informé le salarié qu’elle se rétractait de 
sa mesure de licenciement prononcée le 8  février 2010 et qu’elle le réintégrait au 
sein de l’entreprise ; qu’il était constant que le salarié, qui n’avait jamais refusé cette 
rétractation, avait continué, au-delà du 8 février 2010 et y compris après l’expiration 
du préavis né du premier licenciement, à adresser ses arrêts maladie à la société Karist, 
comportement impliquant nécessairement un accord exprès et non équivoque à la 
rétractation du licenciement ; qu’en concluant néanmoins à l’absence d’accord exprès, 
clair et non équivoque du salarié à la rétractation de son licenciement, la cour d’appel 
a violé l’article L. 1231-1 du code du travail, ensemble l’article 1134 du code civil dans 
sa rédaction antérieure à l’ordonnance du 10 février 2016. »

 Réponse de la Cour

 8. Le licenciement ne peut être rétracté par l’employeur qu’avec l’accord du salarié, 
peu important que la rétractation ait été faite à la demande de l’inspecteur du travail 
d’annuler la procédure de licenciement engagée et de respecter le statut protecteur. 
Il en résulte que le juge judiciaire, quand bien même le licenciement ultérieur du 
salarié a fait l’objet d’une autorisation administrative, demeure compétent, sans porter 
atteinte au principe de la séparation des pouvoirs, pour apprécier la validité de la ré-
tractation de la mesure de licenciement notifiée antérieurement.

 9. Ayant estimé, au terme de son interprétation souveraine de la volonté des parties, 
que la preuve de l’accord clair et non équivoque du salarié n’était pas rapportée par 
l’employeur, la cour d’appel, sans être tenue de répondre au moyen inopérant invoqué 
par la première branche, a légalement justifié sa décision.

 Mais sur le moyen, pris en sa première branche, du pourvoi de l’AGS

 Enoncé du moyen

 10. L’AGS et l’Unedic - CGEA de [Localité 8] font grief à l’arrêt de déclarer op-
posable à l’AGS CGEA de [Localité 8] sa décision ayant fixé au passif de la société 
certaines sommes à titre d’indemnité en réparation intégrale du préjudice résultant 
du licenciement nul, et à titre d’indemnité pour violation du statut de salarié protégé, 
alors « que l’AGS avait à titre principal réclamé sa mise hors de cause, en faisant valoir 
qu’elle ne garantissait pas les créances du salarié dont l’employeur fait l’objet d’une 
simple procédure de sauvegarde ; qu’en ne répondant pas à ce moyen, la cour d’appel 
a méconnu les exigences de l’article 455 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 455 du code de procédure civile :

 11. Selon ce texte, tout jugement doit être motivé.

Le défaut de réponse aux conclusions constitue un défaut de motifs.
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 12. En réponse aux conclusions de l’AGS qui sollicitait sa mise hors de cause en 
faisant valoir qu’elle ne garantissait pas les créances du salarié dont l’employeur fait 
l’objet d’une simple procédure de sauvegarde, l’arrêt se borne à lui déclarer le juge-
ment opposable.

 13. En statuant ainsi, la cour d’appel n’a pas satisfait aux exigences du texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
l’autre grief, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare « le jugement » opposable 
à l’AGS CGEA de [Localité 8], l’arrêt rendu le 07 juillet 2020, entre les parties, par la 
cour d’appel de Nîmes ;

 Remet, sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Montpellier.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Chamley-Coulet - Avocat général  : 
Mme Roques - Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Piwnica et 
Molinié ; SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Rapprochement(s) : 

Sur le principe que le licenciement ne peut être rétracté par l’employeur qu’avec l’accord du 
salarié, à rapprocher  : Soc., 12  juin 1985, pourvoi n° 83-42.755, Bull. 1985, V, n° 333 (rejet)  ; 
Soc., 17 janvier 1990, pourvoi n° 87-40.666, Bull. 1990, V, n° 14 (rejet) ; Soc., 11 décembre 1991, 
pourvoi n° 90-42.270, Bull. 1991, V, n° 573 (cassation partielle)  ; Soc., 12 mai 1998, pourvoi 
n° 95-44.353, Bull. 1998, V, n° 244 (cassation partielle).

Soc., 9 novembre 2022, n° 21-19.598, (B), FRH

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Compétence judiciaire – Exclusion – Cas – Litige relatif à un acte 
réglementaire – Acte réglementaire relatif à l’organisation d’un 
service public – Demande de retrait et d’inopposabilité aux 
salariés – Applications diverses – Note de service du directeur d’un 
établissement public industriel et commercial (EPIC) – Note relative 
à l’exercice du droit de grève – Portée.

En application de la loi des 16 et 24 août 1790 et du décret du 16 fructidor an III, il n’appartient qu’à la 
juridiction de l’ordre administratif de se prononcer sur une demande de retrait et de déclaration d’inopposabilité 
à l’ensemble des salariés concernés d’un établissement public industriel et commercial d’une note de service du 
directeur général relative à l’exercice du droit de grève d’une partie du personnel durant les périodes d’astreinte, 
laquelle constitue un acte réglementaire relatif à l’organisation du service public.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Toulouse, 21 mai 2021) et les productions, la régie Tisseo 
(la régie) est un établissement public à caractère industriel et commercial chargé de 
l’exploitation du réseau de transport toulousain, soumis à la convention collective na-
tionale des réseaux de transports publics urbains de voyageurs. Il emploie plus de 2 700 
salariés, dont une dizaine au sein du service Automatismes, chargés de la maintenance 
des lignes du métro automatisé.

 2. Un accord de branche relatif au développement du dialogue social, à la prévention 
des conflits et à la continuité du service public a été signé le 3 décembre 2007 et 
étendu par arrêté du 9 juin 2008 pour tous les employeurs et salariés compris dans le 
champ d’application de la convention collective susvisée.

 3. Le 8 mars 2016, le directeur général de la régie a, par note de service, indiqué que 
la participation des personnels d’astreinte du service Automatismes à un mouvement 
de grève était impossible et que les personnels de ce service d’astreinte devaient donc, 
en cas de panne ou de dysfonctionnements des automatismes métro, répondre aux ap-
pels d’astreinte et se déplacer en cas d’intervention nécessaire, sous peine de sanctions 
disciplinaires.

 4. Par acte d’huissier du 19 mars 2018, le Syndicat national des transports urbain 
CFDT (le syndicat SNTU-CFDT) a assigné la régie aux fins de voir déclarer la note 
de service inopposable aux salariés, obliger à son retrait sous astreinte et d’obtenir 
paiement de dommages-intérêts pour entrave et atteinte à l’intérêt collectif de la pro-
fession.

 Examen du moyen

 Sur le moyen relevé d’office

 5. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu la loi des 16 et 24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III :

 6. Il n’appartient qu’à la juridiction de l’ordre administratif de se prononcer sur une 
demande de retrait et de déclaration d’inopposabilité à l’ensemble des salariés concer-
nés d’un établissement public industriel et commercial d’une note de service du di-
recteur général relative à l’exercice du droit de grève d’une partie du personnel durant 
les périodes d’astreinte, laquelle constitue un acte réglementaire relatif à l’organisation 
du service public.

 7. L’arrêt retient que, si la note de service prise le 8 mars 2016 par la régie, organisme 
privé chargé d’une mission de service public, constitue par nature un acte administratif 
dont la légalité relève de l’appréciation du juge administratif, la violation alléguée de 
l’accord de branche du 3 décembre 2007 par cette note de service relève de la com-
pétence du juge judiciaire.

 8. En statuant ainsi, par des motifs inopérants tirés du fondement juridique de la de-
mande, alors que l’objet de la demande du syndicat tendait à voir ordonner le retrait 
ou l’inopposabilité aux salariés concernés de la note de service du 8 mars 2016 qui 
vise à l’organisation de la mission de service public de la régie, de sorte que cette de-
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mande relève de la compétence de la juridiction administrative, la cour d’appel a violé 
les textes susvisés.

 Portée et conséquences de la cassation

 9. Après avis donné aux parties, conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application des articles L. 411-3, alinéa 2, du code de l’organisation 
judiciaire et 627 du code de procédure civile.

 10. L’intérêt d’une bonne administration de la justice justifie, en effet, que la Cour de 
cassation statue au fond.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il rejette les demandes du Syndicat 
national des transports urbains visant à dire inopposable aux salariés du service Au-
tomatismes la note interne du 8 mars 2016 et à ordonner à la régie Tisseo de retirer 
sa note interne du 8 mars 2016 sous astreinte, l’arrêt rendu le 21 mai 2021, entre les 
parties, par la cour d’appel de Toulouse ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi de ces chefs ;

 DÉCLARE la juridiction judiciaire incompétente pour dire inopposable aux salariés 
du service Automatismes la note interne du 8 mars 2016 et ordonner à la régie Tisseo 
de retirer sa note interne du 8 mars 2016 sous astreinte ;

 Renvoie les parties à mieux se pourvoir.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Lanoue - Avocat(s)  : SCP Didier et Pinet  ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et 
Goulet -

Textes visés : 

Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III.

Rapprochement(s) : 

Sur l’incompétence du juge judiciaire concernant les litiges portant sur une demande de retrait 
d’une disposition de nature réglementaire, à rapprocher : Soc., 16 février 2022, pourvoi n° 20-
21.758, Bull., (rejet).
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SOCIETE (règles générales)

Com., 9 novembre 2022, n° 20-20.830, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Associé – Retrait – Effets – Remboursement des droits sociaux – 
Valeur – Fixation – Fixation par expert – Contestation par l’une des 
parties – Erreur grossière – Cas.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 septembre 2020) et les productions, M. [Y] est de-
venu associé de la Société civile des Mousquetaires (la SCM) en 1996, en acquérant 
vingt-sept parts au prix unitaire de 10 740 francs (1 637,30 euros).

Le 7 décembre 1997, il a notifié son retrait de la SCM.

Par assemblée générale du 16 juin 1998, la SCM a fixé la valeur de la part à 14 990 
francs (2 285 euros) et ratifié la démission de M. [Y]. Une somme représentative de la 
valeur totale de ses parts ainsi calculée lui a été versée en quatre échéances, la dernière 
intervenant le 28 janvier 2002.

 2. M. [Y] a contesté la valorisation de ses parts.

En dernier lieu, par une ordonnance du 17 mars 2009, le président d’un tribunal de 
grande instance, saisi en application de l’article 1843-4 du code civil, a désigné M. [N], 
lequel a déposé son rapport le 20 février 2012, fixant la valeur unitaire de la part à 
48 546 euros, en se fondant notamment sur les derniers résultats comptables obtenus 
en 2009 et 2010.

 3. Sur le fondement de ce rapport, M. [Y] a, le 20 mars 2012, assigné la SCM devant 
le tribunal de grande instance en paiement du complément de la somme lui restant 
due sur ses parts, telles qu’évaluées par l’expert.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [Y] reproche à l’arrêt d’annuler le rapport d’expertise déposé par M. [N] le 
20 février 2012, de le débouter de l’intégralité de ses demandes et de dire que les frais 
de l’expertise seront supportés par moitié par chacune des parties, alors :
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 « 1°/ que l’article 17-7 des statuts de la SCM prévoyait que « la société étant une 
société à capital variable, chaque associé dispose également de la possibilité de « dé-
missionner », c’est-à-dire que souhaitant se retirer, il peut demander à la société de lui 
acheter ses parts. Dans ce cas, il doit adresser une lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception à la gérance, qui dispose d’un délai de deux mois pour lui répondre.

La gérance peut accepter elle-même la décision mais sous réserve de ratification par la 
plus proche réunion des associés statuant dans les conditions de quorum et de majorité 
requises pour les décisions ordinaires, laquelle fixe également les conditions et les dé-
lais du paiement de la valeur des parts, à moins que ces modalités aient été fixées par 
le Règlement Intérieur.

En cas de démission, les parts sont achetées par la société par diminution du capital 
effectif et des réserves.

La valeur retenue est celle déterminée par le Règlement Intérieur. A défaut, elle est 
fixée par l’assemblée des associés qui statue sur la démission ou qui ratifie l’acceptation 
donnée par la gérance.

En cas de contestation, la valeur est déterminée à dire d’Expert, comme indiqué ci-des-
sus en matière de cession » ; qu’il résulte uniquement de cette clause que l’assemblée 
générale saisie pour ratifier la décision qui peut être prise par la gérance d’accepter 
la « démission » d’un associé, fixe les conditions et délais du paiement de la valeur 
des parts, et que la valeur des parts de l’associé désirant se retirer de la SCM est celle 
déterminée par le règlement intérieur, ou à défaut celle fixée par l’assemblée générale 
statuant sur la démission ou qui ratifie l’acceptation donnée par la gérance, sans que ne 
soit déterminée la date devant être prise en considération pour évaluer les parts de l’as-
socié retrayant ; qu’en jugeant que, « en prévoyant que l’assemblée générale statuant sur 
l’acceptation de la démission fixera également les conditions et les délais de paiement 
de la valeur des parts, l’article 17-7 des statuts a entendu lier les deux opérations », de 
sorte que c’était à la date de la décision acceptant la démission de M. [Y] de la société 
SCM que l’expert devait se placer pour évaluer les parts de l’associé retrayant, la cour 
d’appel a dénaturé l’article 17-7 des statuts de la SCM, en violation de l’article 1134, 
devenu 1192, du code civil, ensemble le principe selon lequel les juges du fond ne 
doivent pas dénaturer les documents qui sont soumis à leur examen ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, en l’absence de dispositions statutaires, la valeur des droits 
sociaux de l’associé qui se retire doit être déterminée à la date la plus proche de celle 
du remboursement de la valeur de ces droits  ; qu’en jugeant qu’en prévoyant que 
l’assemblée générale statuant sur l’acceptation de la démission fixera également les 
conditions et les délais de paiement de la valeur des parts, l’article 17-7 des statuts a 
entendu lier les deux opérations, de sorte que c’était à la date de la décision acceptant 
la démission de M. [Y] de la SCM que l’expert devait se placer pour évaluer les parts 
de l’associé retrayant, quand cette clause se bornait à prévoir que la valeur des parts 
de l’associé retrayant était celle fixée par le règlement intérieur ou à défaut, celle fixée 
par l’assemblée générale statuant sur la démission ou l’acceptation de celle-ci par la 
gérance, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à caractériser l’existence 
d’une clause statutaire qui dérogerait au principe selon lequel la valeur des droits de 
l’associé retrayant doit être fixée à la date la plus proche possible du remboursement, 
a méconnu les articles 1134, devenu 1103, et 1843-4 du code civil, ce dernier dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 ;
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 4°/ qu’en l’absence de dispositions statutaires, la valeur des droits sociaux de l’associé 
qui se retire doit être déterminée à la date la plus proche de celle du remboursement 
de la valeur de ces droits ; qu’en retenant, par motifs éventuellement adoptés des pre-
miers juges, que la valeur des parts de M. [Y] devait être déterminée à la date à laquelle 
la démission de M. [Y] avait été acceptée par l’assemblée générale de la SCM, soit le 
16 juin 1998, date à laquelle cette assemblée générale avait également fixé la valeur des 
parts sociales de M. [Y], la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 1843-4 et 1869 du code civil qu’en l’absence de dispositions 
contraires des statuts, la valeur des droits sociaux de l’associé qui se retire doit être 
déterminée à la date la plus proche de celle du remboursement de la valeur de ces 
droits, auquel il est procédé selon les modalités prévues, le cas échéant, par les statuts, 
sans préjudice du droit pour l’associé qui conteste cette valeur, de la faire déterminer, 
à la date du remboursement ainsi effectué, par un expert désigné dans les conditions 
prévues par le premier de ces textes.

 7. Si c’est à tort que la cour d’appel a retenu que la date à laquelle est statutairement 
fixée l’évaluation des parts est nécessairement celle, s’imposant à l’expert, du jour où 
est officiellement acté le retrait de l’associé, soit en l’espèce en 1998, l’arrêt n’encourt 
pas pour autant la censure dès lors qu’en se plaçant à la date d’établissement de son 
rapport, en 2012, et non à la date à laquelle la SCM a, le 28 janvier 2002, remboursé ses 
parts sociales à M. [Y] à la valeur fixée par l’assemblée des associés, l’expert a commis 
une erreur grossière.

 8. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, la déci-
sion se trouve légalement justifiée.

 9. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Ponsot - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Articles 1843-4 et 1869 du code civil.

Rapprochement(s) : 

Sur la date d’évaluation des droits sociaux de l’associé en cas de retrait, à rapprocher : Com., 4 mai 
2010, pourvoi n° 08-20.693, Bull. 2010, IV, n° 85 (cassation partielle).
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Com., 9 novembre 2022, n° 20-22.063, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Groupe de sociétés – Filiales – Contrats avec des tiers – 
Responsabilité de la société mère – Conditions – Immixtion dans les 
relations contractuelles – Apparence trompeuse – Paiement partiel 
d’une dette de la filiale.

Il résulte de l’application combinée de l’article 1842 du code civil et de l’article 1165 du même code, dans 
sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, qu’une société n’est 
tenue de répondre de la dette d’une filiale que si son immixtion dans les relations contractuelles de cette filiale 
a été de nature à créer, pour le cocontractant de celle-ci, une apparence trompeuse propre à lui permettre de croire 
légitimement qu’il était aussi le cocontractant de la société mère. 

Ne suffit pas, à lui seul, à caractériser une immixion de nature à créer une telle apparence trompeuse le paiement 
partiel, par une société, d’une dette que sa filiale avait été mise en demeure de payer.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 septembre 2020), la société Santé restauration ser-
vices a, le 10 octobre 2000, conclu un contrat avec la société Clinique chirurgicale 
obstétricale [3] et [4] (la société Clinique [3]), détenue à 99 % par la société Santé 
actions, portant sur un service de prestations alimentaires.

 2. La société Santé restauration services a, par lettres recommandées des 18, 24 et 
30 décembre 2013, mis en demeure la société Clinique [3] de payer plusieurs factures.

La société Santé actions a, le 24 décembre 2013, payé à la société Santé restauration 
services la somme de 30 000 euros au titre de l’une de ces factures.

 3. N’ayant pu obtenir le règlement complet des factures, la société Santé restauration 
services a déclaré sa créance au passif de la société Clinique [3], mise en liquidation 
judiciaire.

Le liquidateur judiciaire a, le 26 février 2015, émis un certificat d’irrécouvrabilité de 
cette créance.

 4. Après avoir, le 27 avril 2016, mis en demeure la société Santé actions de lui payer 
une somme au titre des factures impayées par la société Clinique [3], la société Santé 
restauration services l’a assignée en paiement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen

 Enoncé du moyen 

 5. La société Santé actions fait grief à l’arrêt de la condamner, en qualité de société 
mère, à régler à la société Santé restauration services une somme de 125 681,83 euros 
au titre de factures impayées par sa filiale, seule engagée à l’égard de la société créan-
cière dans le cadre d’un contrat de restauration du 10 octobre 2000, outre les intérêts 
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à compter de chaque échéance contractuelle au taux de refinancement de la BCE 
majoré de 10 points, et la capitalisation des intérêts, ainsi qu’une somme au titre de 
l’article 700 du code de procédure civile, alors :

 « 1°/ qu’en vertu de l’effet relatif des contrats et de l’autonomie juridique des sociétés 
membres d’un groupe, une société mère ne peut être tenue des engagements souscrits 
par sa filiale, sauf en cas d’immixtion dans la gestion de la filiale et à la condition que 
cette immixtion ait été de nature à créer une apparence trompeuse, propre à faire 
croire à un créancier de la filiale que la société mère était devenue son partenaire 
contractuel ; que ces conditions sont cumulatives ; qu’en considérant en l’espèce que 
la société mère était obligée à la totalité de la dette de sa filiale envers un créancier à 
raison seulement d’un paiement partiel (virement de 30 000 euros émis en décembre 
2013) destiné à couvrir dans l’urgence sa filiale d’un impayé objet d’une mise en 
demeure, la cour n’a pas cherché à caractériser l’existence d’une immixtion active de 
la société mère dans la gestion de sa filiale, méconnaissant ainsi les exigences de l’ar-
ticle 1165, devenu 1199, et 1842 du code civil ;

 2°/ en se bornant à retenir que la société mère avait couvert le 24 décembre 2013 
une dette de sa filiale à l’égard du créancier prestataire de service de cette dernière, la 
cour n’a pas recherché si et en quoi ce versement, dans les circonstances de la cause 
telles que rappelées par la société requérante (caractère exclusif et autonome de la re-
lation de sa filiale avec la société Santé restauration ; absence de réclamation à l’endroit 
de la société mère avant la délivrance d’un certificat d’irrécouvrabilité de la créance 
du fournisseur), permettait néanmoins au créancier de nourrir la croyance que la so-
ciété mère s’était engagée pour l’ensemble des dettes antérieures et postérieures de 
sa filiale ; qu’en se déterminant par voie d’affirmation sans autrement caractériser la 
croyance légitime du créancier, la cour a derechef privé sa décision de toute base légale 
au regard des articles 1165, devenu 1199, et 1842 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 1842 du code civil et l’article 1165 du même code, dans sa rédaction an-
térieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 6. Il résulte de l’application combinée de ces textes qu’une société n’est tenue de ré-
pondre de la dette d’une filiale que si son immixtion dans les relations contractuelles 
de cette filiale a été de nature à créer, pour le cocontractant de celle-ci, une apparence 
trompeuse propre à lui permettre de croire légitimement qu’il était aussi le cocontrac-
tant de la société mère.

 7. Pour condamner la société Santé actions à payer à la société Santé restauration 
services une somme au titre de factures non réglées par la société Clinique [3], sa 
filiale, l’arrêt, après avoir relevé que la société Santé restauration services avait, les 18, 
24 et 30 décembre 2013, mis en demeure la société Clinique [3] de payer ces factures, 
qu’elle avait déclaré sa créance, d’un montant de 125 691,83 euros, au passif de la 
société Clinique [3], mise en liquidation judiciaire, que le liquidateur judiciaire avait, 
le 26  février 2015, émis un certificat d’irrécouvrabilité et que ce n’est qu’au mois 
d’avril 2016 qu’elle avait mis en demeure la société mère Santé actions de payer les 
sommes qui lui étaient dues par sa filiale, retient que le fait que la société Santé actions 
ait délivré un ordre de virement de 30 000 euros pour couvrir une dette de la société 
Clinique [3] à l’égard de la société Santé restauration services, à un moment où cette 
dernière venait de mettre en demeure sa cocontractante de lui régler une somme de 
52 014,59 euros au titre de factures impayées à peine de résiliation de plein droit du 
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contrat les liant, a légitimement pu fonder la croyance de la société Santé restauration 
services dans l’engagement de la société mère aux côtés de sa filiale pour régler les 
dettes issues de ce contrat.

 8. En se déterminant ainsi, alors que le paiement partiel, par la société Santé actions, 
d’une dette que sa filiale avait été mise en demeure de payer, ne saurait, à lui seul, 
caractériser une immixtion de cette société de nature à créer, pour la société Santé 
restauration services, une apparence trompeuse propre à lui permettre de croire légi-
timement que la société Santé actions s’était substituée à sa filiale dans l’exécution du 
contrat, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en que, confirmant le jugement, il déboute la société 
Santé restauration services de sa demande en dommages et intérêts pour résistance 
abusive, l’arrêt rendu le 10 septembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel de 
Paris ;

 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Reims.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Ducloz - Avocat(s) : Me Bouthors ; SARL Cabinet Rousseau et Tapie -

Textes visés : 
Articles 1842 et 1165, dans sa rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 
10 février 2016, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la nécessité d’une immixtion de la société mère afin d’obliger celle-ci à répondre de la dette 
de sa filiale, rapprocher : Com., 3 février 2015, pourvoi n° 13-24.895, Bull. 2015, IV, n° 14 (rejet).

SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE

Com., 9 novembre 2022, n° 20-19.077, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Associés – Action sociale – Recevabilité – Mise en cause de la 
société – Nécessité – Applications diverses – Conflit d’intérêts entre 
la société et son représentant légal – Mandataire – Désignation.

Selon l’article R. 223-32 du code de commerce, lorsque l’action sociale est intentée par un associé, le tribunal 
ne peut statuer que si la société a été régulièrement mise en cause par l’intermédiaire de ses représentants légaux. 
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Le tribunal peut désigner un mandataire ad hoc pour représenter la société dans l’instance lorsqu’il existe un 
conflit d’intérêts entre celle-ci et ses représentants légaux. 

Il en résulte que l’action sociale exercée par un associé n’est recevable que si la société est régulièrement repré-
sentée dans l’instance. Lorsqu’il existe un conflit d’intérêts entre la société et son représentant légal, la société 
ne peut être régulièrement représentée que par un mandataire ad hoc, qu’il appartient au juge de désigner à la 
demande de l’associé ou du représentant légal ou, le cas échéant, d’office.

 ■ Gérant – Responsabilité civile – Action – Action sociale – Action 
exercée par un actionnaire – Conflit d’intérêts entre la société 
et son représentant légal – Mandataire ad hoc – Désignation – 
Nécessité.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Douai, 11 juin 2020), la société à responsabilité limitée HEP 
a été constituée le 5 mai 2014 entre Mme [V], M. [V] et M. [D], Mme [V] en étant 
la gérante.

 2. La société HEP a notamment pour objet social l’exploitation d’un café, bar, bras-
serie ainsi que toutes opérations immobilières pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à cette exploitation. Elle a, pour exercer son activité, conclu le 17 juillet 
2014 un bail commercial portant sur un local à usage commercial situé à [Localité 4] 
(Hauts-de-France).

 3. La SCI des Collières, constituée entre Mme [V] et M.  [D], a, le 14 mars 2017, 
acquis l’immeuble comprenant le local à usage commercial loué par la société HEP 
pour exercer son activité.

 4. M. [V] a, par un acte du 1er septembre 2017, assigné Mme [V] et la société HEP, 
représentée par Mme [V], aux fins de voir condamner Mme [V] à payer des sommes 
en réparation de son préjudice et de celui subi par la société HEP. Mme [V] a opposé 
une fin de non-recevoir tirée de ce que la société HEP n’était pas valablement repré-
sentée faute de désignation d’un mandataire ad hoc. 

 Examen des moyens

 Sur les premier et deuxième moyens, en ce qu’ils font grief à l’arrêt de dire que 
Mme [V] s’est rendue coupable de réticence dolosive et a manqué à son devoir 

de loyauté à l’égard de M. [V] et de la condamner à payer à M. [V] une somme 
en réparation de son préjudice moral, et sur le quatrième moyen, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Mais sur le premier moyen, en ce qu’il fait grief à l’arrêt d’écarter 
la fin de non-recevoir tirée de ce que la société HEP n’est pas régulièrement 

représentée dans l’instance relative à l’action sociale exercée par M. [V], 



365

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

de dire que Mme [V] s’est rendue coupable de réticence dolosive et a manqué 
à son devoir de loyauté à l’égard de la société HEP et de la condamner 

à payer à la société HEP une somme à titre de dommages-intérêts

 Enoncé du moyen 

 6. Mme [V] fait grief à l’arrêt d’écarter la fin de non-recevoir présentée en défense, de 
dire qu’en dissimulant l’information selon laquelle l’immeuble exploité par la société 
HEP était à vendre et, en se portant elle-même acquéreur par le biais de la SCI des 
Collières, Mme [V] s’est rendue coupable de réticence dolosive et a manqué au devoir 
de loyauté à l’égard de la société HEP engageant sa responsabilité, et de condamner 
Mme [V] à verser à la société HEP une somme de 50 000 euros à titre de dommages 
et intérêts, et ce, avec intérêts au taux légal, alors :

 « 1° / qu’excède ses pouvoirs la cour d’appel qui se prononce sur les mérites de l’ac-
tion ut singuli tant que la société n’est pas valablement représentée à l’instance ; qu’en 
cas de conflit d’intérêts entre la société et son représentant légal, la société n’est vala-
blement représentée qu’après la désignation d’un mandataire ad hoc ; qu’en retenant 
pourtant que « l’absence de désignation d’un mandataire ad hoc ne constitue pas une 
condition de recevabilité de l’action », la cour d’appel a violé l’article R. 223-32 du 
code de commerce, ensemble les principes qui régissent l’excès de pouvoir ; 

 2°/ qu’en cas de conflit d’intérêts entre la société et son représentant légal, la société 
n’est valablement représentée qu’après la désignation d’un mandataire ad hoc  ; qu’il 
appartient à la juridiction saisie de désigner ce mandataire ad hoc ; qu’en retenant, par 
motifs propres et éventuellement adoptés, que M. [V] n’avait pas qualité pour solliciter 
la désignation d’un mandataire ad hoc et que Mme [V] n’avait elle-même pas formé 
une demande aux fins de désignation d’un tel mandataire ad hoc, quand il appartenait 
au juge lui-même de procéder à cette désignation, la cour d’appel a statué par des mo-
tifs inopérants, privant sa décision de base légale au regard de l’article R. 223-32 du 
code de commerce, ensemble les principes qui régissent l’excès de pouvoir ;

 3°/ que le représentant légal de la société en exercice se trouve nécessairement en 
état de conflit d’intérêts lorsque l’action ut singuli est exercée à son encontre, et non 
contre l’un de ses prédécesseurs ; qu’en retenant pourtant qu’en l’absence de demande 
de Mme  [V] contre la société HEP, il n’existerait pas de conflit d’intérêts, quand 
Mme [V], partie dont était sollicitée la condamnation au paiement de dommages et 
intérêts au profit de la société HEP, était représentant légal de la société HEP, la cour 
d’appel a violé l’article R. 223-32 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article R. 223-32 du code de commerce et les principes qui régissent l’excès de 
pouvoir :

 7. Selon ce texte, lorsque l’action sociale est intentée par un associé, le tribunal ne 
peut statuer que si la société a été régulièrement mise en cause par l’intermédiaire de 
ses représentants légaux.

Le tribunal peut désigner un mandataire ad hoc pour représenter la société dans l’ins-
tance lorsqu’il existe un conflit d’intérêts entre celle-ci et ses représentants légaux.

 8. Il en résulte que l’action sociale exercée par un associé n’est recevable que si la so-
ciété est régulièrement représentée dans l’instance. Lorsqu’il existe un conflit d’intérêts 
entre la société et son représentant légal, la société ne peut être régulièrement repré-
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sentée que par un mandataire ad hoc, qu’il appartient au juge de désigner à la demande 
de l’associé ou du représentant légal ou, le cas échéant, d’office.

 9. Pour écarter la fin de non-recevoir tirée de ce que la société HEP n’était pas régu-
lièrement représentée dans l’instance relative à l’action sociale exercée par M. [V] et 
condamner Mme [V] à payer à cette société des dommages-intérêts en réparation de 
son préjudice, l’arrêt, après avoir constaté, dans son en-tête, que Mme [V] était assignée 
à la fois à titre personnel et en sa qualité de représentant légal de la société HEP, retient, 
par motifs propres et adoptés, que si l’action ut singuli exige, en raison de sa nature 
sociale, la mise en cause régulière de la société par l’intermédiaire de son représentant 
légal, l’absence de désignation d’un mandataire ad hoc ne constitue pas une condition 
de recevabilité de l’action, que Mme [V] ne sollicite pas elle-même la désignation d’un 
mandataire ad hoc et qu’il n’existe pas de conflit d’intérêts entre cette dernière et la so-
ciété HEP, dès lors que Mme [V] ne forme aucune demande à l’encontre de la société.

 10. En statuant ainsi, alors qu’il résultait de ses constatations que Mme [V] avait été 
assignée à la fois à titre personnel et en tant que représentante légale de la société HEP 
et que, par suite, il existait un conflit d’intérêts entre la société HEP, prétendument 
victime des agissements de sa gérante, et cette dernière, ce dont elle aurait dû déduire 
qu’elle devait désigner un mandataire ad hoc pour que la société HEP soit régulière-
ment représentée, peu important qu’elle n’ait pas été saisie d’une demande en ce sens, 
la cour d’appel a violé le texte et les principes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce que, confirmant le jugement entrepris, 
il écarte la fin de non-recevoir soulevée par Mme [V] et en ce qu’il dit que Mme [V] 
s’est rendue coupable de réticence dolosive et a manqué au devoir de loyauté à l’égard 
de la société HEP et la condamne à verser à la société HEP la somme de 50 000 euros 
à titre de dommages et intérêts, avec intérêts au taux légal à compter de l’arrêt, l’arrêt 
rendu le 11 juin 2020, entre les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Douai autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Ducloz - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; Me Balat -
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SOCIETE ANONYME

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-19.944, (B), FS

– Rejet –

 ■ Conseil de surveillance – Membre – Représentants des salariés – 
Désignation – Modalités – Détermination – Portée.

Il résulte de l’article L. 225-79-2, I et III, du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019, d’une part que les statuts peuvent opter pour l’un des quatre modes de désignation prévus 
aux 1° à 4° de l’article L. 225-79-2, III, du code de commerce, d’autre part que l’institution représentative du 
personnel visée au paragraphe III, 2°, lequel prévoit la désignation, selon le cas, par le comité de groupe prévu à 
l’article L. 2331-1 du code du travail, le comité central d’entreprise ou le comité d’entreprise de la société men-
tionnée au I de l’article L. 225-79-2, est celle dont le périmètre correspond, en vertu du principe de concordance, 
à l’effectif des salariés déterminant, en application des dispositions du paragraphe I du même article, la société 
soumise à l’obligation de désigner des membres du conseil de surveillance représentant les salariés de sorte que, 
s’il existe, le comité de groupe doit être retenu dans les statuts comme organe de désignation desdits représentants. 

Dès lors, le tribunal, qui constate que les statuts de la société, soumise aux obligations des dispositions du 
paragraphe I du texte susvisé, prévoient la désignation des membres du conseil de surveillance représentant les 
salariés par le comité social et économique de la société et non par le comité de groupe, en a déduit à bon droit 
que les désignations, non conformes aux dispositions du 2° de l’article L. 225-79-2, III, du code du commerce 
devaient être annulées.

 Faits et procédure

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Nanterre, tribunal de proximité 
de Puteaux, 29 juin 2021), par lettre du 26 novembre 2020, la direction des ressources 
humaines de la société Gefco (la société) a informé les salariés et les organisations syn-
dicales de la désignation de M. [D] et de Mme [H] en qualité de membres du conseil 
de surveillance représentant les salariés à la suite de la réunion du comité social et 
économique de la société en date du même jour.

 2. Par requête du 11 décembre 2020, la Fédération nationale des transports et de la 
logistique Force ouvrière - UNCP (la fédération) et MM. [T] et [G] ont saisi le tri-
bunal judiciaire aux fins d’annulation de ces désignations.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.
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 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 4. La société fait grief au jugement de déclarer recevable la requête de la Fédération 
nationale des transports et de la logistique - Force ouvrière UNCP et MM. [T] et 
[G] et d’annuler la désignation de M. [D] et Mme [H] en qualité de représentants des 
salariés au conseil de surveillance de la société à la suite de la réunion du comité social 
et économique de la société en date du 26 novembre 2020, alors « que selon l’article 
L. 225-79-2 III du code de commerce, l’assemblée générale extraordinaire qui pro-
cède à la modification des statuts pour déterminer les conditions dans lesquelles les 
membres du conseil de surveillance représentant les salariés sont désignés peut opter 
entre différentes modalités de désignation et peut notamment choisir une désignation 
de ces représentants par, « selon le cas », le comité de groupe, le comité central d’entre-
prise ou le comité d’entreprise de la société dont le comité de surveillance comprend 
ces représentants  ; qu’à défaut de disposition expresse contraire, ce texte n’impose 
pas de confier au comité de groupe, lorsqu’il existe, la désignation des représentants 
des salariés au conseil de surveillance, ni n’interdit de confier au comité social et 
économique la désignation de représentants des salariés au comité de surveillance en 
présence d’un comité de groupe ; qu’en affirmant le contraire, le tribunal judiciaire a 
violé le texte précité. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article L. 225-79-2, I et III, du code de commerce dans sa rédac-
tion issue de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 :

 I./ Dans les sociétés qui emploient, à la clôture de deux exercices consécutifs, au 
moins mille salariés permanents dans la société et ses filiales, directes ou indirectes, 
dont le siège social est fixé sur le territoire français, ou au moins cinq mille salariés 
permanents dans la société et ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège social est 
fixé sur le territoire français et à l’étranger, il est stipulé dans les statuts que le conseil 
de surveillance comprend, outre les membres dont le nombre et le mode de désigna-
tion sont prévus aux articles L. 225-69 et L. 225-75 du présent code, des membres 
représentant les salariés.

 Une société dont l’activité principale est d’acquérir et de gérer des filiales et des 
participations peut ne pas mettre en oeuvre l’obligation prévue au premier alinéa du 
présent I si elle remplit chacune des conditions suivantes :

 1° Elle n’est pas soumise à l’obligation de mettre en place un comité social et écono-
mique en application de l’article L. 2311-2 du code du travail ; 

 2° Elle détient une ou plusieurs filiales, directes ou indirectes, soumises à l’obligation 
prévue au premier alinéa du présent I ; 

 3° Ses actions ne sont pas admises aux négociations sur un marché réglementé ou au 
moins quatre cinquièmes de ses actions sont détenues, directement ou indirectement, 
par une personne physique ou morale agissant seule ou de concert. 

 Une société n’est pas soumise à l’obligation prévue aux deux premiers alinéas du 
présent I dès lors qu’elle est la filiale, directe ou indirecte, d’une société elle-même 
soumise à cette obligation. 

 III./ Dans les six mois suivant la clôture du second des deux exercices mentionnés 
au I, après avis, selon le cas, du comité de groupe, du comité central d’entreprise ou 
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du comité d’entreprise, l’assemblée générale extraordinaire procède à la modification 
des statuts pour déterminer les conditions dans lesquelles sont désignés les membres 
du conseil de surveillance représentant les salariés, selon l’une des modalités suivantes :

 1° L’organisation d’une élection auprès des salariés de la société et de ses filiales, di-
rectes ou indirectes, dont le siège social est fixé sur le territoire français dans les condi-
tions fixées à l’article L. 225-28 ; 

 2° La désignation, selon le cas, par le comité de groupe prévu à l’article L. 2331-1 du 
code du travail, le comité central d’entreprise ou le comité d’entreprise de la société 
mentionnée au I du présent article ; 

 3° La désignation par l’organisation syndicale ayant obtenu le plus de suffrages au 
premier tour des élections mentionnées aux articles L. 2122-1 et L. 2122-4 du code 
du travail dans la société et ses filiales, directes ou indirectes, dont le siège social est 
fixé sur le territoire français lorsqu’un seul membre est à désigner, ou par chacune des 
deux organisations syndicales ayant obtenu le plus de suffrages au premier tour de ces 
élections lorsque deux membres sont à désigner ; 

 4° Lorsqu’au moins deux membres sont à désigner, la désignation de l’un des membres 
selon l’une des modalités fixées aux 1° à 3° et de l’autre par le comité d’entreprise 
européen, s’il existe, ou, pour les sociétés européennes au sens de l’article L. 2351-1 
du code du travail, par l’organe de représentation des salariés mentionné à l’article 
L. 2352-16 du même code ou, à défaut, par le comité de la société européenne men-
tionné à l’article L. 2353-1 dudit code. 

 L’élection ou la désignation des membres du conseil de surveillance représentant les 
salariés intervient dans les six mois suivant la modification des statuts prévue au pre-
mier alinéa du présent III. 

 6. Il résulte de ces dispositions, d’une part que les statuts peuvent opter pour l’un des 
quatre modes de désignation prévus aux 1° à 4° de l’article L. 225-79-2, III, du code 
de commerce, d’autre part que l’institution représentative du personnel visée au 2° du 
paragraphe III de ce texte est celle dont le périmètre correspond, en vertu du principe 
de concordance, à l’effectif des salariés déterminant, en application des dispositions 
du paragraphe I du même article, la société soumise à l’obligation de désigner des 
membres du conseil de surveillance représentant les salariés de sorte que, s’il existe, 
le comité de groupe doit être retenu dans les statuts comme organe de désignation 
desdits représentants.

 7. Le tribunal, qui a constaté que l’article 10.2.2, a), des statuts de la société prévoyait 
la désignation des membres du conseil de surveillance représentant les salariés par le 
comité social et économique de la société en a, à bon droit, déduit que ces désigna-
tions, par le comité social et économique de la société, des deux salariés en qualité de 
membres du conseil de surveillance représentant les salariés n’étaient pas conformes 
au 2° de l’article L. 225-79-2, III, du code de commerce et devaient être annulées.

 8. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Ott - Avocat général : Mme Roques - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer ; SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet -

Textes visés : 
Article L. 225-79-2, I et III, du code de commerce, dans sa rédaction issue de la loi n° 2019-486 
du 22 mai 2019.

SOCIETE CIVILE

Com., 9 novembre 2022, n° 20-20.830, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Associés – Retrait – Effets – Remboursement des droits sociaux – 
Date d’évaluation – Clause statutaire retenant la date à laquelle il 
est remboursé de ses droits – Date de versement du prix de rachat 
des parts – Date d’évaluation des droits sociaux.

Il résulte des articles 1843-4 et 1869 du code civil qu’en l’absence de dispositions contraires des statuts, la va-
leur des droits sociaux de l’associé qui se retire doit être déterminée à la date la plus proche de celle du rembour-
sement de la valeur de ces droits, auquel il est procédé selon les modalités prévues, le cas échéant, par les statuts, 
sans préjudice du droit pour l’associé qui conteste cette valeur, de la faire déterminer, à la date du remboursement 
ainsi effectué, par un expert désigné dans les conditions prévues par le premier de ces textes.

En présence d’une clause statutaire dont il ressort que, en cas de retrait d’un associé, celui-ci perd sa qualité à la 
date à laquelle il est remboursé de ses droits par la société au prix fixé par elle conformément aux statuts, l’expert 
désigné en application de l’article 1843-4 du code civil commet une erreur grossière en se plaçant à la date à 
laquelle il procède à cette évaluation. Pour ce faire, l’expert doit se placer, non à la date à laquelle le retrait a été 
accepté par la société, mais à la date à laquelle celle-ci a versé à l’associé le prix de rachat des parts tel qu’elle 
l’a fixé en application des statuts.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 18 septembre 2020) et les productions, M. [Y] est de-
venu associé de la Société civile des Mousquetaires (la SCM) en 1996, en acquérant 
vingt-sept parts au prix unitaire de 10 740 francs (1 637,30 euros).

Le 7 décembre 1997, il a notifié son retrait de la SCM.

Par assemblée générale du 16 juin 1998, la SCM a fixé la valeur de la part à 14 990 
francs (2 285 euros) et ratifié la démission de M. [Y]. Une somme représentative de la 
valeur totale de ses parts ainsi calculée lui a été versée en quatre échéances, la dernière 
intervenant le 28 janvier 2002.

 2. M. [Y] a contesté la valorisation de ses parts.
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En dernier lieu, par une ordonnance du 17 mars 2009, le président d’un tribunal de 
grande instance, saisi en application de l’article 1843-4 du code civil, a désigné M. [N], 
lequel a déposé son rapport le 20 février 2012, fixant la valeur unitaire de la part à 
48 546 euros, en se fondant notamment sur les derniers résultats comptables obtenus 
en 2009 et 2010.

 3. Sur le fondement de ce rapport, M. [Y] a, le 20 mars 2012, assigné la SCM devant 
le tribunal de grande instance en paiement du complément de la somme lui restant 
due sur ses parts, telles qu’évaluées par l’expert.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en sa troisième branche, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le moyen, pris en ses première, deuxième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 5. M. [Y] reproche à l’arrêt d’annuler le rapport d’expertise déposé par M. [N] le 
20 février 2012, de le débouter de l’intégralité de ses demandes et de dire que les frais 
de l’expertise seront supportés par moitié par chacune des parties, alors :

 « 1°/ que l’article 17-7 des statuts de la SCM prévoyait que « la société étant une 
société à capital variable, chaque associé dispose également de la possibilité de « dé-
missionner », c’est-à-dire que souhaitant se retirer, il peut demander à la société de lui 
acheter ses parts. Dans ce cas, il doit adresser une lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception à la gérance, qui dispose d’un délai de deux mois pour lui répondre.

La gérance peut accepter elle-même la décision mais sous réserve de ratification par la 
plus proche réunion des associés statuant dans les conditions de quorum et de majorité 
requises pour les décisions ordinaires, laquelle fixe également les conditions et les dé-
lais du paiement de la valeur des parts, à moins que ces modalités aient été fixées par 
le Règlement Intérieur.

En cas de démission, les parts sont achetées par la société par diminution du capital 
effectif et des réserves.

La valeur retenue est celle déterminée par le Règlement Intérieur. A défaut, elle est 
fixée par l’assemblée des associés qui statue sur la démission ou qui ratifie l’acceptation 
donnée par la gérance.

En cas de contestation, la valeur est déterminée à dire d’Expert, comme indiqué ci-des-
sus en matière de cession » ; qu’il résulte uniquement de cette clause que l’assemblée 
générale saisie pour ratifier la décision qui peut être prise par la gérance d’accepter 
la « démission » d’un associé, fixe les conditions et délais du paiement de la valeur 
des parts, et que la valeur des parts de l’associé désirant se retirer de la SCM est celle 
déterminée par le règlement intérieur, ou à défaut celle fixée par l’assemblée générale 
statuant sur la démission ou qui ratifie l’acceptation donnée par la gérance, sans que ne 
soit déterminée la date devant être prise en considération pour évaluer les parts de l’as-
socié retrayant ; qu’en jugeant que, « en prévoyant que l’assemblée générale statuant sur 
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l’acceptation de la démission fixera également les conditions et les délais de paiement 
de la valeur des parts, l’article 17-7 des statuts a entendu lier les deux opérations », de 
sorte que c’était à la date de la décision acceptant la démission de M. [Y] de la société 
SCM que l’expert devait se placer pour évaluer les parts de l’associé retrayant, la cour 
d’appel a dénaturé l’article 17-7 des statuts de la SCM, en violation de l’article 1134, 
devenu 1192, du code civil, ensemble le principe selon lequel les juges du fond ne 
doivent pas dénaturer les documents qui sont soumis à leur examen ;

 2°/ qu’en toute hypothèse, en l’absence de dispositions statutaires, la valeur des droits 
sociaux de l’associé qui se retire doit être déterminée à la date la plus proche de celle 
du remboursement de la valeur de ces droits  ; qu’en jugeant qu’en prévoyant que 
l’assemblée générale statuant sur l’acceptation de la démission fixera également les 
conditions et les délais de paiement de la valeur des parts, l’article 17-7 des statuts a 
entendu lier les deux opérations, de sorte que c’était à la date de la décision acceptant 
la démission de M. [Y] de la SCM que l’expert devait se placer pour évaluer les parts 
de l’associé retrayant, quand cette clause se bornait à prévoir que la valeur des parts 
de l’associé retrayant était celle fixée par le règlement intérieur ou à défaut, celle fixée 
par l’assemblée générale statuant sur la démission ou l’acceptation de celle-ci par la 
gérance, la cour d’appel, qui a statué par des motifs impropres à caractériser l’existence 
d’une clause statutaire qui dérogerait au principe selon lequel la valeur des droits de 
l’associé retrayant doit être fixée à la date la plus proche possible du remboursement, 
a méconnu les articles 1134, devenu 1103, et 1843-4 du code civil, ce dernier dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014 ;

 4°/ qu’en l’absence de dispositions statutaires, la valeur des droits sociaux de l’associé 
qui se retire doit être déterminée à la date la plus proche de celle du remboursement 
de la valeur de ces droits ; qu’en retenant, par motifs éventuellement adoptés des pre-
miers juges, que la valeur des parts de M. [Y] devait être déterminée à la date à laquelle 
la démission de M. [Y] avait été acceptée par l’assemblée générale de la SCM, soit le 
16 juin 1998, date à laquelle cette assemblée générale avait également fixé la valeur des 
parts sociales de M. [Y], la cour d’appel a violé l’article 1843-4 du code civil, dans sa 
rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2014-863 du 31 juillet 2014. »

 Réponse de la Cour

 6. Il résulte des articles 1843-4 et 1869 du code civil qu’en l’absence de dispositions 
contraires des statuts, la valeur des droits sociaux de l’associé qui se retire doit être 
déterminée à la date la plus proche de celle du remboursement de la valeur de ces 
droits, auquel il est procédé selon les modalités prévues, le cas échéant, par les statuts, 
sans préjudice du droit pour l’associé qui conteste cette valeur, de la faire déterminer, 
à la date du remboursement ainsi effectué, par un expert désigné dans les conditions 
prévues par le premier de ces textes.

 7. Si c’est à tort que la cour d’appel a retenu que la date à laquelle est statutairement 
fixée l’évaluation des parts est nécessairement celle, s’imposant à l’expert, du jour où 
est officiellement acté le retrait de l’associé, soit en l’espèce en 1998, l’arrêt n’encourt 
pas pour autant la censure dès lors qu’en se plaçant à la date d’établissement de son 
rapport, en 2012, et non à la date à laquelle la SCM a, le 28 janvier 2002, remboursé ses 
parts sociales à M. [Y] à la valeur fixée par l’assemblée des associés, l’expert a commis 
une erreur grossière.
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 8. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, la déci-
sion se trouve légalement justifiée.

 9. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
M. Ponsot - Avocat(s) : SARL Cabinet Rousseau et Tapie ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Articles 1843-4 et 1869 du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur la date d’évaluation des droits sociaux de l’associé en cas de retrait, à rapprocher : Com., 4 mai 
2010, pourvoi n° 08-20.693, Bull. 2010, IV, n° 85 (cassation partielle).

SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)

Com., 9 novembre 2022, n° 21-10.540, (B), FS

– Rejet –

 ■ Capital variable – Associés – Exclusion – Clause d’exclusion 
statutaire – Validité – Condition – Justes motifs d’exclusion – 
Rédaction précise – Nécessité (non).

Il résulte de l’article L. 231-6, alinéa 2, du code de commerce qu’est licite une clause des statuts d’une société 
commerciale à capital variable stipulant que tout associé peut être exclu de la société pour justes motifs par une 
décision des associés réunis en assemblée générale statuant à la majorité fixée pour la modification des statuts, 
quand bien même cette clause ne précise pas les motifs d’exclusion.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Montpellier, 17 novembre 2020) et les productions, par un 
acte du 7  juillet 2009, M.  [L] a acquis un certain nombre de parts de la société à 
responsabilité limitée à capital variable Littoral FM et de communication (la société 
SOLICO), membre du GIE Les indépendants (le GIE).
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 2. L’article 13.3 des statuts de la société SOLICO stipule que tout associé peut être 
exclu de la société pour justes motifs par une décision des associés réunis en assemblée 
générale statuant à la majorité fixée pour la modification des statuts. 

 3. Lors de l’assemblée générale de la société SOLICO du 17 octobre 2012, les associés 
ont voté l’exclusion de M. [L].

 4. Invoquant l’absence d’indication, dans les statuts de la société SOLICO, des motifs 
d’exclusion d’un associé, M. [L] l’a assignée en annulation de la clause d’exclusion.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, et 
les deuxième et troisième moyens, ci-après annexés

 5. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Et sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 Enoncé du moyen

 6. M. [L] fait grief à l’arrêt de dire que la clause d’exclusion prévue dans les statuts 
de la société SOLICO n’est pas nulle, et, en conséquence, de dire que la procédure de 
son exclusion est régulière, de dire que le motif de son exclusion n’est pas abusif, de 
rejeter ses demandes de réintégration et de dommages-intérêts et de dire la réduction 
de capital de la société SOLICO légitime et fondée, alors « qu’une clause statutaire sti-
pulant la faculté d’exclure un associé n’est licite que si elle précise les causes justifiant 
cette exclusion ; qu’en affirmant au contraire la validité de l’article 13.3 des statuts de 
la société SOLICO permettant l’exclusion d’un associé « pour justes motifs », peu im-
portant que ces statuts ne définissent pas, de manière limitative, les causes d’exclusion 
possibles, la cour d’appel a violé l’article 1382, devenu 1240, du code civil et l’article 
L. 231-6 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 7. Il résulte de l’article L. 231-6, alinéa 2, du code de commerce qu’est licite une 
clause des statuts d’une société commerciale à capital variable stipulant que tout asso-
cié peut être exclu de la société pour justes motifs par une décision des associés réunis 
en assemblée générale statuant à la majorité fixée pour la modification des statuts, 
quand bien même cette clause ne précise pas les motifs d’exclusion.

 8. Le moyen, qui postule le contraire, n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.
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- Président : M. Vigneau - Rapporteur : Mme Lefeuvre - Avocat général : Mme Gueguen 
(premier avocat général) - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP 
Thouvenin, Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 231-6, alinéa 2, du code de commerce ; article 1382, devenu 1240, du code civil.

Rapprochement(s) : 
Sur le contrôle juridictionnel de l’absence d’abus de droit en cas d’exclusion d’un associé, à rap-
procher : Com., 21 octobre 1997, pourvoi n° 95-13.891, Bull. 1997, IV, n° 281 (cassation).

Com., 30 novembre 2022, n° 20-19.184, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Fusion – Fusion-absorption – Effets – Transmission universelle du 
patrimoine à la société absorbante – Qualité pour agir contre les 
débiteurs de la socété absorbée – Date – Détermination – Date de 
la dernière assemblée générale ayant approuvé l’opération.

Il résulte des articles L. 236-3, I, et L. 236-4, 2°, du code de commerce qu’en cas de fusion, sans création d’une 
société nouvelle, la transmission universelle du patrimoine de la société absorbée à la société bénéficiaire confère de 
plein droit à cette dernière, à la date de la dernière assemblée générale ayant approuvé l’opération, qualité pour 
agir contre les débiteurs de la société absorbée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Basse-Terre, 27 janvier 2020), suivant un protocole d’accord 
signé le 15 décembre 1992, [W] [B], aujourd’hui décédé, s’est engagé, en son nom 
propre et en sa qualité de caution de deux sociétés, à payer certaines sommes à la 
Banque régionale d’escompte et de dépôt (la Bred).

 2. Le 20  janvier 1993, la Société de développement régional Antilles-Guyane (la 
Soderag), aux droits de laquelle est venue la Société de crédit pour le développement 
de la Guadeloupe (la Sodega), a consenti un prêt à la société Risa, dont [W] [B] s’est 
rendu caution. 

 3. La Sodega a fait l’objet, le 23 décembre 2004, d’une fusion-absorption par la Socié-
té financière des Antilles-Guyane (la Sofiag). Cette dernière a, le 22 février 2010, fait 
délivrer un commandement de payer valant saisie immobilière à [W] [B].

 4. [W] [B] et la société Risa ont assigné la Sofiag et la Bred, principalement en annula-
tion du protocole d’accord du 15 décembre 1992, et subsidiairement en responsabilité.

 5. [W] [B] est décédé le 28 février 2021, laissant pour lui succéder MM. [T] et [Y] 
[B] et Mme [F] [B], qui ont repris l’instance.
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 Examen des moyens 

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche, 
et sur le second moyen, ci-après annexés

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui ne sont ma-
nifestement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en ses deuxième, troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen

 7. MM. [T] et [Y] [B], Mme [F] [B] et la société Risa font grief à l’arrêt de rejeter les 
demandes de [W] [B] et de la société Risa, alors :

 « 2°/ que dans le cadre d’une opération de fusion-absorption, les droits et les obliga-
tions de la société absorbée ne sont régulièrement transmis à la société absorbante que 
si le projet de fusion a été publié, peu important que la fusion ait ensuite été publiée au 
registre du commerce et des sociétés ; qu’en relevant, pour dire que la fusion-absorp-
tion de la société Sodega par la Sofiag était opposable à M. [B] et à la société Risa que, 
même si le projet de fusion n’avait pas été publié, la fusion avait par la suite fait l’objet 
d’une publication régulière au registre du commerce et des sociétés, la cour d’appel 
a statué par un motif inopérant et a violé l’article L. 236-6 du code de commerce ;

 3°/ qu’en cas de fusion-absorption, la dissolution de la société absorbée n’est oppo-
sable aux tiers que par sa mention au registre du commerce et de sociétés avec l’in-
dication de sa cause, ainsi que celle de la raison sociale ou dénomination, de la forme 
juridique et du siège des personnes morales ayant participé à l’opération ; qu’en se 
bornant à relever, pour dire que l’opération de fusion-absorption était opposable à 
M. [B] et la société Risa qu’il résultait de l’extrait Kbis de la Sofiag que suivant men-
tion du 31 janvier 2005, plusieurs sociétés avaient participé à une opération de fusion 
avec la Sofiag : la Sodega, la Sodema et la Sofideg, sans constater qu’étaient également 
indiquées les autres mentions exigées par l’article R. 123-69 du code de commerce, à 
savoir, la forme juridique et le siège social de toutes les sociétés ayant participé à l’opé-
ration, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles L. 123-9, 
alinéa 1, L. 237-2 et R. 123-9 du code de commerce ;

 4°/ qu’en cas de fusion-absorption, la dissolution de la société absorbée n’est oppo-
sable aux tiers que par sa mention au registre du commerce et de sociétés avec l’in-
dication de sa cause, ainsi que celle de la raison sociale ou dénomination, de la forme 
juridique et du siège des personnes morales ayant participé à l’opération ; qu’en ju-
geant quel’opération de fusion-absorption était opposable à M. [B] et la société Risa, 
cependant qu’elle a relevé que l’extrait Kbis de la Sodega mentionnait que la société 
avait été radiée à la suite de son absorption par la SAS Antilles Guyane participations, 
immatriculée à [Localité 8] et non au profit de la Sofiag immatriculée à [Localité 7], la 
cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constatations et a violé 
les articles L. 123-9, alinéa 1, L. 237-2 et R. 123-9 du code de commerce. »

 Réponse de la Cour 

 8. Il résulte des articles L. 236-3, I, et L. 236-4, 2°, du code de commerce qu’en cas de 
fusion, sans création d’une société nouvelle, la transmission universelle du patrimoine 
de la société absorbée à la société bénéficiaire confère de plein droit à cette dernière, à 
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la date de la dernière assemblée générale ayant approuvé l’opération, qualité pour agir 
contre les débiteurs de la société absorbée.

 9. L’arrêt retient, par des motifs vainement critiqués par le premier moyen, pris en sa 
première branche, que la réalité de la fusion-absorption, le 23 décembre 2004, de la 
Sodega par la Sofiag est établie.

 10. La Sofiag ayant, par l’effet de cette fusion-absorption, recueilli l’intégralité du 
patrimoine de la Sodega, elle avait qualité pour agir en exécution forcée contre [W] 
[B], indépendamment de l’accomplissement des formalités de publicité applicables à 
cette opération.

 11. Par ce motif de pur droit, suggéré par la défense et substitué à ceux critiqués, dans 
les conditions prévues par l’article 620, alinéa 1, du code de procédure civile, la déci-
sion se trouve légalement justifiée de ce chef.

 12. Le moyen ne peut donc être accueilli.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Mollard (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Lefeuvre - Avocat(s) : SCP Didier et Pinet ; SARL Boré, Salve de Brune-
ton et Mégret -

Textes visés : 

Articles L. 236-3, I, et L. 236-4, 2°, du code de commerce.

STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-12.873, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Conventions collectives – Dispositions générales – Contenu – 
Conditions d’emploi et garanties sociales – Licenciement – 
Indemnité conventionnelle de licenciement – Attribution – 
Conditions – Détermination – Portée.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Besançon, 5 janvier 2021), M. [P] a été engagé, le 6 mars 2006, 
par l’agence régionale de développement de Franche-Comté en qualité de chargé de 
mission puis, par avenant du 26 juin 2009, nommé en qualité de directeur général.

 2. En février 2017, la fusion des deux agences régionales de développement de Bour-
gogne et de Franche-Comté a conduit à la création de l’agence économique régionale 
de Bourgogne-Franche-Comté.

 3. Le 16 octobre 2017, dans le cadre de cette réorganisation, l’employeur a proposé au 
salarié de devenir directeur du service à l’appui des territoires.

 4. Le salarié, ayant refusé cette modification de son contrat de travail, a été convoqué 
à un entretien préalable à son éventuel licenciement pour motif économique au cours 
duquel un contrat de sécurisation professionnelle lui a été proposé.

Le 5 décembre 2017, le salarié a accepté cette proposition et son contrat de travail s’est 
trouvé rompu le 20 décembre 2017. 

 5. Contestant le motif économique de son licenciement, le salarié a saisi la juridiction 
prud’homale.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le deuxième moyen, pris en sa cinquième branche 

 Enoncé du moyen 

 7. L’employeur fait grief à l’arrêt de dire le licenciement du salarié dépourvu de cause 
réelle et sérieuse, de le condamner en conséquence à lui payer diverses sommes au 
titre de l’indemnité compensatrice de préavis et de l’indemnité pour licenciement sans 
cause réelle et sérieuse et à rembourser aux organismes intéressés les indemnités de 
chômage versées au salarié, alors « que le juge a l’obligation de ne pas dénaturer l’écrit 
qui lui est soumis ; qu’aux termes de la délégation de pouvoirs et de responsabilités 
au directeur général du 23 août 2017, « Mme A. (directrice générale) est directement 
responsable du recrutement du personnel de la SPL ARD FC, dénommée AER BFC 
au 28/09/2017. Elle assurera le suivi de la gestion du personnel, tant sur le plan admi-
nistratif que disciplinaire.

Les licenciements qui pourraient intervenir seront de sa compétence et elle en assurera 
l’entière responsabilité. Toutefois le conseil d’administration se réserve les pouvoirs 
suivants : nommer et révoquer les directeurs de la société, fixer leurs traitements, sa-
laires et gratifications  : la direction générale adressera à un comité de recrutement 
composé de membres du conseil d’administration le dossier des candidat(e)s.

Le conseil d’administration décidera du et/ou de la candidat(e) retenu(e) et de sa 
rémunération » ; que la cour d’appel a déduit de ces dispositions que faute de limiter 
le pouvoir de licencier le pouvoir du conseil d’administration de nommer et de révo-
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quer les « directeurs » aux seuls directeurs ayant le statut de mandataires sociaux, tout 
en renvoyant aux notions de « traitements » et de « salaires », cette délégation devait 
s’analyser comme englobant tout à la fois, dans le terme les « directeurs », aussi bien 
ceux exerçant ces fonctions en qualité de mandataires sociaux que ceux les assumant 
en qualité de salariés tel que l’intéressé ; qu’en statut ainsi, cependant qu’il résultait des 
termes clairs et précis de la délégation litigieuse que tous les « licenciements » rele-
vaient de la compétence de la directrice générale, la cour d’appel a dénaturé celle-ci 
et violé, ce faisant, les articles 1103, 1104 et 1193 du code civil, dans leur rédaction 
issue de l’ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, ensemble le principe susvisé ».

 Réponse de la Cour

 Vu l’obligation pour le juge de ne pas dénaturer l’écrit qui lui est soumis :

 8. Pour dire le licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse et condamner 
l’employeur à payer au salarié diverses sommes à ce titre, l’arrêt retient que le conseil 
d’administration, aux termes d’une délégation de pouvoir consentie à la directrice gé-
nérale le 23 août 2017, s’était réservé le pouvoir de licencier les directeurs de la société.

 9. En statuant ainsi, alors que l’acte litigieux indiquait que les licenciements étaient de 
la compétence de la directrice générale et que le conseil d’administration se réservait 
le pouvoir de révoquer les directeurs de la société, ce dont il résultait que cette réserve 
était limitée, conformément aux dispositions de l’article L. 225-55 du code de com-
merce, aux seuls directeurs ayant le statut de mandataires sociaux, la cour d’appel, qui 
en a dénaturé les termes clairs et précis, a violé le principe susvisé.

 Sur le troisième moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 10. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à payer au salarié la somme de 
45 982 euros au titre de l’indemnité compensatrice de préavis ainsi que les congés 
payés afférents, soit la somme de 4 598,20 euros, alors « que le salarié ne peut prétendre 
à une indemnité compensatrice de préavis que sous déduction des sommes qu’il a déjà 
perçue à ce titre ; qu’en l’espèce, la société faisait valoir et offrait de prouver que si, 
du fait de l’acceptation par le salarié du contrat de sécurisation professionnelle, l’em-
ployeur avait versé à Pôle emploi une somme représentant l’indemnité compensatrice 
de préavis équivalente à trois mois de salaire, le surplus de cette indemnité, soit trois 
mois, avait été effectivement payé au salarié à hauteur d’une somme de 22 991 euros 
bruts ; qu’en allouant au salarié une somme de 45 982 euros correspondant à l’inté-
gralité de l’indemnité conventionnelle de préavis, sans déduire de celle-ci les sommes 
déjà versées à ce titre au salarié, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au 
regard des articles L. 1233-67 et L. 1233-69, dans leur version modifiée par la loi 
n° 2015-990 du 6 août 2015, du code du travail et l’article L. 1234-9, dans sa version 
modifiée par l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, dudit code, ensemble 
l’article 9 du statut des personnels des organismes de développement économique. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1233-67 et L. 1233-69 du code du travail, dans leur version issue de 
la loi n° 2015-990 du 6 août 2015, l’article L. 1234-9 du même code, dans sa version 
issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, et l’article 9 du statut des 
personnels des organismes de développement économique :
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 11. Il résulte de ces textes qu’en l’absence de motif économique de licenciement, le 
contrat de sécurisation professionnelle n’a pas de cause et l’employeur est alors tenu à 
l’obligation du préavis et des congés payés afférents, sauf à tenir compte des sommes 
déjà versées.

 12. Pour condamner l’employeur à payer au salarié la somme de 45 982 euros à titre 
d’indemnité compensatrice de préavis outre les congés payés afférents, l’arrêt retient 
qu’en application de la convention collective relative au statut des personnels des or-
ganismes de développement économique du 9 mars 1999, l’intéressé bénéficie d’une 
indemnité compensatrice de six mois en sa qualité de directeur.

 13. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme l’y invitaient les conclusions de 
l’employeur, si celui-ci n’avait pas déjà versé au salarié, dans le cadre de l’exécution du 
contrat de sécurisation professionnelle, une somme équivalente à trois mois de salaire 
à titre d’indemnité compensatrice de préavis, correspondant à la fraction excédant le 
montant de la contribution due à Pôle emploi, la cour d’appel a privé sa décision de 
base légale.

 Sur le moyen relevé d’office

 14. Après avis donné aux parties conformément à l’article 1015 du code de procédure 
civile, il est fait application de l’article 620, alinéa 2, du même code.

 Vu les articles L. 1234-9 du code du travail, 12 du statut des personnels des organismes 
de développement économique et L. 1235-3 du code du travail, dans sa rédaction issue 
de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017 :

 15. Il résulte des deux premiers textes que l’indemnité de licenciement, dont les 
modalités de calcul sont forfaitaires, est la contrepartie du droit de l’employeur de 
résiliation unilatérale du contrat de travail.

 16. Il résulte du dernier de ces textes que l’indemnité pour licenciement sans cause 
réelle et sérieuse répare le préjudice résultant du caractère injustifié de la perte de 
l’emploi.

 17. Pour condamner l’employeur à payer au salarié la somme de 122 618,56 euros 
à titre de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, l’arrêt 
retient qu’en application de l’article 12 du statut des personnels des organismes de 
développement économique du 9 mars 1999, révisé le 12 décembre 2007, l’intéressé 
bénéfice d’une indemnisation au titre d’un licenciement sans cause réelle et sérieuse 
doublée, étant ajouté qu’il avait, lors de la rupture de son contrat de travail, une an-
cienneté de 11 ans 9 mois et 14 jours pour avoir été embauché à compter du 6 mars 
2006.

 18. En statuant ainsi, alors que l’article 12 des statuts n’est pas relatif aux dommages-in-
térêts dus en cas de licenciement injustifié mais prévoit, en ce cas, le doublement de 
l’indemnité forfaitaire de licenciement, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 Et sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen

 19. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à rembourser aux organismes 
intéressés les indemnités de chômage versées au salarié, du jour de son licenciement 
au jour du jugement prononcé, dans la limite de trois mois d’indemnités de chômage, 
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alors « qu’en l’absence de motif économique, le contrat de sécurisation professionnelle 
devenant sans cause, l’employeur est tenu de rembourser les indemnités de chômage 
éventuellement versées au salarié, sous déduction de la contribution prévue à l’article 
L.  1233-69 du code du travail  ; qu’en l’espèce, il était constant que la rupture du 
contrat de travail du salarié était intervenue par suite de son acceptation du contrat 
de sécurisation professionnelle en date du 5 décembre 2017 ; qu’en ordonnant néan-
moins à l’agence économique régionale de Bourgogne-Franche-Comté de rembour-
ser à Pôle emploi les indemnités de chômage éventuellement versées à l’intéressé dans 
la limite de trois mois d’indemnités, sans tenir compte de la contribution équivalente à 
l’indemnité compensatrice de préavis versée au titre de la participation de l’employeur 
au financement du contrat de sécurisation professionnelle, la cour d’appel a violé les 
articles L. 1233-69 et L. 1235-4 du code du travail, dans leur version antérieure à la 
loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article L. 1233-69 du code du travail, dans sa rédaction issue de la loi n° 2015-
990 du 6 août 2015, et l’article L. 1235-4 du même code, dans sa version antérieure à 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 :

 20. En l’absence de motif économique, le contrat de sécurisation professionnelle 
devenant sans cause, l’employeur est tenu de rembourser les indemnités de chômage 
éventuellement versées au salarié, sous déduction de la contribution prévue à l’article 
L. 1233-69 du code du travail.

 21. Après avoir jugé le licenciement sans cause réelle et sérieuse, la cour d’appel a 
ordonné le remboursement par l’employeur des indemnités de chômage versées au 
salarié dans la limite de trois mois.

 22. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il déboute l’agence économique régionale de 
Bourgogne-Franche-Comté de sa demande formée au titre de la violation du secret 
des correspondances et M. [P] de sa prétention émise au titre d’un préjudice moral, 
l’arrêt rendu le 5 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Besançon ;

 Remet, sauf sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Dijon.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Barincou - Avocat général : Mme Grivel - 
Avocat(s) : SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol ; SCP Thouvenin, Coudray et Gré-
vy -

Textes visés : 
Articles L. 1234-9 et L.1235-3, dans sa rédaction issue de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017, du code du travail ; article 12 du statut des personnels des organismes de dévelop-
pement économique du 9 mars 1999, révisé le 12 décembre 2007.
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Rapprochement(s) : 
Sur la distinction d’objet entre l’indemnité pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et l’in-
demnité de licenciement conventionnelle, à rapprocher : Soc., 5 juin 1986, pourvoi n° 84-40.951, 
Bull. 1986, V, n° 288 (cassation partielle), et les arrêts cités ; Soc., 3 juillet 2008, pourvoi n° 06-
45.756, (cassation partielle) ; Soc., 27 janvier 2021, pourvoi n° 18-23.535, Bull., (rejet).

SUCCESSION

1re Civ., 16 novembre 2022, n° 21-11.837, (B), FS

– Rejet –

 ■ Rapport – Evaluation – Donation entre vifs – Donation avec 
charges – Emolument gratuit procuré par la donation – Effet.

Il résulte de l’article 860 du code civil que, lorsqu’une donation est assortie de la charge pour le donataire de 
régler une certaine somme, par versements périodiques ou en capital, le rapport n’est dû qu’à concurrence de 
l’émolument net procuré par la libéralité, calculé en déduisant de la valeur du bien donné à l’époque du partage, 
d’après son état à l’époque de la donation, le montant de la charge déterminé au jour de son exécution.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nîmes, 17 décembre 2020), [L] [P] et son épouse, [T] [R], 
sont décédés respectivement les 23 mai 1995 et 14 juillet 2001, en laissant pour leur 
succéder leurs trois enfants, [I], [E] et [S].

 2. Ils leur avaient consenti plusieurs donations, M. [S] [P] ayant notamment reçu, par 
acte du 29 décembre 1993, la nue-propriété d’un immeuble sous condition de règle-
ment d’une charge consistant en un versement d’une certaine somme à la date de la 
donation.

 3. Des difficultés sont survenues au cours des opérations de comptes, liquidation et 
partage des successions.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] [P] fait grief à l’arrêt de fixer à la somme de 275 630,09 euros le montant 
du rapport qu’il doit à la succession, alors « que le montant du rapport dû en vertu 
d’une donation avec charge n’est que de la différence entre la valeur du bien donné et 
la charge, déterminée au jour où la charge a été exécutée et ensuite réévaluée au jour 
du partage ; qu’en jugeant que le rapport était dû à hauteur de l’émolument gratuit 
procuré par la donation, déterminé en déduisant de la valeur du bien déterminée au 
jour du partage (336 000 euros), la valeur nominale de la charge fixée au jour de la 
donation (60 369,91 euros), la cour d’appel a violé l’article 860 du code civil. »
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 Réponse de la Cour 

 5. Il résulte de l’article 860 du code civil que, lorsqu’une donation est assortie de la 
charge pour le donataire de régler une certaine somme, par versements périodiques 
ou en capital, le rapport n’est dû qu’à concurrence de l’émolument net procuré par 
la libéralité, calculé en déduisant de la valeur du bien donné à l’époque du partage, 
d’après son état à l’époque de la donation, le montant de la charge déterminé au jour 
de son exécution.

 6. La cour d’appel a retenu à bon droit, pour déterminer le montant du rapport, 
que, s’agissant d’une donation avec charge payable au jour de la donation, la valeur 
de l’émolument net s’établissait par la déduction du montant de la charge grevant la 
donation, sans réévaluation de celle-ci au jour du partage.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Buat-Ménard - Avocat général : M. Sas-
soust - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Bénabent -

Textes visés : 
Article 860 du code civil.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 17 décembre 1991, pourvoi n° 90-12.191, Bull. 1991, I, n° 355 (cassation partielle) ; 1re 
Civ., 23 mars 1994, pourvoi n° 92-15.191, Bull. 1994, I, n° 114 (rejet).

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-11.507, (B), FS

– Cassation –

 ■ Réserve – Atteinte – Cas – Révocation d’une donation.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 8 décembre 2020), [W] [Y] est décédée le 20 février 
2015, en laissant pour lui succéder ses enfants [F], [K] et [T].

 2. Par acte authentique du 9 juin 1994, elle avait consenti à son fils une donation, par 
préciput et hors part, d’une certaine somme investie dans un apport au capital d’une 
société commerciale et dans l’acquisition de parts détenues par Mme [F] [L] dans trois 
sociétés civiles immobilières.
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 3. Par acte authentique du 11 juillet 2005, la donatrice et le donataire étaient conve-
nus de la révocation de la donation et M. [K] [L] avait remboursé à sa mère la somme 
donnée.

 4. Des difficultés sont survenues dans le règlement de la succession.

 5. Mme [F] [L] a assigné ses cohéritiers en nullité de l’acte de révocation pour cause 
illicite.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses deuxième, quatrième et 
cinquième branches, ci-après annexé

 6. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur le moyen, pris en ses deu-
xième et quatrième branches, qui n’est manifestement pas de nature à entraîner la 
cassation, et sur le moyen, pris en sa cinquième branche, qui est irrecevable.

 Mais sur le moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 7. Mme [F] [L] fait grief à l’arrêt de déclarer valable l’acte révocatoire du 11 juillet 
2005 et de rejeter le surplus de ses demandes, alors « que la cause du contrat, ou cause 
subjective, qui doit être licite, s’entend des mobiles ayant conduit les contractants à 
s’engager ; qu’au cas présent, Mme [F] [L], épouse [H], avait souligné dans ses conclu-
sions d’appel (notes pp. 21-24) que la cause de l’acte révocatoire résidait dans la vo-
lonté de ses auteurs de faire échec aux règles de la réserve héréditaire à propos de la 
donation effectuée en 1994 ; qu’en considérant qu’il s’agissait-là de « mobiles » et que 
« les mobiles ayant présidé à la révocation litigieuse sont indifférents », dès l’instant où 
la révocation d’une donation est, en soi, un acte autorisé par la loi, la cour d’appel, qui 
a méconnu la notion de cause du contrat, a violé les articles 1108, 1131 et 1133 du 
code civil, dans leur rédaction applicable en la cause. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 1131 et 1133, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordon-
nance n° 2016-131 du 10 février 2016 :

 8. Il résulte de ces textes qu’un contrat n’est valable que si les motifs ayant déterminé 
les parties à contracter sont licites.

 9. Pour déclarer valable l’acte du 11 juillet 2005, l’arrêt retient que les mobiles ayant 
présidé à la révocation de la donation du 9 juin 1994 sont indifférents et ne peuvent se 
confondre avec la cause de la convention qui n’était pas illicite, la révocation conven-
tionnelle d’une donation ne se heurtant à aucune interdiction légale et étant toujours 
possible sans que les parties n’aient à en justifier les raisons.

 10. En se déterminant ainsi, sans rechercher, comme il le lui était demandé, si la cause 
de l’acte révocatoire ne résidait pas dans la volonté des parties de contourner les dis-
positions d’ordre public de l’article 922 du code civil, la cour d’appel n’a pas donné 
de base légale à sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déclare valable l’acte du 11 juillet 
2005 et rejette les demandes de Mme [L] en inopposabilité de son effet rétroactif à 
l’égard des tiers, en réunion fictive de la donation du 9 juin 1994 en considération des 
remplois successifs de la somme donnée, d’application des sanctions du recel successo-
ral à M. [K] [L] et d’expertise afin de déterminer le montant de la réunion fictive et 
de la réduction, l’arrêt rendu le 8 décembre 2020, entre les parties, par la cour d’appel 
de Rennes ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Versailles.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Chauvin - Rapporteur  : Mme Dard - Avocat général  : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s)  : SAS Hannotin Avocats  ; Me Balat  ; SARL Boré, Salve de 
Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 1131 et 1133 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l’ordonnance 
n° 2016-131 du 10 février 2016 ; article 922 du code civil.

SYNDICAT PROFESSIONNEL

Soc., 9 novembre 2022, n° 21-20.525, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Délégué syndical – Désignation – Cadre de la désignation – 
Etablissement – Etablissements distincts au sein de l’entreprise – 
Preuve – Charge – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail, la désignation d’un délégué syndical peut inter-
venir au sein de l’établissement regroupant des salariés placés sous la direction d’un représentant de l’employeur 
et constituant une communauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de générer des revendications 
communes et spécifiques. 

Il résulte de ces dispositions qu’il incombe au syndicat qui se prévaut du caractère distinct d’un établissement 
d’en apporter la preuve et que le tribunal doit caractériser l’existence, à la date de la désignation syndicale, d’une 
communauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de générer des revendications communes et spéci-
fiques. A cet égard, la seule référence au périmètre de désignation des représentants de proximité est inopérante.
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 ■ Délégué syndical – Désignation – Cadre de la désignation – 
Etablissement distinct formant communauté de travail – 
Appréciation – Critères – Périmètre de désignation des 
représentants de proximité – Elément suffisant (non) – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon le jugement attaqué (tribunal judiciaire de Rennes, 16 juillet 2021), l’associa-
tion de moyens Klesia (l’AMK) a conclu, le 5 juillet 2019, un accord collectif d’entre-
prise avec les syndicats CFDT, FO et CFE-CGC, prévoyant, en son article 1er, la mise 
en place d’un comité social et économique unique au niveau de l’AMK constituant 
un établissement unique pour l’ensemble des implantations géographiques. Ce même 
article prévoyait le nombre de délégués syndicaux pouvant légalement être désignés 
dans ce périmètre et la possibilité de désigner en sus des délégués syndicaux de proxi-
mité dans les différents sites de l’AMK.

L’élection des membres de la délégation du personnel au comité social et économique 
s’est déroulée en novembre 2019.

 2. Un nouvel accord a été signé le 22 décembre 2020, reconnaissant l’existence d’une 
unité économique et sociale (l’UES Klesia) entre trois entités et fixant le périmètre 
de mise en place du comité social et économique unique au niveau de l’UES Klesia, 
ainsi que le nombre de délégués syndicaux pouvant être désignés dans ce périmètre, 
avec possibilité pour chaque organisation syndicale représentative de désigner un to-
tal de quatre délégués syndicaux d’entité, toutes entités confondues, et six délégués 
syndicaux territoriaux. Cet accord prévoit que les mandats syndicaux sont maintenus 
jusqu’aux élections du nouveau comité social et économique devant intervenir le 
31 juillet 2021 au plus tard. 

 3. Entre temps, le syndicat CGT des salariés Klesia et le syndicat Solidaires CRCPM 
avaient contesté la validité de l’accord du 5 juillet 2019 devant le tribunal judiciaire de 
Paris qui, par jugement du 2 février 2021, a notamment retenu que les dispositions de 
l’article 1er de l’accord contrevenaient aux règles d’ordre public prévues par les articles 
L. 2143-3 et L. 2143-13 du code du travail, en ce qu’elles interdisaient la désignation 
d’un délégué syndical d’établissement, tout en le réintroduisant sous l’appellation « dé-
légué syndical de proximité » et en restreignant le crédit d’heures du délégué syndical 
pourtant légalement encadré, en sorte que ces dispositions devaient être annulées.

 4. Par lettre du 29 mars 2021, le syndicat Solidaires CRCPM a informé le directeur 
des affaires sociales de l’association de moyens Klesia de la désignation de M. [T] en 
qualité de délégué syndical au sein de Klesia sur le site de [Localité 2].

 5. Par requête reçue au greffe le 9 avril 2021, le GIE Klesia ADP, l’Institution de re-
traite complémentaire Klesia Agirc-Arcco et le GIE Klesia, entités composant l’UES 
Klesia, ont saisi le tribunal judiciaire de Rennes afin d’obtenir l’annulation de cette 
désignation.
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 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses première et deuxième branches

 Enoncé du moyen

 6. Le GIE Klesia ADP, le GIE Klesia et l’Institution de retraite complémentaire Klesia 
Agirc-Arrco font grief au jugement de les débouter de leur demande d’annulation de 
la désignation de M. [T] en qualité de délégué syndical de Klesia sur le site de [Loca-
lité 2] et de leurs demandes indemnitaires, alors :

 « 1°/ que le syndicat doit indiquer, à peine de nullité de la désignation, le cadre dans 
lequel il désigne un délégué syndical et la nature du mandat confié ; qu’en l’espèce, les 
exposants faisaient valoir que l’association de moyens Klesia avait disparu le 1er janvier 
2021, ses activités et son personnel ayant été repris et répartis, à cette date, entre trois 
entités juridiquement distinctes ; qu’un accord collectif majoritaire du 22 décembre 
2020 avait reconnu l’existence d’une unité économique et sociale entre ces trois enti-
tés et prévu, dans l’attente des élections devant être organisées au plus tard le 31 juillet 
2021, le maintien des mandats en cours des instances représentatives du personnel et 
des représentants syndicaux ; que ni l’accord collectif du 22 décembre 2020, ni celui 
du 5  juillet 2019 ne prévoient la désignation de délégués syndicaux « de site  » au 
sein de l’UES ou de l’entreprise, ni la désignation de délégués syndicaux d’établisse-
ment ; qu’en affirmant cependant que la désignation litigieuse, notifiée au directeur 
des ressources humaines de « l’association de moyens Klesia » et visant un mandat de 
« délégué syndical au sein de Klesia sur le site de [Localité 2] » n’était pas imprécise, au 
motif inopérant que le même salarié avait été désigné en 2017 en qualité de délégué 
syndical sur le « site de [Localité 2] », ce qui n’était pas de nature à renseigner sur le 
périmètre de cette nouvelle désignation et la nature du mandat ainsi confié, compte 
tenu des accords collectifs existants et de l’évolution dans l’organisation juridique de 
l’entreprise, le tribunal a violé les articles L. 2143-3 et L. 2143-8 du code du travail ;

 2°/ que les exposants soutenaient que le cadre de désignation mentionné dans la 
lettre de désignation du 29 mars 2021 était imprécis, dans la mesure où l’association 
de moyens Klesia avait disparu, trois entités distinctes lui ayant succédé, et que seules 
deux de ces entités déployaient une activité sur le site de [Localité 2] ; qu’en se bor-
nant à relever, pour écarter le moyen tiré de l’imprécision de la lettre de désignation, 
que le salarié avait été désigné délégué syndical de l’association de moyens Klesia sur 
le site de [Localité 2] à la suite des élections des membres du comité d’entreprise de 
2017, sans s’expliquer sur l’incidence de la réorganisation ayant entraîné la disparition 
de l’association de moyens Klesia et la répartition de ses activités entre trois entités 
distinctes, le tribunal judiciaire a privé sa décision de base légale au regard de l’article 
L. 2143-3 du code du travail. »

 Réponse de la Cour

 7. Aux termes de l’article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail, la désignation d’un 
délégué syndical peut intervenir au sein de l’établissement regroupant des salariés 
placés sous la direction d’un représentant de l’employeur et constituant une commu-
nauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de générer des revendications 
communes et spécifiques. 
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 8. Ces dispositions, même si elles n’ouvrent qu’une faculté aux organisations syndi-
cales représentatives, sont d’ordre public quant au périmètre de désignation des délé-
gués syndicaux. 

 9. Il s’ensuit que ni un accord collectif de droit commun, ni l’accord d’entreprise 
prévu par l’article L. 2313-2 du code du travail concernant la mise en place du co-
mité social et économique et des comités sociaux et économiques d’établissement ne 
peuvent priver un syndicat du droit de désigner un délégué syndical au niveau d’un 
établissement au sens de l’article L. 2143-3 du code du travail.

 10. Ayant constaté que M. [T] était délégué syndical sur le site de [Localité 2] depuis 
2017 et que jusqu’à l’organisation de nouvelles élections en juillet 2021, la reconnais-
sance d’une UES à compter du 1er janvier 2021 n’avait aucun autre effet que d’impo-
ser aux syndicats ayant préalablement désigné des délégués syndicaux de préciser, le cas 
échéant, le nouveau périmètre de ces désignations en tenant compte des désignations 
intervenues, le tribunal en a déduit que la désignation du même salarié en qualité de 
délégué syndical sur le même site était précise.

Le tribunal, qui a ainsi effectué la recherche visée par la deuxième branche, n’encourt 
pas les griefs du moyen.

 Mais sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 Enoncé du moyen 

 11. Le GIE Klesia ADP, le GIE Klesia et l’Institution de retraite complémentaire Kle-
sia Agirc-Arrco font le même grief au jugement, alors :

 « 3°/ que la preuve du caractère distinct d’un établissement pèse sur celui qui l’in-
voque ; que la désignation non-contestée d’un délégué syndical au sein d’une division 
de l’entreprise n’interdit pas à l’employeur de contester, au cours d’un nouveau cycle 
électoral, le caractère d’établissement distinct de cette même division ; qu’elle ne lui 
impose pas davantage de se prévaloir d’éléments nouveaux, tels qu’une réorganisa-
tion de l’entreprise, pour remettre en cause l’existence d’un établissement distinct et 
contester une autre désignation intervenue au cours d’un nouveau cycle électoral  ; 
qu’en affirmant néanmoins que, du fait de la désignation non contestée d’un délégué 
syndical sur le site de [Localité 2] en 2017, l’employeur était « privé de la possibilité de 
remettre en cause la qualité du ‘’site de [Localité 2]’’ comme périmètre de désignation 
de délégués syndicaux, sauf à prouver que la réorganisation de l’entreprise ait eu pour 
effet de modifier la communauté de travail de ce site », le tribunal a donné à cette 
précédente désignation une portée qu’elle n’avait pas et inversé la charge de la preuve, 
en violation des articles L. 2143-3 et L. 2143-8 du code du travail ;

 4°/ que constitue un établissement distinct au sens de l’article L. 2143-3 du code du 
travail l’établissement regroupant au moins 50 salariés placés sous la direction d’un re-
présentant de l’employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts 
propres, susceptibles de générer des revendications communes et spécifiques ; que la 
possibilité, prévue par un accord collectif, de désigner des représentants de proximité au 
sein d’une implantation de l’entreprise ne suffit pas à démontrer la présence, dans cette 
implantation, d’une communauté de travail ayant des intérêts propres ; qu’en relevant 
encore que le site de [Localité 2] a été retenu par l’accord collectif du 22 décembre 
2020 comme l’un des dix périmètres de désignation de représentants de proximité, le 
tribunal s’est fondé sur un motif impropre à caractériser un établissement distinct, en 
violation des articles L. 2143-3 et L. 2313-7 du code du travail. »



389

Bulletin Chambres civiles - Novembre 2022
Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail :

 12. Aux termes de ce texte, la désignation d’un délégué syndical peut intervenir au 
sein de l’établissement regroupant des salariés placés sous la direction d’un repré-
sentant de l’employeur et constituant une communauté de travail ayant des intérêts 
propres, susceptibles de générer des revendications communes et spécifiques. 

 13. Pour retenir que la désignation contestée était valable en ce qu’elle était faite au 
niveau d’un établissement distinct du périmètre de mise en place du comité social et 
économique, nonobstant les stipulations des accords du 5 juillet 2019 et du 22 dé-
cembre 2020, le jugement retient que la désignation de M. [T] sur le site de [Localité 
2] en 2017 n’a jamais été contestée par l’employeur, que cette antériorité prive donc 
l’employeur de la possibilité de remettre en cause la qualité du site de [Localité 2] 
comme périmètre de désignation de délégués syndicaux, sauf à prouver que la réorga-
nisation de l’entreprise ait eu pour effet de modifier la communauté de travail de ce 
site, que cependant aucune des pièces versées au débat par l’employeur ne permet de 
caractériser de modifications ayant remis en question l’existence de la communauté de 
travail des salariés de Klesia localisés sur le site de [Localité 2], ce site ayant, en outre, 
été retenu par l’accord du 22 décembre comme l’un des dix périmètres de désignation 
des « représentants de proximité ».

 14. En statuant ainsi, par des motifs inopérants tenant au périmètre de désignation des 
représentants de proximité, alors qu’il appartenait au syndicat se prévalant de la persis-
tance du caractère distinct de l’établissement de [Localité 2] d’en apporter la preuve, le 
tribunal, qui n’a pas caractérisé l’existence, à la date de la désignation syndicale, d’une 
communauté de travail ayant des intérêts propres, susceptibles de générer des revendi-
cations communes et spécifiques, a violé le texte susvisé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement rendu le 16 juillet 2021, 
entre les parties, par le tribunal judiciaire de Rennes ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant ce jugement et les 
renvoie devant le tribunal judiciaire de Nantes.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Huglo (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rapporteur : 
Mme Chamley-Coulet  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Thouvenin, 
Coudray et Grévy -

Textes visés : 
Article L. 2143-3, alinéa 4, du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur les critères d’appréciation de l’établissement distinct, en tant que cadre de la désignation 
syndicale, à rapprocher : Soc., 24 mai 2016, pourvoi n° 15-20.168, Bull. 2016, V, n° 113 (cassa-
tion partielle), et l’arrêt cité. Sur l’effet d’un accord collectif ou d’un accord d’entreprise sur la 
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détermination du périmètre de désignation syndicale, à rapprocher : Soc., 2 mars 2022, pourvoi 
n° 20-18.442, Bull., (rejet), et l’arrêt cité.

TRANSPORTS AERIENS

1re Civ., 9 novembre 2022, n° 21-11.304, (B), FS

– Cassation –

 ■ Transport de personnes – Responsabilité des transporteurs de 
personnes – Obligations – Indemnisation et assistance des passagers 
prévues par le règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen 
et du Conseil du 11 février 2004 – Compétence territoriale – Règles 
applicables – Détermination – Portée.

Le règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 établissant des 
règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et 
d’annulation ou de retard important d’un vol et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91 du Conseil du 
4 février 1991 instaure un régime de réparation standardisée et immédiate des préjudices que constituent les 
désagréments dus aux retards, lequel s’inscrit en amont de la Convention de Montréal du 28 mai 1999 et, 
partant, est autonome par rapport au régime issu de celle-ci. 

Aux termes de l’article 6, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 
12 décembre 2012 (dit Bruxelles I bis), si le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire d’un État membre, 
la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet État membre. 

Dès lors, il incombe à la juridiction saisie d’une demande d’indemnisation pour retard important d’un vol Tunis 
Air au départ de la France et à destination de Tunis de faire application des dispositions de l’article 46 du code 
de procédure civile.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), M. [H] et Mme [E], agissant tant en 
leur nom personnel qu’en qualité de représentants légaux de leur enfant mineur, ont 
saisi d’une demande d’indemnisation pour retard important le tribunal d’instance du 
lieu de départ en France de leur vol Tunis Air à destination de [Localité 5].

 2. La société Tunis Air a soulevé l’incompétence des juridictions françaises.
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 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [H] et Mme [E] font grief à l’arrêt de déclarer le juge français incompétent, alors 
« qu’aux fins de l’application du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen 
et du Conseil du 11  février 2004, le transporteur aérien qui dispose dans un État 
membre de l’Union européenne d’une succursale pouvant être qualifiée de centre 
d’opérations qui se manifeste d’une façon durable vers l’extérieur doit être considé-
ré comme domicilié dans un État membre au sens des articles 4 et 63 du règlement 
(UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 (dit 
Bruxelles I bis)  ; qu’en jugeant le tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine incompétent 
aux motifs que « l’article 63 évoque l’existence d’un principal établissement et non de 
l’un des principaux établissements de la personne morale », que « les pièces produites 
ne permettent pas d’établir que l’établissement domicilié dans le 8e arrondissement de 
Paris puisse être défini comme le principal établissement de la compagnie Tunis Air 
parmi tous ses établissements implantés dans le monde ni que l’administration centrale 
de la société est située à Paris alors que son siège social statutaire est situé à Tunis-Car-
thage » et que « l’existence d’un établissement inscrit au registre du commerce et des 
sociétés avec une autonomie de gestion et un organe de direction ne suffit pas à établir 
la compétence territoriale alléguée » (arrêt, p. 6, §§ 2 à 4), quand la seule existence en 
France d’une succursale de la société Tunis Air permettait de considérer qu’elle y était 
domiciliée au sens des articles 4 et 63 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 (dit Bruxelles I bis), la cour d’appel a 
violé ces textes. »

 Réponse de la Cour

 4. Le moyen, qui invoque la notion de succursale, étrangère à l’application de l’ar-
ticle 63, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 (dit Bruxelles I bis), est inopérant.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 5. M. [H] et Mme [E] font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE, arrêts du 9 juill. 2009, Rehder, C-204/08, du 19 nov. 2009, Sturgeon, C-402/07 
et C-432/07, et du 23 oct. 2012, Nelson, C-581/10 et C-629/10) que le règlement 
(CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 instaure 
un régime de réparation standardisée et immédiate des préjudices que constituent les 
désagréments dus aux retards, lequel s’inscrit en amont de la Convention de Montréal 
du 28 mai 1999 pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien in-
ternational et, partant, est autonome par rapport au régime issu de celle-ci ; qu’il s’en 
déduit que les dispositions du code des transports et du code de l’aviation civile, qui 
renvoient à la Convention de Montréal, n’ont pas vocation à s’appliquer à une de-
mande fondée sur ce règlement ; qu’en jugeant le tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine 
incompétent aux motifs que « les articles R. 322-2 et R. 321-1 du code de l’aviation 
civile concernant l’action en responsabilité contre le transporteur aérien n’ont pas été 
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abrogés et sont applicables en l’espèce à l’action en dommages et intérêts intentée à 
l’encontre de la société Tunis Air », quand les dispositions des articles R. 322-2 et R. 
321-1 du code de l’aviation civile, qui reprennent celles de l’article 33 de la Conven-
tion de Montréal, étaient inapplicables à la demande formée par les époux [H] à 
l’encontre de la société Tunis Air sur le fondement du règlement (CE) n° 261/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004, la cour d’appel a violé les 
articles R. 322-2 et R. 321-1 du code de l’aviation civile par fausse application, en-
semble l’article 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, l’extension à l’ordre international des règles de compé-
tence territoriale internes figurant à l’article 46 du code de procédure civile permet 
au demandeur de saisir, à son choix, outre la juridiction du domicile du défendeur, 
celle du lieu de l’exécution de la prestation de service, lequel s’entend, pour un trans-
port aérien de passagers, soit du lieu de départ, soit du lieu d’arrivée de l’avion  ; 
qu’en jugeant le tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine incompétent aux motifs que si 
« l’article 46 donne au demandeur la possibilité de saisir à son choix, outre le lieu du 
domicile du défendeur, la juridiction du lieu de la livraison effective de la chose ou du 
lieu de l’exécution de la prestation de service », « néanmoins, il convient de rappeler 
que les règles spéciales dérogent aux règles générales » et que « les articles R. 322-2 
et R. 321-1 du code de l’aviation civile concernant l’action en responsabilité contre 
le transporteur aérien n’ont pas été abrogés et sont applicables en l’espèce à l’action 
en dommages-intérêts intentée à l’encontre de la société Tunis Air » (arrêt, p. 6, §§ 9 
à 11), quand l’inapplicabilité des articles R. 322-2 et R. 321-1 du code de l’aviation 
civile permettait aux époux [H] de saisir valablement le tribunal d’Ivry-sur-Seine, lieu 
de départ de l’avion, la cour d’appel a violé l’article 46 du code de procédure civile 
par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 11  février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et 
d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard 
important d’un vol et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91 du Conseil du 4 fé-
vrier 1991, l’article 6, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (dit Bruxelles I bis), les 
articles L. 321-3 et L. 322-3 du code de l’aviation civile, repris aux articles L. 6422-
2 et L. 6421-3 du code des transports, les articles R. 321-1 et R. 322-2 du code de 
l’aviation civile et l’article 46 du code de procédure civile :

 6. Le premier de ces textes fixe le montant des indemnités forfaitaires dues par le 
transporteur aérien en cas de refus d’embarquement, de retard important ou d’annu-
lation de vol.

 7. Aux termes du deuxième, si le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire d’un 
État membre, la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet 
État membre.

 8. Il résulte du troisième, rendu applicable par le quatrième au transport de personnes, 
que la responsabilité du transporteur aérien est régie par la Convention pour l’unifi-
cation de certaines règles relatives au transport aérien international signée à Montréal 
le 28 mai 1999.

 9. Selon le sixième, auquel renvoie le cinquième en matière de transport aérien de 
personnes, l’action en responsabilité contre le transporteur aérien de marchandises 
prévue à l’article L. 321-5 doit être portée, au choix du demandeur, soit devant le tri-
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bunal du domicile du transporteur, du siège principal de son exploitation ou du lieu 
où il possède un établissement par le soin duquel le contrat a été conclu, soit devant le 
tribunal du lieu de destination. 

 10. Aux termes du septième, le demandeur peut saisir à son choix, outre la juridiction 
du lieu où demeure le défendeur, en matière contractuelle, la juridiction du lieu de 
la livraison effective de la chose ou du lieu de l’exécution de la prestation de service.

 11. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, 
arrêts du 9 juillet 2009, C-204/08, du 19 novembre 2009, C-402/07 et C-432/07 et 
du 23 octobre 2012, C-581/10 et C-629/10) que le règlement (CE) n° 261/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 instaure un régime de répara-
tion standardisée et immédiate des préjudices que constituent les désagréments dus 
aux retards, lequel s’inscrit en amont de la Convention de Montréal et, partant, est 
autonome par rapport au régime issu de celle-ci.

 12. Pour juger que la juridiction du lieu d’embarquement n’est pas compétente, 
l’arrêt retient que les articles R. 322-2 et R. 321-1 du code de l’aviation civile, qui 
dérogent à la disposition générale de l’article 46 du code de procédure civile, sont ap-
plicables à l’action en dommages-intérêts engagée contre la société Tunis Air et qu’ils 
ne prévoient pas ce chef de compétence.

 13. En statuant ainsi, alors que les dispositions du code des transports et du code de 
l’aviation civile, qui renvoient à la Convention de Montréal, n’avaient pas vocation 
à s’appliquer à la demande de M.  [H] et Mme  [E] fondée sur le règlement (CE) 
n° 261/2004 précité, la cour d’appel, à laquelle il incombait de faire application des 
dispositions de l’article 46 du code de procédure civile, a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) et Mme Marilly - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 
2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers 
en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol et abrogeant 
le règlement (CEE) n° 295/91 du Conseil du 4 février 1991 ; article 6, § 1, du règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 (Bruxelles I bis)  ; 
articles L. 321-3, L. 322-3, repris aux articles L. 6422-2 et L. 6421-3 du code des transports, R. 
321-1 et R. 322-2 du code de l’aviation civile ; article 46 du code de procédure civile.
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Rapprochement(s) : 

1re Civ., 22 février 2017, pourvoi n° 15-27.809, Bull. 2017, I, n° 46 (cassation).

TRANSPORTS ROUTIERS

Com., 23 novembre 2022, n° 20-18.593, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Marchandises – Commissionnaire de transport – Action contre 
le substitué – Action principale en garantie – Intérêt à agir – 
Conditions – Détermination.

Le commissionnaire de transport dont la responsabilité est recherchée en tant qu’il est garant de ses substitués, 
ne justifie d’un intérêt à exercer à l’encontre de ces derniers une action principale en garantie que s’il a désin-
téressé le créancier d’indemnité ou s’est obligé à dédommager ce créancier qui a accepté d’attendre le résultat de 
la procédure engagée par le commissionnaire contre ses substitués ou leurs assureurs. La régularisation, jusqu’à 
ce que le juge statue, de la situation donnant lieu à la fin de non-recevoir d’une telle action en garantie, exercée 
à titre principal, ne peut résulter que de l’indemnisation du créancier ou de l’engagement d’indemniser pris par 
le commissionnaire de transport.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 17 octobre 2019), M. [U] a fait l’acquisi-
tion auprès de la société Tradimpex d’un navire dont le transport entre [Localité 5] 
(Emirats Arabes Unis) et [Localité 4] (France) a été confié à la société Ami Internatio-
nal, suivant un connaissement du 20 mai 2012. A l’arrivée du navire, le 24 juin 2012, la 
société Ziegler France (la société Ziegler), mandatée par M. [U], l’a reçu sans réserve 
et l’a acheminé jusqu’à l’entrepôt de la société Transafos, à [Localité 6], laquelle l’a 
également reçu sans réserve, le 11 juillet 2012, et l’a entreposé sur son parking exté-
rieur clôturé.

Le 30 octobre 2012, M. [U] s’est présenté dans les locaux de la société Transafos et a 
établi avec cette dernière la constatation écrite de divers dégâts et manquants. 

 2. Le 28 octobre 2013, la société Ziegler a assigné la société Transafos afin de voir 
juger qu’elle était responsable des dommages causés au navire, qu’elle serait tenue de la 
relever et garantir de toutes demandes que M. [U] serait susceptible de former contre 
elle et de lui payer une certaine somme au titre des réparations.

Les 10 et 13 mars 2015, M. [U] a assigné respectivement la société Transafos et la so-
ciété Ziegler en indemnisation de son préjudice.

Les deux instances ont été jointes.
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 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. La société Ziegler fait grief à l’arrêt rectifié de rejeter sa demande en condamnation 
de la société Transafos à la relever et garantir de toutes condamnations en principal, 
intérêts, frais et dépens qui pourraient être mises à sa charge au profit de M. [U], alors : 

 « 1°/ que le commissionnaire de transport a qualité à agir en garantie contre son 
substitué s’il est assigné par la victime du dommage, sans avoir à dédommager cette 
dernière ni à s’engager à le faire ; que le défaut de qualité à agir du commissionnaire 
de transport contre son substitué est régularisable tant qu’il n’a pas été statué sur cette 
action, peu important que cette régularisation intervienne après l’échéance du délai 
de prescription de cette action ; qu’en retenant que l’action en garantie engagée par la 
société Ziegler contre la société Transafos dans le délai de prescription était irrecevable 
comme prescrite, au seul constat qu’elle n’avait pas désintéressé M. [U] ni ne s’était 
engagée à le faire avant l’expiration de ce délai, tout en relevant que celui-ci l’avait 
assignée en responsabilité avant qu’il n’ait été statué sur cette action en garantie, ce 
qui suffisait à régulariser son défaut de qualité à agir initial, la cour d’appel a violé les 
articles 31 et 126 du code de procédure civile ;

 2°/ que le commissionnaire de transport est recevable à agir contre son substitué à 
fin déclaratoire tant qu’il n’a pas été assigné par la victime du dommage ; que le juge 
doit alors statuer sur cette demande et déclarer irrecevables les demandes en paiement 
éventuellement formulées contre ce substitué, qui sont divisibles de la demande for-
mulée à titre déclaratoire ; qu’ayant constaté que, dans son assignation contre la société 
Transafos, la société Ziegler demandait à être « relevée et garantie de toutes demandes 
que M. [U] serait susceptible de former contre elle », la cour d’appel, en déclarant ir-
recevable cette demande formulée à titre déclaratoire au motif que l’assignation com-
portait également une demande en paiement pour laquelle la société Ziegler n’avait 
pas encore qualité à agir, a violé l’article 31 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 4. Le commissionnaire de transport dont la responsabilité est recherchée en tant qu’il 
est garant de ses substitués, ne justifie d’un intérêt à exercer à l’encontre de ces derniers 
une action principale en garantie que s’il a désintéressé le créancier d’indemnité ou 
s’est obligé à dédommager ce créancier qui a accepté d’attendre le résultat de la procé-
dure engagée par le commissionnaire contre ses substitués ou leurs assureurs.

La régularisation, jusqu’à ce que le juge statue, de la situation donnant lieu à la fin de 
non-recevoir d’une telle action en garantie, exercée à titre principal, ne peut résulter 
que de l’indemnisation du créancier ou de l’engagement d’indemniser pris par le 
commissionnaire de transport.

 5. Après avoir relevé que le délai de prescription convenu entre les sociétés Transa-
fos et Ziegler était d’un an à compter de l’exécution de la prestation litigieuse du 
contrat, soit le 30 octobre 2012, jour du constat contradictoire des dommages, établi 
par M. [U] et la société Transafos, l’arrêt relève que la société Ziegler a assigné cette 
dernière le 28 octobre 2013 en paiement d’une somme de 13 613 euros au titre des 
réparations sur le navire de M. [U] mais qu’elle n’a ni désintéressé ce dernier ni pris 
l’engagement de le faire. 
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 6. En l’état de ces constatations et appréciations, dont elle a déduit à bon droit que 
l’action engagée par la société Ziegler n’était pas une action déclaratoire mais une 
action principale en garantie et que la situation donnant lieu à la fin de non-recevoir 
de cette action n’avait pas été régularisée, la cour d’appel a exactement retenu que 
l’assignation en garantie délivrée par la société Ziegler à la société Transafos n’avait pas 
interrompu le délai de prescription. 

 7. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rappor-
teur : Mme Kass-Danno - Avocat général : Mme Guinamant - Avocat(s) : SCP Waquet, 
Farge et Hazan ; SARL Le Prado - Gilbert -

Textes visés : 

Articles 31 et 126 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 

Sur la régularisation du défaut d’intérêt à agir du commissionnaire de transport, à rapprocher : 
Com., 11 décembre 2019, pourvoi n° 18-11.195, Bull., (cassation partielle).

TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-17.300, (B), FS

– Rejet –

 ■ Congés sans solde – Indemnisation – Modalités – Portée.

Fait l’exacte application de la loi la cour d’appel qui, après avoir retenu que le salarié ne pouvait prétendre pen-
dant la période de congé sans solde qu’à une indemnisation au titre du compte épargne-temps, décide que l’em-
ployeur n’était pas dans l’obligation de payer les rémunérations relatives aux jours fériés inclus dans ce congé.

 ■ Repos et congés – Compte épargne-temps – Indemnisation – 
Modalités – Portée.
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 ■ Repos et congés – Jours fériés pendant le congé sans solde – 
Rémunération – Paiement par l’employeur – Obligation – Exclusion – 
Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Nancy, 1er avril 2021), Mme [K], salariée de l’Union pour 
la gestion des établissements des caisses d’assurance maladie du Nord-Est, a bénéficié 
d’un congé sans solde de fin de carrière pour la période du 31 mai 2018 au 30 mars 
2019.

 2. Soutenant que les congés issus du compte épargne-temps ne pouvaient pas être 
imputés sur les jours fériés, la salariée a saisi la juridiction prud’homale d’une demande 
en paiement d’indemnité de congé non pris en raison de l’imputation des congés sur 
les jours fériés.

 3. Le syndicat CFTC (le syndicat) est intervenu à l’instance.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. La salariée et le syndicat font grief à l’arrêt de les débouter de leurs demandes 
tendant à faire juger que l’employeur a violé les dispositions de l’article L. 3133-3 du 
code du travail et à la condamnation de ce dernier au paiement de certaines sommes 
à titre de rappel de salaire et de dommages -intérêts, alors « que le compte épargne-
temps permet au salarié d’accumuler des droits à congé rémunéré ou de bénéficier 
d’une rémunération, immédiate ou différée, en contrepartie des périodes de congé ou 
de repos non prises ou des sommes qu’il y a affectées, et d’autre part que le chômage 
des jours fériés ne peut entraîner aucune perte de salaire ; qu’en déboutant la salariée 
de sa demande de paiement d’un complément d’indemnité de congé de fin de car-
rière par utilisation de son compte d’épargne-temps incluant le paiement des jours fé-
riés de la période, aux motifs inopérants que l’accord collectif applicable dispose que le 
contrat de travail est suspendu pendant la période de congés et que son indemnisation 
est exclusive d’une rémunération au titre de la prestation de travail, la cour d’appel a 
violé les articles L 3151-1 et L 3133-3 du code du travail, ensemble les articles 4.2.2. 
et 5 du Protocole d’accord relatif au compte épargne temps dans les organismes de 
sécurité sociale du 8 mars 2016. »

 Réponse de la Cour 

 5. Selon l’article L. 3151-2 du code du travail, le compte épargne-temps permet au 
salarié d’accumuler des droits à congé rémunéré ou de bénéficier d’une rémunération, 
immédiate ou différée, en contrepartie des périodes de congé ou de repos non pris ou 
des sommes qu’il y a affectées.

 6. Les sommes issues de l’utilisation, par le salarié, des droits affectés sur son compte 
épargne-temps ne répondent à aucune périodicité de la prestation de travail ou de 
sa rémunération, puisque, d’une part, le salarié et l’employeur décident librement de 
l’alimentation de ce compte et, d’autre part, la liquidation du compte épargne-temps 
ne dépend que des dispositions légales et conventionnelles applicables.
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 7. Selon les articles 4 et 5 du protocole d’accord relatif au compte épargne-temps dans 
les organismes de sécurité sociale, le compte épargne-temps permet l’indemnisation 
de tout ou partie d’un congé sans solde d’origine légale ou conventionnelle.

Le contrat de travail est suspendu et l’intéressé perçoit une indemnité calculée sur la 
base de son salaire au moment du départ et correspondant à la valeur en euros, au 
jour du départ, du nombre de jours épargnés. Il en résulte que, le congé sans solde 
entraînant la suspension du contrat de travail, le salarié ne peut prétendre à aucune 
rémunération au titre des jours fériés afférents à cette période.

 8. La cour d’appel, qui a retenu à bon droit que la salariée ne pouvait prétendre durant 
la période de congé sans solde qu’à une indemnisation au titre du compte épargne-
temps, a exactement décidé que l’employeur n’était pas dans l’obligation de payer les 
rémunérations relatives aux jours fériés inclus dans ce congé.

 9. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : M. Flores - Avocat général : M. Halem - Avo-
cat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel ; SCP Gatineau, Fattaccini et Rebeyrol -

Textes visés : 
Article L. 3151-2 du code du travail  ; articles 4 et 5 du protocole d’accord relatif au compte 
épargne-temps dans les organismes de sécurité sociale.

Soc., 23 novembre 2022, n° 20-21.924, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Travail effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Temps de 
trajet – Temps de déplacement professionnel – Temps dépassant 
le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de 
travail – Exclusion – Cas – Travailleur n’ayant pas de lieu de travail 
fixe ou habituel – Déplacements entre le domicile et les sites des 
clients.

Il résulte de l’obligation d’interprétation des articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail à la lumière 
de la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant certains 
aspects de l’aménagement du temps de travail que, lorsque les temps de déplacements accomplis par un salarié 
itinérant entre son domicile et les sites des premier et dernier clients répondent à la définition du temps de travail 
effectif telle qu’elle est fixée par l’article L. 3121-1 du code du travail, ces temps ne relèvent pas du champ 
d’application de l’article L. 3121-4 du même code.

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/637dcb6714982305d4c204de/3354f7a7aacf02496991a2f58fa35c55
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 17 septembre 2020) et les productions, M. [O] a été 
engagé le 4 mai 2009 par la société Etablissements Decayeux (la société), en qualité 
d’attaché commercial.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 15 janvier 2015 à l’effet d’obtenir la 
résiliation judiciaire de son contrat de travail.

 3. Il a été licencié le 19 octobre suivant.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui, pour les 
deux derniers, sont irrecevables, pour les deux autres, ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à régler au salarié diverses sommes 
à titre de rappel d’heures supplémentaires, de congés payés afférents et d’indemnité 
légale forfaitaire pour travail dissimulé par dissimulation d’emploi salarié, de prononcer 
en conséquence la résiliation judiciaire du contrat de travail à ses torts exclusifs et de 
le condamner à verser au salarié diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice 
légale de préavis, outre les congés payés afférents, d’indemnité légale de licenciement 
et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que 
le temps de déplacement professionnel pour se rendre du domicile aux lieux d’exé-
cution du contrat de travail n’est pas du temps de travail effectif et n’ouvre droit qu’à 
une contrepartie financière ou en repos s’il dépasse le temps normal de trajet entre le 
domicile et le lieu habituel de travail ; qu’en condamnant l’employeur au paiement 
d’un rappel d’heures supplémentaires et de congés payés afférents au titre des temps de 
déplacement effectués par le salarié pour se rendre sur les lieux d’exécution du contrat 
de travail, la cour d’appel a violé l’article L. 3121-4 du code du travail dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3121-1 du code du travail, la durée du travail effectif est 
le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à 
ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles.

 7. Aux termes de l’article L. 3121-4 du même code, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, le temps de déplacement professionnel pour se 
rendre sur le lieu d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de travail effectif. 
Toutefois, s’il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de 
travail, il fait l’objet d’une contrepartie soit sous forme de repos, soit financière. Cette 
contrepartie est déterminée par convention ou accord collectif de travail ou, à défaut, 
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par décision unilatérale de l’employeur prise après consultation du comité d’entreprise 
ou des délégués du personnel, s’il en existe.

La part de ce temps de déplacement professionnel coïncidant avec l’horaire de travail 
n’entraîne aucune perte de salaire.

 8. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 2, point 1, de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail doit être interprété 
en ce sens que, dans des circonstances telles que celles en cause au principal, dans les-
quelles les travailleurs n’ont pas de lieu de travail fixe ou habituel, constitue du « temps 
de travail », au sens de cette disposition, le temps de déplacement que ces travailleurs 
consacrent aux déplacements quotidiens entre leur domicile et les sites du premier et 
du dernier clients désignés par leur employeur (CJUE, arrêt du 10 septembre 2015, 
Federación de Servicios Privados del sindicato Comisiones obreras, C-266/14). 

 9. Certes, ainsi que l’a énoncé l’arrêt précité (points 48 et 49), il résulte de la juris-
prudence de la Cour que, exception faite de l’hypothèse particulière visée à l’article 7, 
§ 1, de la directive 2003/88/CE en matière de congé annuel payé, celle-ci se borne à 
réglementer certains aspects de l’aménagement du temps de travail, de telle sorte que, 
en principe, elle ne trouve pas à s’appliquer à la rémunération des travailleurs.

 10. La Cour de justice considère en outre que la directive ne s’oppose pas à l’appli-
cation d’une réglementation d’un État membre, d’une convention collective de travail 
ou d’une décision d’un employeur qui, aux fins de la rémunération d’un service, prend 
en compte de manière différente les périodes au cours desquelles des prestations de 
travail sont réellement effectuées et celles durant lesquelles aucun travail effectif n’est 
accompli, même lorsque ces périodes doivent être considérées, dans leur intégralité, 
comme du «  temps de travail  » aux fins de l’application de ladite directive, CJUE, 
arrêt du 9 mars 2021, Radiotelevizija Slovenija (Période d’astreinte dans un lieu re-
culé), C-344/19, point 58 (CJUE, arrêt du 9 mars 2021, Stadt Offenbach am Main, 
C-580/19). 

 11. La Cour de cassation a jugé que le mode de rémunération des travailleurs dans 
une situation dans laquelle les travailleurs n’ont pas de lieu de travail fixe ou habituel 
et effectuent des déplacements quotidiens entre leur domicile et les sites du premier et 
du dernier clients désignés par leur employeur relève, non pas de ladite directive, mais 
des dispositions pertinentes du droit national et qu’en application de l’article L. 3121-
4 du code du travail, le temps de déplacement qui dépasse le temps normal de trajet, 
qui n’est pas du temps de travail effectif, doit faire l’objet d’une contrepartie, soit sous 
forme de repos, soit sous forme financière (Soc., 30 mai 2018, pourvoi n° 16-20.634, 
Bull. 2018, V, n° 97 (rejet)).

 12. Cependant, dans l’arrêt du 9 mars 2021 (Radiotelevizija Slovenija, C-344/19), la 
Cour de justice de l’Union européenne retient que les notions de « temps de travail » 
et de « période de repos » constituent des notions de droit de l’Union qu’il convient 
de définir selon des caractéristiques objectives, en se référant au système et à la finalité 
de la directive 2003/88/CE.

En effet, seule une telle interprétation autonome est de nature à assurer à cette direc-
tive sa pleine efficacité ainsi qu’une application uniforme de ces notions dans l’en-
semble des États membres (point 30).

La Cour de justice de l’Union européenne précise que malgré la référence faite aux 
«  législations et/ou pratiques nationales  » à l’article  2 de la directive 2003/88/CE, 
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les États membres ne sauraient déterminer unilatéralement la portée des notions de 
« temps de travail » et de « période de repos », en subordonnant à quelque condition ou 
restriction que ce soit le droit, reconnu directement aux travailleurs par cette directive, 
à ce que les périodes de travail et, corrélativement, celles de repos soient dûment prises 
en compte. Toute autre interprétation tiendrait en échec l’effet utile de la directive 
2003/88/CE et méconnaîtrait sa finalité (point 31).

 13. Eu égard à l’obligation d’interprétation des articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code 
du travail à la lumière de la directive 2003/88/CE, il y a donc lieu de juger désormais 
que, lorsque les temps de déplacements accomplis par un salarié itinérant entre son 
domicile et les sites des premier et dernier clients répondent à la définition du temps 
de travail effectif telle qu’elle est fixée par l’article L. 3121-1 du code du travail, ces 
temps ne relèvent pas du champ d’application de l’article L. 3121-4 du même code.

 14. La cour d’appel a constaté que le salarié, qui soutenait, sans être contredit sur ce 
point par l’employeur, qu’il devait en conduisant, pendant ses déplacements, grâce à 
son téléphone portable professionnel et son kit main libre intégré dans le véhicule 
mis à sa disposition par la société, être en mesure de fixer des rendez-vous, d’appeler 
et de répondre à ses divers interlocuteurs, clients, directeur commercial, assistantes et 
techniciens, exerçait des fonctions de « technico-commercial » itinérant, ne se rendait 
que de façon occasionnelle au siège de l’entreprise pour l’exercice de sa prestation 
de travail et disposait d’un véhicule de société pour intervenir auprès des clients de 
l’entreprise répartis sur sept départements du Grand Ouest éloignés de son domicile, 
ce qui le conduisait, parfois, à la fin d’une journée de déplacement professionnel, à 
réserver une chambre d’hôtel afin de pourvoir reprendre, le lendemain, le cours des 
visites programmées.

 15. Elle a ainsi fait ressortir que, pendant les temps de trajet ou de déplacement entre 
son domicile et les premier et dernier clients, le salarié devait se tenir à la disposition 
de l’employeur et se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations 
personnelles.

 16. Elle a décidé à bon droit que ces temps devaient être intégrés dans son temps de 
travail effectif et rémunérés comme tel.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 
Articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail, à la lumière de la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003.

Rapprochement(s) : 
Sur la prise en compte du temps de déplacement professionnel dépassant le temps normal de 
trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail comme temps de travail dépassant le temps 
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normal de trajet devant faire l’objet d’une contrepartie, à rapprocher : Soc., 30 mai 2018, pourvoi 
n° 16-20.634, Bull. 2018, V, n° 97 (rejet).

TRAVAIL TEMPORAIRE

Soc., 23 novembre 2022, n° 19-16.608, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Contrat de mission – Succession de contrats de mission – 
Requalification en contrat de travail à durée indéterminée – 
Succession d’entreprises utilisatrices – Transfert du contrat de mission 
d’une entreprise utilisatrice à la suivante – Action à l’encontre 
de la dernière entreprise utilisatrice – Effets de la demande en 
requalification – Détermination – Portée.

Aux termes de l’article L. 1251-40 du code du travail, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-
1387 du 22  septembre 2017, lorsqu’une entreprise utilisatrice a recours à un salarié d’une entreprise de 
travail temporaire en méconnaissance des dispositions des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 
1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35, ce salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits 
correspondant à un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission. 

Aux termes de l’article L.1224-1 du même code, lorsque survient une modification dans la situation juridique 
de l’employeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation du fonds, mise en société de l’entreprise, 
tous les contrats de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel 
de l’entreprise. 

Aux termes de l’article L.1224-2 du même code, le nouvel employeur est tenu, à l’égard des salariés dont les 
contrats de travail subsistent, aux obligations qui incombaient à l’ancien employeur à la date de la modification, 
sauf dans les cas suivants : 1° Procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ; 2° Subs-
titution d’employeurs intervenue sans qu’il y ait eu de convention entre ceux-ci. 

Le premier employeur rembourse les sommes acquittées par le nouvel employeur, dues à la date de la modifica-
tion, sauf s’il a été tenu compte de la charge résultant de ces obligations dans la convention intervenue entre eux. 

Ne donne pas de base légale à sa décision la cour d’appel qui, pour limiter les effets de la requalification de 
contrats de mission d’un salarié intérimaire, mis à disposition successivement de plusieurs entreprises utilisatrices 
sur un même site, en contrat à durée indéterminée à l’égard de la dernière entreprise utilisatrice, à la période 
postérieure au premier jour de sa première mission auprès de celle-ci, a retenu que les entreprises utilisatrices 
n’avaient jamais eu la qualité d’employeur du salarié, sans rechercher si l’exécution du dernier contrat de mission 
du salarié au sein de chaque entreprise utilisatrice n’avait pas été reprise et poursuivie par l’entreprise utilisatrice 
suivante.
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 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Bourges, 22 mars 2019), M. [Y] a été engagé par la socié-
té Manpower et mis à disposition de la société Denison Hydraulics, afin d’exécuter 
plusieurs missions au cours de la période du 13 juillet 2000 au 14 décembre 2004, en 
qualité d’ouvrier professionnel.

En 2005, le salarié a été mis à la disposition de la société Parker Hannifin, laquelle a 
repris l’activité de la société Denison Hydraulics. A la suite d’un apport partiel d’actifs 
à effet au 1er  juillet 2011, la société Parker Hannifin Manufacturing France a repris 
l’activité de la société Parker Hannifin et le salarié a été mis à disposition de cette en-
treprise utilisatrice à compter de cette date.

Le terme de son dernier contrat de mission était le 15 mars 2013.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale afin de solliciter, notamment, la requa-
lification de l’ensemble de ses contrats de mission en un contrat à durée indéterminée 
à l’égard de la dernière entreprise utilisatrice.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 3. Le salarié fait grief à l’arrêt de limiter la requalification des missions d’intérim en 
contrat à durée indéterminée à la période postérieure au 1er juillet 2011, de limiter 
le montant des indemnités de préavis, de licenciement, les dommages-intérêts pour 
licenciement sans cause réelle et sérieuse et pour non-respect de la procédure de li-
cenciement et de rejeter sa demande de rappels de salaires pour la période de janvier 
à octobre 2009, alors :

 « 1°/ que lorsqu’une société utilisatrice a recours à un salarié d’une entreprise de 
travail temporaire en violation des dispositions légales applicables en la matière, le 
salarié peut faire valoir auprès de l’utilisateur les droits afférents à un contrat à durée 
indéterminée prenant effet au premier jour de sa première mission irrégulière ; qu’en 
jugeant, pour rejeter la demande de requalification de M. [Y] pour les contrats de mis-
sion antérieurs au 1er juillet 2011, que les sociétés utilisatrices n’avaient pas la qualité 
d’employeur de M. [Y], sans rechercher si ces sociétés avaient respecté les dispositions 
applicables en matière de recours à un salarié d’une entreprise de travail temporaire, la 
cour d’appel a privé sa décision de base légale au visa de l’article L. 1251-40 du code 
du travail dans sa version applicable aux faits de l’espèce ;

 2°/ que le nouvel employeur est tenu, à l’égard des salariés dont les contrats subsistent, 
aux obligations qui incombaient à l’ancien employeur ; qu’en rejetant la demande de 
requalification de M. [Y] pour les contrats de mission antérieurs au 1er juillet 2011 au 
motif qu’aucun élément ne permettait de mettre en cause la société Parker Hannifin 
Manufacturing pour la période antérieure au 1er juillet 2011 et que les deux autres 
sociétés n’étaient pas dans la cause, tandis qu’elle constatait que cette dernière venait 
aux droits de la société Parker Hannifin qui elle-même venait aux droits de la socié-
té Denison Hydraulics, la cour d’appel a violé les articles L. 1224-1, L. 1224-2 et L. 
1251-40 du code du travail dans leur version applicable aux faits de l’espèce ;

 3°/ que la cassation à intervenir du chef de la première branche ou de la deuxième 
branche moyen de cassation entraînera, par voie de conséquence, celle des chefs de 
dispositif ayant limité les montants des indemnités de préavis, de licenciement, les 
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dommages et intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse et de non-respect 
de la procédure de licenciement, et de celui ayant rejeté la demande de rappels de 
salaires de M. [Y] pour la période de janvier à octobre 2009, en application de l’ar-
ticle 624 du code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles L. 1251-40, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 
du 22 septembre 2017, L. 1224-1 et L. 1224-2 du code du travail :

 4. Aux termes du premier de ces textes, lorsqu’une entreprise utilisatrice a recours à 
un salarié d’une entreprise de travail temporaire en méconnaissance des dispositions 
des articles L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35, 
ce salarié peut faire valoir auprès de l’entreprise utilisatrice les droits correspondant à 
un contrat de travail à durée indéterminée prenant effet au premier jour de sa mission.

 5. Aux termes du deuxième, lorsque survient une modification dans la situation ju-
ridique de l’employeur, notamment par succession, vente, fusion, transformation du 
fonds, mise en société de l’entreprise, tous les contrats de travail en cours au jour de 
la modification subsistent entre le nouvel employeur et le personnel de l’entreprise.

 6. Aux termes du troisième, le nouvel employeur est tenu, à l’égard des salariés dont 
les contrats de travail subsistent, aux obligations qui incombaient à l’ancien employeur 
à la date de la modification, sauf dans les cas suivants :

 1° Procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire ;

 2° Substitution d’employeurs intervenue sans qu’il y ait eu de convention entre ceux-
ci.

 Le premier employeur rembourse les sommes acquittées par le nouvel employeur, 
dues à la date de la modification, sauf s’il a été tenu compte de la charge résultant de 
ces obligations dans la convention intervenue entre eux.

 7. Pour limiter la requalification des missions d’intérim en contrat à durée indéter-
minée à la période postérieure au 1er juillet 2011 ainsi que le montant des sommes 
allouées en conséquence, l’arrêt retient que les sociétés Denison Hydraulics, Parker 
Hannifin France et Parker Hannifin Manufacturing France n’ont jamais eu la qua-
lité d’employeur de M.  [Y], mais la qualité d’entreprises utilisatrices en vertu des 
contrats de mise à disposition signés avec l’entreprise de travail temporaire Manpower. 
Il ajoute que s’il est vrai que l’apport partiel d’actif de l’établissement de [Localité 3], 
intervenu entre les deux sociétés du groupe Parker, a prévu la transmission des droits 
et obligations résultant des contrats de travail des salariés de l’entreprise apporteuse à 
l’entreprise bénéficiaire, ainsi que des contrats de mission en cours au 1er juillet 2011, 
conformément à l’article L.1224-1 du code du travail, il n’a pour autant pas modifié 
la situation juridique de M. [Y], celui-ci demeurant intérimaire et salarié de la seule 
entreprise de travail temporaire ci-dessus dénommée.

 8. En se déterminant ainsi, sans rechercher, d’une part, si l’exécution du dernier contrat 
de mission du salarié au sein de la société Denison Hydraulics France avait été reprise 
et poursuivie par la société Parker Hannifin France et, d’autre part, si l’exécution du 
dernier contrat de mission du salarié au sein de la société Parker Hannifin France avait 
été reprise et poursuivie au sein de la société Parker Hannifin Manufacturing France, 
la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il limite la requalification des mis-
sions de M. [Y] en contrat à durée indéterminée à l’égard de la société Parker Han-
nifin Manufacturing France à la période postérieure au 1er juillet 2011, ainsi que la 
condamnation de la société à lui verser les sommes de 1  822,98  euros au titre de 
l’indemnité compensatrice de préavis, outre 182,30 euros au titre des congés payés 
afférents, 500 euros à titre de dommages-intérêts pour non respect de la procédure de 
licenciement, 2 500 euros à titre de dommages-intérêts pour licenciement dénué de 
cause réelle et sérieuse et en ce qu’il déboute M. [Y] de sa demande de rappel de sa-
laire pour la période de janvier à octobre 2009, outre les congés payés afférents, l’arrêt 
rendu le 22 mars 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Bourges ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel d’Orléans.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : M. Sommer  - Rapporteur  : Mme Thomas-Davost  - Avocat général  : 
M. Halem - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret ; SCP Fabiani, Luc-
Thaler et Pinatel -

Textes visés : 

Articles L. 1251-40, dans sa rédaction antérieure à l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 
2017, L. 1251-5 à L. 1251-7, L. 1251-10 à L. 1251-12, L. 1251-30 et L. 1251-35 du code du 
travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la condamnation de l’entreprise cédante, en cas de transfert d’entreprise, à l’indemnisation 
d’un manquement de l’employeur cédant aux obligations du contrat de travail, à rapprocher  : 
Soc., 14 mai 2008, pourvoi n° 07-42.341, Bull. 2008, V, n° 103 (cassation).
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UNION EUROPEENNE

1re Civ., 9 novembre 2022, n° 21-11.304, (B), FS

– Cassation –

 ■ Coopération judiciaire en matière civile – Compétence 
judiciaire, reconnaissance et exécution des décisions – Action 
en indemnisation fondée sur le règlement (CE) n° 261/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 – Assistance 
des passagers en cas de refus d’embarquement, annulation ou 
retard important – Responsabilité des transporteurs de personnes – 
Compétence territoriale – Inapplication du règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 
2012 (Bruxelles I bis) – Règles de compétence de l’Etat membre – 
Action – Portée.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 3 décembre 2020), M. [H] et Mme [E], agissant tant en 
leur nom personnel qu’en qualité de représentants légaux de leur enfant mineur, ont 
saisi d’une demande d’indemnisation pour retard important le tribunal d’instance du 
lieu de départ en France de leur vol Tunis Air à destination de [Localité 5].

 2. La société Tunis Air a soulevé l’incompétence des juridictions françaises.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 3. M. [H] et Mme [E] font grief à l’arrêt de déclarer le juge français incompétent, alors 
« qu’aux fins de l’application du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen 
et du Conseil du 11  février 2004, le transporteur aérien qui dispose dans un État 
membre de l’Union européenne d’une succursale pouvant être qualifiée de centre 
d’opérations qui se manifeste d’une façon durable vers l’extérieur doit être considé-
ré comme domicilié dans un État membre au sens des articles 4 et 63 du règlement 
(UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 (dit 
Bruxelles I bis)  ; qu’en jugeant le tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine incompétent 
aux motifs que « l’article 63 évoque l’existence d’un principal établissement et non de 
l’un des principaux établissements de la personne morale », que « les pièces produites 
ne permettent pas d’établir que l’établissement domicilié dans le 8e arrondissement de 
Paris puisse être défini comme le principal établissement de la compagnie Tunis Air 
parmi tous ses établissements implantés dans le monde ni que l’administration centrale 
de la société est située à Paris alors que son siège social statutaire est situé à Tunis-Car-
thage » et que « l’existence d’un établissement inscrit au registre du commerce et des 
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sociétés avec une autonomie de gestion et un organe de direction ne suffit pas à établir 
la compétence territoriale alléguée » (arrêt, p. 6, §§ 2 à 4), quand la seule existence en 
France d’une succursale de la société Tunis Air permettait de considérer qu’elle y était 
domiciliée au sens des articles 4 et 63 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement 
européen et du Conseil du 12 décembre 2012 (dit Bruxelles I bis), la cour d’appel a 
violé ces textes. »

 Réponse de la Cour

 4. Le moyen, qui invoque la notion de succursale, étrangère à l’application de l’ar-
ticle 63, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 (dit Bruxelles I bis), est inopérant.

 Mais sur le premier moyen, pris en ses deuxième et troisième branches 

 Enoncé du moyen

 5. M. [H] et Mme [E] font le même grief à l’arrêt, alors :

 « 2°/ qu’il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne 
(CJUE, arrêts du 9 juill. 2009, Rehder, C-204/08, du 19 nov. 2009, Sturgeon, C-402/07 
et C-432/07, et du 23 oct. 2012, Nelson, C-581/10 et C-629/10) que le règlement 
(CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 instaure 
un régime de réparation standardisée et immédiate des préjudices que constituent les 
désagréments dus aux retards, lequel s’inscrit en amont de la Convention de Montréal 
du 28 mai 1999 pour l’unification de certaines règles relatives au transport aérien in-
ternational et, partant, est autonome par rapport au régime issu de celle-ci ; qu’il s’en 
déduit que les dispositions du code des transports et du code de l’aviation civile, qui 
renvoient à la Convention de Montréal, n’ont pas vocation à s’appliquer à une de-
mande fondée sur ce règlement ; qu’en jugeant le tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine 
incompétent aux motifs que « les articles R. 322-2 et R. 321-1 du code de l’aviation 
civile concernant l’action en responsabilité contre le transporteur aérien n’ont pas été 
abrogés et sont applicables en l’espèce à l’action en dommages et intérêts intentée à 
l’encontre de la société Tunis Air », quand les dispositions des articles R. 322-2 et R. 
321-1 du code de l’aviation civile, qui reprennent celles de l’article 33 de la Conven-
tion de Montréal, étaient inapplicables à la demande formée par les époux [H] à 
l’encontre de la société Tunis Air sur le fondement du règlement (CE) n° 261/2004 
du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004, la cour d’appel a violé les 
articles R. 322-2 et R. 321-1 du code de l’aviation civile par fausse application, en-
semble l’article 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du 11 février 2004 ;

 3°/ qu’en toute hypothèse, l’extension à l’ordre international des règles de compé-
tence territoriale internes figurant à l’article 46 du code de procédure civile permet 
au demandeur de saisir, à son choix, outre la juridiction du domicile du défendeur, 
celle du lieu de l’exécution de la prestation de service, lequel s’entend, pour un trans-
port aérien de passagers, soit du lieu de départ, soit du lieu d’arrivée de l’avion  ; 
qu’en jugeant le tribunal d’instance d’Ivry-sur-Seine incompétent aux motifs que si 
« l’article 46 donne au demandeur la possibilité de saisir à son choix, outre le lieu du 
domicile du défendeur, la juridiction du lieu de la livraison effective de la chose ou du 
lieu de l’exécution de la prestation de service », « néanmoins, il convient de rappeler 
que les règles spéciales dérogent aux règles générales » et que « les articles R. 322-2 
et R. 321-1 du code de l’aviation civile concernant l’action en responsabilité contre 
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le transporteur aérien n’ont pas été abrogés et sont applicables en l’espèce à l’action 
en dommages-intérêts intentée à l’encontre de la société Tunis Air » (arrêt, p. 6, §§ 9 
à 11), quand l’inapplicabilité des articles R. 322-2 et R. 321-1 du code de l’aviation 
civile permettait aux époux [H] de saisir valablement le tribunal d’Ivry-sur-Seine, lieu 
de départ de l’avion, la cour d’appel a violé l’article 46 du code de procédure civile 
par refus d’application. »

 Réponse de la Cour 

 Vu l’article 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil 
du 11  février 2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et 
d’assistance des passagers en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard 
important d’un vol et abrogeant le règlement (CEE) n° 295/91 du Conseil du 4 fé-
vrier 1991, l’article 6, § 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (dit Bruxelles I bis), les 
articles L. 321-3 et L. 322-3 du code de l’aviation civile, repris aux articles L. 6422-
2 et L. 6421-3 du code des transports, les articles R. 321-1 et R. 322-2 du code de 
l’aviation civile et l’article 46 du code de procédure civile :

 6. Le premier de ces textes fixe le montant des indemnités forfaitaires dues par le 
transporteur aérien en cas de refus d’embarquement, de retard important ou d’annu-
lation de vol.

 7. Aux termes du deuxième, si le défendeur n’est pas domicilié sur le territoire d’un 
État membre, la compétence est, dans chaque État membre, réglée par la loi de cet 
État membre.

 8. Il résulte du troisième, rendu applicable par le quatrième au transport de personnes, 
que la responsabilité du transporteur aérien est régie par la Convention pour l’unifi-
cation de certaines règles relatives au transport aérien international signée à Montréal 
le 28 mai 1999.

 9. Selon le sixième, auquel renvoie le cinquième en matière de transport aérien de 
personnes, l’action en responsabilité contre le transporteur aérien de marchandises 
prévue à l’article L. 321-5 doit être portée, au choix du demandeur, soit devant le tri-
bunal du domicile du transporteur, du siège principal de son exploitation ou du lieu 
où il possède un établissement par le soin duquel le contrat a été conclu, soit devant le 
tribunal du lieu de destination. 

 10. Aux termes du septième, le demandeur peut saisir à son choix, outre la juridiction 
du lieu où demeure le défendeur, en matière contractuelle, la juridiction du lieu de 
la livraison effective de la chose ou du lieu de l’exécution de la prestation de service.

 11. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, 
arrêts du 9 juillet 2009, C-204/08, du 19 novembre 2009, C-402/07 et C-432/07 et 
du 23 octobre 2012, C-581/10 et C-629/10) que le règlement (CE) n° 261/2004 du 
Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 instaure un régime de répara-
tion standardisée et immédiate des préjudices que constituent les désagréments dus 
aux retards, lequel s’inscrit en amont de la Convention de Montréal et, partant, est 
autonome par rapport au régime issu de celle-ci.

 12. Pour juger que la juridiction du lieu d’embarquement n’est pas compétente, 
l’arrêt retient que les articles R. 322-2 et R. 321-1 du code de l’aviation civile, qui 
dérogent à la disposition générale de l’article 46 du code de procédure civile, sont ap-
plicables à l’action en dommages-intérêts engagée contre la société Tunis Air et qu’ils 
ne prévoient pas ce chef de compétence.
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 13. En statuant ainsi, alors que les dispositions du code des transports et du code de 
l’aviation civile, qui renvoient à la Convention de Montréal, n’avaient pas vocation 
à s’appliquer à la demande de M.  [H] et Mme  [E] fondée sur le règlement (CE) 
n° 261/2004 précité, la cour d’appel, à laquelle il incombait de faire application des 
dispositions de l’article 46 du code de procédure civile, a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 3 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat général : M. Poirret 
(premier avocat général) et Mme Marilly - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton 
et Mégret ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 
Article 7 du règlement (CE) n° 261/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 
2004 établissant des règles communes en matière d’indemnisation et d’assistance des passagers 
en cas de refus d’embarquement et d’annulation ou de retard important d’un vol et abrogeant 
le règlement (CEE) n° 295/91 du Conseil du 4 février 1991 ; article 6, § 1, du règlement (UE) 
n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 (Bruxelles I bis)  ; 
articles L. 321-3, L. 322-3, repris aux articles L. 6422-2 et L. 6421-3 du code des transports, R. 
321-1 et R. 322-2 du code de l’aviation civile ; article 46 du code de procédure civile.

Rapprochement(s) : 
1re Civ., 22 février 2017, pourvoi n° 15-27.809, Bull. 2017, I, n° 46 (cassation).

3e Civ., 30 novembre 2022, n° 21-16.404, (B), FS

– Rejet –

 ■ Cour de justice de l’Union européenne – Interprétation des actes 
pris par les institutions de l’Union – Directive 2009/147/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 (dite 
directive « oiseaux ») – Article 5 – Question préjudicielle (non).

Conformément à l’article 5 de la directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 no-
vembre 2009 (dite directive « oiseaux ») qui impose aux Etats membres la mise en oeuvre de mesures concrètes 
et spécifiques permettant d’assurer le respect effectif des interdictions qui y sont mentionnées et à son article 14 
qui autorise les Etats à prendre des mesures plus strictes que celles prévues par la directive, la législation na-
tionale, aux articles L. 411-1 et L. 411-2, 4°, du code de l’environnement, a étendu aux oiseaux sauvages 
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protégés les mesures nécessaires à un système de protection stricte édictées par l’article 12, § 1, sous a), de la 
directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 (dite directive « habitats »), sur l’interprétation duquel la 
Cour de justice de l’Union européenne s’est prononcée par un arrêt du 4 mars 2021 (CJUE, arrêt du 4 mars 
2021, Föreningen Skydda Skogen, C-473/19 et C-474/19). Dès lors, en l’absence d’un doute raisonnable 
sur l’interprétation à donner à la portée de l’interdiction posée par l’article L. 411-1 du code de l’environne-
ment en cas de destruction de spécimens d’une espèce protégée d’oiseau causée par des éoliennes, il n’y a pas 
lieu à question préjudicielle.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Versailles, 2 mars 2021), les sociétés Parc éolien [Localité 4], 
Plein vent [Localité 2], Parc éolien [Localité 6], Parc éolien [Localité 9], Parc éolien 
[Localité 5], Parc éolien [Localité 8] et Parc éolien [Localité 7] (les propriétaires ex-
ploitants) détiennent chacune un parc éolien construit et mis en service entre 2006 
et 2013, pour un total de trente et une éoliennes réparties sur plusieurs communes du 
département de l’Hérault.

 2. La supervision de l’exploitation et la gestion de ces parcs ont été confiées à la so-
ciété EDF renouvelables France (EDF) selon un contrat de gestion d’actifs.

 3. Les sites du Causse d’[Localité 2], de la plaine de [Localité 13]-[Localité 11] et de 
la plaine de [Localité 10]-[Localité 12], sur lesquels sont implantées les éoliennes, sont 
classés en zone de protection spéciale en application de la directive 2009/147/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 sur la protection des oiseaux 
sauvages (directive « oiseaux »), dont relève le faucon crécerellette (falco naumanni).

 4. La Ligue pour la protection des oiseaux, chargée de la mise en oeuvre du plan 
national d’action en faveur du faucon crécerellette et du suivi de l’impact de ces parcs 
éoliens sur cet oiseau, a signalé, en 2011 et 2012, la découverte de plusieurs cadavres 
au pied des installations.

 5. En juillet 2014, des arrêtés préfectoraux ont prescrit la pose, sur toutes les éoliennes, 
d’un système de détection et d’effarouchement des oiseaux, dit « DT-Bird », testé de-
puis 2013 sur deux appareils.

 6. De nouveaux cadavres de faucons crécerellettes ayant été découverts malgré ce dis-
positif, l’association France nature environnement (l’association) a assigné les proprié-
taires exploitants et EDF en indemnisation du préjudice moral causé par la destruction 
de spécimens d’une espèce protégée.

 7. Les défendeurs ont soulevé l’irrecevabilité à agir de l’association.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 8. Les propriétaires exploitants et EDF font grief à l’arrêt de déclarer l’association 
recevable en ses demandes, alors « que la commission d’une infraction aux dispositions 
législatives relatives à la protection de la nature et de l’environnement constitue une 
condition de recevabilité de l’action d’une association agréée de protection de l’en-
vironnement exercée sur le fondement de l’article L. 142-2 du code de l’environne-
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ment ; qu’au cas présent, pour écarter la fin de non-recevoir soulevée par les sociétés 
exposantes, la cour d’appel a énoncé que la recevabilité de l’action de l’association 
France Nature Environnement en raison d’une infraction seulement « alléguée » aux 
dispositions de l’article L. 415-3 du code de l’environnement n’était pas conditionnée 
par « la constitution préalable de l’infraction » ; qu’en statuant de la sorte, quand l’ha-
bilitation législative spéciale dont bénéficient les associations agréées mentionnées à 
l’article L. 141-2 du code de l’environnement subordonne expressément la recevabili-
té de leur action à la commission de faits « constituant une infraction aux dispositions 
législatives relatives à la protection de la nature et de l’environnement », ce qui exclut, 
par hypothèse, que leur action puisse être déclarée recevable lorsque l’infraction pé-
nale liée à l’environnement en cause n’est qu’ « alléguée » et qu’un doute existe sur le 
point de savoir si elle a été commise, la cour d’appel a violé l’article L. 142-2 du code 
de l’environnement, ensemble l’article 1240 du code civil et les articles 122 et 31 du 
code de procédure civile. »

 Réponse de la Cour 

 9. L’article L. 142-2 du code de l’environnement permet aux associations de protec-
tion de l’environnement agréées au titre de l’article L. 141-1 du même code d’agir en 
réparation tant devant le juge pénal que le juge civil, en ce qui concerne les faits por-
tant un préjudice direct ou indirect aux intérêts collectifs qu’elles ont pour objet de 
défendre et constituant une infraction aux dispositions législatives relatives à la protec-
tion de la nature et de l’environnement ainsi qu’aux textes pris pour leur application.

 10. La recevabilité de l’action est subordonnée à l’existence de faits susceptibles de re-
vêtir une qualification pénale entrant dans le champ des dispositions susmentionnées.

 11. La cour d’appel a relevé, par motifs propres et adoptés, que l’action de l’associa-
tion de protection de l’environnement agréée avait pour objet la réparation de son 
préjudice moral résultant de la destruction alléguée, entre 2012 et 2016, de nombreux 
spécimens de faucons crécerellettes, espèce protégée, en violation des interdictions 
prévues par les dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’environnement et par 
les règlements pris en application de l’article L. 411-2, constitutive du délit prévu et 
réprimé par l’article L. 415-3 du même code.

 12. Elle en a déduit, à bon droit, que la recevabilité de l’action en responsabilité civile 
de droit commun exercée par l’association en raison du délit environnemental invo-
qué n’était pas conditionnée par la constatation ou la constitution préalable de l’in-
fraction, la recevabilité d’une action ne pouvant être subordonnée à la démonstration 
préalable de son bien-fondé.

 13. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 14. Les propriétaires exploitants et EDF font grief à l’arrêt de les déclarer responsables 
du préjudice moral de l’association et de les condamner à lui verser une certaine 
somme, alors :

 « 1°/ que le principe de la séparation des autorités administratives et judiciaires s’op-
pose à ce que le juge judiciaire substitue sa propre appréciation à celle que l’autorité 
administrative a portée, dans l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale, sur les dan-
gers ou inconvénients que peuvent présenter des installations classées pour la protec-
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tion de l’environnement pour l’un des intérêts visés par l’article L. 511-1 du code de 
l’environnement, notamment au regard du risque de destructions accidentelles d’in-
dividus d’une espèce protégée susceptible de résulter de leur fonctionnement ; qu’en 
jugeant, au cas d’espèce, que le seul fait pour le juge judiciaire, saisi sur le fondement 
de l’article  1240 du code civil, de constater l’existence d’une violation de l’article 
L. 411-1,1°, du code de l’environnement, sans justification par les contrevenants d’une 
dérogation accordée par l’autorité administrative, ne constituait pas une atteinte au 
principe de séparation des autorités administratives et judiciaires, ni une immixtion 
du juge judiciaire dans l’exercice des pouvoirs reconnus à l’autorité administrative, 
cependant qu’elle avait par ailleurs constaté que, par arrêtés du 9 juillet 2014, le préfet 
de l’Hérault, spécialement informé des collisions survenues entre les éoliennes et des 
individus de l’espèce protégée faucon crécerellette, avait autorisé la poursuite de l’ex-
ploitation des parcs éoliens concernés sans la conditionner à l’octroi préalable d’une 
dérogation, sous réserve de la mise en oeuvre de prescriptions spéciales auxquelles les 
sociétés exploitantes s’étaient strictement conformées, la cour d’appel a violé le prin-
cipe de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor 
an III ;

 2°/ que le principe de séparation des autorités judiciaires et administratives s’oppose 
à ce que le juge judiciaire puisse substituer sa propre appréciation à celle que l’admi-
nistration a porté, dans l’exercice de ses pouvoirs de police spéciale, sur le caractère 
approprié et suffisant de mesures de réduction destinées à réduire la probabilité de 
réalisation d’un risque de destructions accidentelles d’individus d’une espèce protégée 
à raison du fonctionnement d’installations classées pour la protection de l’environne-
ment ; qu’au cas présent, les prescriptions spéciales prises par le préfet de l’Hérault à 
l’occasion des arrêtés du 9 juillet 2014 avaient pour objet de « réduire l’impact sur la 
biodiversité présenté par les installations », c’est-à-dire à dire de minimiser le risque de 
mortalité par collisions avec les éoliennes des individus de l’espèce faucon crécerel-
lette ; que pour faire droit à l’action de l’association France Nature Environnement, la 
cour d’appel a estimé que les collisions accidentelles survenues entre les éoliennes et 
les individus de l’espèce faucon crécerellette avaient perduré malgré la mise en place 
du système « DT-BIRD », de sorte qu’en l’absence de toute dérogation sollicitée et 
obtenue par les sociétés exploitantes, tant l’élément matériel que l’élément moral du 
délit prévu par l’article L. 415-3 apparaissaient constitués ; que ce faisant, la cour a, 
implicitement mais nécessairement, porté une appréciation sur l’opportunité et l’effi-
cacité des prescriptions spéciales qui avaient été adoptées par le préfet de l’Hérault à 
l’occasion des arrêtés du 9 juillet 2014, lesquelles tendaient à la généralisation de l’ins-
tallation du dispositif « DT-BIRD » sur toutes les éoliennes des parcs concernés, selon 
un calendrier déterminé en fonction de son efficacité constatée  ; qu’en substituant 
ainsi sa propre appréciation à celle que l’administration avait porté sur l’opportunité 
et l’efficacité des mesures de réduction qu’il convenait d’adopter pour réduire la pro-
babilité de réalisation du risque de collisions accidentelles entre des éoliennes et des 
individus de l’espèce faucon crécerellette dûment identifié, la cour d’appel a encore 
violé le principe de séparation des pouvoirs, la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 
16 fructidor an II ;

 3°/ qu’en vertu du principe de séparation des autorités administratives et judiciaires 
posé par l’article 13 de la loi des 16-24 août 1790 et par le décret du 16 fructidor an 
III, sous réserve des matières réservées par nature à l’autorité judiciaire et sauf dis-
positions législatives contraires, il n’appartient qu’à la juridiction administrative de 
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connaître des recours tendant à l’annulation ou à la réformation des décisions prises 
par l’administration dans l’exercice de ses prérogatives de puissance publique ; que de 
même, le juge administratif est en principe seul compétent pour statuer, le cas échéant 
par voie de question préjudicielle, sur toute contestation de la légalité de telles déci-
sions, soulevée à l’occasion d’un litige relevant à titre principal de l’autorité judiciaire ; 
qu’il ressort enfin de l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile, que lorsque la 
solution d’un litige dépend d’une question soulevant une difficulté sérieuse et relevant 
de la compétence de la juridiction administrative, la juridiction judiciaire initialement 
saisie la transmet à la juridiction administrative compétente et sursoit à statuer jusqu’à 
la décision sur la question préjudicielle ; qu’au cas présent, pour apprécier le bien-fon-
dé de l’action indemnitaire de l’association France Nature Environnement, la cour 
d’appel a constaté que 26 spécimens de faucon crécerellette ont été tués entre 2011 et 
2016 à la suite d’une collision avec des éoliennes des Parcs [Localité 2] et que les so-
ciétés exploitantes ne justifiaient d’aucune dérogation à cet effet, ce dont elle a déduit 
qu’une violation de l’article L. 411-1 du code de l’environnement était caractérisée ; 
qu’en statuant de la sorte, cependant qu’il résultait des arrêtés du 9 juillet 2014 ayant 
expressément autorisé la poursuite de l’exploitation des installations sans la subordon-
ner à l’octroi préalable d’une dérogation ni à l’absence de réalisation du risque de col-
lisions accidentelles dûment identifié, que l’autorité administrative compétente avait 
admis la légalité au regard de l’article L. 411-1 du code de l’environnement des des-
tructions accidentelles susceptibles de se produire à l’occasion du fonctionnement des 
installations selon les modalités qu’elle avait elle-même définies en vue, précisément, 
de palier au risque qu’elles se réalisent, la cour d’appel, qui aurait dû en déduire que 
la résolution du litige était subordonnée à la question, préalable et qu’il lui appartenait 
de soumettre au juge administratif par une question préjudicielle, de la légalité desdits 
arrêtés laquelle présentait une difficulté sérieuse, a méconnu l’étendue de ses pouvoirs 
et violé le principe de séparation des pouvoirs, ensemble la loi des 16-24 août 1790 et 
le décret du 16 fructidor an III et l’article 49, alinéa 2, du code de procédure civile. » 

Réponse de la Cour

 15. D’une part, les éoliennes sont soumises à la législation spéciale applicable aux ins-
tallations classées pour la protection de l’environnement figurant aux articles L. 514-
44 et suivants du code de l’environnement, selon laquelle les installations de produc-
tion d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent doivent être exploitées dans le 
respect des prescriptions édictées par l’autorisation administrative d’exploitation.

 16. D’autre part, la législation spéciale, autonome, relative à la protection du patri-
moine naturel interdit, par les dispositions de l’article L. 411-1 du code de l’envi-
ronnement, la destruction d’animaux d’espèces non domestiques protégées, l’article 
L. 411-2, 4°, réservant toutefois la possibilité de délivrance, par l’autorité administra-
tive compétente, de dérogations à cette interdiction.

 17. La cour d’appel a exactement retenu que les arrêtés du 9 juillet 2014 pris par le 
préfet, dont les propriétaires exploitants prétendaient avoir strictement respecté les 
mesures spécifiques imposées pour la protection des faucons crécerellettes, n’avaient 
pas été pris en application des dispositions de l’article L. 411-2 relatif aux espèces 
protégées.

 18. Elle a également constaté qu’il n’était pas justifié d’une demande de dérogation ni 
d’une décision de l’administration autorisant la destruction de ces spécimens protégés.
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 19. La cour d’appel, qui n’a pas substitué son appréciation à celle de l’administration 
quant aux prescriptions assortissant les autorisations de poursuite d’exploitation dé-
livrées en 2014 au titre de la police spéciale des installations classées applicable aux 
éoliennes, a retenu à bon droit que ne constituait pas une atteinte au principe de 
séparation des autorités administratives et judiciaires, ni une immixtion du juge judi-
ciaire dans l’exercice des pouvoirs reconnus à l’autorité administrative le fait, pour le 
juge judiciaire, saisi, sur le fondement de l’article 1240 du code civil, d’une action en 
responsabilité fondée sur la destruction d’une espèce sauvage protégée, de constater 
la violation des dispositions de l’article L. 411-2, 1°, du code de l’environnement sans 
justification, par les contrevenants, d’une dérogation accordée par l’autorité adminis-
trative.

 20. Le moyen, inopérant en sa troisième branche dès lors que la légalité des arrêtés 
préfectoraux de juillet 2014 est sans incidence sur la solution du présent litige, n’est 
donc pas fondé pour le surplus.

 Sur le troisième moyen, pris en ses première et deuxième branches 

 Enoncé du moyen

 21. Les propriétaires exploitants font grief à l’arrêt de les déclarer responsables du pré-
judice subi par l’association et de les condamner à lui payer des sommes en réparation 
de son préjudice moral, alors :

 « 1°/ que le délit prévu et réprimé par l’article L. 415-3 du code de l’environnement 
suppose la réunion d’un élément matériel et d’un élément moral constitué par une 
faute d’imprudence ; que pour caractériser une telle faute, le juge doit rechercher si 
une imprudence ou une négligence a été commise par l’intéressé en se référant au 
comportement d’un individu normalement prudent et diligent  ; qu’au cas présent, 
pour faire droit à l’action indemnitaire de l’association France Nature Environnement, 
la cour d’appel a estimé, d’une part, qu’il n’était pas contesté que 28 spécimens de 
faucons crécerellettes, espèce animale non domestique protégée au titre de l’article 
L. 411-2 du code de l’environnement, avaient péri à la suite d’une collision avec les 
éoliennes des parcs concernés alors que les dispositions du code de l’environnement 
l’interdisent, et, d’autre part, que les sociétés exploitantes ne justifiaient «  ni d’une 
autorisation administrative à cette destruction de spécimens protégés, ni d’une déroga-
tion administrative au sens de l’article L. 411-2 du code de l’environnement », de sorte 
que la preuve tant de l’élément matériel que de l’élément moral, de la faute d’im-
prudence du délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques 
protégées, prévu par l’article L. 415-3 du code de l’environnement, était rapportée ; 
qu’en statuant de la sorte, sans rechercher, comme cela lui était pourtant expressément 
demandé par les sociétés demanderesses si les sociétés exploitantes n’avaient pas adopté 
un comportement prudent et accompli les diligences normales qui leur incombaient 
compte tenu de leur mission, de leurs compétences, de leurs pouvoirs et des moyens 
dont elles disposaient, la cour d’appel n’a pas donné de base légale à sa décision au 
regard de l’article L. 415-3 du code de l’environnement ;

 2°/ que si l’article L. 411-1, 1°, du code de l’environnement prohibe toute destruc-
tion d’individus d’espèces animales non domestiques, la sanction pénale attachée à 
la violation de cette interdiction, instituée par l’article L. 415-3 du même code, ne 
trouve, elle, à s’appliquer que pour autant qu’une atteinte ait été portée à la conser-
vation de l’espèce concernée ; qu’ainsi, les conditions de l’interdiction administrative 
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prévue par le premier de ces textes, à laquelle seule une dérogation octroyée en ap-
plication de l’article L. 411-2, 4°, du code de l’environnement permet de déroger, ne 
se confondent pas avec celles auxquelles le législateur a entendu subordonner l’ap-
plication de la sanction pénale attachée à la violation de l’interdiction administrative 
précitée, laquelle implique, non seulement que l’article L. 411-1, 1°, du code de l’envi-
ronnement ait été violé, mais également qu’une atteinte ait été portée à la « conserva-
tion » de l’espèce ; qu’au cas présent, pour juger que l’élément matériel du délit prévu 
et réprimé par l’article L. 415-3 du code de l’environnement était constitué, la cour 
d’appel s’est bornée à énoncer que « 28 faucons crécerellettes, espèce animale non 
domestique protégée au titre de l’article L. 411-2,1°, du code de l’environnement, 
ont été tués entre 2011 et 2016 à la suite d’une collision avec des éoliennes des Parcs 
[Localité 2] alors que les dispositions du code de l’environnement l’interdisent » et 
que « les intimés ne justifient ni d’une autorisation administrative à cette destruction 
de spécimens protégés, ni d’une dérogation administrative au sens de l’article L. 411-
2 du code de l’environnement » ; qu’en statuant de la sorte, quand il lui appartenait 
également de caractériser l’atteinte qui avait été portée à « la conservation » de l’espèce 
protégée concernée par l’effet desdites destructions, la cour d’appel n’a pas donné de 
base légale à sa décision au regard de l’article L. 415-3 du code de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 22. D’une part, il résulte des articles L. 411-1 et L. 415-3 du code de l’environnement 
que constitue le délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques 
la violation des interdictions prévues par les dispositions de l’article L. 411-1 et par 
les règlements pris en application de l’article L. 411-2 du même code (Crim., 5 avril 
2011, pourvoi n° 10-86.248).

 23. La cour d’appel n’était donc pas tenue de caractériser l’atteinte portée à la conser-
vation de l’espèce protégée en cause, dès lors que celle-ci résultait de la constatation de 
la destruction d’un spécimen appartenant à l’espèce faucon crécerellette, en violation 
de l’interdiction édictée par l’article L. 411-1, 1°, du code de l’environnement.

 24. D’autre part, il est jugé qu’une faute d’imprudence suffit à caractériser l’élément 
moral du délit d’atteinte à la conservation d’espèces animales non domestiques pro-
tégées, prévu par l’article L. 415-3 du code de l’environnement (Crim, 1er juin 2010, 
pourvoi n° 09-87.159, Bull. crim. 2010, n° 96).

 25. La cour d’appel a constaté que vingt-huit faucons crécerellettes, espèce animale 
non domestique protégée au titre de l’article L. 411-1, 1°, du code de l’environnement, 
avaient été tués entre 2011 et 2016 par collision avec les éoliennes des parcs [Localité 
2], que cette destruction perdurait malgré la mise en place du système DT- BIRD, et 
que les propriétaires exploitants n’avaient pas sollicité la dérogation aux interdictions 
édictées par cet article, constitutive d’un fait justificatif exonératoire de responsabilité.

 26. Elle en a exactement déduit, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de 
leur argumentation sur le comportement des propriétaires exploitants, que le délit 
d’atteinte à la conservation d’espèce animale non domestique protégée, prévu par 
l’article L. 415-3 du code de l’environnement, était caractérisé tant dans son élément 
matériel que son élément moral. 

 27. La cour d’appel a ainsi légalement justifié sa décision.
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 Sur le troisième moyen, pris en sa troisième branche

 Enoncé du moyen

 28. Les propriétaires exploitants font le même grief à l’arrêt, alors « qu’à supposer 
même que les conditions de l’interdiction administrative posée par l’article L. 411-1, 
1°, du code de l’environnement se confondent avec celles qui déterminent l’applica-
tion de la sanction pénale prévue par l’article L. 415-3 du même code, de sorte qu’une 
atteinte à la conservation de l’espèce ne serait pas requise pour permettre la qualifica-
tion du délit prévu et réprimé par le second de ces textes, un doute existe sur l’inter-
prétation à conférer à la portée de l’interdiction posée par le législateur aux termes de 
l’article L. 411-1 du code de l’environnement, lorsque la destruction d’un ou plusieurs 
spécimens d’une espèce protégée d’oiseau a été causée par une activité humaine licite 
dont l’objet est manifestement autre que la mise à mort ou la perturbation d’espèces 
animales ; qu’il appartient, en conséquence, à la Cour de cassation pour lever ce doute, 
conformément à l’article 267 du Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(TFUE), de renvoyer à la Cour de justice de l’Union européenne la question préjudi-
cielle suivante : « L’article 5, §§ a) à d), de la directive « oiseaux » doit-il être interprété 
en ce sens qu’il s’oppose à une pratique nationale selon laquelle, lorsque l’objet d’une 
activité humaine licite, telle qu’une activité d’exploitation forestière ou d’occupation 
des sols, comme celle relative à l’exploitation d’un parc éolien, est manifestement autre 
que la mise à mort ou la perturbation d’espèces animales, les interdictions prévues à 
cette disposition ne s’appliquent qu’en cas de risque d’incidence négative sur l’état de 
conservation des espèces concernées et, d’autre part, la protection offerte par ladite 
disposition cesse de s’appliquer aux espèces ayant atteint un état de conservation fa-
vorable ? ».»

 Réponse de la Cour

 29. A l’instar de ce que prévoit l’article 12 de la directive 92/43/CEE du Conseil du 
21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune 
et la flore sauvages (directive « habitats  »), l’article 5 de directive 2009/147/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 (directive « oiseaux ») exige 
que les Etats membres adoptent un cadre législatif complet et efficace par la mise en 
oeuvre de mesures concrètes et spécifiques de protection de toutes les espèces d’oi-
seaux sauvages qui doivent permettre d’assurer le respect effectif des interdictions 
mentionnées à cet article, notamment l’interdiction de les tuer intentionnellement, 
l’article 14 autorisant les Etats membres à prendre des mesures plus strictes que celles 
prévues par cette directive.

 30. Les articles L. 411-1 et L. 411-2, 4°, du code de l’environnement interdisent, pour 
toutes les espèces animales non domestiques protégées, y compris les oiseaux, leur 
destruction et appliquent les conditions et les motifs de dérogation à ces interdictions 
posés par l’article 16 de la directive « habitats ».

 31. L’arrêté du 29 octobre 2009 qui, en application de cette législation, fixe la liste 
des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur 
protection y inclut, dans son article 3, le faucon crécerellette, dont la destruction in-
tentionnelle est interdite.

 32. La législation nationale a ainsi étendu aux oiseaux sauvages protégés les mesures 
nécessaires à un système de protection stricte édictées par l’article 12, § 1, sous a), de 
la directive « habitats ».
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 33. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article précité 
doit être interprété en ce sens que, d’une part, il s’oppose à une pratique nationale 
selon laquelle, lorsque l’objet d’une activité humaine, telle qu’une activité d’exploi-
tation forestière ou d’occupation des sols, est manifestement autre que la mise à mort 
ou la perturbation d’espèces animales, les interdictions prévues à cette disposition ne 
s’appliquent qu’en cas de risque d’incidence négative sur l’état de conservation des 
espèces concernées, et, d’autre part, la protection offerte par ladite disposition ne cesse 
pas de s’appliquer aux espèces ayant atteint un état de conservation favorable (CJUE, 
arrêt du 4 mars 2021, Föreningen Skydda Skogen, C-473/19 et C-474/19).

 34. Il s’ensuit qu’en l’absence d’un doute raisonnable sur l’interprétation à donner 
à la portée de l’interdiction posée par le législateur aux termes de l’article L. 411-1 
du code de l’environnement en cas de destruction de spécimens d’une espèce proté-
gée d’oiseau causée par des éoliennes, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de 
l’Union européenne de la question préjudicielle soulevée par le moyen.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 DIT n’y avoir lieu à question préjudicielle ;

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président  : Mme  Teiller  - Rapporteur  : Mme  Farrenq-Nési  - Avocat général  : 
Mme Vassallo - Avocat(s) : SARL Cabinet Briard ; SARL Boré, Salve de Bruneton et 
Mégret -

Textes visés : 

Article L. 142-2 du code de l’environnement ; article 1240 du code civil ; articles 31 et 122 du 
code de procédure civile ; loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; article L. 411-
2, 1°, du code de l’environnement ; articles L. 411-1, L. 411-2 et L. 415-3 du code de l’envi-
ronnement ; article L. 411-1 du code de l’environnement ; article 5, §§ a) à d), de la Directive 
2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 1er juillet 2009, pourvoi n° 07-21.954, Bull. 2009, III, n° 166 (cassation partielle), et l’arrêt 
cité ; Crim., 1er juin 2010, pourvoi n° 09-87.159, Bull. crim. 2010, n° 96 (3) (rejet) ; 3e Civ., 8 juin 
2011, pourvoi n° 10-15.500, Bull. 2011, III, n° 101 (rejet), et l’arrêt cité. Tribunal des conflits, 
13 octobre 2014, n° 3 964, Bull. 2014, T. conflits, n° 13 ; 1re Civ., 14 février 2018, pourvoi n° 17-
14.703, Bull. 2018, I, n° 32 (cassation). Crim., 18 octobre 2022, pourvoi n° 21-86.965, Bull. crim., 
(2) (cassation partielle), et l’arrêt cité.
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Com., 23 novembre 2022, n° 21-13.613, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Fiscalité – Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) – Droit à déduction – 
Conditions – Lien direct avec l’activité.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 10 décembre 2020), la société Nevile Foster Delaunay 
Belleville (la société NFDB), exerçant l’activité de marchande de biens immobiliers, 
a été mise en redressement judiciaire le 4 mai 2004, puis en liquidation judiciaire le 
10 mai 2005.

La procédure a été étendue à sa filiale la SCI Laugier Saint-Germain (la société Lau-
gier).

La société [V] Yang-Ting, en la personne de Mme [V], a été successivement désignée 
mandataire judiciaire puis liquidateur.

 2. La clôture de la liquidation judiciaire pour extinction du passif a été prononcée le 
21 janvier 2015.

Le compte rendu de fin de mission du liquidateur a été déposé et notifié aux sociétés 
NFDB et Laugier le 3 mars 2015.

 3. Le 6 octobre 2015, les sociétés NFDB et Laugier ont désigné M. [K], en qualité de 
liquidateur amiable, lequel a demandé à l’administration fiscale, le 26 janvier 2016, un 
remboursement de crédit de TVA pour le compte de la société NFDB afférent aux 
dépenses engagées après le jugement d’ouverture de la liquidation judiciaire pendant 
la période 2006-2012.

La demande a été déclarée irrecevable par l’administration fiscale pour cause de pres-
cription le 8 juillet suivant.

 4. Considérant que le liquidateur judiciaire avait commis une faute engageant sa 
responsabilité personnelle en omettant d’entreprendre les formalités permettant d’ob-
tenir le remboursement du crédit de TVA, les sociétés NFDB et Laugier l’ont assigné 
en paiement de dommages et intérêts.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 5. La société Laugier et la société NFDB font grief à l’arrêt de les débouter de leurs 
demandes, alors  : « que la Cour de justice de l’Union Européenne a dit pour droit 
(CJCE, arrêt du 3 mars 2005, Fini H, C-32/03) que les opérations réalisées par une 
société pendant la période de liquidation de son activité doivent être considérées 
comme faisant partie de l’activité économique, dès lors qu’existe un lien entre une 
opération particulière en amont et une ou plusieurs opérations en aval ouvrant droit 
à déduction, le système commun de TVA garantissant la parfaite neutralité quant à 
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la charge fiscale de toutes les activités économiques, quels que soient les buts ou les 
résultats de ces activités ; qu’il s’ensuit qu’afin de respecter le principe de neutralité du 
système de taxe sur la valeur ajoutée, les dispositions de l’article 271 du code général 
des impôts doivent être interprétées de manière à ce qu’il ne soit pas procédé, pour 
l’exercice du droit à déduction, à une distinction arbitraire entre les dépenses effec-
tuées par une entreprise avant l’exploitation effective de celle-ci, celles exposées au 
cours de cette exploitation et celles engagées pour mettre fin à cette exploitation ou 
à sa liquidation, de sorte que les dépenses relevant de la troisième catégorie, dès lors 
qu’elles sont en lien direct avec une ou plusieurs opérations en aval ouvrant droit à 
déduction, peuvent être regardées comme faisant partie des frais généraux de l’entre-
prise et permettent l’exercice du droit à déduction ; que, pour écarter la faute du li-
quidateur judiciaire, la cour d’appel a énoncé que le jugement ouvrant une procédure 
de liquidation judiciaire à l’encontre de la société NFDB prévoyait l’arrêt immédiat de 
son activité et qu’ainsi elle ne pouvait plus se livrer à des opérations de sous-location 
d’entrepôts, ce qui constituait son activité antérieure, que Mme [V] établissait, par la 
production de sa reddition des comptes de la liquidation et qu’elle n’avait, au cours de 
la période de liquidation, cédé aucun bien, stock ou élément d’actif immobilisé dont 
la cession est soumise à la TVA, pour en déduire que, ne remplissant aucune des deux 
conditions alternatives posées par le Conseil d’Etat, la société NFDB avait perdu sa 
qualité « d’assujettie » au jour du jugement prononçant sa liquidation judiciaire et que, 
dès lors, la TVA relative aux factures acquittées au cours de la période de liquidation 
ne pouvait plus être récupérée ; qu’en statuant ainsi, par des motifs d’où il ne résulte 
pas que les dépenses en amont de la société NFDB soumises à TVA pendant les opéra-
tions de liquidation étaient sans lien avec une ou plusieurs opérations en aval ouvrant 
droit à déduction, la cour d’appel a violé l’article 271 du code général des impôts, 
ensemble le principe de neutralité du système de TVA consacré par la Cour de justice 
de l’Union Européenne et l’article 1382, devenu 1240, du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Recevabilité du moyen

 6. La société [V] Yang-Ting et Mme [V] contestent la recevabilité du moyen en sou-
tenant que celui-ci, qui part du postulat qu’il aurait existé un lien direct et immédiat 
entre les paiements litigieux et l’activité antérieure de la société NFDB, introduit de-
vant la Cour de cassation une discussion purement factuelle qui aurait dû être étayée 
en cause d’appel, et est nouveau et mélangé de fait et de droit.

 7. Cependant la cour d’appel ayant déjà été saisie du moyen dont la recevabilité est 
contestée, celui-ci n’est pas nouveau. 

 8. Le moyen est donc recevable.

 Bien-fondé du moyen

 Vu l’article 1382, devenu 1240, du code civil et l’article 271 du code général des im-
pôts :

 9. Aux termes du premier texte, tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui 
un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer.

Selon le second, la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les éléments du prix d’une 
opération imposable est déductible de la taxe sur la valeur ajoutée applicable à cette 
opération, et la taxe sur la valeur ajoutée déductible dont l’imputation n’a pu être 
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opérée peut faire l’objet d’un remboursement dans les conditions, selon les modalités 
et dans les limites fixées par décret en Conseil d’Etat. 

 10. La Cour de justice des Communautés européennes a dit pour droit (CJCE, ar-
rêt du 3 mars 2005, Fini H, C-32/03), d’une part, que selon les termes de l’article 4, 
§ 1, de la sixième directive 77/388/CEE du Conseil du 17 mai 1977, modifiée par 
la directive 95/7/CE du Conseil du 10 avril 1995, la notion d’assujetti est définie en 
relation avec celle d’activité économique et que c’est l’existence d’une telle activité 
qui justifie la qualification d’assujetti qui se voit reconnaître, par la sixième directive, 
le droit à déduction. Elle a dit pour droit, d’autre part, que les coûts des opérations 
réalisées par une société assujettie pendant la période de liquidation de son activité 
doivent être considérés comme inhérents à l’activité économique, de sorte que le droit 
à déduction doit lui être reconnu si ces opérations présentent un lien direct et immé-
diat avec l’activité, pour autant que sa mise en oeuvre ne donne pas lieu à des situations 
frauduleuses ou abusives, et que toute autre interprétation reviendrait à procéder à une 
distinction arbitraire entre, d’un côté, les dépenses effectuées pour les besoins d’une 
entreprise avant l’exploitation effective de celle-ci et celles réalisées au cours de ladite 
exploitation, et, de l’autre, les dépenses effectuées pour mettre fin à cette exploitation.

 11. L’administration fiscale considère ainsi qu’une entreprise qui a cessé son activité 
commerciale mais qui continue de supporter des dépenses afférentes à cette activité est 
considérée comme un assujetti et peut déduire la TVA sur les montants acquittés, pour 
autant qu’il existe un lien direct et immédiat entre les paiements effectués et l’activité 
commerciale et dès lors que l’absence d’intention frauduleuse ou abusive est établie 
et qu’il en est ainsi notamment de la TVA ayant grevé les honoraires des mandataires 
liquidateurs (BOI-TVA-DED-50-20-20).

 12. Pour retenir que le liquidateur n’avait commis aucune faute, l’arrêt retient que 
la perte de la qualité de redevable ouvrant droit au remboursement d’un crédit de 
TVA résulte de l’impossibilité pour l’assujetti de récupérer, par voie d’imputation 
sur les taxes dont il est redevable, le crédit dont il disposait, qu’un assujetti, quelle 
que soit l’activité qu’il a exercée, doit être regardé comme ayant perdu la qualité de 
redevable lorsqu’il n’est plus en mesure de réaliser aucune opération donnant lieu à 
collecte de TVA, et que tel est le cas lorsque non seulement l’assujetti ne peut plus 
effectuer aucune des opérations qui constituaient son activité normale, soit qu’il ait 
cédé l’ensemble des marchandises qu’il avait pour objet de vendre, soit qu’il ait cessé 
totalement d’effectuer les prestations de services qu’il avait pour objet de rendre, mais 
également ne dispose plus de biens, stocks ou éléments d’actif immobilisé, dont la ces-
sion est soumise à la perception de TVA. Ayant relevé qu’en l’espèce, il était constant 
et non contesté que le jugement ouvrant la liquidation judiciaire de la société NFDB 
prévoyait l’arrêt immédiat de son activité, l’arrêt retient ensuite que cette société, re-
présentée par Mme [V], ne pouvait plus se livrer à des opérations de sous-location 
d’entrepôts au sein du port de [Localité 3], ce qui constituait son activité antérieure, 
étant observé que le bail qui la liait au Port Autonome de [Localité 4] avait été résilié 
le 30 août 2000, et que le liquidateur établit, par la production de sa reddition des 
comptes de la liquidation, que la société NFDB n’a, au cours de la période de liquida-
tion, cédé aucun bien, stock ou élément d’actif immobilisé dont la cession était sou-
mise à la TVA. Il en déduit que la société NFDB a perdu sa qualité d’assujettie au jour 
du jugement prononçant sa liquidation judiciaire et que la TVA relative aux factures 
acquittées au cours de la période de liquidation ne pouvant plus être récupérée par 
la société NFDB, le liquidateur n’avait commis aucune faute en ne demandant pas le 
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remboursement d’un crédit de TVA afférent aux opérations postérieures au jugement 
d’ouverture de la liquidation judiciaire.

 13. En statuant ainsi, alors que la société NFDB n’avait pas perdu sa qualité d’assujettie 
du seul fait de sa cessation d’activité, et qu’elle pouvait déduire la TVA grevant les dé-
penses engagées pour mettre fin à son exploitation après le jugement d’ouverture de sa 
liquidation judiciaire, en obtenant, à la demande de son liquidateur, le remboursement 
du crédit de TVA ainsi généré, pour autant qu’il existait un lien direct et immédiat 
entre les paiements effectués et l’activité commerciale ou qu’ils aient été exposés pour 
mettre fin à l’exploitation et dès lors que l’absence d’intention frauduleuse ou abusive 
était établie, la cour d’appel a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 10 décembre 2020, 
entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris autrement composée.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président  : Mme Vaissette (conseiller doyen faisant fonction de président) - Rap-
porteur  : Mme Bélaval - Avocat général  : Mme Guinamant - Avocat(s)  : SARL Le 
Prado - Gilbert ; SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Article 1382, devenu 1240, du code civil ; article 271 du code général des impôts.

Rapprochement(s) : 
Sur la qualification d’assujetti, cf : CJCE, arrêt du 3 mars 2005, Fini H, C-32/03.

1re Civ., 30 novembre 2022, n° 21-15.988, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 
2003 – Compétence judiciaire en matière matrimoniale – 
Critères – Résidence habituelle du défendeur – Caractérisation – 
Appréciation souveraine des juges du fond.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 13 avril 2021), Mme [P] et M. [S], tous 
deux de nationalité belge, se sont mariés le 18 septembre 1982, en Belgique.
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 2. Le 12 mai 2020, Mme [P] a présenté une requête en divorce devant un juge aux 
affaires familiales.

 Examen du moyen

 Sur le deuxième moyen, pris en ses deuxième 
à cinquième branches, ci-après annexé

 3. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont mani-
festement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 Enoncé du moyen

 4. M. [S] fait grief à l’arrêt de dire que le juge aux affaires familiales est compétent 
pour connaître de la procédure de divorce et de renvoyer M. et Mme [S] devant cette 
juridiction, alors « que la résidence habituelle, notion autonome du droit européen, se 
définit comme le lieu où l’intéressé a fixé, avec la volonté de lui conférer un caractère 
stable, le centre permanent ou habituel de ses intérêts ; qu’elle vise tous les intérêts 
des époux, sans nécessairement faire prévaloir leurs activités de la vie courante et de 
loisirs  ; que, pour considérer que les époux [S] avaient transféré leur résidence en 
France au moment du dépôt de la requête en divorce, la cour d’appel retient que la 
résidence se définit comme le lieu où une personne a fixé ses centres d’intérêts et les 
met en oeuvre dans les actes de la vie courante de sorte que ce qu’il faut essentiel-
lement retenir c’est qu’à la date du dépôt de la requête en divorce, le couple menait 
depuis 18 mois une vie sociale stable à [Localité 5] où ils effectuaient la quasi-totalité 
des dépenses courantes, avaient entrepris des travaux d’entretien et de réparation de 
leur villa et où ils avaient développé un réseau relationnel et amical et menaient une 
vie sociale ; qu’en accordant de manière générale une prépondérance à la vie sociale et 
de loisir des époux sur l’ensemble des autres liens que les époux avaient conservés avec 
la Belgique, où il était constant qu’ils résidaient plusieurs mois de l’année, y avaient 
l’ensemble de leurs comptes et actifs financiers, où M.  [S] percevait ses allocations 
chômage qui constituaient les ressources du ménage, où les époux payaient leurs im-
pôts sur le revenu et recevaient l’ensemble de leurs factures y compris celles relatives 
à leur bien sis à [Localité 5] et étaient toujours rattachés à la sécurité sociale, où tous 
leurs frais médicaux étaient encourus, où l’Etat belge considère que c’est leur rési-
dence principale, où ils déclaraient tous les deux avoir leur résidence habituelle tandis 
qu’ils qualifiaient leur résidence de [Localité 5] de secondaire, et où les époux avaient 
conservé l’immatriculation de leurs voitures et leurs numéros de téléphone portable, 
la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard de l’article 3 du règlement 
(CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 2003. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 3, § 1, sous a), premier tiret, du règlement (CE) n° 2201/2003 
du Conseil du 27 novembre 2003 relatif à la compétence, la reconnaissance et l’exécu-
tion des décisions en matière matrimoniale et en matière de responsabilité parentale, 
sont compétentes pour statuer sur les questions relatives au divorce les juridictions 
de l’État membre sur le territoire duquel se trouve la résidence habituelle des époux.
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 6. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE, 
arrêt du 25 novembre 2021, IB/FA, C-289/20) que la notion de résidence habituelle 
au sens de l’article 3, § 1, sous a), du règlement précité est caractérisée, en principe, par 
deux éléments, à savoir, d’une part, la volonté de l’intéressé de fixer le centre habituel 
de ses intérêts dans un lieu déterminé et, d’autre part, une présence revêtant un degré 
suffisant de stabilité sur le territoire de l’État membre concerné (point 57), l’environ-
nement d’un adulte étant de nature variée, composé d’un vaste spectre d’activités et 
d’intérêts, notamment professionnels, socioculturels, patrimoniaux ainsi que d’ordre 
privé et familial, diversifiés (point 56).

 7. La cour d’appel a relevé qu’après avoir vécu pendant longtemps à l’étranger en 
raison de l’activité professionnelle de l’époux, M. [S] et Mme [P], propriétaires, à [Lo-
calité 4] (Belgique), d’une maison occupée par leur fille aînée depuis 2013, et d’une 
villa à [Localité 5], louée jusque fin 2017, étaient revenus en Europe en mai 2018, 
date à laquelle, tout en déclarant leur résidence principale à [Localité 4], ils avaient fait 
déménager divers meubles d’[Localité 4] à [Localité 5], pour s’y installer eux-mêmes 
début juin 2018.

 8. Elle a constaté que la villa, d’abord assurée en tant que résidence secondaire, était 
désormais assurée sans précision particulière et que le couple y avait entrepris divers 
travaux d’entretien et de réparation, en effectuant la quasi-totalité de ses dépenses 
courantes à [Localité 5] ou dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, où il avait 
développé un réseau relationnel et amical.

 9. Elle a relevé encore que, depuis leur installation, M. et Mme [S] résidaient essen-
tiellement à [Localité 5] et ne rentraient que pour de courts séjours à [Localité 3], où 
ils avaient conservé des intérêts administratifs et financiers.

 10. Elle en a souverainement déduit que, à partir du mois de juin 2018, M. et Mme [S] 
avaient eu la volonté de fixer à [Localité 5] le centre habituel de leurs intérêts en y 
menant une vie sociale suffisamment stable, de sorte que leur résidence habituelle au 
sens du texte précité se trouvait en France.

 11. Elle a ainsi légalement justifié sa décision déclarant le juge français compétent 
pour connaître de l’instance en divorce introduite par Mme [P].

 12. Et en l’absence de doute raisonnable quant à l’interprétation du droit de l’Union 
européenne, il n’y a pas lieu de saisir la Cour de justice de l’Union européenne d’une 
question préjudicielle.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : Mme Ca-
ron-Déglise - Avocat(s) : SARL Meier-Bourdeau, Lécuyer et associés ; SAS Buk La-
ment-Robillot -

Textes visés : 
Article 3, § 1, sous a), premier tiret, du règlement (CE) n° 2201/2003 du Conseil du 27 novembre 
2003.
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1re Civ., 23 novembre 2022, n° 21-22.254, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 – Article 30 – Compétence judiciaire – 
Demandes connexes pendantes devant des juridictions d’Etats 
membres différents – Définition.

 ■ Règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil 
du 12 décembre 2012 – Article 30 – Compétence judiciaire – 
Demandes connexes pendantes devant des juridictions d’Etats 
membres différents – Juridiction saisie en second lieu – Sursis à 
statuer – Appréciation souveraine.

Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Reims, 23 mars 2021), la société Moulins Soufflet a confié à 
la société Cabinet Bourbon une mission de conseil et d’assistance technique relative 
à la réalisation d’un moulin à blé comportant un système d’étuvage de la farine. Elle 
a confié le lot étuvage à la société belge Artiliège qui a sous-traité la fourniture du 
générateur à air chaud à la société belge Boogaerts.

Le 4 février 2015, celle-ci a saisi le juge belge d’une demande de paiement de factures 
dirigée contre les sociétés Artiliège et Moulins Soufflet.

Le 26 juillet 2017, la société Moulins Soufflet, alléguant que le dispositif d’étuvage de 
la farine était affecté de désordres, a assigné en responsabilité contractuelle la société 
Cabinet Bourbon, laquelle a appelé en intervention forcée les sociétés Artiliège et 
Boogaerts. 

 Examen des moyens 

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 2. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen 

 3. La société Artiliège fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande de sursis à statuer, alors 
« que l’article 30.1 du règlement Bruxelles I bis prévoit que « lorsque des demandes 
connexes sont pendantes devant des juridictions d’Etats membres différents, la juri-
diction saisie en second lieu peut surseoir à statuer » ; que suivant l’article 30.3 de ce 
même règlement « sont connexes, au sens du présent article, les demandes liées entre 
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elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les juger en même temps 
afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si les causes étaient jugées 
séparément » ; qu’en l’espèce, après avoir affirmé que « dans l’hypothèse où les juridic-
tions françaises soient amenées à avoir, sur la question de l’éventuelle défectuosité du 
matériel et sur le lien de causalité avec les préjudices allégués par la société Soufflet, 
une appréciation contraire des juridictions belges, ou vice-versa, il en résulterait po-
tentiellement un risque de contrariété entre les solutions susceptibles d’être adoptées 
par les juridictions des deux Etats membres de l’Union », de sorte que « la situation de 
connexité, au sens du Règlement, se trouve suffisamment établie » (cf. arrêt p. 9, §§ 1 et 
2), la cour d’appel a néanmoins écarté l’exception de connexité soulevée par la société 
Artiliège et refusé de surseoir à statuer dans l’attente d’une décision définitive rendue 
par les juridictions belges saisies en premier lieu, motif pris que « la question de la dé-
fectuosité du matériel fourni par la société Boogaerts n’occupe pas une place centrale, 
au vu des autres manquements contractuels allégués, ainsi que du propre comporte-
ment de la société Soufflet » (cf. arrêt p. 9, § 3) ; qu’en subordonnant ainsi le sursis 
à statuer au caractère central au litige de la question posée par la demande connexe, 
la cour d’appel a violé les articles 30.1 et 30.3 du règlement (UE) n° 1215/2012 du 
Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence 
judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions en matière civile et commer-
ciale, dit Bruxelles I bis, par l’ajout d’une condition qu’ils ne prévoient pas. »

 Réponse de la Cour 

 4. Selon l’article 30 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du 
Conseil du 12 décembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance 
et l’exécution des décisions en matière civile et commerciale, lorsque des demandes 
connexes sont pendantes devant des juridictions d’Etats membres différents, la juri-
diction saisie en second lieu peut surseoir à statuer, les demandes connexes étant celles 
qui sont liées entre elles par un rapport si étroit qu’il y a intérêt à les instruire et à les 
juger en même temps afin d’éviter des solutions qui pourraient être inconciliables si 
les causes étaient jugées séparément. 

 5. Ayant relevé que la société Moulins Soufflet, qui l’avait saisie d’une action en res-
ponsabilité contractuelle dirigée contre la société Cabinet Bourbon, laquelle sollicitait 
la garantie des sociétés Artiliège et Boogaerts, était assignée par cette dernière devant 
un juge belge en paiement du prix du générateur litigieux, la cour d’appel, qui en 
a exactement déduit que les deux affaires étaient connexes, a toutefois estimé, dans 
l’exercice de son pouvoir souverain d’appréciation, qu’il n’y avait pas lieu de surseoir 
à statuer.

 6. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Hascher - Avocat(s) : SCP Bénabent ; 
SCP Thomas-Raquin, Le Guerer, Bouniol-Brochier ; SARL Le Prado - Gilbert ; SCP 
Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article 30 du règlement (UE) n° 1215/2012 du Parlement européen et du Conseil du 12 dé-
cembre 2012 concernant la compétence judiciaire, la reconnaissance et l’exécution des décisions 
en matière civile et commerciale.

Soc., 23 novembre 2022, n° 20-21.924, (B) (R), FP

– Rejet –

 ■ Travail – Aménagement du temps de travail – Directive 2003/88/CE 
du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 – Travail 
effectif – Temps assimilé à du travail effectif – Temps de trajet – 
Temps de déplacement professionnel – Temps dépassant le temps 
normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail – 
Exclusion – Cas – Travailleur n’ayant pas de lieu de travail fixe ou 
habituel – Déplacements entre le domicile et les sites des clients.

 Faits et procédure

 1. Selon l’arrêt attaqué (Rennes, 17 septembre 2020) et les productions, M. [O] a été 
engagé le 4 mai 2009 par la société Etablissements Decayeux (la société), en qualité 
d’attaché commercial.

 2. Le salarié a saisi la juridiction prud’homale le 15 janvier 2015 à l’effet d’obtenir la 
résiliation judiciaire de son contrat de travail.

 3. Il a été licencié le 19 octobre suivant.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, quatrième et cinquième moyens, ci-après annexés

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ces moyens qui, pour les 
deux derniers, sont irrecevables, pour les deux autres, ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation.

 Sur le troisième moyen

 Enoncé du moyen

 5. L’employeur fait grief à l’arrêt de le condamner à régler au salarié diverses sommes 
à titre de rappel d’heures supplémentaires, de congés payés afférents et d’indemnité 
légale forfaitaire pour travail dissimulé par dissimulation d’emploi salarié, de prononcer 
en conséquence la résiliation judiciaire du contrat de travail à ses torts exclusifs et de 
le condamner à verser au salarié diverses sommes à titre d’indemnité compensatrice 
légale de préavis, outre les congés payés afférents, d’indemnité légale de licenciement 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/637dcb6714982305d4c204de/3354f7a7aacf02496991a2f58fa35c55
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et de dommages-intérêts pour licenciement sans cause réelle et sérieuse, alors « que 
le temps de déplacement professionnel pour se rendre du domicile aux lieux d’exé-
cution du contrat de travail n’est pas du temps de travail effectif et n’ouvre droit qu’à 
une contrepartie financière ou en repos s’il dépasse le temps normal de trajet entre le 
domicile et le lieu habituel de travail ; qu’en condamnant l’employeur au paiement 
d’un rappel d’heures supplémentaires et de congés payés afférents au titre des temps de 
déplacement effectués par le salarié pour se rendre sur les lieux d’exécution du contrat 
de travail, la cour d’appel a violé l’article L. 3121-4 du code du travail dans sa rédac-
tion antérieure à celle issue de la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016. »

 Réponse de la Cour

 6. Aux termes de l’article L. 3121-1 du code du travail, la durée du travail effectif est 
le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et se conforme à 
ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations personnelles.

 7. Aux termes de l’article L. 3121-4 du même code, dans sa rédaction antérieure à 
la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016, le temps de déplacement professionnel pour se 
rendre sur le lieu d’exécution du contrat de travail n’est pas un temps de travail effectif. 
Toutefois, s’il dépasse le temps normal de trajet entre le domicile et le lieu habituel de 
travail, il fait l’objet d’une contrepartie soit sous forme de repos, soit financière. Cette 
contrepartie est déterminée par convention ou accord collectif de travail ou, à défaut, 
par décision unilatérale de l’employeur prise après consultation du comité d’entreprise 
ou des délégués du personnel, s’il en existe.

La part de ce temps de déplacement professionnel coïncidant avec l’horaire de travail 
n’entraîne aucune perte de salaire.

 8. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 2, point 1, de 
la directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 
concernant certains aspects de l’aménagement du temps de travail doit être interprété 
en ce sens que, dans des circonstances telles que celles en cause au principal, dans les-
quelles les travailleurs n’ont pas de lieu de travail fixe ou habituel, constitue du « temps 
de travail », au sens de cette disposition, le temps de déplacement que ces travailleurs 
consacrent aux déplacements quotidiens entre leur domicile et les sites du premier et 
du dernier clients désignés par leur employeur (CJUE, arrêt du 10 septembre 2015, 
Federación de Servicios Privados del sindicato Comisiones obreras, C-266/14). 

 9. Certes, ainsi que l’a énoncé l’arrêt précité (points 48 et 49), il résulte de la juris-
prudence de la Cour que, exception faite de l’hypothèse particulière visée à l’article 7, 
§ 1, de la directive 2003/88/CE en matière de congé annuel payé, celle-ci se borne à 
réglementer certains aspects de l’aménagement du temps de travail, de telle sorte que, 
en principe, elle ne trouve pas à s’appliquer à la rémunération des travailleurs.

 10. La Cour de justice considère en outre que la directive ne s’oppose pas à l’appli-
cation d’une réglementation d’un État membre, d’une convention collective de travail 
ou d’une décision d’un employeur qui, aux fins de la rémunération d’un service, prend 
en compte de manière différente les périodes au cours desquelles des prestations de 
travail sont réellement effectuées et celles durant lesquelles aucun travail effectif n’est 
accompli, même lorsque ces périodes doivent être considérées, dans leur intégralité, 
comme du «  temps de travail  » aux fins de l’application de ladite directive, CJUE, 
arrêt du 9 mars 2021, Radiotelevizija Slovenija (Période d’astreinte dans un lieu re-
culé), C-344/19, point 58 (CJUE, arrêt du 9 mars 2021, Stadt Offenbach am Main, 
C-580/19). 
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 11. La Cour de cassation a jugé que le mode de rémunération des travailleurs dans 
une situation dans laquelle les travailleurs n’ont pas de lieu de travail fixe ou habituel 
et effectuent des déplacements quotidiens entre leur domicile et les sites du premier et 
du dernier clients désignés par leur employeur relève, non pas de ladite directive, mais 
des dispositions pertinentes du droit national et qu’en application de l’article L. 3121-
4 du code du travail, le temps de déplacement qui dépasse le temps normal de trajet, 
qui n’est pas du temps de travail effectif, doit faire l’objet d’une contrepartie, soit sous 
forme de repos, soit sous forme financière (Soc., 30 mai 2018, pourvoi n° 16-20.634, 
Bull. 2018, V, n° 97 (rejet)).

 12. Cependant, dans l’arrêt du 9 mars 2021 (Radiotelevizija Slovenija, C-344/19), la 
Cour de justice de l’Union européenne retient que les notions de « temps de travail » 
et de « période de repos » constituent des notions de droit de l’Union qu’il convient 
de définir selon des caractéristiques objectives, en se référant au système et à la finalité 
de la directive 2003/88/CE.

En effet, seule une telle interprétation autonome est de nature à assurer à cette direc-
tive sa pleine efficacité ainsi qu’une application uniforme de ces notions dans l’en-
semble des États membres (point 30).

La Cour de justice de l’Union européenne précise que malgré la référence faite aux 
«  législations et/ou pratiques nationales  » à l’article  2 de la directive 2003/88/CE, 
les États membres ne sauraient déterminer unilatéralement la portée des notions de 
« temps de travail » et de « période de repos », en subordonnant à quelque condition ou 
restriction que ce soit le droit, reconnu directement aux travailleurs par cette directive, 
à ce que les périodes de travail et, corrélativement, celles de repos soient dûment prises 
en compte. Toute autre interprétation tiendrait en échec l’effet utile de la directive 
2003/88/CE et méconnaîtrait sa finalité (point 31).

 13. Eu égard à l’obligation d’interprétation des articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code 
du travail à la lumière de la directive 2003/88/CE, il y a donc lieu de juger désormais 
que, lorsque les temps de déplacements accomplis par un salarié itinérant entre son 
domicile et les sites des premier et dernier clients répondent à la définition du temps 
de travail effectif telle qu’elle est fixée par l’article L. 3121-1 du code du travail, ces 
temps ne relèvent pas du champ d’application de l’article L. 3121-4 du même code.

 14. La cour d’appel a constaté que le salarié, qui soutenait, sans être contredit sur ce 
point par l’employeur, qu’il devait en conduisant, pendant ses déplacements, grâce à 
son téléphone portable professionnel et son kit main libre intégré dans le véhicule 
mis à sa disposition par la société, être en mesure de fixer des rendez-vous, d’appeler 
et de répondre à ses divers interlocuteurs, clients, directeur commercial, assistantes et 
techniciens, exerçait des fonctions de « technico-commercial » itinérant, ne se rendait 
que de façon occasionnelle au siège de l’entreprise pour l’exercice de sa prestation 
de travail et disposait d’un véhicule de société pour intervenir auprès des clients de 
l’entreprise répartis sur sept départements du Grand Ouest éloignés de son domicile, 
ce qui le conduisait, parfois, à la fin d’une journée de déplacement professionnel, à 
réserver une chambre d’hôtel afin de pourvoir reprendre, le lendemain, le cours des 
visites programmées.

 15. Elle a ainsi fait ressortir que, pendant les temps de trajet ou de déplacement entre 
son domicile et les premier et dernier clients, le salarié devait se tenir à la disposition 
de l’employeur et se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer à des occupations 
personnelles.
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 16. Elle a décidé à bon droit que ces temps devaient être intégrés dans son temps de 
travail effectif et rémunérés comme tel.

 17. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Sommer - Rapporteur : Mme Techer - Avocat général : Mme Moli-
na - Avocat(s) : SCP Rocheteau, Uzan-Sarano et Goulet ; SCP Marc Lévis -

Textes visés : 
Articles L. 3121-1 et L. 3121-4 du code du travail, à la lumière de la directive 2003/88/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003.

Rapprochement(s) : 
Sur la prise en compte du temps de déplacement professionnel dépassant le temps normal de 
trajet entre le domicile et le lieu habituel de travail comme temps de travail dépassant le temps 
normal de trajet devant faire l’objet d’une contrepartie, à rapprocher : Soc., 30 mai 2018, pourvoi 
n° 16-20.634, Bull. 2018, V, n° 97 (rejet).

Soc., 23 novembre 2022, n° 21-14.060, (B) (R), FP

– Cassation partielle –

 ■ Travail – Salarié – Principe de non-discrimination – Egalité de 
traitement entre hommes et femmes – Directive 2006/54/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 – Dérogation 
au principe de non-discrimination – Conditions – Exigence 
professionnelle véritable et déterminante – Définition – Cas – Portée.

 Intervention 

 1. Il est donné acte à l’association SOS Racisme - touche pas à mon pote de son 
intervention. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 novembre 2019) et les productions, M. [T] a été en-
gagé le 7 mai 1998 par la société Air France, en qualité de steward. 

 3. A compter de 2005, le salarié s’est présenté coiffé de tresses africaines nouées en 
chignon à l’embarquement, lequel lui a été refusé par l’employeur au motif qu’une 

https://www.courdecassation.fr/getattacheddoc/637dcb6914982305d4c204e0/3e54733b1f4c661a8a86ec1d0372d7b9
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telle coiffure n’était pas autorisée par le manuel des règles de port de l’uniforme pour 
le personnel navigant commercial masculin.

Par la suite et jusqu’en 2007, le salarié a porté une perruque pour exercer ses fonctions.

 4. Soutenant être victime de discrimination, il a saisi, le 20 janvier 2012, la juridiction 
prud’homale de diverses demandes.

 5. Le 13 avril 2012, l’employeur a notifié au salarié une mise à pied sans solde de cinq 
jours pour présentation non conforme aux règles de port de l’uniforme.

 6. Le 17 février 2016, le salarié a été déclaré définitivement inapte à exercer la fonc-
tion de personnel navigant commercial, en raison d’un syndrome dépressif reconnu 
comme maladie professionnelle par la caisse primaire d’assurance maladie.

 7. Après avoir bénéficié d’un congé de reconversion professionnelle et confirmé qu’il 
ne souhaitait pas de reclassement au sol, il a été licencié le 5 février 2018 pour inapti-
tude définitive et impossibilité de reclassement.

 8. En cause d’appel, le salarié a demandé la condamnation de l’employeur au paiement 
d’une somme à titre de dommages-intérêts pour discrimination, harcèlement moral 
et déloyauté, d’un rappel de salaire pour la période du 1er janvier 2012 au 28 février 
2014 et les congés payés afférents, la nullité de son licenciement et en conséquence la 
condamnation de l’employeur au paiement de dommages-intérêts à ce titre, d’un solde 
de préavis avec les congés payés afférents et d’une indemnité de licenciement.

 Examen du moyen

 Sur le moyen, pris en ses huitième et neuvième branches

 Enoncé du moyen

 9. Le salarié fait grief à l’arrêt de le débouter de sa demande de dommages-intérêts 
au titre de la discrimination, du harcèlement moral et de la déloyauté, de sa demande 
de rappels de salaire du 1er janvier 2012 au 28 février 2014, ainsi que de ses demandes 
tendant à la nullité de son licenciement et au paiement de sommes subséquentes à titre 
de dommages-intérêts, de solde sur préavis, de congés payés afférents et d’indemnité 
de licenciement, alors :

 « 8°/ que s’il appartient au salarié qui se prétend lésé par une mesure discriminatoire 
de soumettre au juge les éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discrimi-
nation directe ou indirecte, il incombe à l’employeur, s’il conteste le caractère discri-
minatoire du traitement réservé au salarié, d’établir que sa décision est justifiée par des 
éléments objectifs, étrangers à toute discrimination ; qu’en écartant la discrimination 
sans préciser en quoi les tresses africaines nuiraient à l’image de la compagnie Air 
France, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard de l’article 
L. 1132-1 du code du travail ;

 9°/ que s’il appartient au salarié qui se prétend lésé par une mesure discriminatoire 
de soumettre au juge les éléments de fait laissant supposer l’existence d’une discri-
mination directe ou indirecte, il incombe à l’employeur, s’il conteste le caractère dis-
criminatoire du traitement réservé au salarié, d’établir que sa décision est justifiée par 
des éléments objectifs, étrangers à toute discrimination ; qu’il résulte des énonciations 
de l’arrêt attaqué que le salarié n’avait pu exercer ses fonctions et avait dû porter une 
perruque pour pouvoir embarquer sur les vols qu’il devait assurer, ce à raison de sa 
coiffure faite de tresses africaines pourtant autorisée pour les femmes, et que «  les 
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éléments de fait apportés par M. [T] laissent supposer un harcèlement fondé sur une 
discrimination » ; que pour écarter la discrimination à raison du sexe, la cour d’appel 
s’est bornée à faire état d’une « différence d’apparence admise à une période donnée 
entre hommes et femmes en terme d’habillement, de coiffure, de chaussures et de 
maquillage » et à affirmer que « ce type de différence qui reprend les codes en usage 
ne peut être qualifiée de discrimination » ; qu’en justifiant ainsi la différence de traite-
ment constatée par une discrimination communément admise, la cour d’appel a violé 
les articles L.1132-1 et L.1134-1 du code du travail. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2012-954 
du 6 août 2012, et L. 1133-1 du code du travail, mettant en oeuvre en droit interne 
les articles 2, § 1, et 14, § 2, de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et 
du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité des 
chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et 
de travail :

 10. Il résulte de ces textes que les différences de traitement en raison du sexe doivent 
être justifiées par la nature de la tâche à accomplir, répondre à une exigence profes-
sionnelle véritable et déterminante et être proportionnées au but recherché.

 11. Il résulte par ailleurs de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union eu-
ropéenne (CJUE, 14 mars 2017, Bougnaoui et Association de défense des droits de 
l’homme (ADDH)/Micropole, C-188/15), que par analogie avec la notion d’« exi-
gence professionnelle essentielle et déterminante » prévue à l’article 4, § 1, de la di-
rective 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d’un cadre 
général en faveur de l’égalité de traitement en matière d’emploi et de travail, la notion 
d’« exigence professionnelle véritable et déterminante », au sens de l’article 14, § 2, 
de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006, 
renvoie à une exigence objectivement dictée par la nature ou les conditions d’exercice 
de l’activité professionnelle en cause. Il résulte en effet de la version en langue an-
glaise des deux directives précitées que les dispositions en cause sont rédigées de façon 
identique : « such a characteristic constitutes a genuine and determining occupational 
requirement ». 

 12. Pour débouter le salarié de sa demande de dommages-intérêts au titre de la dis-
crimination, du harcèlement moral et de la déloyauté, de ses demandes de rappels de 
salaire et tendant à la nullité du licenciement et au paiement de sommes subséquentes, 
l’arrêt, après avoir constaté que le manuel de port de l’uniforme des personnels na-
vigants commerciaux masculins mentionne que « les cheveux doivent être coiffés de 
façon extrêmement nette. Limitées en volume, les coiffures doivent garder un aspect 
naturel et homogène.

La longueur est limitée dans la nuque au niveau du bord supérieur du col de la che-
mise. Décoloration et ou coloration apparente non autorisée.

La longueur des pattes ne dépassant pas la partie médiane de l’oreille. Accessoires 
divers : non autorisés », retient que ce manuel n’instaure aucune différence entre che-
veux lisses, bouclés ou crépus et donc aucune différence entre l’origine des salariés 
et qu’il est reproché au salarié sa coiffure, ce qui est sans rapport avec la nature de ses 
cheveux. 

 13. Il ajoute que si le port de tresses africaines nouées en chignon est autorisé pour 
le personnel navigant féminin, l’existence de cette différence d’apparence, admise à 
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une période donnée entre hommes et femmes en termes d’habillement, de coiffure, 
de chaussures et de maquillage, qui reprend les codes en usage, ne peut être qualifiée 
de discrimination.

 14. L’arrêt énonce encore que la présentation du personnel navigant commercial fait 
partie intégrante de l’image de marque de la compagnie, que le salarié est en contact 
avec la clientèle d’une grande compagnie de transport aérien qui comme toutes les 
autres compagnies aériennes impose le port de l’uniforme et une certaine image de 
marque immédiatement reconnaissable, qu’en sa qualité de steward, il joue un rôle 
commercial dans son contact avec la clientèle et représente la compagnie et que la 
volonté de la compagnie de sauvegarder son image est une cause valable de limitation 
de la libre apparence des salariés. 

 15. L’arrêt en déduit que les agissements de la société Air France ne sont pas motivés 
par une discrimination directe ou indirecte et sont justifiés par des raisons totalement 
étrangères à tout harcèlement.

 16. En statuant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la société Air France avait interdit 
au salarié de se présenter à l’embarquement avec des cheveux longs coiffés en tresses 
africaines nouées en chignon et que, pour pouvoir exercer ses fonctions, l’intéressé 
avait dû porter une perruque masquant sa coiffure au motif que celle-ci n’était pas 
conforme au référentiel relatif au personnel navigant commercial masculin, ce dont il 
résultait que l’interdiction faite à l’intéressé de porter une coiffure, pourtant autorisée 
par le même référentiel pour le personnel féminin, caractérisait une discrimination 
directement fondée sur l’apparence physique en lien avec le sexe, la cour d’appel, 
qui, d’une part, s’est prononcée par des motifs, relatifs au port de l’uniforme, inopé-
rants pour justifier que les restrictions imposées au personnel masculin relatives à la 
coiffure étaient nécessaires pour permettre l’identification du personnel de la société 
Air France et préserver l’image de celle-ci, et qui, d’autre part, s’est fondée sur la per-
ception sociale de l’apparence physique des genres masculin et féminin, laquelle ne 
peut constituer une exigence professionnelle véritable et déterminante justifiant une 
différence de traitement relative à la coiffure entre les femmes et les hommes, au sens 
de l’article 14, § 2, de la directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil 
du 5 juillet 2006, a violé les textes susvisés.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur 
les autres griefs, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, mais seulement en ce qu’il déboute M. [T] de ses demandes 
de dommages-intérêts au titre de la discrimination, du harcèlement moral et de la dé-
loyauté, de rappels de salaire du 1er janvier 2012 au 28 février 2014, ainsi que de sa de-
mande tendant à la nullité de son licenciement et au paiement de dommages-intérêts 
à ce titre, de solde sur préavis et congés payés afférents et d’indemnité de licenciement, 
et en ce qu’il condamne M. [T] à payer à la société Air France la somme de 500 euros 
en application de l’article 700 du code de procédure civile ainsi qu’aux dépens d’appel, 
l’arrêt rendu le 6 novembre 2019, entre les parties, par la cour d’appel de Paris ;

 Remet, sur ces points, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet 
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Paris, autrement composée.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.
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- Président  : M.  Sommer  - Rapporteur  : M. Barincou et Mme Sommé  - Avocat 
général : Mme Laulom - Avocat(s) : SCP Thouvenin, Coudray et Grévy ; SARL Le 
Prado - Gilbert ; SCP Ricard, Bendel-Vasseur, Ghnassia -

Textes visés : 
Articles L. 1121-1, L. 1132-1, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2012-954 du 6 août 2012, et 
L. 1133-1 du code du travail ; articles 2, § 1, et 14, § 2, de la directive 2006/54/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise en oeuvre du principe de l’égalité des 
chances et de l’égalité de traitement entre hommes et femmes en matière d’emploi et de travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la notion d’exigence professionnelle véritable et déterminante, à rapprocher : Soc., 14 avril 
2021, pourvoi n° 19-24.079, Bull., (rejet), et les arrêts cités. Sur la notion d’exigence profession-
nelle véritable et déterminante, cf. : CJUE, arrêt du 14 mars 2017, Bougnaoui et Association de 
défense des droits de l’homme (ADDH) /Micropole, C-188/15.

URBANISME

3e Civ., 9 novembre 2022, n° 21-20.464, n° 21-20.814, (B), FS

– Rejet –

 ■ Logements – Changement d’affectation – Article L. 631-7 du code 
de la construction et de l’habitation – Local à usage d’habitation – 
Affectation à d’autres fins – Violation – Défaut – Effets – Amende 
civile – Exclusion – Cas.

Celui qui se livre ou prête son concours, par une activité d’entremise ou de négociation ou par la mise à dis-
position d’une plateforme numérique, à la mise en location d’un local meublé en méconnaissance de l’article 
L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, dont les obligations spécifiques sont prévues par l’article 
L. 324-2-1 du code du tourisme, n’encourt pas l’amende civile prévue par l’article L. 651-2 du code de la 
construction et de l’habitation.

 Jonction

 1. En raison de leur connexité, les pourvois n° 21-20.814 et 21-20.464 sont joints. 

 Faits et procédure 

 2. Selon l’arrêt attaqué (Paris, 6 mai 2021, n° RG 20/18843), le 29 juin 2017, le maire 
de [Localité 4] a assigné les sociétés Flandinvest et Centre [Localité 4], respectivement 
propriétaire et gestionnaire d’un appartement situé dans un immeuble [Localité 4], en 
paiement d’une amende civile sur le fondement de l’article L. 651-2 du code de la 
construction et de l’habitation, pour avoir loué cet appartement de manière répétée 
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pour de courtes durées à une clientèle de passage n’y élisant pas domicile en contra-
vention avec les dispositions de l’article L. 631-7 du même code. 

 Examen des moyens 

 Sur le moyen du pourvoi n° 21-20.814 

 Enoncé du moyen

 3. La société Flandinvest fait grief à l’arrêt de retenir qu’elle a enfreint les dispositions 
de l’article L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation et de la condamner 
au paiement d’une amende de 20 000 euros, alors « que pour l’application de l’ar-
ticle L. 631-7 du code de la construction et de l’habitation, les locaux faisant l’objet 
de travaux ayant pour conséquence d’en changer la destination postérieurement au 
1er janvier 1970 sont réputés avoir l’usage pour lequel les travaux sont autorisés ; qu’à 
[Localité 4], avant la révision du PLU de 2010, la location meublée saisonnière faisait 
encore partie de la destination « habitation » et était exclue de la catégorie « héberge-
ment hôtelier » ; qu’ainsi, des travaux autorisés avant 2010, ayant pour conséquence de 
changer la destination d’un hôtel en « habitation » ne peuvent être regardés comme 
entraînant un changement d’usage pour de l’habitation, lorsque ce changement de 
destination a été effectué pour permettre d’exploiter une activité de location meublée 
saisonnière dans le local en cause ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu, au vu des 
pièces produites par la Ville de [Localité 4], qu’il était établi que l’autorisation accordée 
par la mairie, dans le cadre du permis de construire, a eu pour conséquence un chan-
gement des lieux d’hôtel à logement d’habitation, « de sorte que l’usage d’habitation 
du lot en cause est caractérisé, au sens de l’article L. 631-7 du code de la construction 
et de l’habitation », qu’il était constant que lors de son achat du bien immobilier en 
2010, la société Flandinvest avait acquis un bien réputé à usage d’habitation, « ce qui 
ressortait indubitablement des dispositions de l’article L.  631-7 déjà applicables au 
moment de l’achat, avec assimilation du changement de destination au changement 
d’usage, dispositions issues de la loi du 4 août 2008, peu important la circonstance al-
léguée par les intimées que le précédent propriétaire ait exercé une activité de location 
meublée saisonnière » et que « les développements sur la location meublée supposée 
licite en 2002 (notions de meublé touristique avant la loi Alur ou encore définition à 
l’époque de la location meublée saisonnière) sont ainsi sans effet sur la qualification à 
retenir pour le lot en cause, à savoir un bien réputé à usage d’habitation, acquis tel quel 
par la société propriétaire intimée, nonobstant aussi les mentions du fichier informa-
tique du relevé de propriété de la ville (annexe 3 du constat d’infraction mentionnant 
parfois la lettre P comme professionnelle)» ; qu’en se déterminant par de tels motifs, 
quand il lui appartenait de rechercher, comme elle y était invitée, si, à l’époque des 
travaux litigieux, la location meublée saisonnière faisait encore partie de la destination 
« habitation » et si, dans ces conditions, il ne résultait pas des éléments invoqués par 
la société Flandinvest que l’autorisation donnée par la mairie, pour le changement de 
destination d’un hôtel en « habitation » avait, en réalité, permis à l’ancien propriétaire 
d’exploiter une activité de location meublée saisonnière dans le local en cause, en sorte 
que l’usage pour lequel les travaux avaient été autorisés ne constituait pas un usage 
d’habitation, la cour d’appel a violé l’article L. 631-7 du code de la construction et 
de l’habitation. »
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 Réponse de la Cour

 4. La cour d’appel a énoncé à bon droit que, selon l’article L. 631-7 du code de la 
construction et de l’habitation, les locaux faisant l’objet de travaux ayant pour consé-
quence d’en changer la destination postérieurement au 1er janvier 1970 sont réputés 
avoir l’usage pour lequel les travaux sont autorisés.

 5. Appréciant la valeur et la portée des éléments de preuve qui lui étaient soumis, elle 
a relevé que le dossier de permis de construire déposé en 2001 avait pour objet la réa-
lisation de travaux en vue du changement de destination du bâtiment, à usage d’hôtel 
meublé, en habitation, avec création de six logements et a souverainement retenu que 
l’opération avait entraîné un changement de destination des lieux, d’hôtel à logements 
d’habitation.

 6. Sans être tenue d’effectuer une recherche inopérante, la cour d’appel en a exacte-
ment déduit que le lot en cause devait être qualifié de bien réputé à usage d’habitation, 
acquis tel quel par la société propriétaire.

 7. Le moyen n’est donc pas fondé. 

 Sur le moyen du pourvoi n° 21-20.464 

 Enoncé du moyen

 8. La Ville de [Localité 4] fait grief à l’arrêt de rejeter sa demande à l’encontre de la 
société Centre [Localité 4], alors : 

 « 1°/ qu’en application des articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction 
et de l’habitation toute personne qui loue un local meublé destiné à l’habitation de 
manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui n’y élit pas do-
micile, ou qui ne se conforme pas aux obligations imposées en matière de changement 
d’usage est condamnée à une amende civile  ; qu’en retenant que la société Centre 
[Localité 4] ne pouvait être condamnée au paiement d’une telle amende, quand il ré-
sultait de leurs constatations que la société Centre [Localité 4] était chargée de mettre 
à la disposition de tiers, pour de courtes durées, des locaux à usage d’habitation, les 
juges du fond ont violé les articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et 
de l’habitation ;

 2°/ qu’en retenant que la société Centre [Localité 4] ne pouvait être condamnée au 
paiement d’une amende civile aux motifs impropres qu’elle n’est pas le propriétaire 
des locaux loués, les juges du fond ont violé les articles L. 631-7 et L. 651-2 du Code 
de la construction et de l’habitation ;

 3°/ qu’en retenant que la société Centre [Localité 4] ne pouvait être condamnée au 
paiement d’une amende civile au motifs impropres que la décision de louer le bien 
émane de son mandant, la société Flandinvest, les juges du fond ont violé les articles 
L. 631-7 et L. 651-2 du Code de la construction et de l’habitation ;

 4°/ qu’en retenant que la société Centre [Localité 4] ne pouvait être condamnée au 
paiement d’une amende civile aux motifs impropres qu’elle n’a pas changé de manière 
illicite l’usage du bien sans autorisation préalable, les juges du fond ont violé les articles 
L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation. »
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 Réponse de la Cour

 9. Selon l’article L. 631-7, alinéa 1, du code de la construction et de l’habitation, dans 
certaines communes, le changement d’usage des locaux destinés à l’habitation est sou-
mis à autorisation préalable.

 10. Aux termes de l’alinéa 6 du même article, le fait de louer un local meublé destiné 
à l’habitation de manière répétée pour de courtes durées à une clientèle de passage qui 
n’y élit pas domicile constitue un changement d’usage au sens de cet article.

 11. Selon l’article L. 651-2 du même code, toute personne qui enfreint les disposi-
tions de l’article L. 631-7 ou qui ne se conforme pas aux conditions ou obligations 
imposées en application de cet article est condamnée à une amende civile.

 12. Celle-ci constituant une sanction ayant le caractère d’une punition (3e Civ., 5 juil-
let 2018, QPC n° 18-40.014), les éléments constitutifs du manquement qu’elle sanc-
tionne sont, par application du principe de légalité des délits et des peines, d’interpré-
tation stricte. 

 13. Ainsi, celui qui se livre ou prête son concours à la mise en location, par une activité 
d’entremise ou de négociation ou par la mise à disposition d’une plateforme numé-
rique, en méconnaissance de l’article L. 631-7, et dont les obligations spécifiques sont 
prévues par l’article L. 324-2-1 du code du tourisme, n’encourt pas l’amende civile 
prévue par l’article L. 651-2. 

 14. Ayant constaté que la société Centre [Localité 4] avait pour activité la mise à dis-
position des biens meublés donnés en location, la cour d’appel en a exactement déduit 
qu’elle ne pouvait se voir reprocher d’en avoir changé l’usage en méconnaissance des 
dispositions de l’article L. 631-7. 

 15. Le moyen n’est donc pas fondé.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : Mmes Gallet et Schmitt - Avocat général : 
Mme Morel-Coujard - Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Thomas-Raquin, Le 
Guerer, Bouniol-Brochier -

Textes visés : 

Articles L. 631-7 et L. 651-2 du code de la construction et de l’habitation ; article L. 324-2-1 du 
code du tourisme.

Rapprochement(s) : 

3e Civ., 12 juillet 2018, pourvoi n° 17-20.654, Bull. 2018, III, n° 91 (rejet).
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3e Civ., 16 novembre 2022, n° 21-24.473, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Permis de construire – Annulation ou péremption postérieure 
à la construction – Article L. 480-13 du code de l’urbanisme – 
Démolition – Conditions – Localisation de la construction – 
Nécessité – Portée.

En application de l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme, la condamnation à démolir une construction 
édifiée en méconnaissance d’une règle d’urbanisme ou d’une servitude d’utilité publique et dont le permis de 
construire a été annulé pour excès de pouvoir par la juridiction administrative est subordonnée à la seule loca-
lisation géographique de la construction à l’intérieur d’une zone soumise à un régime particulier de protection.

Ainsi, en vertu de l’article L. 621-30, II, du code du patrimoine, en l’absence de périmètre délimité, toute 
construction édifiée dans une zone située à moins de cinq cent mètres d’un monument historique peut être 
démolie dans les conditions prévues à l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme, peu important que cette 
construction soit ou non visible du monument ou en même temps que lui.

 ■ Permis de construire – Annulation ou péremption postérieure à la 
construction – Article L. 480-13 du code de l’urbanisme – Abords des 
monuments historiques – Démolition – Condition.

 ■ Permis de construire – Annulation ou péremption postérieure 
à la construction – Article L. 480-13 du code de l’urbanisme – 
Domaine d’application – Localisation de la construction – Plan de 
prévention des risques naturels – Action en démolition – Conditions – 
Détermination.

Si la démolition d’une construction édifiée conformément à un permis de construire ultérieurement annulé ne 
peut être ordonnée, lorsque la construction est située dans une zone figurant dans un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles, que lorsque le droit de réaliser des aménagements, des ouvrages ou des constructions 
nouvelles et d’étendre les constructions existantes y est limité ou supprimé en application des 1° ou 2° du II de 
l’article L. 562-1 du code de l’environnement, il suffit que la construction soit située dans une zone comportant 
de telles limitations ou interdictions, sans qu’il soit nécessaire qu’elle contrevienne elle-même à ces prescriptions.

 Faits et procédure 

 1. Selon l’arrêt attaqué (Aix-en-Provence, 28 octobre 2021), rendu sur renvoi après 
cassation (3e Civ., 23  mars 2017, pourvoi n°  16-11.081, Bull. 2017, III, n°  43), le 
8 mars 2008, M. et Mme [C]-[B], propriétaires d’une maison et d’un terrain attenant, 
ont obtenu un permis de construire pour la réalisation d’une pergola avec abri voiture 
et toiture terrasse destinée à accueillir des panneaux solaires.
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 2. M. et Mme [Z], propriétaires du fonds voisin, ont formé un recours contre ce per-
mis, qui a été annulé pour excès de pouvoir par la juridiction administrative.

 3. Ils ont demandé la démolition de la construction sur le fondement de l’article 
L. 480-13 du code de l’urbanisme et, subsidiairement, l’allocation de dommages-inté-
rêts sur le fondement des troubles anormaux du voisinage.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, ci-après annexé

 4. En application de l’article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n’y a pas 
lieu de statuer par une décision spécialement motivée sur ce moyen qui n’est manifes-
tement pas de nature à entraîner la cassation.

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche 

 Enoncé du moyen

 5. M. et Mme [Z] font grief à l’arrêt de rejeter leur demande de démolition de la 
construction édifiée par M. et Mme [C]-[B], alors « que, en application de l’article 
L. 480-13 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction postérieure à la loi n° 2015-990 
du 6 août 2015, la démolition d’une construction édifiée conformément à un permis 
de construire annulé, dès lors qu’elle est exclusivement fondée sur la violation des 
règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité publique, postule que la construction 
soit située dans l’un des périmètres spécialement protégés, mentionnés au 1° dudit 
article ; que parmi ces périmètres, figurent « m) les abords des monuments historiques 
prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-31 du [code du patrimoine] » ; que selon ces 
textes, ces abords s’entendent, en l’absence de périmètre délimité par l’autorité admi-
nistrative, de la zone située à moins de cinq cent mètres du monument historique ; que 
la condition, qu’ils posent, tenant à ce que la construction soit visible du monument 
historique ou visible en même temps que lui ne vise qu’à déterminer les constructions 
qui, au sein de cette zone, bénéficient de la protection ; qu’en subordonnant la dé-
molition, pour la refuser, à ce que la construction litigieuse soit visible du monument 
historique ou visible en même temps que lui, quand cette condition est étrangère à la 
définition du périmètre protégé, les juges du fond ont violé l’article L. 480-13 du code 
de l’urbanisme, ensemble les articles L. 621-30 et L. 621-31 du code du patrimoine. »

 Réponse de la Cour 

 6. Selon l’article L. 480-13 du code de l’urbanisme, lorsqu’une construction a été édi-
fiée conformément à un permis de construire, le propriétaire ne peut être condamné 
par un tribunal de l’ordre judiciaire à la démolir du fait de la méconnaissance des 
règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité publique que si, préalablement, le per-
mis a été annulé pour excès de pouvoir par la juridiction administrative et, sauf si le 
tribunal est saisi par le représentant de l’Etat dans le département sur le fondement du 
second alinéa de l’article L. 600-6, si la construction est située dans l’une des zones 
limitativement énumérées par ce texte, dont les abords des monuments historiques 
prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-31 du code du patrimoine.

 7. La condamnation à démolir la construction édifiée en méconnaissance d’une règle 
d’urbanisme ou d’une servitude d’utilité publique et dont le permis de construire a été 
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annulé est donc subordonnée à la seule localisation géographique de la construction à 
l’intérieur d’une zone soumise à un régime particulier de protection.

 8. En vertu de l’article L. 621-30, II, du code du patrimoine, en l’absence de péri-
mètre délimité, la protection au titre des abords des monuments historiques s’applique 
à tout immeuble, bâti ou non bâti, visible du monument ou visible en même temps 
que lui et situé à moins de cinq cents mètres de celui-ci.

 9. La zone dans laquelle la protection au titre des abords est susceptible de s’appliquer 
aux immeubles visibles du monument historique ou visibles en même temps que lui 
étant celle qui est située à moins de cinq cents mètres du monument, toute construc-
tion édifiée dans cette zone peut être démolie dans les conditions prévues à l’article 
L. 480-13 du code de l’urbanisme. 

 10. Ayant relevé qu’aucun périmètre de protection n’était délimité et que M.  et 
Mme [Z] ne rapportaient pas la preuve que la construction était située à moins de cinq 
cents mètres d’un monument historique, la cour d’appel, abstraction faite de motifs 
erronés mais surabondants subordonnant la démolition à ce que la construction fût 
visible du monument historique ou visible en même temps que lui, en a déduit, à bon 
droit, qu’elle ne se situait pas aux abords d’un monument historique.

 11. Le moyen n’est donc pas fondé.

 Mais sur le premier moyen, pris en sa seconde branche 

 Enoncé du moyen

 12. M. et Mme [Z] font le même grief à l’arrêt, alors « que, en application de l’article 
L. 480-13 du code de l’urbanisme, dans sa rédaction postérieure à la loi n° 2015-990 
du 6 août 2015, la démolition d’une construction édifiée conformément à un permis 
de construire annulé, dès lors qu’elle est exclusivement fondée sur la violation des 
règles d’urbanisme ou des servitudes d’utilité publique, postule que la construction 
soit située dans l’un des périmètres spécialement protégés, mentionnés au 1° dudit 
article ; que parmi ces périmètres, se trouvent « i) les zones qui figurent dans les plans 
de prévention des risques technologiques mentionnées au 1° de l’article L. 515-16 [du 
code de l’environnement], celles qui figurent dans les plans de prévention des risques 
naturels prévisibles mentionnés aux 1° et 2° du II de l’article L. 562-1 du même code 
ainsi que celles qui figurent dans les plans de prévention des risques miniers prévus à 
l’article L. 174-5 du code minier, lorsque le droit de réaliser des aménagements, des 
ouvrages ou des constructions nouvelles et d’étendre les constructions existantes y est 
limité ou supprimé » ; qu’en refusant la démolition, quand ils constataient pourtant 
que la construction litigieuse se situe dans une zone mentionnée comme à risque, 
fût-il faible, dans le Plan de Prévention des Risques Incendie de Forêt (PPRIF), où 
le droit de réaliser des constructions nouvelles est limité, au motif inopérant que la 
construction litigieuse pouvait être édifiée sans condition selon le PPRIF, les juges du 
fond ont violé L. 480-13 du code de l’urbanisme, ensemble l’article L. 562-1 du code 
de l’environnement. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles L. 480-13, 1°, i), du code de l’urbanisme et L. 562-1, II, 1° et 2°, du 
code de l’environnement :

 13. Selon le premier de ces textes, lorsqu’une construction a été édifiée conformé-
ment à un permis de construire, le propriétaire ne peut être condamné par un tribunal 
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de l’ordre judiciaire à la démolir du fait de la méconnaissance des règles d’urbanisme 
ou des servitudes d’utilité publique que si, préalablement, le permis a été annulé pour 
excès de pouvoir par la juridiction administrative et, sauf si le tribunal est saisi par 
le représentant de l’Etat dans le département sur le fondement du second alinéa de 
l’article L.  600-6, si la construction est située dans l’une des zones limitativement 
énumérées par cet article, dont celles qui figurent dans les plans de prévention des 
risques naturels prévisibles mentionnés aux 1° et 2° du II de l’article L. 562-1 du code 
de l’environnement, lorsque le droit de réaliser des aménagements, des ouvrages ou 
des constructions nouvelles et d’étendre les constructions existantes y est limité ou 
supprimé.

 14. Aux termes du second, les plans de prévention des risques naturels prévisibles ont 
pour objet, en tant que de besoin :

 1° De délimiter les zones exposées aux risques, en tenant compte de la nature et 
de l’intensité du risque encouru, d’y interdire tout type de construction, d’ouvrage, 
d’aménagement ou d’exploitation agricole, forestière, artisanale, commerciale ou in-
dustrielle, notamment afin de ne pas aggraver le risque pour les vies humaines ou, dans 
le cas où des constructions, ouvrages, aménagements ou exploitations agricoles, fores-
tières, artisanales, commerciales ou industrielles, pourraient y être autorisés, prescrire 
les conditions dans lesquelles ils doivent être réalisés, utilisés ou exploités ;

 2° De délimiter les zones qui ne sont pas directement exposées aux risques mais où 
des constructions, des ouvrages, des aménagements ou des exploitations agricoles, fo-
restières, artisanales, commerciales ou industrielles pourraient aggraver des risques ou 
en provoquer de nouveaux et y prévoir des mesures d’interdiction ou des prescriptions 
telles que prévues au 1°.

 15. S’il en résulte que la démolition d’une construction édifiée conformément à 
un permis de construire ultérieurement annulé pour excès de pouvoir ne peut être 
ordonnée, lorsque la construction est située dans une zone figurant dans un plan de 
prévention des risques naturels prévisibles, que lorsque le droit de réaliser des aména-
gements, des ouvrages ou des constructions nouvelles et d’étendre les constructions 
existantes y est limité ou supprimé en application des 1° ou 2° du II de l’article 
L. 562-1 du code de l’urbanisme, il suffit que la construction soit située dans une 
zone comportant de telles limitations ou interdictions, sans qu’il soit nécessaire qu’elle 
contrevienne elle-même à ces prescriptions.

 16. Pour rejeter la demande de démolition présentée par M. et Mme [Z], la cour 
d’appel, qui constate que la commune de Vence est soumise à un plan de prévention 
des risques incendie de forêt, retient que ce plan autorise sans condition les annexes 
dans la section B2 et que, la construction de M. et Mme [C]-[B], située dans cette 
section, ayant été qualifiée d’annexe par la juridiction administrative, elle ne fait pas 
l’objet d’une limitation ou d’une suppression du droit d’implantation au titre du plan 
de prévention. 

 17. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a ajouté à la loi une condition qu’elle ne 
comporte pas, a violé le texte susvisé. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, sauf en ce qu’il rejette la demande de dommages et intérêts 
présentée par M. et Mme [Z], l’arrêt rendu le 28 octobre 2021, entre les parties, par la 
cour d’appel d’Aix-en-Provence ;
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 Remet, sauf sur ce point, l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant 
cet arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Nîmes.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : Mme Teiller - Rapporteur : M. Jacques - Avocat général : M. Burgaud - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Richard -

Textes visés : 
Article L. 480-13 du code de l’urbanisme ; article L. 621-30, II, du code du patrimoine ; article 
L. 480-13, 1°, i), du code de l’urbanisme ; article L. 562-1, II, 1° et 2°, du code de l’environne-
ment.

Rapprochement(s) : 
3e Civ., 21 mars 2019, pourvoi n° 18-13.288, Bull., (cassation partielle).
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Avis de la Cour de cassation

FILIATION

Avis de la Cour de cassation, 23 novembre 2022, n° 22-70.013, (B), FS

– Avis sur saisine –

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions aux fins d’établissement 
de la filiation – Action en constatation de la possession d’état – 
Demandeur – Conditions – Père biologique – Nécessité (non).

- La circonstance que le demandeur à l’action en constatation de la possession d’état ne soit pas le père biologique 
de l’enfant ne représente pas, en soi, un obstacle au succès de sa prétention,

- Il appartient au juge, en considération des éléments de l’espèce, d’apprécier si les conditions de la possession 
d’état posées par les articles 311-1 et 311-2 du code civil sont remplies.

 ■ Actions relatives à la filiation – Actions aux fins d’établissement 
de la filiation – Action en constatation de la possession d’état – 
Conditions – Eléments de l’espèce – Pouvoir d’appréciation des 
juges du fond.

 Vu les articles L. 441-1 et suivants du code de l’organisation judiciaire et 1031-1 et 
suivants du code de procédure civile :

 Énoncé de la demande d’avis

 1. La Cour de cassation a reçu, le 30 août 2022, une demande d’avis formée le 18 août 
2022 par le tribunal judiciaire de Mulhouse dans une instance opposant M.  [R] à 
Mme [I] [V] et Mme [Y] [H] [V]. 

 2. La demande est ainsi formulée :

 « Dans la mesure où l’article 311-1 du code civil prévoit que la réunion suffisante 
de faits caractérisant la possession d’état est censée « révéler » le lien de filiation et de 
parenté entre une personne et la famille à laquelle elle est dite appartenir, une filiation 
à l’égard d’un demandeur dont il est constant qu’il n’est pas le père biologique de 
l’enfant peut-elle être établie dans le cadre de l’action en constatation de la possession 
d’état prévue à l’article 330 du code civil ? »
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 Examen de la demande d’avis

 3. Aux termes de l’article L. 441-1 du code de l’organisation judiciaire, avant de sta-
tuer sur une question de droit nouvelle, présentant une difficulté sérieuse et se posant 
dans de nombreux litiges, les juridictions de l’ordre judiciaire peuvent solliciter l’avis 
de la Cour de cassation.

 4. Le tribunal judiciaire de Mulhouse est saisi par M. [R] d’une action en constatation 
de la possession d’état à l’égard de [Y] [H] [V], mineure, représentée par l’association 
Thémis, administrateur ad hoc, et actuellement placée à la Maison d’enfant à caractère 
social [1], dépendant de la Direction de la solidarité de la collectivité d’Alsace.

 5. La question de droit est nouvelle, présente une difficulté sérieuse et est susceptible 
de se poser dans de nombreux litiges.

 6. Aux termes de l’article 310-1 du code civil, la filiation est légalement établie, dans 
les conditions prévues au chapitre II du présent titre, par l’effet de la loi, par la recon-
naissance volontaire ou par la possession d’état constatée par un acte de notoriété ainsi 
que, dans les conditions prévues au chapitre V du présent titre, par la reconnaissance 
conjointe. Elle peut aussi l’être par jugement dans les conditions prévues au chapitre 
III du présent titre. 

 7. L’article 311-1 dispose :

 « La possession d’état s’établit par une réunion suffisante de faits qui révèlent le lien de 
filiation et de parenté entre une personne et la famille à laquelle elle est dite appartenir.

 Les principaux de ces faits sont :

 1° Que cette personne a été traitée par celui ou ceux dont on la dit issue comme leur 
enfant et qu’elle-même les a traités comme son ou ses parents ;

 2° Que ceux-ci ont, en cette qualité, pourvu à son éducation, à son entretien ou à 
son installation ;

 3° Que cette personne est reconnue comme leur enfant, dans la société et par la 
famille ;

 4° Qu’elle est considérée comme telle par l’autorité publique ;

 5° Qu’elle porte le nom de celui ou ceux dont on la dit issue. »

 8. Aux termes de l’article 311-2, la possession d’état doit être continue, paisible, pu-
blique et non équivoque.

 9. Selon l’article 330, la possession d’état peut être constatée, à la demande de toute 
personne qui y a intérêt. 

 10. La possession d’état constitue un mode d’établissement de la filiation prévu au 
titre VII du livre premier du code civil. Fondée sur l’apparence d’une réalité biolo-
gique, elle correspond à une réalité affective, matérielle et sociale.

 11. La circonstance que le demandeur à l’action en constatation de la possession d’état 
ne soit pas le père biologique de l’enfant ne représente pas, en soi, un obstacle au suc-
cès de sa prétention. 

 12. Il appartient au juge, en considération des éléments de l’espèce, d’apprécier si les 
conditions de la possession d’état posées par les articles 311-1 et 311-2 précités sont 
remplies.

 EN CONSÉQUENCE, la Cour est d’avis que :
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 - la circonstance que le demandeur à l’action en constatation de la possession d’état ne 
soit pas le père biologique de l’enfant ne représente pas, en soi, un obstacle au succès 
de sa prétention,

 - il appartient au juge, en considération des éléments de l’espèce, d’apprécier si les 
conditions de la possession d’état posées par les articles 311-1 et 311-2 précités sont 
remplies.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Chauvin - Rapporteur : M. Fulchiron - Avocat général : M. Sassoust -

Textes visés : 
Articles 311-1 et 311-2 du code civil.
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Partie III 
 

Décisions du Tribunal des conflits

SEPARATION DES POUVOIRS

Tribunal des conflits, 7 novembre 2022, n° 22-04.252, (B)

 ■ Contribution au financement des garanties de protection sociale 
complémentaire – Convention de participation – Convention 
conclue par une personne publique – Clause de contrôle de 
l’exécution du contrat collectif de prévoyance – Régime exorbitant 
des contrats administratifs – Litiges – Compétence du juge 
administratif.

Les collectivités territoriales peuvent conclure une convention de participation pour contribuer au financement 
des garanties de protection sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles emploient peuvent souscrire. 
Lorsque cette convention conclue par une personne publique comporte une clause qui, par les prérogatives, re-
connues à celle-ci, de contrôle de l’exécution du contrat collectif de prévoyance implique, dans l’intérêt général, 
qu’elle relève du régime exorbitant des contrats administratifs, les relations contractuelles revêtent un caractère de 
droit public et les litiges y afférents relèvent de la compétence de la juridiction administrative.

Vu, enregistrée à son secrétariat le 25  juillet 2022, l’expédition de la décision du 
18 juillet 2022 par laquelle le tribunal administratif de Nîmes, saisi par le centre dé-
partemental de gestion de la fonction publique territoriale du Gard d’une demande 
tendant à la condamnation, sur le fondement de la responsabilité contractuelle, du 
groupement Interiale-Gras Savoye à lui verser la somme totale de 58 765 euros toutes 
taxes comprises, assortie des intérêts au taux légal à compter du 8 juin 2021 et de la 
capitalisation des intérêts, au titre des frais de personnels supplémentaires, des frais de 
courrier, des frais de consultation d’avocat, des honoraires dus à Riskeo, du préjudice 
moral et de perte d’image, a renvoyé au Tribunal, par application de l’article 35 du 
décret n° 2015-233 du 27 février 2015, le soin de décider sur la question de compé-
tence ;

 Vu, enregistré le 7 septembre 2022, le mémoire présenté par le centre départemental 
de gestion de la fonction publique territoriale du Gard tendant à ce que la juridiction 
administrative soit déclarée compétente, par les motifs que la convention de participa-
tion en litige est un contrat administratif et que le contrat collectif à adhésion faculta-
tive forme avec elle un ensemble indivisible ;

Vu les pièces desquelles il résulte que la saisine du Tribunal des conflits a été notifiée 
au groupement Interiale-Gras Savoye, au ministre de la cohésion des territoires et des 
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relations avec les collectivités territoriales, et au ministre de la transformation et de la 
fonction publiques qui n’ont pas produit de mémoire ;

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu la loi des 16-24 août 1790 et le décret du 16 fructidor an III ;

Vu la loi du 24 mai 1872 ;

Vu le décret n° 2015-233 du 27 février 2015 ;

Vu le code civil ; 

Vu le code des assurances ; 

Vu le code de la mutualité ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 

Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 ; 

1. Aux termes de l’article 22 bis de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations 
des fonctionnaires : « I.- Les personnes publiques mentionnées à l’article 2 peuvent 
contribuer au financement des garanties de protection sociale complémentaire aux-
quelles les agents qu’elles emploient souscrivent. / II.-La participation des personnes 
publiques est réservée aux contrats ou règlements garantissant la mise en oeuvre de 
dispositifs de solidarité entre les bénéficiaires, actifs et retraités ».

L’article 88-2 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale précise, à cet effet, que : « I.-Sont éligibles à la par-
ticipation des collectivités territoriales et de leurs établissements publics les contrats 
et règlements en matière de santé ou de prévoyance remplissant la condition de soli-
darité prévue à l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 précitée, attestée 
par la délivrance d’un label dans les conditions prévues à l’article L.  310-12-2 du 
code des assurances ou vérifiée dans le cadre de la procédure de mise en concurrence 
prévue au II du présent article. / Ces contrats et règlements sont proposés par les 
organismes suivants : / - mutuelles ou unions relevant du livre II du code de la mu-
tualité ; / - institutions de prévoyance relevant du titre III du livre IX du code de la 
sécurité sociale ;/ - entreprises d’assurance mentionnées à l’article L. 310-2 du code 
des assurances. / II.-Pour l’un ou l’autre ou pour l’ensemble des risques en matière de 
santé et prévoyance, les collectivités territoriales et leurs établissements publics ont la 
faculté de conclure avec un des organismes mentionnés au I, à l’issue d’une procédure 
de mise en concurrence transparente et non discriminatoire permettant de vérifier 
que la condition de solidarité prévue à l’article 22 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 précitée est satisfaite, une convention de participation au titre d’un contrat ou 
règlement à adhésion individuelle et facultative réservée à leurs agents. Dans ce cas, 
les collectivités et leurs établissements publics ne peuvent verser d’aide qu’au bénéfice 
des agents ayant adhéré à ce contrat ou règlement. / Les retraités peuvent adhérer au 
contrat ou règlement faisant l’objet d’une convention de participation conclue par 
leur dernière collectivité ou établissement public d’emploi ».

L’article 25 de la même loi prévoit que « les centres de gestion (de la fonction publique 
territoriale) peuvent souscrire, pour le compte des collectivités et établissements de 
leur ressort qui le demandent, des contrats-cadres permettant aux agents de bénéfi-
cier de prestations d’action sociale mutualisées et conclure avec un des organismes 
mentionnés au I de l’article 88-2 une convention de participation dans les conditions 
prévues au II du même article ».
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Le décret du 8 novembre 2011 fixe, en application de ces dispositions, la procédure de 
mise en concurrence permettant de conclure une telle convention de participation, 
les conditions auxquelles cette convention doit répondre ainsi que les critères selon 
lesquels la collectivité peut fonder son choix. 

2. Il résulte de ces dispositions que les collectivités territoriales peuvent conclure une 
convention de participation pour contribuer au financement des garanties de protec-
tion sociale complémentaire auxquelles les agents qu’elles emploient peuvent sous-
crire. Cette convention conduit au versement d’une aide qui vient en déduction de la 
cotisation ou de la prime due par les agents.

En vertu de l’article 24 du décret du 8 novembre 2011, cette aide est versée soit di-
rectement aux agents par la collectivité, soit par l’intermédiaire de l’organisme choisi, 
auquel cas l’organisme doit la répercuter intégralement en déduction de la cotisation 
ou de la prime due par l’agent.

3. Le centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale du Gard 
a, sur le fondement de ces dispositions, conclu le 30  novembre 2012 avec la mu-
tuelle Interiale et l’union Intériale Prévoyance une convention de participation au 
titre d’un contrat collectif de prévoyance à adhésion individuelle et facultative réservé 
à ses agents et à ceux des collectivités mandantes.

L’article 5 de cette convention prévoit que la participation de la collectivité publique – 
centre de gestion ou collectivité territoriale - est versée directement aux agents et 
apparaît sur leur bulletin de salaire.

L’article 7 de la convention stipule que la mutuelle est soumise à un contrôle du centre 
de gestion, établissement souscripteur, dans l’exécution de ses obligations, qui se maté-
rialise, d’une part, par une obligation de suivi annuel des résultats du contrat collectif 
avec présentation de la solidarité et de la maîtrise financière à l’établissement souscrip-
teur et aux collectivités mandantes et, d’autre part, par la production à l’établissement 
souscripteur, au terme d’une période de trois ans, d’un rapport retraçant les opérations 
réalisées dans le cadre de la solidarité intergénérationnelle entre les adhérents ainsi que 
la couverture effective des plus âgés et des plus exposés aux risques. 

4. Il résulte de ce qui précède que la convention de participation, conclue par une per-
sonne publique, comporte en son article 7 une clause qui, par les prérogatives, recon-
nues à celle-ci, de contrôle de l’exécution du contrat collectif de prévoyance implique, 
dans l’intérêt général, qu’elle relève du régime exorbitant des contrats administratifs.

Les relations contractuelles entre le centre départemental de gestion de la fonction 
publique territoriale du Gard et la mutuelle revêtent par suite un caractère de droit 
public.

5. Le présent litige ressortit par suite à la compétence de la juridiction administrative.

D E C I D E :

Article 1er :

La juridiction administrative est compétente pour connaître du litige opposant le 
centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale du Gard et le 
groupement Interiale-Gras Savoye.

- Président : M. Schwartz - Rapporteur : Mme Maugüé - Avocat général : M. Lecaroz 
(rapporteur public) - Avocat(s) : SARL Rousseau et Tapie -
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Textes visés : 
Loi des 16-24 août 1790 ; décret du 16 fructidor an III ; loi du 24 mai 1872 ; décret n° 2015-
233 du 27 février 2015 ; code civil ; code des assurances ; code de la mutualité ; loi n° 83-634 
du 13 juillet 1983 ; loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011.



Cour de cassation 

5 Quai de l’horloge 75001 Paris

Directeur de la publication : 
Présidente de chambre à la Cour de cassation,  

Directrice du service de la documentation, des études et du rapport (SDER),  
Madame Sandrine Zientara-Logeay 

Responsable de la rédaction : 
Chef du pôle de la diffusion de la jurisprudence et de l’open data, 

Monsieur Edouard Rottier

Date de dernière parution : 
17 août 2023

ISSN :
2271-2860


	Partie I Arrêts des chambres et ordonnances du Premier Président
	ADJUDICATION
	AGENT COMMERCIAL
	ALSACE-MOSELLE
	APPEL CIVIL
	ARBITRAGE
	ARCHITECTE ENTREPRENEUR
	ASSURANCE (règles générales)
	AUTORITE PARENTALE
	AVOCAT
	BAIL D’HABITATION
	BAIL RURAL
	BANQUE
	CASSATION
	CAUTIONNEMENT
	CHEQUE
	CHOSE JUGEE
	CONFLIT DE JURIDICTIONS
	CONFLIT DE LOIS
	CONTRAT DE TRAVAIL, DUREE DETERMINEE
	CONTRAT DE TRAVAIL, EXECUTION
	CONTRAT DE TRAVAIL, RUPTURE
	CONTRATS ET OBLIGATIONS CONVENTIONNELLES
	CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES
	CONVENTIONS INTERNATIONALES
	DENONCIATION CALOMNIEUSE
	DIVORCE, SEPARATION DE CORPS
	DONATION
	ELECTIONS PROFESSIONNELLES
	EMPLOI
	ENTREPRISE EN DIFFICULTE (loi du 26 juillet 2005)
	FILIATION
	FONDS DE GARANTIE
	FORMATION PROFESSIONNELLE
	IMPOTS ET TAXES
	INDEMNISATION DES VICTIMES D’INFRACTION
	INDIVISION
	JUGEMENTS ET ARRETS
	LOIS ET REGLEMENTS
	MANDAT
	MINEUR
	NANTISSEMENT
	NATIONALITE
	PARTAGE
	POSTES ET COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES
	PRESCRIPTION CIVILE
	PRET
	PROCEDURE CIVILE
	PROCEDURES CIVILES D’EXECUTION
	PROPRIETE LITTERAIRE ET ARTISTIQUE
	PROTECTION DE LA NATURE ET DE L’ENVIRONNEMENT
	PROTECTION DES CONSOMMATEURS
	PROTECTION DES DROITS DE LA PERSONNE
	PRUD’HOMMES
	REFERE
	REPRESENTATION DES SALARIES
	RESERVE
	RESPONSABILITE DELICTUELLE OU QUASI DELICTUELLE
	SANTE PUBLIQUE
	SECURITE SOCIALE
	SECURITE SOCIALE, CONTENTIEUX
	SECURITE SOCIALE, REGIMES COMPLEMENTAIRES
	SEPARATION DES POUVOIRS
	SOCIETE (règles générales)
	SOCIETE A RESPONSABILITE LIMITEE
	SOCIETE ANONYME
	SOCIETE CIVILE
	SOCIETE COMMERCIALE (règles générales)
	STATUT COLLECTIF DU TRAVAIL
	SUCCESSION
	SYNDICAT PROFESSIONNEL
	TRANSPORTS AERIENS
	TRANSPORTS ROUTIERS
	TRAVAIL REGLEMENTATION, DUREE DU TRAVAIL
	TRAVAIL TEMPORAIRE
	UNION EUROPEENNE
	URBANISME

	Partie II Avis de la Cour de cassation
	FILIATION

	Partie III Décisions du Tribunal des conflits
	SEPARATION DES POUVOIRS


